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PORTEE ET CONTENU DU RAPPORT  

Il s’agit du rapport final élaboré dans le cadre de l’étude intitulée "L’utilisation 
des énergies renouvelables et les mesures visant à augmenter l’efficacité 
énergétique: les contributions significatives de collectivités locales et régionales 
dans la lutte contre le changement climatique planétaire" (CDR/ETU/20/2006/) 
et réalisée en 2007 par BIO Intelligence Service (BIO) à la demande du Comité 
des régions de l’Union européenne.  
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SYNTHESE 

� Contexte et objectifs du projet 
Les autorités locales et régionales (ALR) peuvent jouer un rôle clé dans le 
secteur de l’énergie, souvent à la fois comme producteur/fournisseur et comme 
consommateur d’énergie. Dans leur rôle de planificateurs et de régulateurs, elles 
peuvent établir un cadre en vue de promouvoir les biens et services efficaces sur 
le plan énergétique ainsi que les énergies renouvelables. Les ALR peuvent 
également influer sur la demande d’énergie grâce aux informations 
communiquées aux utilisateurs finaux sur les moyens d’utiliser l’énergie plus 
efficacement et en les incitant à changer leur mode de consommation. Certains 
plans de réduction de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) mis sur pied aux niveaux local et régional sont des exemples 
d’expériences réussies reproductibles ailleurs.  
 
Le Comité des régions de l’Union européenne a lancé cette étude sur la 
contribution de collectivités locales et régionales dans la lutte contre le 
changement climatique planétaire grâce à l'utilisation de sources d’énergie 
renouvelable (SER) et les mesures visant à augmenter l’efficacité énergétique. 
 
Le principal objectif de cette étude était d’analyser les expériences réussies des 
ALR qui promeuvent les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique dans 
divers États membres afin d’identifier les principaux facteurs de succès.  
 
� Méthodologie 
À cet effet, dix études de cas différentes ont été sélectionnées et analysées en 
détail; cinq concernent l’efficacité énergétique et cinq autres l’utilisation des 
énergies renouvelables.  
Elles devaient répondre aux critères suivants: 

• être concrètement appliquées;  
• être récentes (réalisées après 2000);  
• être pilotées par des autorités locales ou régionales;  
• couvrir une variété de conditions climatiques, démographiques et 

économiques;  
• ne pas faire partie d’une compilation existante d’études de cas au niveau 

de l’Union européenne;  
• comporter (pour chaque ensemble de cinq projets) au moins une étude de 

cas associant une des autorités locale ou régionale d’un nouvel État 
membre de l’UE; et 

• comporter de préférence un volet de diffusion de l’information et de 
sensibilisation du public.  
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Pour chaque étude de cas, la collecte des informations a été réalisée par le 
biais d’un questionnaire et d’interviews téléphoniques avec les responsables 
concernés. Une fois les études de cas analysées, une évaluation comparative 
entre les études et par rapport à la situation aux niveaux national et européen 
a été menée, afin d’identifier les meilleures pratiques en matière de 
planification et de mise en œuvre de projets dans le domaine de l’énergie aux 
échelons local et régional. Des conclusions et des recommandations ont été 
formulées à partir de cette analyse. 

 
� Études de cas 
Les projets retenus pour ces cinq études de cas relatives à la promotion de 
l’ efficacité énergétique concernent un programme de gestion énergétique dans 
les bâtiments publics à Kuopio (Finlande), la modernisation de trois hôpitaux 
dans la région de Skåne (Suède), l’amélioration de l’éclairage public dans la 
ville de Gödöllö (Hongrie), la construction d’une école secondaire selon le 
concept français de "haute qualité environnementale" (HQE) dans la ville de 
Mirecourt (France), et la construction d'un village de vacances suivant le 
concept de "logement passif" dans le land du Schleswig-Holstein (Allemagne). 
 
Quant aux projets retenus pour les cinq études de cas relatives à la promotion 
des énergies renouvelables, ils concernent l’utilisation de l'énergie solaire dans 
les bureaux municipaux de Český Krumlov (République tchèque), la réalisation 
d’une centrale de chauffage urbain fonctionnant à la biomasse à Las Navas del 
Marqués (Espagne), la modernisation de bâtiments par l’installation de centrales 
héliothermiques et la cogénération dans des logements sociaux à Francfort-sur-
le-Main (Allemagne), la réalisation de systèmes de pompes à chaleur 
géothermique dans des fermes à Aberdeen (Royaume-Uni), et l’utilisation pilote 
de mélanges de biodiesel dans les bus publics en Crète (Grèce).  
 
� Résultats  
Efficacité énergétique 
De manière générale, les projets dans le domaine de l'efficacité énergétique sont 
perçus par les ALR comme un moyen de réduire la consommation énergétique 
et, par conséquent, la facture d'électricité. Les motivations à l’origine des projets 
dans le domaine de l’efficacité énergétique étaient différentes dans chaque étude 
de cas, selon le contexte local ou régional.  
 
S'agissant des cinq études de cas présentées dans l’étude, les ALR ont participé 
au financement, à la planification et au processus décisionnel du projet. Dans 
trois de ces études de cas, il est intéressant de relever l’étroite collaboration 
établie avec les agences pour l’énergie, au niveau national, régional ou local, ce 
qui montre le rôle important que jouent ces organismes en apportant leur appui 
aux ALR dans la réalisation de ce type de projet.  
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Toutes les études de cas analysées ont fait l’objet d’examens préliminaires en 
vue de déterminer la faisabilité des actions proposées. Les résultats de ces 
examens préliminaires ont permis de définir plus clairement les objectifs de 
chaque projet et de minimiser les problèmes durant la phase de mise en œuvre.  
 
Des entreprises privées ont été associées à différents stades des projets analysés. 
Dans l’une des études de cas, un partenariat public-privé (PPP) et un contrat de 
performance énergétique (CPE) ont été conclus. Les CPE sont généralement 
perçus comme complexes à gérer, notamment en raison de l’inexpérience des 
ALR dans l’application de cette méthode innovante de financement des 
investissements.   
 
Lors de la réalisation de projets dans le domaine de l’efficacité énergétique, il 
est important de surveiller l’évolution de la gestion énergétique en termes 
quantitatifs. En effet, les résultats peuvent permettre aux autorités locales et 
régionales d’évaluer les progrès accomplis et ainsi de décider de mesures 
ultérieures éventuelles.  
 
Les principaux bénéficiaires ainsi que le grand public ont réservé un bon accueil 
aux cinq études de cas sélectionnées. Trois des études de cas montrent combien 
il est important de réagir rapidement et efficacement aux préoccupations des 
bénéficiaires. Les fausses idées sur l’efficacité énergétique peuvent 
compromettre l’accueil du projet par les bénéficiaires ciblés et, par conséquent, 
son succès. Dès lors, il faut y remédier dès que possible. En effet, si les citoyens 
et les bénéficiaires réagissent négativement au projet, cela peut nuire 
notablement à son succès. Parmi les autres obstacles qui peuvent se présenter 
aux niveaux local et régional figurent l’insuffisance du financement, les conflits 
d’intérêts des principaux partenaires et collaborateurs potentiels et le manque 
d’expérience des autorités lors de la mise en œuvre de ce type de projets. 
 
Les coûts engendrés par les projets analysés varient grandement selon le type de 
mesures énergétiques mises en œuvre, l’ampleur de la mise en œuvre et la durée 
de vie du projet. En principe, les projets portant sur l’efficacité énergétique sont 
rapidement rentables (moins de 15 ans), en raison des avantages potentiels tirés 
des économies d’énergie. Ces économies reposent sur plusieurs facteurs comme 
le type de mesures appliquées et le coût de l’énergie pour le chauffage et 
l’électricité dans la zone concernée.  
 
Les cinq études de cas analysées ont contribué à réduire la consommation 
énergétique, entraînant du même coup une baisse des émissions de GES. 
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Différents facteurs influencent le volume de gaz carbonique (CO2)
1  évité, 

comme par exemple la situation ou la base de départ, le type de mesures et le 
degré de mise en œuvre. Les cinq études de cas analysées présentent de grandes 
différences dans les niveaux de réduction des émissions de CO2, variant de 57 à 
3 886 tonnes par an respectivement pour le village de vacances construit suivant 
le concept de "logement passif" dans le land du Schleswig-Holstein et la 
modernisation des bâtiments publics dans la région de Skåne. 
 
Le coût que représente la réduction de CO2 équivaut au coût associé à la 
réalisation du projet (c'est-à-dire l’investissement initial et les coûts annuels 
opérationnels et d’entretien), moins les économies d’argent induites par le projet 
(c'est-à-dire les économies en frais de carburant ou d’électricité), divisé par le 
volume de CO2 évité grâce à la mise en œuvre du projet concret. Lorsque le 
montant des économies est supérieur au montant des coûts engendrés par le 
projet (investissement, entretien, etc.) pendant toute la durée de vie du projet, le 
résultat est négatif et représente un profit financier. Il s’ensuit que le projet est 
rentable et qu’il permet de réduire les émissions de CO2 à moindre coût. Par 
contre, si les coûts engendrés par le projet sont supérieurs aux économies de 
carburant et d’énergie, le résultat est positif et représente une perte2. Veuillez 
vous référer à l’annexe 2 pour de plus amples détails sur la méthodologie 
appliquée pour le calcul du coût par tonne de CO2 évitée). À cet égard, les 
études de cas présentées ici montrent qu’il est possible de parvenir à réduire les 
émissions de CO2 à moindre coût. Le coût que représente la réduction des 
émissions de CO2 grâce à la mise en œuvre de mesures d’efficacité énergétique 
est fonction de la durée de vie du projet, des prix de l’énergie pratiqués dans la 
zone de réalisation du projet, de l’investissement initial et du volume de CO2 
évité annuellement. S’agissant des études de cas analysées en l’occurrence, le 
coût par tonne de CO2 variait de -11,35 à -102,83 EUR (soit un profit). Cela 
signifie que, dans tous les cas, la réduction des émissions de CO2 s’est révélée 
financièrement rentable. Il s’agit là d’une constante pour les projets dans le 
domaine de l’efficacité énergétique où les coûts évités résultant de la réduction 
des frais de carburant et d’électricité sont supérieurs aux coûts d’investissement 
des mesures mises en œuvre, tandis qu’une réduction de la consommation 
d’énergie entraîne des émissions de CO2 moindres.  
 
Les ALR ayant participé aux cinq projets portant sur l’efficacité énergétique ont 
également, par leurs mesures, donné l’exemple aux citoyens et aux entreprises 
locales, en réduisant la consommation d’énergie dans les bâtiments publics, en 
incitant leur propre personnel à adopter un comportement plus respectueux de 

                                           
1
 Le CO2 est le principal GES responsable du changement climatique. 

2
  Dans le présent rapport, les dépenses sont présentées comme des montants positifs et les profits comme 

négatifs. 
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l’environnement, en améliorant l’éclairage public, etc.  
 
Sources d’énergie renouvelable 
Les principaux objectifs des études de cas analysées consistaient à réduire les 
frais de combustibles, et donc la facture d’électricité, afin de diminuer la 
dépendance aux sources d’énergie traditionnelle, et d’utiliser les sources 
d’énergie renouvelable efficacement au niveau local. 
 
Dans toutes les études de cas, les ALR ont participé à la planification, au 
financement et au processus décisionnel. Dans certains cas, elles ont également 
assumé la responsabilité du suivi et de l’entretien ultérieurs des nouvelles 
technologies installées. Les ALR agissaient principalement en tant que 
prestataires et fournisseurs d’énergie, promoteurs des SER à l'échelon local, et 
acteurs de la sensibilisation à l’énergie durable. 
 
Des agences pour l’énergie au niveau national, régional ou local ont joué un rôle 
majeur dans la mise en œuvre de ces projets, principalement comme conseillers 
et gestionnaires. De plus, la participation d’experts et de consultants spécialisés 
a contribué de manière notable à faciliter le processus décisionnel, car le 
manque d’expérience des autorités et des partenaires dans la réalisation de tels 
projets peut nuire à leur succès.  
 
Dans certains cas, au début, le public et les bénéficiaires étaient dubitatifs quant 
à la faisabilité du projet concerné dans leur commune ou région. Des séminaires 
et des campagnes de sensibilisation ont permis de dissiper ces doutes initiaux. 
 
Parmi les obstacles rencontrés lors de la mise en œuvre des projets dans le 
domaine des énergies renouvelables à l’échelle locale et/ou régionale, il faut 
noter les obstacles administratifs, l’opposition du public, les difficultés d’accès 
aux réseaux, le manque d’informations et les changements fréquents dans les 
systèmes de financement. 
 
Le type de technologies à mettre en œuvre et le degré de mise en œuvre 
influencent notablement les coûts d’investissement. Il ressort des études de cas 
que les périodes d’amortissement sont légèrement supérieures à ce que l’on a pu 
observer dans les études de cas concernant l’efficacité énergétique, à savoir 
18 ans et demi en moyenne. Ce constat est corroboré par les données émanant 
d’autres sources qui semblent suggérer que les périodes d’amortissement pour ce 
type de projets se situent entre 15 et 20 ans. 
 
Ces études de cas montrent les avantages tirés de l’utilisation des sources 
d’énergie abondantes au niveau local. Ces avantages sont non seulement 
environnementaux, mais aussi socio-économiques, dans la mesure où ces projets 
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sont souvent pourvoyeurs de nouvelles activités économiques dans les environs. 
L’utilisation de sources d’énergie renouvelable permet de remplacer les énergies 
traditionnelles qui émettent davantage de GES. Tous les projets dans le domaine 
des énergies renouvelables analysés dans la présente étude ont permis de réduire 
les émissions annuelles de GES. La réduction des émissions de CO2 découlant 
de la mise en œuvre des projets décrits varie grandement, de 9,57 tonnes par an 
pour le projet en faveur de l’utilisation de l’énergie solaire à Český Krumlov à 
1 126 tonnes par an pour la centrale de chauffage urbain à la biomasse de Las 
Navas del Marqués. Dans le cas des projets consacrés aux énergies 
renouvelables aussi, le coût par tonne de CO2 évitée dépend de différents 
facteurs tels que la durée de vie du projet, les coûts opérationnels et d’entretien, 
les prix des énergies, l’investissement initial et le volume de CO2 évité. Toutes 
les études de cas analysées (sauf une) présentent un coût négatif (c'est-à-dire un 
profit) par tonne de CO2 évitée (variant de -1,48 EUR dans le cas du projet à 
Aberdeen à -11,23 EUR pour le projet à Las Navas del Marqués3). Il ressort de 
ce constat que les projets ont débouché sur des économies nettes qui 
s’expliquent en substance par la réduction significative des frais de 
combustibles. Dans l’étude de cas à Francfort-sur-le-Main, la réduction des 
émissions de GES (13,04 EUR par tonne de CO2 évitée) s’est soldée par une 
perte qui s’explique par le fait que l’énergie produite par le nouveau dispositif 
revenait plus chère que les sources d’énergie traditionnelle.  
 
Dans certaines études de cas, les résultats obtenus ont incité les autorités 
concernées à développer le projet, par exemple en augmentant la capacité des 
installations et le nombre des bénéficiaires. À noter aussi que certaines études de 
cas ont servi de projets de démonstration et ont favorisé le développement des 
connaissances générales sur les SER. 
 
� Conclusions  
On peut tirer les conclusions suivantes de l’analyse des études de cas présentées 
dans le présent rapport: 

• la nécessité d’améliorer la durabilité de la production et la consommation 
énergétiques, la volonté d’augmenter la compétitivité de l’industrie locale 
(pas seulement celle des entreprises du secteur de l’énergie), de garantir 
l’approvisionnement énergétique et de réduire les coûts énergétiques sont 
les principaux moteurs de la mise en œuvre de mesures de promotion de 
l’efficacité énergétique, des projets dans le domaine des énergies 
renouvelables ainsi que d’autres actions liées au domaine de l’énergie; 

• dans certains cas, les actions en faveur de l’énergie durable servent de 
projets de démonstration permettant d’acquérir une expérience et un 

                                           
3
  Le coût par tonne de CO2 évitée repose sur une estimation dans chaque cas basée sur l’ensemble de la 

durée de vie du projet concerné. 
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savoir-faire en matière d’utilisation de sources d’énergie renouvelable et 
d’efficacité énergétique; 

• les agences locales et régionales pour l’énergie sont généralement bien 
placées pour aider les ALR, car elles concentrent tous les éléments 
nécessaires à la réalisation de ce type de projets;  

• les études de cas analysées montrent à quel point des projets consacrés à 
l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables peuvent produire 
des effets positifs tangibles sur l’environnement en raison de la réduction 
des émissions de GES, mais aussi sur l’économie locale. Ces projets 
peuvent effectivement favoriser le développement de nouveaux marchés 
locaux et la création de nouveaux emplois, et agir positivement sur la 
croissance économique de la zone concernée. En outre, ils peuvent jouer 
un rôle important en jetant les bases pour les actions futures dans le 
domaine des énergies durables. Ils peuvent également permettre de 
sensibiliser davantage aux problèmes liés au changement climatique, 
avoir un impact sur l’intérêt général que les citoyens portent aux 
problèmes environnementaux et éliminer les idées fausses qui circulent 
sur les économies d’énergie; 

• s'agissant des principaux obstacles, on retiendra l’accueil peu favorable 
réservé par le public et les bénéficiaires aux projets consacrés à 
l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables, les ressources 
financières et économiques limitées, et une connaissance et une 
expérience limitées dans la mise en œuvre de ce type de projets;  

• les coûts d’investissement varient considérablement selon le type de 
projets, la technologie utilisée, le degré de mise en œuvre et la zone 
géographique concernée. Les méthodes de financement innovantes 
comme le contrat de performance (CP) peuvent s’avérer intéressantes en 
remplacement des méthodes de financement traditionnelles;   

• il existe un fort potentiel de réduction des émissions de gaz carbonique 
grâce aux mesures adoptées par les ALR. Toutefois, hormis quelques cas 
bien documentés, rien ne prouve véritablement l’impact des actions 
menées au plan local ou régional sur les émissions de gaz carbonique à 
l’échelle mondiale. Cette situation est probablement due à l’absence de 
suivi effectif et régulier plutôt qu’à l’absence réelle d’impact;  

• en principe, tous les projets examinés dans le cadre de la présente étude 
sont reproductibles ailleurs, à condition d’être adaptés aux conditions 
spécifiques du lieu de réalisation. 

 
� Recommandations 
L’analyse des différentes études de cas a permis d’identifier diverses mesures 
qui se sont révélées particulièrement efficaces pour la planification et la mise en 
œuvre des projets dans les domaines de l’efficacité énergétique et des SER, 
parmi lesquelles:  
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Phase d’initiation et de planification 
• posséder une vision claire des objectifs politiques; 
• recueillir des informations concernant des projets similaires mis en œuvre 

par d’autres ALR; 
• s’appuyer sur les réseaux existants aux niveaux européen et national dans 

le domaine des énergies durables; 
• définir clairement les objectifs, le calendrier et les responsabilités des 

partenaires; 
• réaliser des études de faisabilité en début de projet. 

Efficacité du financement 
• évaluer la faisabilité d’outils de financement innovants (leasing, CP ou 

financement par des tiers); 
• bénéficier de systèmes nationaux de tarifs de rachat4; 
• vérifier si le projet remplit les critères des offres de financement 

nationales ou européennes existantes. 
Efficacité du processus décisionnel 

• établir un partenariat étroit avec l’agence locale/régionale pour l’énergie; 
• recourir à l’assistance d’experts et de consultants spécialisés. 

Mise en œuvre 
• motiver le personnel/les groupes de travail associés au projet et réfléchir 

aux moyens de récompenser leurs efforts; 
• répondre aux doutes et inquiétudes des bénéficiaires du projet ou du 

public susceptibles de survenir au cours de la mise en œuvre du projet. 
Coopération/partenariat fructueux 

• étudier la possibilité de recourir au PPP; 
• si le projet prévoit un contrat de services avec une société privée, établir 

une procédure claire et précise d’évaluation et d’attribution du marché en 
question; 

• échange de savoir-faire avec d’autres communes ou régions; 
• recourir au soutien des hommes/femmes politiques aux niveaux local et 

régional; 
• instaurer une bonne communication avec tous les partenaires dès le début. 

Informations appropriées/campagnes de sensibilisation 
• associer des experts aux formations et séminaires; 
• adopter des messages simples et clairs; 
• répondre aux préoccupations des bénéficiaires potentiels concernant le 

projet; 
• informer le public des atouts que présente le projet; 
• participer et organiser des manifestations pour partager l’expérience 

                                           
4
 Les systèmes de tarifs de rachat sont des mécanismes de passation de marchés publics destinés à 

promouvoir la consommation des énergies renouvelables par décret gouvernemental. Dans le cadre de 
ces systèmes, le gouvernement fixe un tarif supérieur au prix du marché pour l’électricité "verte" 
(électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelable). 



 

xiii 

acquise. 
Suivi 

• assurer le suivi, en termes quantitatifs, des résultats du projet concret 
(c'est-à-dire les progrès enregistrés dans la gestion énergétique et/ou la 
performance des énergies renouvelables installées); 

• utiliser des indicateurs simples de comparaison des performances. 
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1. Introduction 
1.1 Contexte et objectifs du présent rapport 

L’Union européenne (UE)5 est une société fortement consommatrice d’énergie 
dont le niveau de consommation énergétique ne cesse d’augmenter. L’économie 
de l’UE est donc très dépendante des pays tiers pour son approvisionnement en 
énergie. De plus, le changement climatique dû à l’augmentation des gaz à effet 
de serre (GES) est étroitement lié à nos modes de production et de 
consommation d’énergie. Afin de remédier à cette situation, différentes 
approches sont envisageables, parmi lesquelles promouvoir une utilisation plus 
intensive des sources d’énergie renouvelable (SER), modifier les habitudes de 
consommation dans tous les secteurs de la société, promouvoir davantage les 
technologies à haut rendement énergétique, et fournir des informations pour 
sensibiliser le grand public aux économies d’énergie et à l’efficacité 
énergétique. 
 
Les autorités locales et régionales (ALR) en Europe jouent un rôle prépondérant 
dans la production et l’utilisation des énergies renouvelables ainsi que 
l’amélioration de l’efficacité énergétique. Dès lors, une participation active des 
niveaux de gouvernement locaux et régionaux s’impose si l’on veut atteindre les 
objectifs de la politique énergétique européenne. En effet, nombreuses sont les 
ALR qui accordent la priorité à des solutions utilisant des énergies 
renouvelables et fixent des objectifs parfois même plus ambitieux que ceux 
établis à l’échelle nationale ou européenne. Certains plans d’action locaux ou 
régionaux de réduction de la consommation d’énergie et des émissions de GES 
ayant fait leurs preuves sont reproductibles ailleurs.  
 
Dans ce contexte, le Comité des régions de l’Union européenne a lancé une 
étude sur la contribution locale et régionale dans la lutte contre le changement 
climatique grâce à l’utilisation de SER et des mesures visant à augmenter 
l’efficacité énergétique. L’objectif global de la présente étude est triple: 

• analyser à travers les dix études de cas les projets réussis dans le cadre de 
la promotion par les ALR des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique, afin d’identifier les facteurs clés qui ont contribué au succès 
de ces projets; 

• sur la base de l’analyse de ces études de cas, formuler des 
recommandations concrètes, afin de permettre à d’autres ALR, de 

                                           
5 

 REMARQUE: dans le présent rapport, les abréviations et acronymes ne sont définis que la première 
fois où ils apparaissent et dans les encadrés explicatifs afin de faciliter leur lecture. Une liste des 
abréviations et acronymes utilisés se trouvent à la fin du rapport (annexe 6).   
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reproduire les projets analysés; 
• compiler des informations utiles dans les domaines des énergies 

renouvelables et de l’efficacité énergétique.  

1.2 Approche et méthodologie de l’étude 

La présente étude sur la contribution actuelle des ALR a été réalisée sur la base 
de dix études de cas de projets réussis émanant de différents États membres dont 
cinq consacrés à l’efficacité énergétique et cinq autres à l’utilisation des énergies 
renouvelables. Une attention particulière a été accordée à la sélection des études 
de cas et à la collecte des données. 
 
La sélection des études de cas a été effectuée sur la base des critères suivants: 

• projets réalisés par des ALR (soit trois projets régionaux/deux projets 
locaux, soit deux projets régionaux/trois projets locaux); 

• projets réalisés récemment (achevés au plus tôt en 2000); 
• projets réalisés dans différents États membres et dans des conditions 

climatiques, topographiques, économiques et démographiques variées; 
• au moins deux projets auxquels participent des autorités locales ou 

régionales se sont déroulés dans l’un des nouveaux États membres (l’un 
pour les études de cas dans le domaine des énergies renouvelables et 
l’autre pour celles dans le domaine de l’efficacité énergétique); 

• une préférence est donnée aux projets comportant un volet relatif à la 
promotion de l’efficacité énergétique et de l’utilisation des énergies 
renouvelables, par exemple, grâce à des mesures financières incitatives ou 
des campagnes d’information/programmes de formation.  

 
En outre, afin d’éviter tout chevauchement avec de précédentes études 
consacrées à des thèmes similaires, les études de cas sélectionnées ne concernent 
pas la compilation existante des études de cas d’autres programmes 
communautaires (par exemple Énergie intelligente – Europe ou 
ManagEnergy). 
 
Les études de cas relatives aux énergies renouvelables ont été sélectionnées de 
manière à couvrir: 

• différents types de sources d’énergie, tels que:  
− l’énergie solaire (photovoltaïque -PV- & thermique), 
− l’énergie éolienne, 
− la biomasse, 
− l’énergie hydraulique, 
− l’énergie géothermique;  

• différentes utilisations des énergies renouvelables comme dans les 
transports, le chauffage, la production d’électricité. 
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Les études de cas relatives à l’efficacité énergétique ont été sélectionnées de 
manière à couvrir:  

• la gestion énergétique dans les bâtiments publics, 
• l’efficacité énergétique dans l’éclairage public, 
• les systèmes de chauffage à haut rendement énergétique, 
• les marchés publics. 

 
Pour établir la liste des études de cas, BIO s’est appuyée sur un processus de 
sélection progressif, en partant d’un champ de sélection plus étendu non limité 
au nombre d’études de cas requis sur la liste finale. 
 
La première étape consistait à mener une vaste consultation des sources 
d’information pertinentes afin d’identifier des études de cas potentielles. Une 
liste préliminaire d’études de cas a d’abord été élaborée, laquelle a servi à établir 
la liste finale. Ces études ont pu être identifiées grâce à des recherches menées 
sur l'internet et à une enquête bibliographique. Par ailleurs, des contacts ont été 
pris, par téléphone et courrier électronique, avec des responsables des différentes 
agences locales et régionales pour l’énergie en Europe. Ces démarches ont aussi 
contribué à susciter l’intérêt des participants potentiels aux projets.  
 
Sur la base de cette liste préliminaire des études de cas, une liste finale 
provisoire des études de cas a pu être établie. Sur cette liste figuraient dix études 
de cas relatives à des projets réussis, cinq dans le domaine de l’efficacité 
énergétique et cinq dans le domaine des SER. Ces études de cas ont été 
sélectionnées car elles constituaient de bons exemples de la contribution des 
ALR à la mise en œuvre de projets dans les domaines de l’efficacité énergétique 
et des énergies renouvelables. 
 
Les participants potentiels aux différents projets ont été contactés par courrier 
électronique et téléphone afin de présenter l’étude et de solliciter leur 
collaboration pour la collecte des informations. Une liste finale des études de cas 
a été dressée une fois reçu l’accord de participation au projet des personnes 
contactées.   
 
Deux questionnaires, l’un pour les projets dans le domaine de l’efficacité 
énergétique et l’autre pour les projets dans le domaine des énergies 
renouvelables, ont été préparés, l’objectif étant de faciliter la collecte des 
informations des autorités concernées. Ils ont été traduits dans d’autres langues 
selon l’État membre auquel ils étaient destinés, celui relatif aux énergies 
renouvelables en grec et en tchèque, et celui sur l’efficacité énergétique en 
hongrois.  
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Un suivi actif a été assuré par courrier électronique et téléphone afin d’obtenir 
les informations requises à temps. D’autres personnes concernées, outre celles 
contactées initialement (par exemple les consultants, ingénieurs ou entreprises 
privées ayant participé au projet), étaient également ciblées pour compléter les 
informations fournies par le principal contact.   
 
Une fois la collecte des informations achevée, une fiche thématique détaillée a 
été établie pour chaque étude de cas, comportant une synthèse des informations 
les plus pertinentes. Pour chaque étude de cas, les aspects suivants ont été 
analysés: 

• le rôle et les responsabilités de chaque organe associé au projet; 
• la progression du processus décisionnel (origine du projet, acteurs, 

sources d’information, motivation, consultation, etc.); 
• les problèmes et les obstacles dans la planification et le processus de mise 

en œuvre (obstacles administratifs, politiques, etc.); 
• l’accueil du projet par les citoyens; 
• les aspects techniques du projet; 
• les coûts engendrés par le projet; 
• le financement du projet; 
• la durée de vie du projet; 
• les facteurs clés à l’origine du succès du projet; 
• impacts/avantages socio-économiques; 
• impacts/avantages pour l’environnement (par exemple la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, de la consommation énergétique, de la 
pollution atmosphérique, etc.); 

• applications du projet en cours; 
• possibilités pour d’autres autorités locales/régionales de reproduire un 

projet similaire. 
En outre, il a été effectué une estimation de la réduction des émissions de GES, 
en particulier du gaz carbonique (CO2), de même qu’un calcul du coût par tonne 
de CO2 évitée grâce au projet. D’autres informations sur la méthode de calcul de 
la réduction de CO2 et du coût par tonne de CO2 évitée figurent respectivement 
aux annexes 1 et 2. 
 
Une fois finalisées les fiches thématiques pour chaque étude de cas, elles ont été 
transmises aux contacts concernés pour validation.  
 
Les études de cas ont fait l’objet d’une analyse comparative entre elles et par 
rapport à la situation aux niveaux national et européen (concernant la situation 
globale en matière d’efficacité énergétique et la part actuelle de la production 
globale par les énergies renouvelables), pour déterminer plus facilement les 
meilleures pratiques de planification et de mise en œuvre de projets dans le 
domaine de l’énergie aux niveaux local et régional. Cette analyse a donné lieu à 
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la formulation de conclusions et de recommandations. 
 
Différentes associations et organisations non gouvernementales (ONG) ont 
permis d’accéder à certaines informations pertinentes pour la présente étude: 
notamment Prioriterre, ICLEI Europe et CLIMATE ALLIANCE. Cette 
collaboration était établie sur une base volontaire et n’impliquait pas d’échange 
d’informations confidentielles.   

1.3 Structure du présent rapport 

Le point 2 du présent rapport donne un aperçu de la situation actuelle en ce qui 
concerne les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique en Europe et leur 
rôle essentiel dans la réduction des émissions de GES. Il dresse un bref 
panorama de la politique européenne, notamment le cadre légal ainsi que les 
mesures communautaires incitatives dont bénéficient les projets dans ces 
domaines. Enfin, il met l’accent sur la contribution qu’apportent actuellement 
les ALR dans la mise en œuvre de cette politique.  
 
Au point 3, les dix projets couronnés de succès sélectionnés sont décrits et 
analysés. Pour chacun d’entre eux, une fiche thématique détaillée et une 
synthèse ont été élaborées. La synthèse présente les principales caractéristiques 
de chaque projet et met en évidence les résultats les plus importants tirés de 
l’analyse.  
 
Le point 4 est consacré aux conclusions et aux recommandations destinées aux 
ALR désireuses de mettre en œuvre des projets dans le domaine de l’énergie.  
 
Le point 5 présente une liste des références utilisées dans le présent rapport.  
 
Les annexes de ce rapport sont compilées au point 6. L’Annexe 1 et l’Annexe 2 
décrivent les méthodes utilisées pour évaluer respectivement la réduction du 
CO2 et le coût par tonne de CO2 évitée.  
 
Une fiche thématique détaillée de chaque étude de cas figure à l’Annexe 3. 
L’ annexe 4 comprend des informations et des liens utiles à l’intention des ALR 
concernant le savoir-faire pratique et technique, le financement des projets, la 
mise en réseau, les exemples de meilleure pratique en matière de projets 
consacrés à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables. 
 
Le questionnaire utilisé pour collecter les informations des contacts pertinents 
dans chaque cas est présenté à l’annexe 5 (dans cette annexe figure le 
questionnaire concernant les projets dans le domaine des énergies renouvelables; 
un questionnaire similaire, mais adapté, a été utilisé pour les projets dans le 
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domaine de l’efficacité énergétique, lequel ne figure pas dans le présent 
rapport).  
 
Quant à l’annexe 6, elle comprend une liste des abréviations et acronymes 
utilisés dans le présent rapport. 
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2. Situation des sources d’énergie 
renouvelable et de l’efficacité énergétique 
dans l’Union européenne 
Le changement climatique est l’un des problèmes économiques, 
environnementaux et sociaux les plus graves auxquels est confrontée la société 
d’aujourd’hui. L’augmentation des émissions de GES, principaux responsables 
du réchauffement climatique, est étroitement liée aux modes de production et de 
consommation énergétiques de notre société. Les énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique ont un rôle crucial à jouer dans la réduction des 
émissions de GES. En conséquence, elles tiennent dorénavant une place centrale 
dans la politique énergétique de la Commission européenne (CE). Elles sont 
censées contribuer: 

• à la sécurité de l’approvisionnement; 
• à la compétitivité et à la mise en œuvre des objectifs de l’agenda de 

Lisbonne; et 
• à la protection environnementale et au respect des obligations de Kyoto 

par l’UE. 
 
En tant que signataires du protocole de Kyoto, les 15 États membres de l’UE 
ayant adhéré à l’UE avant le 1er mai 2004 (UE-15) se sont engagés à réduire 
d’ici 2012 leurs émissions de GES de 8 % par rapport au niveau de 1990. Cet 
objectif global a été traduit en objectifs individuels juridiquement contraignants 
pour chaque État membre, selon leur capacité à réduire ces émissions. 
Contrairement à l’UE des 15, il n’existe pas d’objectif collectif en matière 
d’émissions de l’UE des 27 dans le cadre du protocole de Kyoto. Huit sur les 
dix États qui sont devenus membres de l’UE le 1er mai 2004 se sont fixé des 
objectifs individuels de réduction de leurs émissions de 6 % ou 8 % par rapport 
aux niveaux de l’année de référence. Les deux autres États, à savoir Malte et 
Chypre, n’ont pas encore fixé d’objectifs de réduction des émissions de GES. 
Quant à la Bulgarie et à la Roumanie, elles se sont engagées à réduire, 
d’ici 2012, leurs émissions de GES de 8 % par rapport à leur niveau de 1990. 

2.1 Les sources d’énergie renouvelable 

2.1.1 Politique européenne 

L’UE a commencé à définir des objectifs en matière d’énergies renouvelables en 
1997, dans son Livre blanc sur les SER. Ce document définit une stratégie visant 
à doubler la part des énergies renouvelables de la consommation intérieure brute 
d’énergie dans l’UE d’ici 2010 (de 6 à 12 %), y compris un calendrier de 
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mesures à prendre pour atteindre cet objectif sous la forme d’un plan d’action. 
Une directive relative à la promotion de l'électricité produite à partir de sources 
d’énergie renouvelable sur le marché intérieur de l'électricité a été adoptée le 
27 septembre 2001 (directive 2001/77/CE). L’objectif indicatif global de la 
directive est de faire passer la part de la production par des énergies 
renouvelables à 12 % de la consommation totale d’énergie et la part de 
l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelable à 21 % de la 
consommation totale d’électricité, d’ici 2010. Cette directive préconise la 
fixation de parts indicatives nationales d'électricité produite à partir de sources 
d’énergie renouvelable.  
 
En janvier 2007, la CE a proposé un paquet global de mesures établissant une 
nouvelle politique énergétique pour l'Europe afin de lutter contre le changement 
climatique et de renforcer la sécurité énergétique et la compétitivité de l'UE. Le 
paquet de propositions fixe une série d'objectifs ambitieux concernant les 
émissions de GES et les énergies renouvelables, et vise à créer un véritable 
marché intérieur de l'énergie et à renforcer l'efficacité de la réglementation. La 
Commission est convaincue que la conclusion d'un accord international sur le 
cadre post-Kyoto6  devrait entraîner, pour 2020, une réduction de 30 % des 
émissions produites par les pays développés. Pour marquer encore davantage 
son engagement, la Commission propose que l'Union européenne s'engage 
maintenant à réduire d'au moins 20 % ses émissions de GES d'ici 2020, par le 
biais notamment de mesures dans le domaine de l'énergie. 
 
La CE a présenté, dans le cadre de sa politique énergétique pour l’Europe, une 
proposition de feuille de route à long terme pour les sources d’énergie 
renouvelable. Cette proposition contient un objectif contraignant global de 20 % 
pour les sources d’énergie renouvelable et un objectif minimal contraignant de 
10 % pour les biocarburants de transport dans l’UE d'ici 2020, ainsi qu’un plan 
pour intégrer dans les grandes orientations économiques et politiques 
l’utilisation des sources d’énergie renouvelable dans les domaines de 
l’électricité, du chauffage, de la réfrigération et des transports. 
 
Au cours d’une réunion qui s’est tenue à Bruxelles les 8 et 9 mars 2007, tous les 
États membres ont convenu d’un objectif contraignant visant à porter à 20 % la 
part des énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie de l’UE à 
l'horizon 2020. Il appartiendra ensuite à chaque État membre de décider 
d’objectifs nationaux dans certains secteurs spécifiques (électricité, chauffage, 
réfrigération, etc.). De plus, il a été décidé d’un objectif minimal de 10 % sur les 
biocarburants, bien que les dirigeants de l’UE aient précisé que le caractère 
                                           
 6  Alors que la première période d'engagement du protocole de Kyoto doit s'achever en 2012, l'UE 

commence déjà à réfléchir aux futures orientations de sa stratégie de lutte contre le réchauffement 
climatique après 2012.  
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contraignant de cet objectif imposait "que la production ait un caractère durable" 
et que "les biocarburants de deuxième génération soient mis sur le marché". 

2.1.2 Situation des énergies renouvelables dans l’Union européenne 

� Part des SER dans la consommation d’énergie primaire 
Le Graphique 1 montre la part des énergies renouvelables dans la consommation 
d’énergie primaire dans les États membres de l’UE (UE-25, il n’existe pas 
encore d’informations sur l’UE-27) en 2005. Cette part est estimée à 6,38% 
(comparé à l’objectif de 12 % défini dans le Livre blanc de 1997 sur les SER) 
[EurObserv’ER, 2006]. A priori, la part actuelle des énergies renouvelables dans 
la consommation d’énergie primaire ne permettra pas d’atteindre l’objectif de 
12 % par an que s’est fixé l’UE. La CE a également fait ce même constat et 
table sur un taux de 9 % en 2010. 
 
Le Graphique 1 montre également qu’il existe des différences majeures entre les 
États membres (UE-25), allant de 40,03 % pour la Lettonie à 0,31 % pour Malte. 
Les États membres, en fonction des ressources naturelles dont ils disposent 
(gisements éoliens, forestiers, hydrauliques, solaires et géothermiques) et du 
tissu économique développé autour de chaque filière, ont des implications 
contrastées. Il est à noter que les six premiers États membres, s’agissant de la 
part de la consommation primaire d’origine renouvelable ont en commun d’être 
de grands pays forestiers (d’où la disponibilité de biomasse) et de disposer d’un 
potentiel hydraulique conséquent. 
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Graphique 1 – Part des énergies renouvelables dans la consommation 
d’énergie primaire des pays de l’UE-25 en 2005 (en %) 

 
 
 

 
Source: adapté sur la base de [EurObserv’ER, 2006] 

 
 

� Part des SER dans la consommation d’électricité brute 
Comme mentionné plus haut, le second objectif européen porte sur la part des 
énergies renouvelables dans la consommation d’électricité brute (21 % de la part 
d’électricité d’origine renouvelable en 2010). Comme le montre le Graphique 2, 
le taux de l’UE pour 2005 est estimé à 13,97 %, ce qui marque une régression de 
0,31 point par rapport à 2004. La très faible pluviométrie de 2005 (la plus 
mauvaise année en la matière au cours de la dernière décennie) est la principale 
cause de ce recul. En effet, un maintien de la production hydroélectrique au 
niveau de 2004, qui a été une année moyenne, aurait permis à la part 
d’électricité renouvelable d’atteindre 14,6 % en 2005, soit + 0,32 point par 
rapport à 2004 [EurObserv’ER, 2006]. La progression était ainsi la conséquence 
du développement des autres filières renouvelables, éolien et biomasse en 
particulier. 
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Graphique 2 – Part des énergies renouvelables dans la consommation 

d’électricité brute des pays de l’UE-25 en 2005 (en %) 
 

 
Source: adapté sur la base de [EurObserv’ER, 2006] 

 
Selon la communication présentée par la CE en 2007 sur les progrès réalisés 
dans le domaine de l’électricité d’origine renouvelable, depuis 1990, les SER 
nouvellement mises en œuvre ont produit 148 TWh, ce qui équivaut à la 
consommation totale d’électricité de l’Irlande, de l’Autriche et du Portugal 
[CE, 2007 a]. 
 
Les États membres de l’UE-15 devaient transposer la directive 2001/77/CE 
avant octobre 2003. Les dix États membres qui ont adhéré à l’UE le 
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1er mai 2004 et les deux États membres ayant rejoint l’UE le 1er janvier 2007 
(Bulgarie et Roumanie) devaient l’avoir transposée à la date de leur date 
adhésion [CE, 2007 a].  
 
Neuf États membres ont rejoint le club des pays "performants", certains ayant 
même atteint leur objectif plus tôt que prévu. Parmi ces neuf États membres, le 
Danemark, l’Allemagne et la Hongrie sont en passe d’atteindre l’objectif de 
2010, alors que l’Espagne, la Finlande, l’Irlande, le Luxembourg, la Suède et les 
Pays-Bas sont en bonne place pour atteindre cet objectif, à condition que 
l’évolution actuelle se poursuive.  
 
Quelques efforts supplémentaires devraient aussi probablement permettre à la 
Lituanie, à la Pologne, à la République tchèque et au Royaume-Uni d’atteindre 
leurs objectifs. Toutefois, onze États membres ne semblent pas honorer leur 
engagement national. Des efforts supplémentaires substantiels s’imposent dans 
le cas de la Belgique, de la Grèce et du Portugal. Enfin, l’Autriche, Chypre, 
l’Estonie, la France, l’Italie, la Lettonie, Malte et la Slovaquie, pays qui sont loin 
d’atteindre leurs objectifs [CE, 2007 a].   
 
Pour ce qui est de l’Autriche qui s’est fixé l’objectif national le plus ambitieux 
pour 2010. La production d’électricité d’origine renouvelable est dominée par la 
grande hydroélectricité (60 % de la consommation électrique totale). Au cours 
de ces dernières années, on a observé une croissance considérable de la capacité 
des filières éolienne et de biomasse qui s’explique par les tarifs de rachat 
favorables. Il s’avère toutefois que les conditions d’investissement actuelles sont 
peu propices, depuis la révision du régime de soutien qui a débouché sur une 
stagnation du développement de l’électricité issue des SER.   
 
La Roumanie et la Bulgarie ont fixé pour 2010 un objectif qui maintient celui de 
21 % pour l’Union élargie. L’objectif de la Roumanie est d'évoluer de 28 % à 
33 % d’ici 2010, et celui de la Bulgarie de 6 % à 11 % d’ici 2010 [CE, 2007 a]. 
En Roumanie, la part des énergies renouvelables dans la consommation 
d’électricité brute a diminué, passant de 31,3 % en 1997 à 29,87 % en 2004. 
Toutefois, globalement, ce pays figure apparemment en bonne place pour 
atteindre son objectif en 2010. Dans le cas de la Bulgarie, la part des énergies 
renouvelables dans la consommation d’électricité brute a augmenté, passant de 
7,2 % en 1997 à 9,28 % en 2004 [CE, 2007 c]. 
 
Fin 2003, les émissions de GES de l’UE-25 avaient diminué de 5,5 % par 
rapport aux niveaux de 1990, alors que les émissions moyennes de l’UE-15, sur 
la période de cinq ans avant 2003, avaient baissé de 2,9 % par rapport à 1990 
[CE, 2005 a].  
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Les émissions de GES ont diminué entre 2004 et 2005; c’est ce qui ressort des 
données préliminaires du futur rapport de l’Agence européenne pour 
l’environnement (AEE) ("Inventaire annuel des gaz à effet de serre 1990-2005 
de la Communauté européenne et rapport d'inventaire 2007")7 . Selon les 
premières conclusions de ce rapport, les émissions de GES de l'UE-15 ont 
diminué de 0,8% entre 2004 et 2005, soit une baisse de 1,5% par rapport à 1990. 
Les émissions de l'UE-25 ont diminué de 8% par rapport à 1990. Les principaux 
secteurs ayant contribué à la baisse des émissions dans l’UE-15 entre 2004 
et 2005 sont la production centralisée d’électricité et le chauffage urbain, les 
secteurs résidentiel et tertiaire.  
 
En raison de l’adhésion récente de la Bulgarie et de la Roumanie à l’UE, les 
émissions notifiées à la Commission par ces deux pays pour 2005 n’ayant pu 
faire l’objet d’une vérification par un organisme indépendant, elles ne sauraient 
être prises en compte dans l’inventaire des gaz à effet de serre de l’UE. 
 

2.1.3 Évolution dans diverses technologies 

� Situation actuelle de diverses énergies renouvelables 
Comme le montre le Graphique 3 – Part de chaque énergie dans la production 
d’énergie primaire renouvelable (en %), la biomasse tient le haut du pavé des 
sources d’énergie primaire d’origine renouvelable en Europe, suivie par 
l’énergie hydraulique. Les parts de marché de toutes les autres énergies sont 
moindres. S’agissant de la production d’électricité d’origine renouvelable, c’est 
l’énergie hydraulique qui arrive en tête, suivi par l’énergie éolienne (voir 
Graphique 4).  
 
La part des énergies renouvelables dans la production d’électricité n’a cessé 
d’augmenter au cours de ces dernières décennies, notamment ces cinq dernières 
années grâce aux politiques énergétiques qui ont été menées, notamment la 
définition d’objectifs plus ambitieux et la promotion de la mise en œuvre des 
SER (voir Graphique 5).  
 
Les informations présentées ci-après concernant la situation actuelle de diverses 
énergies renouvelables se basent principalement sur les informations contenues 
dans la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen 
intitulée "Actions à la suite du Livre vert – Rapport sur les progrès réalisés dans 
le domaine de l'électricité d'origine renouvelable" (COM(2006) 849 final) 
[CE, 2007 a], ainsi que sur le 6e bilan: État des énergies renouvelables en 

                                           
7
  Communiqué de presse de l’Agence européenne pour l’environnement: "EU greenhouse gas emissions 

drop in 2005" (07/05/2007). 
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Europe 2006 [EurObserv’ER, 2006]. Ces informations couvrent uniquement 
l’UE -25; il n’existe pas encore d’informations sur l’UE-27. 
 
Graphique 3 – Part de chaque énergie dans la production d’énergie primaire 

renouvelable (en %) 
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Graphique 4- Part de chaque énergie dans la production d’électricité renouvelable 
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Graphique 5- Développement de la production d’électricité à partir de 
sources renouvelables "nouvelles" dans l’UE-25 de 1990 à 2005  

 

 

Source: [CE, 2007 a]] 
(Légende:  Electricity generation = Production d'électricité, (Year = Année) 

Wind off-shore = Éoliene Vent de terre, Wind on-shore = Éolienne Vent de mer, 
Photovoltaics = Photovoltaique, Geothermal electricity = Électricité géothermique,  

Solid biomass = Biomasse solide, Biogas = Biogaz) 
 
� Énergie éolienne 
L’UE conserve le premier rang mondial pour l’énergie éolienne, avec 60 % de 
parts de marché dans le monde. En 2002, 80 % de la puissance éolienne dans le 
monde étaient installés en Allemagne et en Espagne. Cette part est tombée à 
56 % en 2005. Le ralentissement de l’impressionnante croissance en Allemagne 
a été compensé par la hausse sur d’autres marchés européens, notamment ceux 
du Royaume-Uni, du Portugal et de l’Italie. Depuis 2000, la puissance installée 
éolienne a augmenté de plus de 150 % dans l’UE. La puissance attendue dans le 
Livre blanc sur les énergies renouvelables, à savoir 40 000 MW installés, a été 
atteinte avec cinq ans d’avance [CE, 2007 a]. La puissance éolienne installée 
totale de 40 517,8 MW a produit 69,1 TWh en 2005 [EurObserv’ER, 2006]. 
 
Les excellents résultats du secteur éolien ont permis à l’industrie de revoir à la 
hausse, à 75 000 MW, son objectif pour 2010. Les nouvelles installations 
éoliennes représentent 33 % des nouvelles capacités de production d’électricité 
dans l’UE. Les 67 % restant sont principalement des centrales thermiques 
conventionnelles. L’électricité d’origine éolienne représente 2,6 % de la 
consommation totale d’électricité de l’UE, soit l’équivalent de la consommation 
d’électricité cumulée du Danemark et du Portugal. L’électricité d’origine 
éolienne a connu une croissance annuelle moyenne de 26 % au cours de ces cinq 
dernières années [CE, 2007 a]. 
  
� Biomasse 
Trois types de combustible sont inclus dans la production d’électricité à partir de 
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biomasse: la biomasse solide, le biogaz et la fraction biodégradable des déchets 
solides municipaux. L’électricité produite à partir de la biomasse couvre 2 % de 
la consommation totale d’électricité dans l’UE. Elle a connu une croissance de 
18 % en 2002, de 13 % en 2003, de 19 % en 2004 et de 23 % en 2005. Si le taux 
de croissance de 2004 pouvait être extrapolé à 2010, la contribution totale de la 
biomasse atteindrait alors 167 TWh, ce qui correspond à la production attendue 
de cette source d’énergie pour réaliser l’objectif de 21 % d’électricité d’origine 
renouvelable. 
 
Comme pour la biomasse totale, le développement de la biomasse solide s’est 
accéléré sensiblement en 2004 et 2005. Les taux de croissance annuelle au cours 
de ces dernières années dans l’UE-25 étaient de 20 % en 2002, de 13 % en 2003 
et de 25 % en 2004 (il n’existe pas encore d’informations sur l’UE-27). Environ 
10 TWh d’énergie supplémentaire issue de la biomasse ont été produits entre 
2002 et 2004. Les plus gros contributeurs à la production électrique à partir de 
biomasse solide sont la Finlande et la Suède, suivies de l’Allemagne, de 
l’Espagne, du Royaume-Uni, du Danemark, de l’Autriche et des Pays-Bas 
[CE, 2007 a]. La production d’énergie primaire à partir de biomasse solide 
représentaient 58 783 mégatonnes équivalent pétrole (Mtep8 ) en 2005 
[EurObserv’ER, 2006]. 
 
S’agissant du biogaz, environ les deux tiers du biogaz sont utilisés pour la 
production d’électricité et un tiers pour la production de chaleur. Au cours de la 
dernière décennie, on a pu observer une progression constante dans la 
production d’électricité à partir de biogaz, comme le montre les taux de 
croissance de 24 % en 2002, de 13 % en 2003, de 22 % en 2004 et de 15 % en 
2005 [CE, 2007 a]. Le biogaz a permis de produire en 2005 près de 5 Mtep, pour 
différents usages énergétiques dans divers pays de l’UE. Les ressources totales 
sont estimées à plus de 20 Mtep au niveau actuel de production des déchets 
[EurObserv’ER, 2006; CE, 2007]. 
 
La CE estime que les mesures prévues par le plan d’action dans le domaine de la 
biomasse9  devraient déboucher sur une utilisation accrue de la biomasse 
(biomasse solide, biogaz, biocarburants, déchets municipaux renouvelables, etc.) 
qui pourrait atteindre 150 Mtep aux environs de 2010 [CE, 2005 c]. Toutefois, 
dans le rapport sur l’état des énergies renouvelables en Europe 2006, la 
projection de la consommation d’énergie primaire biomasse s’élevait 
à 103,7 Mtep à l'horizon 2010, soit 46,3 Mtep de moins que prévu par le plan 

                                           
8 

 La tonne equivalent pétrole (tep) est une unité d’énergie qui représente le pouvoir calorifique d’une 
tonne de pétrole brut, environ 41 868 GJ or 11 630 MWh. [APS, 2007].  

9 
 Le plan d’action dans le domaine de la biomasse adopté en 2005 vise notamment à accroître la demande 

en biomasse, renforcer l'offre, supprimer les entraves techniques et développer la recherche. Pour de 
plus amples informations, voir annexe 4. 
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susmentionné [EurObserv’ER, 2006]. 
 
� Énergie solaire photovoltaïque (PV) 
La puissance photovoltaïque installée totale dans l’UE s’est accrue au taux 
annuel sans précédent de 70 % au cours de ces cinq dernières années, passant de 
127 MWc en 2000 à 1 791,7 MWc fin 2005 [EurObserv’ER, 2006]. Cette 
croissance impressionnante de la puissance photovoltaïque installée totale en 
Europe est principalement le fait de l’Allemagne, où se situe 86% de la 
puissance photovoltaïque installée dans l’UE. Les Pays-Bas et l’Espagne ont des 
puissances installées respectives de 50 et 58 MWc. Un autre indicateur, la 
"puissance de crête par tête", est également en hausse très nette dans les 25 États 
membres. Elle a augmenté de 2,5 Wc par habitant en 2004, passant à 3,9 Wc par 
habitant en 2005. À titre de comparaison: le Japon (128 millions d’habitants) 
possède une puissance installée de 8,9 Wc/habitant, alors qu’elle est, aux  
États-Unis (291 millions d’habitants) de 1,3 Wc/habitant [CE, 2007 a]. 
 
� Petite hydroélectricité 
Le terme "petite hydroélectricité" fait normalement référence aux centrales 
hydroélectriques d’une puissance maximale de 10 MW. La tendance actuelle 
européenne en termes de progression de la puissance installée des petites 
centrales n’est pas très dynamique, notamment du fait des barrières 
administratives et environnementales. Néanmoins, le secteur a un réel potentiel 
qui pourrait susciter une activité économique stable et prospère. 
 
Cette source d’énergie renouvelable se caractérise par un potentiel et des coûts 
de production très variables d’un État membre à l’autre. La petite 
hydroélectricité a connu au cours de ces quatre dernières années une croissance 
annuelle moyenne de 3,8 % dans l’UE-25. Cette faible croissance s’explique 
principalement par l’existence d’importantes barrières administratives (permis 
environnementaux). 
 
� Énergie géothermique 
Dans le monde, la géothermie est actuellement le quatrième secteur de 
production électrique à partir de sources renouvelables, après l’hydroélectricité, 
la biomasse et l’énergie éolienne. L’Europe possède 9 % de la capacité 
géothermique mondiale. Les principales applications de la géothermie ne 
concernent cependant pas la production d’électricité, mais plutôt la production 
de chaleur, en grande majorité pour le chauffage de bâtiments par pompes à 
chaleur géothermique. 
 
Dans l’UE, la production électrique à partir de sources géothermiques est 
actuellement mise en œuvre surtout en Italie, au Portugal (Açores) et en France 
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[CE, 2007 a]. Les objectifs du livre blanc (5 000 MWth
10 dont 2 500 MWth par 

des pompes à chaleur géothermique) ont été largement dépassés. Fin 2005, on 
estimait le parc européen des pompes à chaleur géothermique à 455 435 unités, 
représentant une puissance installée de 5 379 MWth [EurObserv’ER, 2006]. 
 
Le Tableau 1 présente une synthèse des puissances installées par énergie 
renouvelable, ainsi que l’objectif pour 2010 et la puissance par tête. 
  

Tableau 1– Puissances installées et comparaison avec les valeurs ciblées 

Technologie SER Puissance 2005 
Objectifs 

Livre blanc 
Production 
énergétique 

Énergie éolienne 40 517,8 MW 40 000 MW 69,1 TWh 

Photovoltaïque installé 1 791,7 MWc 3 000 MWc  

Capteurs 
héliothermiques 

17 267 538 m2 
12 087,3 MWth 

100 000 000 m2  

Petite hydroélectricité 11 601 MW 14 000 MW 41 925 TWh 

Biogaz 4,7 Mtep11 15 Mtep3  

Biomasse solide 58 78312 Mtep  44 104 TWh13 

Biocarburants 
3 184 000 tonnes 

3,3 Mtep14 
18 Mtep  

Pompes à chaleur 
géothermique 

455 435 pompes 
5 379 MWth 

2 500 MWth 

produits par des 
pompes à 
chaleur 

géothermique 

 

Source: adapté sur la base de [EurObserv’ER, 2006] 

                                           
10

 Le watt thermique correspond à la puissance thermique produite. 
11 

 Production de biogaz. 
12

 Production d’énergie primaire à partir de biomasse solide. 
13

 Production brute d’électricité à partir de biomasse solide. 
14 

 Production de biocarburants. 
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2.2 Efficacité énergétique 

2.2.1 Politique européenne 

En juin 2005, la CE publie le Livre vert sur l’efficacité énergétique. Elle estime 
que l’UE pourrait économiser au moins 20 % de sa consommation énergétique 
actuelle, équivalent à 60 milliards d’euros par année, ou la consommation 
d’énergie cumulée actuelle de l’Allemagne et de la Finlande, avec un bon 
rapport coût-efficacité, si tous les acteurs et parties intéressées, aux niveaux 
régional et local, étaient associés à la production et à la consommation de 
technologies renouvelables ainsi qu’à l’amélioration de l’efficacité énergétique 
[CE, 2005 b]. Un plan d’action pour l’efficacité énergétique a été publié en 
octobre 2006. Ce plan comprend un paquet de mesures prioritaires couvrant un 
large éventail d’initiatives rentables en matière d’efficacité énergétique. Il s’agit, 
entre autres, d’actions visant à accroître l’efficacité énergétique des appareils, 
des bâtiments, des transports et de la production d’énergie. Il est proposé 
d’introduire de nouvelles normes d’efficacité énergétique plus strictes, de 
promouvoir les services énergétiques et d’offrir des mécanismes de financement 
spéciaux destinés à soutenir les produits économes en énergie. La Commission 
créera en outre un "acte entre maires" des 20 à 30 villes les plus grandes et les 
plus à la pointe en Europe et proposera un accord international sur l’efficacité 
énergétique. Au total, plus de 75 mesures ont été proposées [CE, 2006 c]. 
 
Afin de faciliter une meilleure intégration des mesures d’efficacité énergétique 
dans la législation nationale, la CE a présenté diverses propositions de directive 
qui ont été adoptées et sont désormais en vigueur. Elles concernent de vastes 
domaines présentant un potentiel d’économies d’énergie, notamment l’efficacité 
énergétique dans les utilisations finales et les services énergétiques, l’efficacité 
énergétique dans les bâtiments, l’écoconception applicable aux produits 
consommateurs d'énergie, l'étiquetage de la consommation énergétique des 
appareils électroménagers et la cogénération. Une synthèse des informations 
complémentaires à cet égard figure à l’annexe 4.  
 
Les efforts de la CE se sont également concentrés sur le développement de 
technologies durables et propres et l’élimination des barrières à un bon 
fonctionnement du marché, grâce aux programmes communautaires de 
recherche et de démonstration technologique, tels que les programmes cadres de 
recherche et de développement technologique, et aux programmes d’appui 
proactifs comme le programme Énergie intelligente − Europe et ses programmes 
précédents, dont un aperçu est présenté dans cette même partie. Une synthèse 
des informations complémentaires à cet égard figure à l’annexe 4. 
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2.2.2 Situation de l’efficacité énergétique dans l’Union européenne 

En Europe, la consommation énergétique est substantielle, dans un contexte de 
demande croissante en matière de transports et d’électricité tout à fait 
préoccupant. Si rien n’est entrepris pour enrayer cette tendance, la 
consommation d’énergie risque d’augmenter de près de 10 % dans les 
quinze prochaines années. 
 
Au cours de ces 30 dernières années, la mobilité, notamment routière, s’est 
notablement accrue. Les transports représentent à eux seuls presque 20 % de la 
consommation totale d’énergie primaire de l’UE. Ils sont responsables de 26 % 
des émissions de CO2. 
 
Ces dernières années, la demande d’électricité a également connu une hausse 
considérable. En réalité, les deux tiers de l’énergie nécessaire à produire 
l’électricité se perdent lors de la production, de la transmission et de la 
distribution. 
 
Les bâtiments consomment à eux seuls 40% de l’énergie consommée dans l’UE. 
Trop d’énergie continue d’être gaspillée dans les bâtiments, un problème qui est 
dû aux systèmes de chauffage et de refroidissement inefficaces et à l’éclairage. 
 
Le tableau 2 présente le potentiel d’économies réalisables grâce à la mise en 
œuvre du plan d’action pour l’efficacité énergétique qui vise à économiser une 
part substantielle des 20 % de la consommation annuelle d’énergie primaire 
dans l’UE, d’ici 2020. En partie parce que les bâtiments représentent une part 
importante de la consommation totale, le plus gros potentiel d'économies avec 
un bon rapport coût-efficacité se trouve dans le secteur des bâtiments 
résidentiels (ménages), où le potentiel est estimé à 27 % de l’énergie utilisée, et 
des bâtiments commerciaux (secteur tertiaire), où le potentiel est estimé à 30 % 
de l’énergie utilisée. Dans les bâtiments résidentiels, la mise à niveau de 
l'isolation des murs et des toits offre les meilleures perspectives, tandis que dans 
les bâtiments commerciaux, l'amélioration des systèmes de gestion de l'énergie 
est très prometteuse.  
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Tableau 2- Estimations du potentiel total d’économies d’énergie dans les 
secteurs d’utilisation finale 

Secteur 

Énergie 
consommée 

en 2005 
(Mtep)  

Énergie 
consommée 

en 2020 
(Mtep) (statu 

quo) 

Potentiel 
d’économies 
d’énergie en 
2020 (Mtep) 

Potentiel 
d’économies 

d’énergie 
dans sa 

totalité (%) 
Ménages 
(résidentiel) 

280 338 91 27 % 

Bâtiments 
commerciaux 
(tertiaire) 

157 211 63 30 % 

Transports 332 405 105 26 % 
Industrie 
manufacturière 

297 382 95 25 % 

Source: [CE, 2006 b] 
 
Il en découlerait des économies de l’ordre de 50 milliards d’euros par an d’ici 
2012 pour l’économie de l’UE; ce montant augmenterait de manière 
notable − pour atteindre plus de 100 milliards d’euros − d’ici 2020. On estime 
que ces économies attendraient 150 milliards d’euros par an, sur la base d’un 
prix du baril de pétrole à 70 USD. Il conviendrait, dans une large mesure, de 
réinvestir ces économies dans des solutions et des technologies à haut rendement 
énergétique. En admettant que l’on parvienne à économiser la totalité des 20 %, 
on éviterait quelque 780 millions de tonnes d’émissions de CO2 [CE, 2006 b]. 

2.3 La contribution des autorités locales et régionales à la 
lutte contre le changement climatique 

2.3.1 Le rôle des autorités locales et régionales 

Le changement climatique a un impact direct aux niveaux local et régional, 
perceptible à travers les conditions climatiques extrêmes, les inondations, la 
destruction et l'érosion des sols, les dommages structurels, etc. Ceci vaut en 
particulier pour les régions les plus exposées à ce type de phénomènes ou 
disposant de capacités d’adaptation moindres. C’est dans ce contexte que 
l’action menée à l’échelle locale ou régionale prend toute sa dimension, à la fois 
par des mesures d’atténuation (freiner les effets du changement climatique) et 
d’adaptation (protéger les populations des effets du changement climatique), 
mettant ainsi les gouvernements locaux et régionaux à la pointe des politiques de 
protection du climat. Il se fait que de nombreuses mesures de lutte contre le 
changement climatique concernent l’amélioration de l’efficacité énergétique et 
l’utilisation des énergies renouvelables. 
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Les ALR se trouvent dans une position privilégiée pour dialoguer avec les 
citoyens et influencer leur mode de vie quotidien. Dès lors, l’accomplissement 
de la politique définie par l’UE dépend dans une large mesure de la capacité 
d’un gouvernement local à communiquer des idées et à stimuler la participation 
des citoyens. 
 
À travers leurs décisions, les ALR peuvent avoir une influence notable sur la 
consommation d’énergie finale. En effet, le travail des gouvernements locaux et 
régionaux couvre tous les aspects des politiques énergétiques. Les ALR peuvent 
exercer une influence directe sur la demande énergétique grâce à la gestion de 
leur propre consommation énergétique, mais aussi, de manière indirecte, en 
informant et en stimulant les consommateurs finaux pour les inciter à utiliser 
l’énergie plus efficacement [CCRE et autres, 2006]. 
 
D’une manière générale, dans le cadre de la gestion de l’énergie à l’échelle 
locale ou régionale, les ALR peuvent jouer différents rôles, entre autres: 

• en tant que consommateurs d’énergie dans les bâtiments et les biens 
publics, 

• en tant que producteurs et fournisseurs de chaleur et d’électricité destinées 
aux citoyens et aux entreprises locales ou régionales, 

• en tant que planificateurs, promoteurs et régulateurs par l’application de 
normes d’efficacité et d’une réglementation en matière de construction. 

• en tant que conseillers et initiateurs par la sensibilisation, l’engagement, la 
persuasion et la motivation des populations et des communautés, et la 
promotion de l’énergie durable auprès des citoyens et des entreprises 
locales.  

 
La plupart des ALR gèrent de vastes parcs de bâtiments et d’installations publics 
tels que des écoles, des organismes publics, des piscines, des flottes de véhicules 
municipaux, l’éclairage public, etc. Dans les écoles, les bureaux et autres 
bâtiments publics, il existe un énorme potentiel d’économies d’énergie réalisable 
grâce à la mise sur pied de programmes favorisant une utilisation efficace des 
appareils électriques, de l’éclairage (rallumage et mise en conformité 
rétroactive), systèmes de chauffage, isolation, vitrage (du simple au 
double/triple), etc. À cet égard, les ALR peuvent également intégrer des critères 
environnementaux à tous les stades du processus de passation de marché afin 
d’encourager l’introduction de l’électricité verte15, d’appareils efficaces, de 
produits certifiés par des labels écologiques et des véhicules à faibles taux 
d’émissions. 
                                           
15

 L’électricité verte est produite à partir de sources qui sont plus respectueuses de l’environnement (par 
exemple moins d’émissions de GES) que les sources traditionnelles utilisant des carburants fossiles. En 
général, elle provient des SER. 
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Les ALR prennent des décisions importantes qui ont un impact sur 
l’approvisionnement énergétique. Toutefois, du fait de la récente privatisation 
du marché de l’énergie, elles voient leur rôle en tant que fournisseurs d’énergie 
se réduire rapidement et leur dépendance vis-à-vis du secteur privé augmenter 
considérablement. Diverses grandes villes et régions européennes s’efforcent 
dorénavant d’introduire des systèmes de chauffage urbain par biomasse, gaz de 
décharge et cogénération pour essayer de pallier ce problème de dépendance. La 
production d’énergie à l’échelle locale peut également stimuler la création 
d’emplois [CCRE et autres, 2006]. 
 
Le secteur des transports représente à lui seul près de 20% de la consommation 
totale d'énergie primaire [CE, 2006 c.]. Il s’avère notamment que l'utilisation de 
la voiture exerce une influence non négligeable sur le changement climatique, 
car environ 12 % des émissions globales de CO2 de l'Union européenne 
proviennent du carburant consommé par les voitures particulières. Bien que la 
technologie automobile ait considérablement progressé, cela n'a pas été suffisant 
pour contrebalancer l'augmentation du trafic et de la taille des voitures 
[CE, 2007 b]. À cet égard, les autorités locales et régionales peuvent jouer un 
rôle majeur en créant des moyens de transport durables. Le principal défi 
consiste à trouver de nouvelles solutions de transport afin d’enrayer la 
croissance des transports routier et aérien. Les plus importantes barrières aux 
transports durables dans les régions d’Europe sont la préférence du public pour 
la voiture particulière ainsi que le manque de transports publics de qualité et 
financièrement abordables. La mobilité durable suppose de délaisser la voiture 
particulière au profit des transports publics, une meilleure intégration des 
différents moyens de transport grâce à l’intermodalité, à savoir l’utilisation de 
plus d’un moyen de transport pour un trajet donné, l’adoption de moyens de 
transport respectueux de l’environnement et des carburants plus propres, 
l’introduction d’une tarification des transports selon les niveaux de pollution et 
les dégâts causés aux infrastructures, et la promotion du covoiturage et de 
l’utilisation de la bicyclette. 

2.3.2 Exemples de bonnes pratiques aux niveaux local et régional 

En Europe, un grand nombre d’ALR ont prouvé leur engagement dans la lutte 
contre le changement climatique. Beaucoup de grandes villes à travers toute 
l’Europe ont mis en œuvre des politiques et des stratégies en faveur de l’énergie 
durable qui ont produit des résultats très positifs en termes d’économies 
d’énergie et de réductions des émissions de GES et de la pollution locale. 
 
Par exemple, la mise en œuvre du Programme de protection du climat (KLiP) à 
Vienne (Autriche), entre 1990 et 2002, a permis de réduire les émissions 
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annuelles de CO2 de 3 %. Ce programme a permis d’éviter un total de 2 millions 
de tonnes d’émissions de CO2 par an [Hauer, 2007]. 
 
Un autre exemple est celui de la ville de Berlin (Allemagne) qui, entre 1990 et 
2000, a vu ses émissions de GES par tête diminuer de plus de 18 % grâce à la 
mise en œuvre réussie de politiques énergétiques volontaristes, entre autres, par 
le biais de partenariats public-privé en faveur des économies d’énergie, la 
création d’un système municipal de gestion de l’énergie et un réseau destiné à 
promouvoir les mesures favorisant les économies d’énergie et l’énergie solaire 
[Climate Alliance, 2000].  
 
En 1996, la municipalité de Växjö (Suède) a adopté à l’unanimité le programme 
Växjö sans combustibles fossiles, dans le but de mettre fin à la consommation de 
combustibles fossiles. Entre 1993 et 2005, les émissions de CO2 émanant de 
combustibles fossiles ont diminué de 24 % par habitant et la part des énergies 
renouvelables est désormais supérieure à 50 %, soit un taux nettement au-dessus 
de la part moyenne actuelle des énergies renouvelables dans la consommation 
d’énergie primaire totale en Europe (6,38 %) [Växjö, 2007].  
 

Dans certains cas, les ALR se fixent des objectifs plus ambitieux que ceux 
définis au plan national ou européen. À titre d’exemple, la Communauté 
autonome d’Andalousie (Espagne) s’est fixé comme objectif d’atteindre une part 
de 15 % d’énergies renouvelables dans la demande d’énergie primaire d’ici 
2010, comme stipulé dans le Plan andalou pour l’énergie (Plan Energético de 
Andalucía PLEAN) 2003-2006. Cet objectif est légèrement supérieur à celui 
défini aux niveaux national et européen (12 %) [Junta de Andalucia, 2003]. 
 
Quelques grandes villes européennes font figure de pionnières dans la mise en 
œuvre de politiques en matière d’énergie durable. La ville de Barcelone 
(Espagne), par exemple, dispose déjà d’une législation unique en son genre dans 
le domaine de l’énergie solaire: l’"ordonnance solaire". Ce texte législatif, entré 
en vigueur en août 2000, stipule qu’il convient pour tous les nouveaux bâtiments 
faisant l’objet de gros travaux de rénovation, de prévoir l’utilisation de l’énergie 
solaire thermique pour 60 % de l’approvisionnement en eau chaude des 
installations sanitaires. Le volume des projets réalisés représente 5 640 tonnes 
de CO2 évitées par an. De nombreuses autres municipalités en Catalogne ont 
adopté la même législation et, par la suite, des grandes villes d’autres régions. 
Enfin grâce au Code technique espagnol de la construction (CTE – Código 
Técnico de la Edificación), des obligations similaires sont désormais imposées 
sur l’ensemble du territoire espagnol. Ce code dispose que tous les bâtiments 
neufs ou rénovés doivent couvrir 30 à 70 % de la demande d’eau chaude 
domestique grâce à l’énergie solaire thermique. Cet exemple montre clairement 
comment il est possible de traduire des initiatives locales dans un cadre législatif 



SITUATION DES SOURCES D’ÉNERGIE RENOUVELABLE  

ET DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS L’UE 

38 

[BEA, 2007; CTE, 2006]. 
 
Par ailleurs, il existe un certain nombre de réseaux et d’associations de 
gouvernements locaux et régionaux travaillant dans le domaine des politiques de 
l’énergie, des transports et de la protection du climat. Ces réseaux et associations 
axent leurs efforts sur la bonne pratique et facilitent les échanges d’expérience 
au niveau européen (pour de plus amples informations, voir annexe 4). Climate 
Alliance est un réseau de grandes villes et de communes européennes qui œuvre 
à la protection du climat dans le monde. Les membres de Climate Alliance 
(1 300 membres répartis dans 14 États membres) s’engagent en faveur d'une 
réduction constante des émissions de GES. L’objectif est de réduire les 
émissions de CO2 de 10 % tous les cinq ans. Le grand objectif de réduire de 
moitié les volumes d'émissions par habitant (1990 étant l’année de référence) 
devrait être atteint, au plus tard, en 2030. À long terme, les grandes villes et 
communes appartenant à ce réseau ambitionnent de réduire leurs émissions de 
GES et parvenir à un niveau supportable de 2,5 tonnes équivalents carbone par 
habitant et par an grâce à la mise en œuvre de mesures d’économies d’énergie et 
d’efficacité énergétique et à l’utilisation des énergies renouvelables [Climate 
Alliance, 2007].  

2.3.3 Contribution des autorités locales et régionales  

Il est difficile d’évaluer le nombre de projets consacrés aux énergies 
renouvelables et à l’efficacité énergétique réalisés, à ce jour, par les ALR en 
Europe qui participent à la lutte contre le changement climatique. Nombreuses 
sont les ALR qui mettent en oeuvre des projets, sans le faire savoir. Il arrive 
aussi qu’elles les réalisent en collaboration avec ou par le biais de partenaires 
locaux; elles en sont donc à l’origine, mais ne les mettent pas réellement en 
œuvre elles-mêmes. Par ailleurs, le degré d’implication varie grandement selon 
les ALR.  
 
On ne dispose pas non plus d’éléments probants quant à l’impact de l’action 
locale ou régionale sur les émissions de carbone. Cette situation serait 
principalement due à l’absence d’évaluation et de suivi efficaces et réguliers 
plutôt qu’à une réelle absence d’impact. Les informations disponibles sont 
lacunaires et ne permettent pas une agrégation au niveau national ou européen. 
De plus, il n’existe quasiment pas de travaux de recherche en la matière. 
L’élaboration d’inventaires locaux pourrait permettre aux ALR d’être informées 
des sources d’émission importantes et des priorités en matière de réduction des 
émissions, de suivre les améliorations et de concevoir des politiques efficaces 
pour réduire encore les émissions.  
 
Certaines études de cas bien documentées, comme celles évoquées au 
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point 2.3.2, donnent une certaine idée de l’impact potentiel grâce aux 
"meilleures pratiques".  
 
Pour ce qui est du type de projet le plus couramment réalisé par les ALR, la 
situation en Europe est loin d’être uniforme. Les priorités diffèrent d’une grande 
ville, d’une commune ou d’une région à l’autre; parfois ce sont les projets dans 
le domaine des énergies renouvelables qui dominent, mais sans que soient 
menées d’activités sur les économies d’énergie, parfois c'est l'inverse, comme 
par exemple dans la ville de Francfort-sur-le-Main, la "championne" de la 
cogénération, mais qui ne poursuit quasiment aucun projet consacré aux 
énergies renouvelables.  
 
Il a été relevé précédemment que certains types de projet visant à réduire la 
demande d’énergie sont plus intéressants économiquement que d’autres (offrant 
des retombées considérables avec une rentabilité rapide), de sorte que les ALR y 
recourent plus fréquemment. D’une manière générale, les types de projet 
suivants sont concernés [ADEME, 2006]:  

• rénovation à haut rendement énergétique de bâtiments municipaux ou de 
logements sociaux,  

• modernisation à haut rendement énergétique de systèmes d’éclairage 
public, 

• modernisation de réseaux de chauffage urbain vétustes. 
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3. Analyse de 10 projets couronnés de 
succès dans les domaines de l’efficacité 
énergétique et des énergies renouvelables  
Dix études de cas concernant des projets promus par des autorités locales ou 
régionales dans les domaines de l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables sont présentées et examinées dans cette partie. Les projets 
concernés sont les suivants: 
 
Efficacité énergétique 

• Programme de gestion de l’énergie à Kuopio (Finlande) 
• Rénovation de bâtiments à Skåne (Suède) 
• Éclairage public à Gödöllö (Hongrie) 
• Construction d’une école respectueuse de l’environnement à Mirecourt 

(France) 
• Village de vacances à haut rendement énergétique dans le Schleswig-

Holstein (Allemagne) 
 
Énergies renouvelables 

• Projet d’utilisation de l'énergie solaire pour les bureaux municipaux de 
Český Krumlov (République tchèque) 

• Centrale de chauffage urbain à la biomasse à Las Navas del Marqués, 
Ávila (Espagne) 

• Rénovation de bâtiments utilisant la production combinée électricité-
chaleur et l’énergie solaire thermique à Francfort-sur-le-Main 
(Allemagne) 

• Exploitations agricoles utilisant des pompes à chaleur à Aberdeen 
(Royaume-Uni) 

• Utilisation de mélanges de biodiesel pour les bus publics en Crète (Grèce) 
 
Des synthèses de ces études de cas sont présentées dans cette partie; une 
description et une analyse détaillées de chaque étude de cas figurent dans la 
fiche thématique correspondante à l’Annexe 3. 
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PROJETS DANS LE DOMAINE DE 
L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
 
Une description et une analyse détaillées de chaque étude de cas figurent dans la 
fiche thématique correspondante à l’annexe 3. 
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Programme de gestion de l’énergie à 
Kuopio 

 
 
 

CONTEXTE 
• La ville de Kuopio a entrepris un travail de longue haleine visant à réaliser 

des économies d'énergie  
• De nombreuses solutions techniques en matière d'efficacité énergétique et 

d'économies d'énergie ont déjà été introduites.  
• Les améliorations futures nécessiteront principalement un changement 

d'attitude et de comportement de la part des utilisateurs. 

 

OBJECTIFS 
• Réduire la consommation d’électricité dans les bâtiments et les unités de 

travail de la ville de Kuopio par un changement de comportement des 
utilisateurs en ce qui concerne l’éclairage et les équipements de bureau. 

• Développer un modèle de formation afin de permettre la reproductibilité du 
projet dans d’autres organisations. 

 

DESCRIPTION 
• Une formation, destinée à l’ensemble du personnel de la ville, a été 

dispensée durant la "semaine des économies d’énergie" de la ville. Un 
représentant de chaque unité de travail de la ville (environ 330 personnes au 
total) y a été convié. Les participants ont ensuite été invités à organiser une 
brève session d’information au sein de leur unité de travail afin de diffuser 
les informations à l’ensemble du personnel.  

• Un suivi des résultats a commencé directement après la formation. 
• Les résultats intermédiaires et finaux ont été communiqués à l’ensemble du 

personnel. 

Type de projet: efficacité 
énergétique – bâtiments 
publics / comportement des 
utilisateurs et éducation 
Lieu: Kuopio, Finlande 
Portée: locale 
Date de fin: décembre 2005 
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FINANCEMENT 
• Le projet disposait d’un budget total de 88 500 EUR, ventilés comme suit: 

− 55 %, soit 48 500 EUR, des autorités locales (les différents services 
opérationnels de la ville de Kuopio). 

− 45 %, soit 40 000 EUR, de l’entreprise publique Motiva Oy, experte du 
secteur de l’énergie. 

• Un délai de récupération d’environ un an avait été prévu pour le financement 
local.  

 

GESTION DU PROJET 
• La gestion et la mise en œuvre du projet ont été confiées au centre pour 

l'environnement de Kuopio. Un responsable de projet à plein temps a été 
désigné. 

• Le groupe exécutif du projet, qui est plus particulièrement intervenu lors des 
phases de planification et de décision, était constitué de trois employés du 
centre pour l'environnement, ainsi que d'un représentant de chacune des 
quatre organisations partenaires mentionnées ci-dessous. 

 

OBSTACLES 
• Aucun problème particulier n'a été rencontré lors de la phase de 

planification. Dans l’ensemble, la mise en œuvre s’est bien déroulée.  
• Quelques problèmes d’ordre motivationnel se sont manifestés parmi les 

membres du public ciblé par le projet (par exemple un manque d’intérêt pour 
les questions environnementales, des idées fausses sur les économies 
d’énergie en général, etc.). 

 

RÉSULTATS 
• Les objectifs généraux du projet ont été atteints: un changement de 

comportement des utilisateurs a permis de réduire la consommation 
d'électricité.  

• Dans les services individuels les plus performants, la consommation 
d'électricité a diminué d'environ 10 % sur toute la durée du projet (20 mois).  

• Les économies d’énergie annuelles totales ont été estimées à 450 000 kWh, 
soit 175 tonnes de CO2 évitées par an. En termes monétaires, le projet a 
permis de réduire la facture totale d’électricité de 25 000 EUR sur une année.  

• Le coût par tonne de CO2 évitée a été estimé à -28,49 EUR16 (en supposant 
que les profits du projet s’accumulent sur cinq années). Cela signifie que le 

                                           
16

 Le coût par tonne de CO2 évitée peut être positif (perte) ou négatif (profit). Dans le présent rapport les 
dépenses sont présentées comme des montants positifs et les profits comme des montants négatifs. 
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projet a permis de réduire les GES et présentait un bon rapport coût-
efficacité.   

• À Kuopio et dans les municipalités voisines, les organisations locales étaient 
déjà parvenues à réaliser des économies de 4 % à 6 % (5,5 % pour la ville de 
Kuopio), qui seront prises en compte dans l'objectif de 9 % fixé par la 
directive européenne 2006/32/CE relative à l'efficacité énergétique dans les 
utilisations finales et aux services énergétiques. La situation à Kuopio en 
matière d’efficacité énergétique peut être considérée comme au-dessus de la 
moyenne nationale. En Finlande, depuis 1995, l’indice de rendement 
énergétique17 montre que l’efficacité énergétique globale s’est améliorée de 
7 % entre 1995 et 2004, soit plus que l’indice européen moyen qui a connu 
une hausse de 5 %. 

 

LES CLES DU SUCCES 
• Projet lancé avec le soutien de la direction municipale. 
• Sessions de formation courtes, mais suffisamment informatives (1 heure). 
• Projet axé sur trois messages clés. 
• Les participants aux sessions de formation ont reçu un résumé des directives 

(une feuille A4). 
• Suivi actif, rappels fréquents et communication des résultats. 
• Les unités de travail ayant obtenu les meilleurs résultats ont été 

récompensées. 

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Les réactions reçues du personnel municipal (cible du projet) ont été très 

positives: les participants ont trouvé le contenu de la formation pertinent et le 
projet généralement bien organisé.  

• La mise en œuvre et les résultats du projet ont suscité l’intérêt de 
nombreuses organisations locales et de parties prenantes à l’échelle 
nationale. 

• Quelques expériences négatives sont parvenues d’un petit groupe de 
participants.  

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Le projet peut être facilement reproduit par d’autres autorités 

locales/régionales. La planification et l’organisation de la formation sont 
d’une grande simplicité.  

                                                                                                                                   
17  Un indice de rendement énergétique a été développé dans le cadre du projet Odyssee financé par l'UE. 

Il permet d'avoir une vue d'ensemble des tendances en matière d'efficacité énergétique par secteur, en 
combinant notamment les tendances des indicateurs par utilisation finale ou sous-secteur. Une 
diminution de l'indice correspond à une amélioration de l'efficacité énergétique [ODYSSEE, 2006-07]. 
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• Le contenu du projet, à savoir les messages clés, est à la fois simple et clair. 
Le tout est d’identifier les outils et modes de communication appropriés pour 
faire passer le message et motiver les participants. Ces outils et modes 
peuvent ensuite être adaptés en fonction du contexte culturel et social local. 

   

RESPONSABLE DE PROJET 

Centre pour l’environnement de la 
ville de Kuopio  

PARTIES ASSOCIEES 
� Motiva Oy (entreprise publique 

experte en énergie) 
� Organisation de gestion des 

installations de la ville de Kuopio 
� Kuopio Energy (société municipale 

de l’énergie) 
� Jätekukko Oy (société municipale 

des déchets) 

 COORDONNEES  
Mikko Savastola 
Centre pour l'environnement de la 
ville de Kuopio 
Puijonkatu 22A 
70110 Kuopio  
Finlande 
Tél.: +358 17 182 149  
E-mail:  
mikko.savastola@kuopio.fi  
Site web: www.kuopio.fi  
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Rénovation de bâtiments à Skåne 
 

 
 
 

 
 

CONTEXTE 
• RegionFastigheter Skåne est essentiellement responsable des soins de santé, 

mais également du transport public et de la croissance et du développement 
de la région.  

• La région s’était retrouvée confrontée à la nécessité de plus en plus pressante 
de rénover et de remettre à neuf ses locaux. On a constaté qu’il existait un 
potentiel d’économie substantiel sur les coûts d’énergie et d’exploitation 
dans les bâtiments publics.  

 

OBJECTIFS 
• Réduction massive de la consommation d’énergie (>25 %) dans un tiers des 

bâtiments, avec un environnement climatique intérieur invariable ou 
amélioré. 

• Investissement rentable (amortissement en <7 ans et demi). 
• Impact positif sur l’environnement. 
• Utilisation de technologies éprouvées. 

 

DESCRIPTION 
• Le projet a été réalisé dans trois anciens hôpitaux de la région.  
• Un contrat de performance énergétique (CPE) a été conclu avec une société 

privée qui garantissait un certain montant d’économies d’énergie en 
contrepartie d’une certaine rémunération. Cette société privée de services 
énergétiques avec laquelle un partenariat public-privé (PPP)18 a été établi est 
désormais responsable de l’analyse énergétique, des technologies/expertise, 
de la mise en œuvre de solutions, et de la prestation des résultats garantis 
(par exemple les garanties d’économies d’énergie auxquelles s’est engagée la 
société). Parmi les mesures concrètes à mettre en œuvre par la société de 
services énergétiques figurent d’importantes transformations des systèmes de 

                                           
18 

 Ce terme se réfère en général à des formes de coopération entre les autorités publiques et le secteur 
privé qui visent à assurer le financement, la construction, la rénovation, la gestion ou l'entretien d'une 
infrastructure ou la fourniture d'un service [CE, 2004]. 

Type de projet: efficacité 
énergétique – rénovation de 
bâtiments 
Lieu: Skåne, Suède  
Portée: régionale 
Date de fin: en cours  
(fin prévue en juin 2014). 
Le projet a débuté en 2004.  
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chauffage, de ventilation et de climatisation (CVC) et la mise en œuvre de 
nombreuses mesures d’économie d’énergie dans les trois hôpitaux, 
notamment l’installation de l’isolation, de variateurs de vitesse des 
ventilateurs et des pompes ou des stratégies d’éclairage et de ventilation 
naturels.  

 

FINANCEMENT 
• Le coût total du projet s’élevait à 11 800 000 EUR. 
• Seules les ressources financières de RegionFastigheter Skåne ont été utilisées 

On distingue deux types de ressources: les investissements pour l’entretien 
normal et les garanties d’économies fermes qui se chiffrent à un peu plus 
d’un million d’euros par an. 

 

GESTION DU PROJET 
• RegionFastigheter Skåne, propriétaire des bâtiments, a lancé un appel 

d’offres et a établi le cadre pour le PPP.  
• La société privée de services énergétiques à laquelle le marché a été attribué 

est T.A.C Energy Solutions.  

 

OBSTACLES 
• Les connaissances et la capacité d’interprétation insuffisantes des 

organisations du secteur public concernant les aspects financiers, comptables 
et contractuels des PPP, des financements par des tiers et des CPE en Suède. 

• L’attitude des employés qui pensent souvent savoir déjà comment faire. La 
solution préventive mise en place par RegionFastigheter Skåne se résume en 
trois mots: information, participation et explication. 

 

RÉSULTATS  
• À ce jour, 85 % des objectifs visés ont été atteints, un résultat qui ne cesse de 

s'améliorer. RegionFastigheter Skåne espère parvenir à 100 % en 2007 et les 
objectifs seront même probablement dépassés en 2008, quoique légèrement.  

• Au cours de ces deux dernières années, les économies d’énergie totales de 
RegionFastigheter Skåne s’élevaient approximativement à 23 000 MWh 
pour le chauffage urbain.  

• Tous les ans, environ 3 889 tonnes de CO2 sont évitées. Le coût par tonne de 
CO2 évitée est de -102.83 EUR (c'est-à-dire un profit), ce qui signifie que le 
projet a permis de réduire les GES et présentait un bon rapport coût-
efficacité. 

• Le succès de ce projet a permis de concentrer à la fois l’attention du public et 
les priorités politiques de la région sur la gestion de l’énergie.  

• En 2004, lorsque le projet a été lancé, la consommation d'énergie des 
bâtiments publics appartenant à RegionFastigheter Skåne était de 
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288 kWh/m². En 2005, RegionFastigheter Skåne a fixé des objectifs cibles 
annuels pour la réduction de la consommation d'énergie dans ses bâtiments. 
Ces objectifs ont été atteints en 2005, mais pas en 2006. Il n'a pas été 
possible d'obtenir des informations plus détaillées sur la situation actuelle de 
l'efficacité énergétique dans la région de Skåne. Dans la période 1990-2004, 
l’indice de rendement énergétique pour l’ensemble de l’économie suédoise a 
diminué de 11 % (on constate la même évolution pour l’UE-25) [ODYSSEE, 
2006-07].  

 

LES CLÉS DU SUCCÈS 
• Les préparatifs internes basés sur une communication claire associant toutes 

les parties prenantes ont joué un rôle crucial en permettant d'éviter toute 
opposition interne et en maximisant le succès du projet futur.  

• L’augmentation des prix de l'énergie. 
• Une plus grande sensibilisation aux questions environnementales. 
• La compréhension et l’utilisation adéquates du code des marchés publics 

suédois par l’équipe responsable du projet de RegionFastigheter Skåne  

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Les clients/locataires des trois hôpitaux ont commencé leurs propres 

campagnes internes visant à réduire la consommation d’électricité. Il s’agit là 
d’un aspect important, dans la mesure où les comportements des locataires 
influent sur la consommation d’électricité plus que les modifications 
techniques apportées au bâtiment. 

• Le personnel d'exploitation et d'entretien des trois hôpitaux où le projet a été 
mis en œuvre a réagi positivement car l'autorité régionale a pris soin 
d'obtenir son adhésion dès le début du projet. 

• De manière plus générale, les citoyens n'ont pas été affectés par le projet, ni 
informés de celui-ci. Il s’agissait d’un choix délibéré de n’y associer que le 
personnel et les locataires des hôpitaux, le but étant de s'assurer que le projet 
était raisonnablement faisable et facile à expliquer, et qu'il produirait 
rapidement des résultats. 

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Organiser le matériel et les contacts avec des prestataires de services 

énergétiques est un long processus. Il est en principe nécessaire de mettre sur 
pied une petite équipe disposant de compétences complémentaires pour 
réaliser l’appel d’offres et le travail contractuel. 

• Il est recommandé d’analyser la faisabilité des méthodes de financement 
innovantes, compte tenu du contexte local et régional. 

• Il s’agit d’un projet rentable malgré les investissements colossaux pour 
autant que la période d’amortissement porte sur 8 à 10 ans (sur la base des 
taux d’intérêt actuels). 
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RESPONSABLE DE PROJET 
RegionFastigheter Skåne (autorités 
régionales) 

PARTIES ASSOCIEES 
� RegionFastigheter Skåne  
� T.A.C Energy Solutions (société 

privée) 

 COORDONNEES  
Peter Jansson  
RegionFastigheter Skåne Box 1 
SE – 22100 Lund, Suède 
Tél.: +46 467550038 
E-mail: peter.j.jansson@Skåne.se  
Site web: www.Skåne.se 

 

 
 



ANALYSE DE 10 PROJETS COURONNÉS DE SUCCÈS DANS LES DOMAINES DE L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE ET DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

52 

Éclairage public dans la ville de Gödöllö 
 

 
 

CONTEXTE 
• Gödöllö est une ville d'environ 30 000 habitants, située au nord-est de 

Budapest. Dans les années 90, les dépenses énergétiques de la ville ont 
connu une hausse sensible due à l’augmentation des frais d’électricité. 

• Il a été reconnu que la rénovation du système d’éclairage public vétuste 
serait une des solutions qui permettrait à la ville de réaliser des économies 
d’argent et d’énergie.  

 

OBJECTIFS 
• Le principal objectif du projet était de réaliser des économies d'énergie et, 

partant, d'argent, au niveau de l'administration municipale par le biais de la 
modernisation de l'éclairage public: 

− en remplaçant les anciennes lampes à mercure inefficaces utilisées pour 
l’éclairage des voiries et des parcs publics par des lampes à vapeur de 
sodium et fluorescentes compactes plus performantes en termes d’énergie; 

− en améliorant la qualité de l’éclairage des rues et des parcs. 

 

DESCRIPTION 
• 4 269 lampes à mercure ont été remplacées par 3 241 lampes à vapeur de 

sodium et fluorescentes compactes.  
• Il a également fallu renouveler une partie des luminaires car le passage des 

anciennes lampes à vapeur de mercure à de nouveaux produits efficaces sur 
le plan énergétique nécessite bien souvent le remplacement des lampes, mais 
aussi des chemins de câbles, voire de l’ensemble de l’équipement.  

 

FINANCEMENT 
• Le budget total du projet s’élevait à environ 327 650 EUR (84 millions de 

forints), dont 51 % provenant de la ville de Gödöllö, 37 % d’un crédit 
commercial et 12 % du programme communautaire PHARE.  

• Le délai de récupération était estimé entre 36 et 42 mois. 

Type de projet: 
efficacité énergétique – 
éclairage public 
Lieu: Gödöllö, 
Hongrie 
Portée: locale 
Date de fin: 
novembre 2000 
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GESTION DU PROJET 
• Le conseiller en chef auprès de la municipalité a endossé le rôle de 

responsable du projet lors de sa planification et de sa mise en œuvre.  
• Budapest Electric Works (entreprise d’électricité privée) a réalisé tous les 

travaux techniques. 

 

OBSTACLES 
• La mise en œuvre du projet a été retardée par l'absence de financement et les 

intérêts contraires de la société d'électricité (Budapest Electric Works). 
• Un financement extérieur a permis de résoudre le premier problème, ainsi 

que d'obtenir la participation de Budapest Electric Works en tant que 
cobénéficiaire. 

 

RÉSULTATS 
• L'installation de nouvelles lampes et l'amélioration du système d'éclairage 

ont permis de réduire la consommation d'énergie de 55 %, soit une économie 
de 1 376 000 kWh par an. Sur le plan financier, cela s’est traduit par 
41 280 EUR d’économies, à l’époque du projet, mais depuis lors les prix se 
sont envolés. Aux prix actuels de l’énergie, les économies annuelles 
pourraient être de l’ordre de 92 192 EUR.  

• 787 tonnes de CO2 par an sont évitées depuis l’introduction de ce système 
d’éclairage plus efficace. Le coût par tonne de CO2 évitée a été estimé à -
43,21 EUR, en supposant que les profits du projet s’accumulent pendant 
20 ans. Cela signifie que le projet réduit les GES et présente un bon rapport 
coût-efficacité.  

• Dans l’ensemble, la situation générale en matière d’efficacité énergétique à 
Gödöllö est médiocre. La majorité des bâtiments sont vétustes, et des travaux 
conséquents s’imposent pour améliorer leur efficacité énergétique. Toutefois, 
les moyens financiers dont dispose la ville ne lui permettent pas de mener à 
bien de tels projets. Toujours est-il que la ville de Gödöllö vient juste 
d’accomplir des audits énergétiques dans 17 de ses bâtiments publics, qui 
serviront de base à la rénovation des bâtiments dans un souci d’efficacité 
énergétique dès que des fonds seront disponibles. Grâce à ses audits 
énergétiques, la ville de Gödöllö fait figure de précurseur en Hongrie. Des 
informations plus détaillées n’ont pu être recueillies sur la situation actuelle 
en matière d’efficacité énergétique à Gödöllö. Durant la période 1998-2004, 
l’indice de rendement énergétique s’est amélioré de 10 % contre 5 % pour 
l’UE -25.  

 

LES CLES DU SUCCES 
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• La capacité de créer une situation où à la fois les autorités locales et la 
société d’électricité trouve leur compte. Des fonds extérieurs (crédit 
commercial et programme communautaire) ont joué un rôle important en 
l’occurrence.  

• Le projet relatif à l’éclairage public fait partie d’un continuum de mesures 
(d’efficacité) énergétiques réalisées par la ville de Gödöllö. L’engagement  
que voue l’ancien adjoint au maire de Gödöllö aux questions d’énergie a 
motivé l’ensemble du conseil municipal.  

• Les relations étroites que la ville entretient avec l’université locale où des 
travaux relatifs aux questions d’énergie sont menés. 

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Les citoyens se sont montrés satisfaits des résultats du projet. Les nouveaux 

réverbères installés dans le cadre du projet sont également jugés plus 
esthétiques; les lampes et les lampadaires défectueux ont été remplacés.  

• Plusieurs rues supplémentaires ont par ailleurs été équipées en éclairage, ce 
dont se sont réjouis les citoyens. 

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Au niveau technique, ce projet est facilement reproductible. Cependant, du 

moins à Gödöllö, le financement extérieur dont ne disposent pas toujours les 
autorités locales/régionales, a été essentiel à la réalisation du projet. 

• Changer les lampes à vapeur de mercure par d’autres solutions plus efficaces 
présente un intérêt pour toute l’UE, et pas seulement pour les nouveaux États 
membres. Un tiers environ des routes et autoroutes en Europe sont encore 
éclairées par des lampes au mercure inefficaces sur le plan énergétique. 

   

RESPONSABLE DE PROJET 
Ville de Gödöllö (municipalité) 

PARTIES ASSOCIEES 
� Budapest Electric Works 
� Conseil municipal 
� Consultant externe 

 COORDONNEES  
Fábián Zsolt 
Ville de Gödöllö 
Szabadság tér 7 
2100 Gödöllö 
Hongrie 
Tél.: +36 28 420 00 
E-mail: Fabian.Zsolt@godollo.hu  
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Construction d’une école respectueuse de 
l’environnement à Mirecourt, France 

 
 

CONTEXTE 
• La région concernée est riche en ressources forestières. Un plan d’utilisation 

des ressources en bois à des fins de construction et de chauffage est 
développé depuis 1996. 

• Les autorités locales responsables de la construction et de l’entretien des 
bâtiments des écoles secondaires de la région sont responsables du projet. La 
construction du nouveau bâtiment en question entre dans le cadre de ces 
efforts visant à exploiter davantage le bois. 

 

OBJECTIFS 
• Construire une école qui soit respectueuse de l’environnement tout au long 

de son cycle de vie.  
• Efficacité énergétique grâce à la structure du bâtiment. 
• Bonnes propriétés acoustiques et thermiques et bon environnement 

climatique intérieur général pour les utilisateurs du bâtiment. 
• Utilisation des ressources forestières de la région.  

 

DESCRIPTION 
• Une école secondaire de 800 élèves a été construite sur la base du concept 

français "haute qualité environnementale" (HQE) qui vise à intégrer les 
principes du développement durable dans les bâtiments.  

• Le bâtiment est principalement construit en bois et le système de chauffage 
utilise les ressources forestières locales. 

• L'efficacité énergétique du bâtiment est essentiellement assurée par sa 
structure particulière: une grande structure d’ensemble comprenant des 
"îlots" de travail. La structure extérieure sert de régulateur thermique et crée 
un espace intérieur agréable.  

• Le projet s’est déroulé de 1997 à 2004. Les travaux du bâtiment ont été 
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Type de projet: efficacité 
énergétique – construction 
durable 
Lieu: Mirecourt, Vosges, 
France 
Portée: régionale 
Date de fin: juin 2004 
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achevés à temps et sans dépassement du budget prévu.  

 

FINANCEMENT 
• Le coût du projet s’élevait à 14 000 000 d’euros  
• La construction de l’école a été entièrement financée par le Conseil Général 

des Vosges. 
• Le coût supplémentaire par rapport à un bâtiment qui n'est pas construit selon 

le concept HQE et sans lequel le bois n'est pas utilisé comme matériau de 
construction et source d'alimentation pour le chauffage est évalué à environ 
3,5 % (soit 473 000 EUR). 

 

GESTION DU PROJET 
• Le Conseil Général, qui a assuré le financement de l’intégralité du projet, a 

lancé un appel d’offres en vue de sélectionner un architecte chargé de la 
conception du bâtiment. 

• Une société privée (Architecture-Studio) était responsable de la conception et 
de la construction du bâtiment.  

 

OBSTACLES 
• Le choix du bois en tant que matériau de construction pour l'école a suscité 

certaines inquiétudes parmi les parents d'élèves quant à la sécurité du 
bâtiment.  

• Ce problème a été surmonté grâce à une stratégie de communication simple 
et efficace consistant en une réunion entre pompiers et parents d’élèves. 

 

RÉSULTATS  
• Économies d’énergie estimées par rapport à un bâtiment standard 

correspondant: 940 MWh par an, soit 226 tonnes de CO2 évitées par an. 
• L’utilisation d’une énergie renouvelable, à savoir le bois, a diminué les 

émissions de CO2 d’environ 197 tonnes par an. 
• De plus, près de 1 350 tonnes de CO2 sont capturées dans le bois du 

bâtiment. 
• Les économies estimées grâce à l’utilisation d’une énergie renouvelable: 

21 000 EUR par an. 
• Sur la base d’une durée de fonctionnement de 30 ans, le coût par tonne de 

CO2 évitée était de -19,96 EUR (si l'on prend en compte l'efficacité 
énergétique du bâtiment et le système de chauffage à énergie renouvelable) 
ou -11,35 EUR (si l'on prend uniquement en compte l'efficacité énergétique 
du bâtiment), ce qui signifie que le projet a permis de réduire le CO2 à faible 
coût.  

• Dans la zone de réalisation du projet, seuls 2,7 % de la production d'énergie 
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proviennent de sources renouvelables, contre près de 13 % pour l’ensemble 
de la France (données 1999). Un tel projet est une solution pour augmenter la 
production des énergies renouvelables dans la région. S’agissant de 
l’efficacité énergétique, des informations détaillées n’ont pu être recueillies 
sur la situation actuelle en matière d’efficacité énergétique dans le 
département des Vosges. En France, l’efficacité énergétique des 
consommateurs finaux s’est améliorée de 13 % (ou 1 %/an) en France entre 
1990 et 2004. Cette performance est supérieure à la moyenne de l’UE située 
à 11 % [ODYSSEE, 2006-07]. 

 

LES CLES DU SUCCES  
• Le projet s’inscrit dans une stratégie plus vaste de construction de bâtiments 

durables basée sur une ressource naturelle majeure dans la région: le bois. 
• En termes d’acceptation du bâtiment, un suivi minutieux des réactions des 

citoyens et une réponse rapide à leurs questions par le biais d’une réunion 
d'explication publique ont permis un accueil favorable du projet par la 
population. 

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Il n’a pas été mené d’enquête à proprement parler pour recueillir les opinions 

des citoyens, mais une attention particulière a été accordée aux questions 
exprimées spontanément par les citoyens.  

• Une fois détectée, l’opinion négative exprimée par certains parents d’élèves, 
a été prise au sérieux et en considération.  

• Mis à part ce problème initial, le bâtiment a été bien accueilli dans la région. 

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Ce type de projet est reproductible dans des régions offrant de vastes 

ressources de bois exploitables. 
• Dans certains cas, il importe de faire certifier par un organe compétent 

l’application de normes aux bâtiments à faible consommation d’énergie.  
• D’une manière générale, la construction d’un bâtiment selon l’approche  

HQE peut impliquer un surcoût de 5 à 10 %. 
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RESPONSABLE DE PROJET 
Conseil Général des Vosges, service 
bois et qualité environnementale 

PARTIES ASSOCIEES 
� Architectes: Architecture Studio 

(contractant) 
� Sous-traitants 

 COORDONNEES  
Patrick Pruvot 
Conseil Général des Vosges 
8, rue de la Préfecture,  
88088 Épinal Cedex, France 
Tél.: +33 3 29 29 88 88 
Site web: http://www.cg88.fr/ 
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Village de vacances à haut rendement 
énergétique dans le land de Schleswig-
Holstein 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONTEXTE 
• Le projet relatif au village du littoral d'Augustenhof, situé dans le land de 

Schleswig-Holstein, entend prouver que le tourisme et la protection de 
l’environnement peuvent aller de pair sans perte de rentabilité.  

• L’ambition des promoteurs de ce projet était de bâtir un village de vacances 
moderne et conçu de façon écologique, tout en prenant en considération les 
aspects écologiques, économiques et sociaux. 

 

OBJECTIFS 
• Construire un village de vacances écologique, consommant peu d’énergie et 

ayant un impact limité sur l’environnement. 
• Être à la pointe des toutes dernières technologies environnementales partout 

où cela est possible. 
• Construire des maisons et utiliser les zones voisines le plus esthétiquement 

possible. 

 

DESCRIPTION 
• Le bâtiment commun est l’une des premières "maisons passives" (des 

bâtiments dans lesquels un climat intérieur confortable peut être maintenu 
sans système de chauffage ou de refroidissement et qui doivent satisfaire à 
des normes spécifiques pour l’utilisation de l’énergie) utilisées à des fins 
commerciales dans la région. Il nécessite moins de 15 kWh/m² par an 
d’apport en énergie. 

• Les 15 maisons sont à l’épreuve du vent, parfaitement isolées et possèdent 
des fenêtres à triple vitrage. 

• Un poêle à granulés, 19 capteurs solaires, un système de brûleur à gaz ainsi 

Type de projet: 
efficacité énergétique – 
logement passif 
Lieu: Grube, 
Schleswig-Holstein, 
Allemagne 
Portée: régionale 
Date de fin: 
décembre 2006 
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qu’un système photovoltaïque intégré dans le toit du bâtiment commun sont 
utilisés pour l’approvisionnement en énergie. 

• Les technologies et les matériaux utilisés ont été choisis en raison de leur 
faible impact sur l’environnement. 

FINANCEMENT 
• Le projet a été partiellement financé par la fondation de l’énergie du 

Schleswig-Holstein (Energiestiftung Schleswig-Holstein) et le ministère de 
l’agriculture, de l’environnement et des zones rurales du Schleswig-Holstein.  

• Le coût engendré par les mesures en vue d’assurer une faible consommation 
d’énergie, à savoir l’isolation et les systèmes fonctionnant aux énergies 
renouvelables, s’élève à 142 000 EUR. 

 

GESTION DU PROJET 
• La fondation de l’énergie du Schleswig-Holstein est l’organisation régionale 

qui a mené ce projet.  
• Elle a bénéficié du soutien de l’Investitionsbank du Schleswig-Holstein 

(banque de développement régional) et le ministère de l’agriculture, de 
l’environnement et des zones rurales du Schleswig-Holstein. 

 

OBSTACLES 
• L’emplacement du village de vacances a été sujet à controverse et les 

autorités locales de l’urbanisme s’y sont initialement opposées. Raison pour 
laquelle il a fallu attendre sept ans avant d’obtenir le permis de bâtir.  

• Les défenseurs de l’environnement étaient également opposés au projet en 
raison des attraits naturels particuliers des environs.  

• Il a été possible de surmonter l’opposition initiale à la construction du 
village. Les promoteurs du projet l’ont défendu en soulignant qu’ils 
utilisaient seulement 3 hectares sur 15 pour le village proprement dit, les 
12 autres hectares restant sauvages.  

 

RÉSULTATS  
• 56,9 tonnes de CO2 ont pu être épargnées grâce à la mise en œuvre de 

standards basse énergie et 16,2 tonnes de CO2 évitées grâce à l’utilisation de 
sources d’énergie renouvelable.  

• L’énergie solaire d’origine photovoltaïque et les centrales héliothermiques 
ainsi que les granulés de bois fournissent l’énergie servant au chauffage. 

• Les économies estimées grâce à l’utilisation d’énergies renouvelables 
s’élevaient à 13 000 EUR par an. Compte tenu de la durée de vie de 20 ans 
des installations et des économies d’énergie grâce à la mise en œuvre de 
standards basse énergie, le coût par tonne de CO2 évitée a été estimé à -
39,07 EUR, ce qui signifie que le projet a réduit les émissions de CO2 et 
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présentait un bon rapport coût-efficacité.  
• Au Schleswig-Holstein, la part des énergies renouvelables dans la 

consommation d’électricité était de 33 % en 2006, pourcentage nettement 
plus élevé que la moyenne nationale qui se situait à 4,83 % en 2005. Aucune 
information détaillée sur l’efficacité énergétique générale du Schleswig-
Holstein n’a pu être trouvée. En Allemagne, sur la période 1991-2004, 
l’indice de rendement énergétique pour l’ensemble de l’économie a diminué 
de 15 %, contre 11 % pour l’UE. 

 

LES CLÉS DU SUCCÈS 
• Le projet a bénéficié du soutien des autorités régionales, et ce à divers titres. 

Il a notamment reçu un financement et une aide substantiels de la fondation 
de l'énergie du Schleswig-Holstein et du ministère régional de 
l’environnement. 

• Un autre facteur clé de la réussite de ce projet a été la capacité du promoteur 
à vendre ce concept novateur aux acteurs et à convaincre les institutions de le 
financer.  

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Certains des touristes viennent en raison de l’intérêt qu’ils portent au 

tourisme écologique. D’autres, qui ignorent au départ les caractéristiques de 
ce village littoral, sont souvent agréablement surpris par les constructions 
écologiques et s'en retournent chez eux avec quelques idées. 

• La presse et la chaîne de télévision locales ont réalisé des documentaires sur 
le village de vacances, qui est maintenant réputé comme un pionnier du 
tourisme durable dans la région. 

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Cette expérience montre qu’il est possible d’utiliser une construction passive 

à des fins commerciales et des bâtiments écologiques en guise 
d’hébergements touristiques. 

• Des projets similaires pourraient être développés, si les promoteurs acceptent 
de prendre en compte l’environnement et réalisent que des investissements 
plus importants en matière d’efficacité énergétique peuvent être rentables.  

• Il est important de tenir compte du fait que certains lieux seraient plus 
appropriés que d’autres pour la mise en œuvre de ce type de projet. 

   

RESPONSABLE DE PROJET 
Fondation de l’énergie du Schleswig-
Holstein (Energiestiftung Schleswig-
Holstein financée par le land fédéral 

 COORDONNEES  
Thomas Puphal 
Ministerium für Landwirtschaft, 
Umwelt und ländliche Räume des 
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allemand du Schleswig-Holstein et 
l’industrie de l’énergie)   

PARTIES ASSOCIEES 
� Ministerium für Landwirtschaft, 

Umwelt und ländliche Räume des 
Landes Schleswig-Holstein 
(ministère de l’agriculture, de 
l’environnement et des zones 
rurales du Schleswig-Holstein)  

� Investitionsbank of Schleswig-
Holstein (banque de 
développement régional) 

Landes Schleswig-Holstein 
Mercatorstr.1-3 
24106 Kiel, Allemagne 
Tél.: +49 (0)431/988-7218 
E-mail: 
Thomas.Puphal@mlur.landsh.de  
Site web:  
http://landesregierung.schleswig-
holstein.de 
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PROJETS DANS LE DOMAINE DES 
ENERGIES RENOUVELABLES 
 
Une description et une analyse détaillées de chaque étude de cas figurent dans la 
fiche thématique correspondante à l’annexe 3. 
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Projet d’utilisation de l’énergie solaire dans 
les bureaux municipaux de Český Krumlov 

 
 
 

CONTEXTE 
• L’objectif de la ville de Český Krumlov était de réduire sa consommation de 

gaz naturel et de diminuer ses coûts d’exploitation moindres pour l’eau 
chaude et le chauffage domestique. 

• Parmi les autres raisons ayant motivé ce projet figuraient la volonté de la 
ville de réduire les émissions polluantes et de montrer le bon exemple aux 
autres institutions et aux citoyens en matière d’utilisation des sources 
d’énergie renouvelable. 

 

OBJECTIFS 
• Équiper les bureaux municipaux de Český Krumlov de capteurs solaires et 

de panneaux photovoltaïques. 
• Sensibiliser et améliorer les connaissances des fonctionnaires locaux, des 

employés des sociétés et du grand public en matière d’utilisation des SER.  
• Accroître la part des énergies renouvelables dans la production énergétique 

totale en mettant à profit l’expérience des partenaires de Haute-Autriche dans 
ce domaine. 

• L’échange transfrontalier de savoir-faire en matière d’économies d’énergie, 
de sources d’énergie renouvelable et de technologies modernes entre la 
Haute-Autriche et la région de la Bohême du Sud. 

 

DESCRIPTION 
• Installation d’une surface de 85 m2 de capteurs solaires et d’un système 

photovoltaïque représentant une production installée de 1 kWc pour les 
bureaux municipaux de Český Krumlov.  

• Le système d’énergie solaire héliothermique est destiné à la production d’eau 
chaude et de chauffage.  

• Deux séminaires sur l’énergie solaire ont été organisés pour les maires et le 

Type de projet:  
SER – énergie solaire: 
capteurs solaires et panneaux 
photovoltaïques 
Lieu:  
Český Krumlov, République 
tchèque 
Portée: locale/régionale 
Date de fin: août 2006 
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grand public, et plus de 5 000 exemplaires de la brochure relative au projet 
ont été diffusés.  

• Un programme de formation intitulé "Energy consulting courses for 
multipliers" (Cours de conseil en énergie à l’intention des multiplicateurs) a 
également été réalisé. Il comprenait 6 séminaires et 6 visites sur site 
consacrés aux thèmes des SER, de l’efficacité énergétique et de la politique 
énergétique.  

FINANCEMENT 
• Le budget total du projet s’élevait à 62 815 EUR. De ce montant, 

42 947 EUR ont été alloués à l’installation de l’équipement solaire. 
• 75 % du financement étaient assurés par une aide de l’UE (Phare CBC 

2003). Les 25 % restants ont été financés par les autorités locales (69 %), le 
centre pour l’énergie de České Budějovice (l’agence pour l’environnement 
de la Bohême du Sud) (27 %) et l’agence régionale pour l’énergie de Haute-

Autriche (4 %).  

 

GESTION DU PROJET 
• La ville de Český Krumlov était principalement responsable du processus 

décisionnel et du financement. 
• Le centre pour l’énergie de České Budějovice (ECCB) et le 

O. Ö Energiesparverband (agence régionale pour l’énergie de la Haute-
Autriche) se sont chargés des aspects techniques, de la planification et de 
l’organisation des activités promotionnelles, et ont également contribué au 
financement.  

 

OBSTACLES 
• Une inspection et un examen techniques détaillés de la charge du bâtiment 

ont conduit au renforcement des structures porteuses en acier pendant le 
projet, ce qui a impliqué des travaux de construction et a nécessité une 
extension du projet ainsi qu’une augmentation du montant du contrat.  

• Le cahier des charges ne pouvait mentionner directement le type de produit 
(paramètres des équipements), ce qui a prolongé la procédure d’appel 
d’offres et la sélection du prestataire. 

 

RÉSULTATS  
• Le rendement annuel total de l’énergie provenant du système héliothermique 

est estimé à 41 300 kWh. Le rendement annuel du système photovoltaïque 
est quant à lui estimé entre 900 et 1 200 kWh.  

• Le système héliothermique permet d’éviter la combustion de 5 425 m3 de  
gaz naturel, soit 8,4 tonnes de CO2 évitées. Le système photovoltaïque peut 
éviter de rejeter 1,17 tonnes de CO2.  
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• Il a été estimé que les économies découlant de l’utilisation à plein régime du 
système héliothermique pourraient s’élever à 3 000 EUR par an, dont 
143 EUR grâce au système photovoltaïque. Sur la base de 20 ans 
d’exploitation, le coût par tonne de CO2 évitée était de -7,28 EUR, ce qui 
signifie que le projet a permis de réduire les émissions de GES et présente un 
bon rapport coût-efficacité.  

• Très peu d’informations sont disponibles quant à la contribution actuelle des 
ALR à la mise en place de systèmes d’énergie renouvelable en République 
tchèque. La surface totale des capteurs solaires installés dans le pays en 2005 
était de 18 780 m2, contre 2 073 391 m2 en Europe.  

 

LES CLÉS DU SUCCÈS 
• Soutien apporté par tous les acteurs et, en particulier, le conseil municipal.  
• Le volet promotionnel ainsi que la campagne de sensibilisation (c'est-à-dire 

les séminaires consacrés à l’énergie solaire) ont contribué à l’acceptation du 
projet et ont permis d’accroître la prise de conscience et la compréhension de 
la question du changement climatique et des technologies d’énergies 
renouvelables. 

• Les échanges transfrontaliers de compétences en matière de technologies 
liées aux sources d’énergie renouvelable entre des experts autrichiens et 
tchèques ont permis d’établir de nouveaux contacts professionnels, qui 
pourront s’avérer très utiles à l’avenir pour la réalisation de projets 
similaires.  

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Seules des réactions positives du public ont pu être observées lors de la mise 

en œuvre du projet.   
• La campagne d’information qui a été menée durant la réalisation du projet a 

contribué au bon accueil du projet par le grand public.  

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Ce projet peut servir de modèle pour d’autres bâtiments de ce type. Il 

pourrait être aisément reproduit par d’autres autorités locales/régionales car, 
d’un point de vue technique (c'est-à-dire l’installation de capteurs solaires et 
de panneaux photovoltaïques), il est relativement facile à réaliser. 

• La planification et l’organisation de la formation ne présentent aucune 
difficulté particulière. Toujours est-il que la participation de consultants 
spécialisés pourrait s’avérer extrêmement utile.   
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RESPONSABLE DE PROJET 
Ville de Český Krumlov 

PARTIES ASSOCIEES 
� Energy Centre České Budějovice 

(ECCB, centre régional pour 
l’énergie)  

� O. Ö. Energiesparverband (agence 
régionale pour l’énergie de la 
Haute-Autriche).  

� O.Ö. für Umwelt und Natur 
(ministère de l’environnement du 
gouvernement de la Haute-
Autriche). 

� Energieinstitut (institut autrichien 
de l’énergie) 

� Klimabündnis Österreich (alliance 
autrichienne pour le climat) 

 COORDONNEES  
Tomáš Avramov 
Energy Centre České Budějovice 
Nám. Př. Otakara 87/25 
37001 České Budějovice 
République tchèque 
+420 387 312 580 
E-mail: tomas@eccb.cz  
Site web: www.eccb.cz 
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Centrale de chauffage urbain à biomasse à 
Las Navas del Marqués, Ávila  

 

CONTEXTE 
• Ce projet visait à favoriser l’utilisation de résidus sylvicoles pour la 

production d’énergie, permettant ainsi la création d’emplois à long terme 
dans cette région rurale et contribuant à l’indépendance énergétique de la 
municipalité tout en faisant la promotion des sources d’énergie renouvelable. 

• Le projet a été réalisé dans le cadre du projet Biorreg-Floresta19.  

 

OBJECTIFS 
• Soutenir la mise en place d’une alimentation en combustibles issus de 

résidus sylvicoles. 
• Installer une centrale de chauffage à biomasse de taille moyenne destinée à 

produire de l’énergie dans le but de chauffer les bâtiments publics de la 
municipalité de Navas del Marqués.  

 

DESCRIPTION 
• Une centrale de chauffage urbain fonctionnant à la biomasse ayant un 

rendement thermique de 1 000 kW a été installée dans la commune de Las 
Navas del Marqués. 

• La biomasse est obtenue grâce au débroussaillage des sous-bois dans les 
forêts locales. La chaudière fournit de l’énergie pour le chauffage et l’eau 
chaude de différents bâtiments publics de la région.  

• Des séminaires ont été organisés à l’intention des représentants du pouvoir 
local, du grand public, des entreprises et des experts professionnels.  

• Du matériel promotionnel, dont une brochure sur le projet et des 

                                           
19

 Le projet Biorreg-Floresta (http://www.biorreg-floresta.org/index.php) s’inscrit dans le volet B (Espace 
atlantique) du programme de coopération transnationale Interreg III. Ses principaux objectifs sont la 
promotion des échanges sur les pratiques agricoles et forestières respectueuses de l’environnement, la 
promotion des énergies renouvelables dans l’espace atlantique, le développement des technologies 
environnementales, et l’évaluation et l’utilisation des résidus forestiers. 

Type de projet: SER – 
biomasse 
Lieu: Las Navas del 
Marqués, Avila, Castilla y 
Leon, Espagne 
Portée: régionale 
Date de fin: décembre 2006 
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communiqués de presse, ont été produits et diffusés.  

 

FINANCEMENT 
• Le coût total du projet Biorreg-Floresta était de 2 048 178,58 EUR. 
• L’investissement total relatif à la mise en œuvre de la centrale de chauffage 

urbain à biomasse était de 515 000 EUR.  
• Les subventions du Fonds européen de développement régional (FEDER) 

ont contribué à hauteur de 57 % au coût total du projet, les 43 % restants 
étant financés par les différents partenaires (voir ci-dessous "parties 
associées").  

 

GESTION DU PROJET 
• Le principal partenaire de ce projet était le Conseil régional d’Ávila, par 

l’intermédiaire de l’Agence pour l’énergie de la province d’Ávila (APEA), 
qui est une unité spécialisée du Conseil régional d’Ávila. 

• Le Conseil municipal de Las Navas del Marqués, où le projet a été réalisé, a 
contribué au financement du projet et au processus décisionnel. Les 
associations sylvicoles européennes (par exemple, l’association sylvicole de 
Galice) et les agences pour l’énergie d’autres États membres y ont également 
participé.  

 

OBSTACLES 
• L’un des principaux obstacles rencontrés au début du projet résidait dans le 

scepticisme du grand public, en particulier la population de la région de mise 
en œuvre, quant à la faisabilité de ce type de projet dans cette région. 

• Un autre obstacle était l’inexpérience des autorités et des partenaires dans la 
réalisation de ce type de projet.   

 

RÉSULTATS  
• La centrale de biomasse produit 4 165 000 kWh/an.  
• Elle remplace 70 % des combustibles traditionnels utilisés pour le chauffage 

dans la région (gaz naturel), d’où aussi une réduction des GES. Il a été 
estimé que la centrale permet d’éviter les émissions d’environ 1 126 tonnes 
de CO2 par an.  

• Sur la base de 20 ans d’exploitation, le coût par tonne de CO2 évitée est 
estimé à -11,23 EUR, ce qui signifie que le projet a permis de réduire les 
émissions de GES et présente un bon rapport coût-efficacité.  

• Les séminaires et les campagnes de sensibilisation, organisés dans le cadre 
de ce projet, ont suscité une prise de conscience accrue sur les questions 
relatives au changement climatique et le savoir-faire dans la commune 
concernant les énergies renouvelables.  
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• Dans la communauté autonome de Castilla-Leon, où se trouve la province 
d’Ávila, la part des énergies renouvelables dans la consommation 
énergétique totale est de 11,4 %. Elle atteint 15,7 % dans le cas de 
l’électricité, soit des taux au-dessus de la moyenne nationale (en 2005, la part 
des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie primaire en 
Espagne était de 6,03 %).  

 

LES CLÉS DU SUCCÈS 
• L’étroite collaboration entre les différents partenaires du projet et les 

autorités locales.  
• La contribution des techniciens et des conseillers spécialisés qui ont encadré 

les autorités dans le processus décisionnel s’est avérée essentielle au succès 
du projet.  

• Une bonne campagne de sensibilisation du public a contribué au bon accueil 
du projet.  

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Les séminaires et les campagnes de sensibilisation organisés dans le cadre du 

projet ont contribué à dissiper les craintes initiales exprimées par le grand 
public quant à la faisabilité du projet. 

• À l’heure actuelle, le soutien et l’acceptation de la centrale à biomasse sont 
unanimes.  

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Des projets similaires peuvent être reproduits dans d’autres municipalités 

disposant de ressources forestières.  
• L’utilisation de la biomasse issue des déchets pour alimenter un réseau de 

chauffage urbain ne requiert pas de grandes ressources de biomasse comme 
c’est le cas d’autres projets relatifs à la production d’électricité.  

• Avant d’envisager l’utilisation de la biomasse solide à des fins de production 
de chaleur et d’électricité, il est important de tenir compte de la disponibilité 
de la biomasse dans la région de mise en œuvre de la centrale, de la qualité 
des matériaux nécessaires et des coûts associés.  

   

RESPONSABLE DE PROJET 
Conseil régional d’Ávila 

PARTIES ASSOCIEES 
� Agence pour l’énergie de la province 

d’Ávila (APEA) 
� Conseil municipal de Las Navas del 

Marqués  
Monte Industria (association des 

COORDONNEES  
Luisa Fernanda Martin Vazquez 
APEA 
Tél.: +34 920 206230 Main Contact  
E-mail: apea@diputacionavila.es   
Site web: www.apea.com.es   
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industries forestières) et SFORGAL 
(association forestière de Galice – 
Espagne) 

� Energy Agency of the Mayo County 
Council (Irlande) 

� Associacao de productores florestais de 
Setubal, Centro de Biomassa para a 
Energia, Villa de Ponte de Lima, Ponte 
de Barca (Portugal) 

� Severn Wye Energy Agency (Royaume-
Uni). 
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Rénovation, cogénération et centrales 
héliothermiques à Francfort-sur-le-Main 

 
 

CONTEXTE 
• Wohnheim GmbH, une société de logement social, a progressivement 

modernisé ses immeubles en suivant un plan de rénovation type, comprenant 
l’installation de centrales héliothermiques.  

• Un total de 200 habitations occupées par quelque 280 habitants était ciblé 
par ce projet. 

 

OBJECTIFS 
• Améliorer l’environnement résidentiel et les installations sanitaires des 

logements sociaux en créant des habitations rentables sur le long terme: 
− en équipant chaque bâtiment d’une centrale héliothermique pour la 

fourniture d’eau chaude en été, 
− en rénovant les bâtiments selon les standards basse énergie, 
− en réduisant les émissions de CO2. 

 

DESCRIPTION 
• Cinq centrales héliothermiques décentralisées, d’une surface de 51 m² 

chacune, ont été installées pour fournir l’eau chaude à usage domestique.  
• Une unité de cogénération d’une capacité de 30 kW (électrique) et 60 kW 

(thermique) a été installée, ainsi qu’une chaudière pour faire face aux pics de 
consommation, présentant une capacité de 390 kW pour le chauffage des 
bâtiments. 

• Les bâtiments ont également été rénovés aux standards basse énergie 
(60 kWh/m2/an). 

 

FINANCEMENT 
• La principale source de financement pour ce projet était la KfW 

Bankengruppe (groupe bancaire KfW), propriété du gouvernement fédéral et 
des länder allemands, dans le cadre du programme de réhabilitation des 

Type de projet: SER – 
héliothermie 
Lieu: Francfort-sur-le-Main, 
Allemagne 
Portée: locale 
Date de fin: 2004 
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bâtiments pour la réduction du CO2.  
• Le coût des centrales héliothermiques était de 180 000 EUR (670-

740 EUR/m²), 55 000 EUR pour la ligne de chauffage urbain et 
170 000 EUR pour la station de chauffage central.  

GESTION DU PROJET 
• Wohnheim GmbH est une société de logement social fondée en 1951 par la 

ville de Francfort et le land de Hesse. Dans ce projet, elle a assuré 
l’installation de centrales héliothermiques décentralisées et d’un système de 
chauffage urbain pourvu d’une unité de cogénération.  

• L’Energiereferat Stadt Frankfurt am Main (service de la ville de Francfort-
sur-le-Main chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre du plan 
énergétique et de protection du climat pour la ville de Francfort-sur-le-Main) 
a apporté ses conseils. 

 

OBSTACLES 
• Initialement, les promoteurs de ce projet avaient eu l’intention de vendre 

l’électricité produite par l’unité de cogénération directement aux locataires. 
Cette solution aurait permis d’augmenter les profits découlant du projet, mais 
elle n’était pas envisageable pour des raisons légales, d’où des profits 
moindres dégagés par le projet. 

 

RÉSULTATS 
• L’énergie totale produite grâce à la source d’énergie renouvelable utilisée 

s’élevait à 70 000 kWh (pendant les mois les plus chauds). 
• 40 % de l’électricité consommée dans la zone pourraient être fournis par 

l’unité de cogénération (bien qu’en l’occurrence toute l’électricité est 
transmise au réseau).  

• La réduction des émissions de CO2 s’élevait à 734 tonnes par an (centrales 
héliothermiques, isolation thermique et unité de cogénération), dont 
23 tonnes évitées grâce aux centrales solaires.  

• Le potentiel de production des centrales solaires est de 116 025 kWh par an 
(compte tenu d’une performance thermique de 455 kWh/m2), ce qui 
équivaudrait à 38 tonnes de CO2 évitées.  

• Si l’on se base uniquement sur le potentiel de production énergétique annuel 
à des fins de production d’eau chaude (116 025 kWh/an) et sur une durée de 
fonctionnement de 20 ans, le coût par tonne de CO2 évitée grâce aux 
centrales héliothermiques serait de 13,04 EUR (soit une perte).  

• À Francfort, 240 GWh d’électricité d’origine renouvelable sont produits 
localement, ce qui représente 5 % de la consommation locale d’électricité. 
Ce taux est inférieur à la part nationale qui était de 10,37 % en 2005. 
L’objectif de la ville, en tant que membre fondateur de  l’association 
"Climate Alliance", est de réduire ses émissions de CO2 de 50 % d’ici 2010. 
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LES CLES DU SUCCES 
• Un soutien marqué des parties intéressées et, notamment, du directeur de la 

société de logement, qui voulait pour le futur que son entreprise allie 
compétitivité et respect de l’environnement.  

• De bonnes conditions de financement dans le cadre du programme de 
réhabilitation des bâtiments pour la réduction du CO2 du groupe bancaire 
KfW. 

• Contribution du service de l’énergie de la ville de Francfort-sur-le-Main. 

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Les gens ont réservé un accueil favorable au projet, constatant que la société 

de logements était soucieuse de l’environnement et que leurs factures 
d’énergie diminueraient.  

• Le projet a permis de rehausser l’image du quartier parmi les riverains, qui 
perçoivent désormais leurs logements comme plus en phase avec 
l’environnement. 

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Avant de reproduire ce projet, il est important d’évaluer les différents 

concepts pour la modernisation de bâtiments et de prendre également en 
compte des systèmes de tarif de rachat existants afin de maximiser les 
profits.  

• Ce projet montre que même en Europe centrale, où l’ensoleillement est 
moins important, l’installation de centrales héliothermiques représente une 
alternative intéressante aux combustibles fossiles et permet de lutter contre le 
changement climatique.   

   

RESPONSABLE DE PROJET 
Wohnheim GmbH (société de logement 
social) 

PARTIES ASSOCIEES 
� Energiereferat Stadt Frankurt am Main 

(service de l’énergie de la ville de 
Francfort) 

� KfW Bankengruppe (groupe bancaire 
KfW, propriété du gouvernement 
fédéral et des Länder allemands) 

COORDONNEES  
Paul Fay 
Energiereferat 
Galvanistraße 28, 60486 Francfort-
sur-le-Main, Allemagne 
Tél.: 0049-(0)69-212-39199 
E-mail: paul.fay@stadt-frankfurt.de 
Site web: 
www.energiereferat.stadt-
frankfurt.de 
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Pompes à chaleur dans des fermes 
d’Aberdeen 

 

CONTEXTE 
• Le Conseil municipal d’Aberdeen possède plus de 20 fermes, implantées 

dans les faubourgs de la ville. La plupart d’entre elles sont des maisons 
quatre façades dotées de murs pleins et exposées aux éléments. Datant 
d’avant 1900, elles n’ont (pratiquement) pas été isolées depuis leur 
construction et sont chauffées par le biais de systèmes alliant combustibles 
solides, stockage électrique et radiateurs électriques autonomes. 

• Aucune de ces propriétés n’est raccordée au réseau gazier principal et toutes 
peuvent dès lors être considérées comme "difficiles à chauffer". 

 

OBJECTIFS 
• Déterminer si les systèmes de pompes à chaleur géothermiques apportent une 

solution de "chaleur abordable"20 dans des fermes "difficiles à chauffer" non 
reliées au réseau de gaz d’Aberdeen.  

 

DESCRIPTION 
• Des pompes à chaleur géothermiques ont été installées dans six fermes 

choisies pour leur très faible isolation [classement NHER (système national 
de classement énergétique dans l'habitat) < 3]21.   

• La consommation électrique a été contrôlée dans les fermes sur une période 
d’une année, afin de calculer les frais énergétiques et de les comparer avec 
les frais d’exploitation annuels hypothétiques qu’auraient induits des 
systèmes conventionnels de chauffage fonctionnant à l’électricité ou au 
carburant domestique.  

                                           
20

  Par "chaleur abordable", la Ville, dans son plan stratégique de lutte contre la précarité énergétique, 
entend que "la part des revenus disponibles des ménages consacrée aux combustibles ne dépasse pas 
10 % de ses revenus pour couvrir le coût du chauffage jusqu'à 16 heures par jour, lumière et électricité 
comprises.  

21
  Le NHER évalue les bâtiments en les notant de 0 à 10, 0 représentant la plus mauvaise efficacité 

énergétique et 10 la meilleure. 

Type de projet: SER –
géothermie 
Lieu:  
Aberdeen, nord-est de 
l’Écosse, Royaume-Uni 
Portée: locale 
Date de fin: juillet 2006 
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FINANCEMENT 
• Le coût total en capital estimé pour le projet était de 109 800 EUR. 
• Son financement a pour l’essentiel été assuré par le Conseil municipal 

d’Aberdeen, la Scottish Community and Householder Renewable Initiative 
et Scottish Power. 

 

GESTION DU PROJET 
• La gestion a été assurée par la Scottish Community and Householder 

Renewable Initiative (SCHRI − initiative pour la promotion des énergies 
renouvelables auprès des collectivités et des ménages écossais) qui offre des 
primes, des conseils et une assistance aux projets afin de soutenir le 
développement de nouveaux plans d’utilisation des énergies renouvelables 
pour les ménages et collectivités en Écosse, en coopération avec la Energy 
Saving Trust et la Highlands and Islands Enterprise (HIE). 

• La décision finale de lancer le projet a été prise par le responsable de 
l’énergie au Conseil municipal d’Aberdeen.  

• Une société privée, Save Cash and Reduce Fuel (SCARF), a réalisé le suivi 
de la performance des systèmes de pompes à chaleur géothermiques 
installés.  

 

OBSTACLES 
• Les instructions d’utilisation du fabricant étaient compliquées et difficiles à 

comprendre, de sorte que SCARF a publié ses propres instructions 
simplifiées, avec des illustrations, concernant la régulation du chauffage et 
de l’eau chaude, et a assuré le suivi des systèmes de pompes à chaleur 
géothermiques. 

• Les locataires étaient méfiants et sceptiques vis-à-vis de cette nouvelle 
technologie; SCARF a rendu visite aux locataires chez eux dès le tout début 
du projet pour leur expliquer le principe des pompes à chaleur géothermiques 
et leur a distribué une fiche d’information ainsi qu’une étude de cas. Il leur a 
aussi donné le numéro de contact d'un centre de conseil local, où ils 
pouvaient obtenir un avis impartial. 

• Les locataires s’inquiétaient du coût du projet. Il s’agissait en effet d’un 
plongeon dans l’inconnu, étant donné qu’il n’existait encore aucune 
installation comparable susceptible de dissiper les craintes. C'est l’une des 
raisons pour lesquelles SCARF a demandé aux constructeurs de pompes à 
chaleur d’indiquer une estimation des coûts de fonctionnement dans leur 
offre. 

 

RESULTATS 
• L’objectif de chaleur abordable a été atteint dans les quatre fermes où il a été 
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effectivement possible de contrôler la consommation. Après l’installation des 
pompes à chaleur, toutes les fermes ont obtenu une moyenne respectable de 
6,75 selon le classement du NHER. Les économies en coûts de combustible 
se situaient entre 41 et 60 %. 

• Dans l’ensemble, les locataires étaient satisfaits du nouveau système de  
chauffage. 

• Il a été constaté que les systèmes de pompes à chaleur géothermiques ont 
permis d’éviter environ 75 % des émissions de CO2 par an, par rapport à la 
combinaison d’électricité traditionnelle. Environ 112 tonnes de CO2 sont 
évitées par an.  

• Le coût par tonne de CO2 évitée a été estimé à -1,48 EUR.  
• Selon SCARF, la part actuelle des énergies renouvelables dans la production 

énergétique totale de la région d’Aberdeen est évaluée à moins de 1 %, ce 
qui est en-dessous de la moyenne nationale située à 1,61 % en 2005. Au 
total, le Royaume-Uni comptait 550 systèmes de pompes à chaleur 
géothermiques en 2006, représentant une puissance totale de 10,2 MWth. Le 
nombre total de pompes à chaleur géothermiques installées dans l’UE en 
2006 était de 455 435 unités, pour une capacité totale de 5 379 MWth. 

 

LES CLÉS DU SUCCÈS 
• Les visites effectuées par un conseiller en énergie expérimenté (SCARF) 

dans le but d’expliquer aux locataires le fonctionnement du système de 
chauffage et les travaux engendrés par son installation ont probablement été 
un facteur capital dans l’adhésion au projet de 100 % des cinq premiers 
locataires choisis.  

• Dans l’ensemble, l’octroi de primes et le soutien des autorités locales ainsi 
que du chargé de projets du SCHRI ont également été des facteurs clés dans 
la réalisation du projet 

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Les six locataires impliqués dans le projet étaient tous très sceptiques quant à 

l’intérêt des thermopompes, mais ils ont fini par accepter de participer, 
pensant que cette solution ne pourrait pas être pire que la situation dans 
laquelle ils se trouvaient. 

• Tous ont accepté de passer à la phase d’adjudication mais l’un d’eux a 
préféré attendre d’en savoir plus sur les aspects techniques et logistiques de 
l’installation avant de s’engager.  

• Une fois l’appel d’offres clôturé, tous les participants ont été revus afin de 
vérifier s’ils voulaient toujours participer et, à ce stade, tous étaient partants.   

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITE 
• Pour déterminer si un système de pompes à chaleur géothermiques est une 
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solution de remplacement appropriée d’un système de chauffage à installer 
dans des habitations "difficiles à chauffer", il convient de prendre en compte 
les revenus nets du ménage afin de s’assurer que les locataires pourront 
chauffer la maison en utilisant 10 % ou moins de leurs revenus nets. Il 
importe de mener des évaluations techniques avant toute installation.  

• Il est souhaitable de communiquer les coûts d’exploitation estimés aux 
locataires avant l’installation, afin de leur permettre de prendre une décision 
éclairée quant au type de système de chauffage à installer dans leur 
logement. 

   

RESPONSABLE DE PROJET  
Aberdeen City Council 

PARTIES ASSOCIEES 
Energy Saving Trust (organisme de 
promotion de l’utilisation durable des 
énergies et de réduction des émissions de 
CO2 au Royaume-Uni)  
� Scottish Community and Householder 

Renewable Initiative (SCHRI) 
� "Save Cash and Reduce Fuel" 

(SCARF) (services pour l’efficacité 
énergétique) 

COORDONNEES 
Kevin CHRISTIE, Technical 
Officer, Renewables Connection 
1, Cotton Street, Aberdeen,  
Royaume-Uni 
AB11 5EE 
Tél.: +44 01224 213005  
Email: kevin.christie@scarf.org.uk  
Site web: www.scarf.org.uk               
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Utilisation de mélanges de biodiesel dans les 
bus publics en Crète 

 
 

CONTEXTE 
• La Crète produit une très grande quantité d'huiles végétales usagées (huiles 

de friture), en particulier en été.  
• La société publique des bus de Crète orientale s’était dite intéressée par les 

carburants alternatifs – le biodiesel en particulier – et disposée à mettre en 
œuvre un projet innovant dans ce domaine. 

 

OBJECTIFS 
• Intégration du biodiesel dans les transports en commun en Crète. 
• Familiarisation des fournisseurs de services de transport avec le biodiesel en 

Crète. 
• Renforcement de l’expérience et du savoir-faire des organisations de 

transport et autorités concernées dans le domaine de la technologie du 
biodiesel. 

• Obtention de résultats très utiles dans le cadre d'un contrôle scientifique des 
bus roulant au moyen de mélanges de biodiesel. 

• Sensibilisation des acteurs concernés et de l’opinion publique au travers de 
campagnes d'information et de diffusion. 

 

DESCRIPTION 
• Deux bus publics d’Héraklion ont roulé avec un mélange contenant du 

biodiesel à hauteur de 20 %.  
• Une procédure de suivi et de contrôle spécifique a été mise en œuvre pendant 

sept mois afin de vérifier les performances environnementales et techniques 
des deux bus.  

• Une analyse de marché a été réalisée afin d'évaluer l'offre potentielle d'huiles 
usagées en Crète et la demande potentielle de biodiesel en cas d'application 
de ce projet pilote à plus grande échelle.  

• Une campagne d'information a été lancée afin de convaincre les conducteurs 

Type de projet: SER – 
biocarburants – mobilité 
durable 
Lieu: Crète (Grèce) 
Portée: régionale 
Date de fin: février 2006 
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sceptiques et le grand public des avantages environnementaux et des 
performances techniques des bus utilisant du biodiesel.   

 

FINANCEMENT 
• Le budget total de ce projet était de 89 203 EUR. 
• Le projet a été financé par des fonds nationaux et régionaux (45 154 EUR), 

ainsi que par des subventions de la Communauté européenne (44 048 EUR). 

 

GESTION DU PROJET 
• Le projet était géré par l'agence énergétique régionale de Crète (Regional 

Energy Agency of Crete, REAC). 
• La REAC a organisé des réunions et des ateliers, tout en veillant à la 

coopération des acteurs régionaux et nationaux clés en la matière: les 
autorités publiques, les organisations de transport et les institutions (autorités 
administratives d'Héraklion).  

• Elle était chargée de la planification, l'élaboration, la mise en œuvre et 
l'évaluation du projet ainsi que la diffusion d'informations. 

 

OBSTACLES 
• En 2004, le cadre juridique relatif au biodiesel n’était pas encore achevé en 

Grèce, la REAC devant régler différents problèmes administratifs. 
Néanmoins, elle a pu obtenir des engagements de la part des responsables 
politiques régionaux et nationaux et poursuivre ses projets comme prévu. 

• La REAC ne disposait d’aucun savoir-faire ni d’expérience au niveau de 
l’utilisation de biodiesel (mélanges de biodiesel, etc.), raison pour laquelle 
des experts grecs ont dû suivre des cours de formation en Autriche. 

• Les conducteurs et l’opinion publique entretenaient une grande méfiance à 
l’égard du biodiesel, mais la REAC a organisé des ateliers, des événements 
ainsi que des campagnes d'information très efficaces, parvenant à faire 
accepter le biodiesel. 

 

RÉSULTATS 
• Les résultats font apparaître une baisse de pas moins de 50 % de la densité de 

fumée (opacité), ainsi qu'une réduction des émissions d'hydrocarbure de 
40 % à 55 % (vitesse faible – élevée), de monoxyde de carbone (CO) et de 
CO2 fossile. 

• Le projet a permis de démontrer la faisabilité technique de l'introduction de 
biocarburants dans les bus publics crétois. Mis en œuvre à plus grande 
échelle dans le futur, il pourrait contribuer à améliorer la sécurité de 
l'approvisionnement énergétique de l'île et créer une activité locale.  

• La part actuelle des énergies renouvelables dans la consommation totale en 
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Crète est de l'ordre de 12 % à 13 %. En 2005, ce sont 3 000 tonnes de 
biodiesel qui ont été produites en Grèce, contre 3 184 000 tonnes à l’échelon 
européen pour la même période.  

 

LES CLÉS DU SUCCÈS 
• S'assurer la collaboration entière et active de l'ensemble des parties prenantes 

(autorités publiques, responsables politiques, sociétés privées, institutions, 
etc.).  

• Obtenir un soutien politique afin d'éviter les problèmes administratifs. 

 

ACCUEIL DU PROJET PAR LES CITOYENS 
• Grâce à la campagne d'information, qui incluait notamment la distribution de 

brochures et d'autres supports promotionnels, et la diffusion de nouvelles du 
projet sur la chaîne télévisée et à la radio régionales, les citoyens au départ 
réticents à l'égard du projet ont finalement fait preuve d'un grand 
enthousiasme. 

• Les fournisseurs de transport public étaient intéressés par l'utilisation de 
biodiesel pour l’approvisionnement de leurs véhicules. 

• La REAC a constaté un intérêt pour les entreprises de collecte d'huiles de 
friture et l'installation d'usines de production de biodiesel, différents acteurs 
souhaitant investir dans ces secteurs.  

 

POTENTIEL DE REPRODUCTIBILITÉ 
• L’utilisation de mélanges de biodiesel à partir d’huiles de friture recyclées, 

comme dans l’exemple grec de meilleures pratiques, peut être étendue 
ailleurs, dans des régions où ce type de déchet est présent en grande quantité. 

• Ce projet a nécessité la mise en place d'un système de collecte des huiles de 
friture usagées chez les premiers producteurs, à savoir les ménages, les 
hôtels et les restaurants.  

• D’autres sociétés de transport pourraient facilement s’inspirer de cet exemple 
qui ne nécessite aucune adaptation du moteur des bus. 

   

RESPONSABLE DE PROJET  
Regional Energy Agency of Crete 
(REAC) 

PARTIES ASSOCIÉES 
� Société publique des bus de Crète 

orientale 
� Centre de contrôle technique des 

véhicules d'Héraklion  

COORDONNEES  
Dr Nikolaos Zografakis, REAC 
Director  
Kountourioti Square 71202 
Heraklion Crete, Grèce 
Tél.: +30 28 10 224 854  
Email: enrg_bur@crete-region.gr  
Site web: http://www.crete-
region.gr/greek/energy/  
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� Université technique nationale 
d'Athènes 

� Direction du transport de la préfecture 
d’Héraklion 
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3.1 Analyse des projets d'efficacité énergétique 

Les projets mis sur pied à Kuopio (Finlande), dans la région de Skåne (Suède), 
dans les villes de Gödöllö (Hongrie) et de Mirecourt (France), et dans le 
Schleswig-Holstein (Allemagne), et présentés dans cette étude sont autant 
d'exemples d'application fructueuse de mesures d'efficacité énergétique. Ces 
cinq projets sont examinés et comparés ci-après. Pour obtenir plus 
d'informations à leur sujet, consultez les fiches techniques détaillées disponibles 
à l'Annexe 3. 
 
� Rôles et responsabilités des organisations ayant participé aux projets  
Dans les cinq études de cas sur l'efficacité énergétique présentées dans ce 
document, les ALR ont participé au processus de financement, de planification 
et de prise de décision des projets. Dans la plupart des cas, un employé du 
département de l'énergie ou de l'environnement de la municipalité ou de la 
région a été chargé de la préparation et de la supervision de l'appel d'offres en 
vue de la conclusion d'un contrat de service, de la gestion de la mise en œuvre et 
de la coordination avec les différents partenaires du projet. En ce qui concerne 
les études de cas de Kuopio et Mirecourt, les ALR ont également pris part à la 
planification et au développement de sessions de formation et de campagnes de 
sensibilisation. Dans les cinq études de cas, les ALR avaient essentiellement 
pour rôle d'encourager une réduction de la consommation d'énergie dans les 
bâtiments et locaux publics, tout en étant elles-mêmes consommatrices 
d'énergie. 
 
Une coopération avec des agences énergétiques nationales, régionales ou locales 
a été observée dans les projets de Kuopio, Skåne et Schleswig-Holstein. Cette 
coopération souligne l'importance du rôle de ces organisations, qui aident les 
ALR à mettre en œuvre ce type de projet.  
  
Des sociétés privées sont intervenues lors de différentes phases des projets. Dans 
certains cas, elles ont participé à la phase initiale, en réalisant des études 
préparatoires ou de faisabilité; dans d'autres, elles ont été engagées pour la mise 
en œuvre réelle des aspects techniques du projet (projet dans la région de Skåne 
où un PPP a été conclu, par exemple). 
  
Le terme "PPP" se réfère à des formes de coopération entre les autorités 
publiques et le secteur privé qui visent à assurer le financement, la construction, 
la rénovation, la gestion ou l'entretien d'une infrastructure ou la fourniture d'un 
service [CE, 2004]. Pour plus d'informations sur les PPP, reportez-vous à 
l'encadré 1. 
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 Encadré 1: partenariat public-privé 

 

 
� Le processus décisionnel 
Les motivations à l'origine des projets d'efficacité énergétique examinés sont 
diverses. Alors que le projet de Mirecourt a été lancé dans le contexte de la 
stratégie régionale d'exploitation des ressources forestières disponibles dans la 
région pour la construction de bâtiments et l'apport de chauffage, le projet de la 
ville de Kuopio s'inscrivait dans le cadre des travaux continus menés par la ville 
en vue de réaliser des économies d'énergie et d'améliorer l'efficacité énergétique. 
Dans le cas de Skåne, le projet répondait à la nécessité de plus en plus grande de 
rénover et de moderniser d'anciens bâtiments publics affichant des coûts 
énergétiques et d'exploitation élevés. En ce qui concerne le projet de Gödöllö, la 
rénovation du système d'éclairage public vétuste est apparue comme la meilleure 
solution pour réduire les dépenses énergétiques en constante augmentation. 
Enfin, le projet de Schleswig-Holstein visait à démontrer que l'industrie 
touristique et la préservation de l'environnement pouvaient aller de pair et être 
dans le même temps rentables. Quoi qu'il en soit, les projets d'efficacité 
énergétique sont en général perçus comme un moyen de réduire la 
consommation d'énergie et, partant, la note d'électricité. 
  

Le terme "PPP" est utilisé pour décrire un large éventail d'accords de travail, depuis 
des partenariats stratégiques, informels et peu structurés à des contrats de service et 
des coentreprises formelles. Un hôpital financé et construit par un promoteur privé, 
puis loué à bail à l'autorité hospitalière, constitue un exemple type de PPP. Dans ce 
cas, le promoteur privé joue le rôle de propriétaire et assure l'entretien et d'autres 
services non médicaux, tandis que l'hôpital fournit des services médicaux.  
Les PPP peuvent prendre différentes formes [Energie-Cités, 2004]: 

• Le pouvoir public et une personne privée s'associent pour créer une société 
privée/d'économie mixte. Les deux partenaires participent à la gestion de cette 
société, qui assure un service public. 

• Le pouvoir public signe un contrat d'une durée déterminée avec un partenaire 
privé, qui réalise les travaux d'intérêt public. On parle alors de contrat de 
performance (CP). Si le contrat de service implique des économies d'énergie, 
on est en présence d'un contrat de performance énergétique (CPE). 

• Le partenaire privé obtient une concession pour fournir un service et est 
autorisé à demander le paiement d'une redevance aux utilisateurs de ce 
service. C'est le contrat de concession. 

Parmi toutes ces catégories de PPP, le plus pertinent pour les projets d'énergie 
durable est le CP. Il peut en effet être utilisé pour surveiller des bâtiments, gérer 
l'équipement technique (chaudières, équipement de cogénération, ventilation, 
éclairage, etc.) et réaliser des économies d'énergie.  
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Le soutien de consultants spécialisés et d'experts issus d'organisations et de 
sociétés publiques et privées est essentiel en vue de garantir le bon déroulement 
du projet, car leur expérience et leur savoir-faire peuvent faciliter le processus 
décisionnel et aider les autorités à prendre des décisions judicieuses. 
  
L'étude de cas de Skåne a mis en évidence un aspect essentiel, à savoir 
l'importance de tenir l'ensemble des participants au projet informés de 
l'avancement des différentes phases et des décisions prises. Idéalement, tous les 
partenaires doivent être présents lors de la prise de décisions. À Skåne, certains 
aspects du projet ont été modifiés au début de la mise en œuvre et c'est grâce à 
l'excellente communication entre les différents partenaires que ces changements 
ont pu être introduits sans difficulté aucune.   
 
� Attitude des citoyens et des bénéficiaires 
De manière générale, les cinq projets analysés dans cette étude ont reçu un bon 
accueil de la part des principaux bénéficiaires et des citoyens. Les études de cas 
de Kuopio, Skåne et Mirecourt montrent l'importance de répondre aux 
préoccupations des bénéficiaires. Par exemple, dans le cas de l'école bâtie à 
Mirecourt, les responsables du projet ont dû démentir certaines "idées fausses 
répandues" concernant les bâtiments en bois. Des sessions d'information ont été 
organisées afin d'informer le public des avantages des bâtiments à structure en 
bois par rapport à ceux à structure métallique en cas d'incendie. Les idées 
fausses de ce type peuvent rendre l'acceptation par les bénéficiaires plus difficile 
et compromettre le succès du projet. Il est par conséquent essentiel de rétablir la 
vérité au plus vite.   
 
Dans l'étude de cas de Kuopio, les difficultés concernant l'acceptation du projet 
étaient dues à une méconnaissance et à l'ignorance de l'importance des mesures 
d'économie d'énergie. Une attitude négative à l'égard des problèmes 
environnementaux a également été observée chez certaines parties prenantes. 
Parmi les réactions négatives figurait le fait que les économies d'énergie 
réalisées ne bénéficiaient pas directement aux unités de travail impliquées dans 
le projet, mais étaient allouées à la ville en général. Une réaction similaire a été 
constatée dans le projet de Skåne.   
 
Aucune consultation publique n'a été réalisée dans le cadre des différents 
projets. Les données disponibles montrent que cette pratique n'est pas très 
répandue dans le cadre de la mise en œuvre de projets de ce genre.  
 
Le degré de sensibilisation existant de la population et des bénéficiaires au 
changement climatique peut jouer un rôle décisif dans leur attitude vis-à-vis des 
projets.  
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� Coût et financement 
Le coût des projets analysés varie considérablement, allant de 88 500 EUR pour 
le programme énergétique de Kuopio à 11 800 000 EUR pour celui de Skåne 
(selon le type de mesures énergétiques mises en œuvre, la portée et la durée du 
projet). De manière générale, le délai de récupération des projets d'efficacité 
énergétique est court (inférieur à 15 ans) en raison des économies de coût 
majeures rendues possibles grâce aux économies d'énergie réalisées. Par 
exemple, le délai de récupération du projet de Kuopio a été estimé à 1 an, tandis 
que celui du projet de Skåne devrait être de 7,5 ans.  
 
Les projets ont été entièrement financés par les ALR dans deux études de cas 
seulement (Skåne et Mirecourt). Dans les trois autres, les projets ont également 
bénéficié d'un financement européen (Gödöllö) et national (Schleswig-Holstein 
et Kuopio). Il apparaît donc que, dans certains cas, les ressources financières 
locales ou régionales sont insuffisantes et qu'un financement extérieur est requis.  
 
À cet égard, seule l'étude de cas de Skåne a eu recours à un mécanisme de 
financement plus innovant, puisqu'un CPE a été conclu. Pour plus 
d'informations sur les méthodes de financement, reportez-vous à l'encadré 2. 
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Encadré 2: méthodes de financement 

 

Il existe différents types de financement pour les projets d'énergie durable. Une 
distinction peut ainsi être faite entre méthodes classiques et innovantes. 
Les méthodes dites "classiques" incluent généralement le financement par fonds 
propres (ou autofinancement), dans le cadre duquel les investisseurs du projet [dans 
ce cas, les autorités locales et régionales (ALR)] investissent leurs propres ressources 
sans recourir à des fonds extérieurs, et le "financement par emprunt", où les 
investisseurs empruntent l'argent qu'ils investissent, que ce soit par le biais de prêts 
ou de l'émission de titres. Ces méthodes, qui sont très répandues, peuvent dans 
certains cas causer des problèmes aux municipalités et aux autorités régionales, qui 
sont tenues d'offrir des garanties ou qui ont une capacité d'endettement limitée 
[ADEME, 2006]. 
C'est la raison pour laquelle d'autres modes de financement ont aujourd'hui le vent en 
poupe, car ils offrent davantage de flexibilité et réduisent les obstacles que posent les 
méthodes traditionnelles. Trois méthodes innovantes semblent particulièrement 
intéressantes [ADEME, 2006]:  

• Leasing: le prêt est accordé sous la forme d'un bien d'équipement qui reste la 
propriété du bailleur. Ce type de financement peut s'avérer coûteux et se 
limite généralement à des objets relativement courants et clairement définis, 
ce qui restreint son utilisation dans le cas de projets plus complexes. 

• Contrat de performance énergétique: contrat à économies partagées, dans 
le cadre duquel une société privée, appelée société de services énergétiques 
(ESCO), garantit un certain nombre d'économies d'énergie à son client (ALR) 
en échange d'une rémunération déterminée pour ses services (c.-à-d. 
l'application de mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique dans des 
locaux publics). Les investissements peuvent être financés par l'ESCO, le 
client ou un tiers (banque ou autre institution financière). Un contrat de 
performance énergétique (CPE) est une sorte de partenariat public-privé 
(PPP) (voir encadré 1). Dans le cas d'un CPE, il est important de se mettre 
d'accord sur les résultats que devra obtenir l'ESCO, sur la base des 
conclusions d'une étude de faisabilité préalable, et de préciser les activités de 
surveillance et de formation, ainsi que la garantie qui sera fournie. D'après la 
documentation disponible, la durée du contrat est habituellement comprise 
entre 7 et 15 ans [Energie-Cités, 2004]. Quoi qu'il en soit, il est important de 
garder à l'esprit qu'un engagement contractuel trop long avec une ESCO peut 
avoir des conséquences négatives, en laissant la municipalité avec une 
installation démodée à la fin du contrat. L'un des principaux avantages d'un 
CPE pour les ALR impliquées réside dans le fait que l'ESCO est la seule 
responsable, aussi bien au niveau technique que financier, en cas 
d'événements imprévisibles.  

[Pour plus d'informations: http://www.eurocontract.net (EUROCONTRACT est 
une plate-forme et un réseau d'échange d'informations, soutenu par le programme 
Energie Intelligente – Europe, sur les problèmes actuels liés aux contrats de 
performance énergétique.)] 
• Le financement par des tiers (TPF, third party financing) implique, comme 

son nom l'indique, un sponsor extérieur (généralement une institution 
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� Mise en œuvre et durée du projet 
Planification et mise en œuvre 
La période de planification et de mise en œuvre varie d'un an pour les projets de 
Kuopio et Gödöllö à presque 10 ans pour celui de Skåne.  
 
Pour l'ensemble des études de cas analysées, des études préliminaires ont été 
réalisées afin de déterminer la faisabilité des actions proposées. Les résultats de 
ces études ont permis de définir de manière plus précise les objectifs des projets 
respectifs et de limiter les problèmes lors de la phase de mise en œuvre. Lors de 
la détermination des objectifs au début du projet, il est important de ne pas se 
montrer trop ambitieux et de prendre en considération les limitations possibles. 
Une telle attitude est d'autant plus importante lorsque c'est la toute première fois 
qu'un tel projet est lancé.   
 
À cet égard, la planification et la mise en œuvre du programme de gestion de 
l'énergie à Kuopio se sont avérées relativement simples dans la mesure où la 
ville avait déjà acquis une certaine expérience lors de projets similaires. Ce 
projet était en fait considéré comme la suite naturelle des efforts de la ville en 
vue d'accroître les économies d'énergie et d'améliorer l'efficacité énergétique.   
 
Contrat 
Un contrat peut être conclu entre un organisme public/une ALR et une société 
privée en vue d'installer une technologie déterminée, de moderniser ou d'utiliser 
des installations existantes ou de donner des conseils lors de la mise en œuvre 
d'un projet. Différents modèles de contrat peuvent par conséquent être conclus 
selon le service, le financement et la nature de la relation entre les diverses 
parties impliquées. La participation du secteur privé se limite généralement à des 
contrats de planification ou de construction ou à des marchés d'étude distincts 
rémunérés à l'acte (sur la base des spécifications de l'organisme public/de 
l'ALR). Tel a été le cas du projet de Mirecourt: un contrat a été signé avec une 
société privée pour la conception et la construction d'une école sur la base du 
concept français de "haute qualité environnementale". L'élargissement du rôle 
du secteur privé, par le biais de la mise en œuvre de modèles PPP, permet au 
secteur public d'utiliser des "méthodes innovantes pour conclure des contrats 
avec le secteur privé, qui apporte ses capitaux et sa capacité à mettre en œuvre 
des projets dans le respect du temps et du budget impartis, le secteur public 
ayant pour responsabilité de fournir ces services aux citoyens d'une manière qui 
avantage ces derniers et permette de réaliser des progrès économiques et 
d'améliorer la qualité de vie" [UNECE, 2007]. Différents types de contrats à 
long terme peuvent être conclus entre des entités juridiques et des pouvoirs 
publics. Ainsi, dans l'étude de cas de Skåne, les pouvoirs publics ont signé un 
CPE de type PPP avec une société privée (voir l'encadré 2). Le CPE avec le 
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fournisseur de services prévoyait notamment une analyse énergétique détaillée, 
la mise sur pied de l'ensemble du projet et des solutions financières, et était 
assorti de garanties d'économies fermes. 
 
Les projets de Skåne et Mirecourt, pour lesquels des appels d'offres ont été 
lancés, montrent tous deux l'importance d'établir clairement les critères 
d'attribution des contrats (spécifications des services, exigences en matière 
d'efficacité énergétique, etc.).   
 
Les PPP et les CPE sont généralement perçus par les ALR comme un processus 
complexe, comme en témoigne l'étude de cas de Skåne. En effet, de nombreux 
organismes publics n'ont pas encore pris conscience de cette possibilité, tandis 
que les autres sont encore inexpérimentés et hésitent par conséquent souvent à 
utiliser ces services [Swärd, 2005]. Dans le cadre d'un CPE, l'ESCO facture ses 
services à ses clients, sur la base d'un plan de paiement convenu préalablement, 
en fonction des économies réalisées et de la valeur ajoutée ainsi obtenue par le 
client. Il est par conséquent important de définir clairement les objectifs et d'en 
informer toutes les parties concernées. À Skåne, malgré le manque d'expérience 
des autorités en matière de CPE, la mise sur pied et le lancement du PPE ne se 
sont finalement pas avérés aussi compliqués que prévu, en grande partie grâce à 
la préparation suivie par le personnel concerné.  
 
Suivi 
Lors de projets d'efficacité énergétique, il est utile de suivre, sur un plan 
quantitatif, les progrès réalisés au niveau de la gestion de l'énergie [la 
consommation totale d'électricité (kWh) par m2/an ou la consommation 
d'énergie (kWh) par m2/type de bâtiment sont des exemples d'indicateurs 
quantitatifs]. Les résultats peuvent en effet permettre aux pouvoirs publics 
régionaux et locaux d'évaluer leurs progrès et de décider des actions futures. 
Dans l'étude de cas de Skåne, un suivi a été effectué afin de s'assurer que 
l'ESCO réalisait les économies attendues.  
 
Dans le cas du projet de Kuopio, le suivi a permis d'informer les personnes 
participant aux sessions de formation des résultats du projet et, partant, de les 
motiver pour la suite.  
 
Activités promotionnelles et sessions de formation 
Des campagnes d'information et des programmes de formation ont été utilisés 
pour promouvoir l'efficacité énergétique dans le cadre des projets de Kuopio, 
Skåne et Mirecourt. Dans ces trois projets, les sessions d'information et les 
programmes de formation ont été adaptés en fonction du public cible (services 
de la ville, personnel d'entretien des bâtiments publics, parents d'élèves d'une 
école publique, etc.), en plus d'être dispensés par des experts (consultants 
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spécialisés, par exemple). Dans le cas du projet de Kuopio, les premières 
sessions ont été utilisées pour redéfinir et concrétiser l'approche. L'une des 
principales leçons tirées de ce projet est qu'il est parfois préférable d'utiliser des 
messages clairs et brefs lors des sessions de formation et des campagnes 
d'information.  
 
Un autre constat des études de cas de Kuopio et de Skåne est qu'il est important 
de récompenser les personnes ayant contribué aux économies d'énergie par le 
biais de l'application des mesures prévues. Ainsi, dans l'étude de cas de Kuopio, 
un certificat a été remis aux services ayant réalisé les économies d'énergie les 
plus importantes.  
 
� Problèmes et obstacles 
Lors de la mise en œuvre de ces projets, il a été constaté qu'une attitude négative 
à leur égard de la part des citoyens et des bénéficiaires pouvait constituer un 
obstacle majeur au succès du projet. Par exemple, dans le cas du projet de 
Schleswig-Holstein, les autorités de planification du district et les écologistes 
étaient initialement opposés au projet, de sorte que l'obtention du permis de bâtir 
a pris plus de temps que prévu.  
 
Il est possible de remédier au manque général d'intérêt pour les questions 
environnementales et aux idées fausses concernant les économies d'énergie par 
le biais de programmes de formation et de campagnes de sensibilisation, tels que 
décrit ci-dessus.  
 
Comme mentionné précédemment, le fait que les bénéfices résultant des 
économies d'énergie ne profitent pas directement à l'unité de travail ou au 
département qui a consenti les efforts, ce que déplorent certains, est perçu 
comme un autre obstacle à l'acceptation des projets de gestion de l'énergie. Ce 
phénomène a été observé dans les projets de Kuopio et de Skåne. Pour le 
résoudre, il est important de restituer une partie de ces économies aux unités ou 
départements qui en sont à l'origine.  
 
Dans le projet mis sur pied à Gödöllö en vue d'améliorer l'éclairage public, les 
principaux obstacles étaient l'absence de financement et les intérêts contraires du 
principal partenaire potentiel (la compagnie d'électricité). Des fonds extérieurs 
ont permis de résoudre ces problèmes et de créer une situation gagnant-gagnant 
pour l'autorité locale et la compagnie électrique.  
 
� Impacts socio-économiques 
Les économies de coût annuelles varient entre 25 000 EUR pour le projet de 
Kuopio et 1,3 million d’euros pour la rénovation de bâtiments publics dans la 
région de Skåne. Ces économies sont fonction de plusieurs facteurs, dont le type 
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de mesures appliquées et le coût du chauffage et de l'électricité dans la région en 
question. 
 
Ces projets ont prouvé qu'en fixant des critères énergétiques lors de l'attribution 
de contrats de service, de l'introduction de programmes de gestion énergétique 
dans des bâtiments ou de la définition de normes à rendement énergétique élevé 
pour les bâtiments, les autorités locales pouvaient améliorer leurs performances 
énergétiques à long terme, de même que réduire les dépenses publiques. 
 
L'éclairage représente une part importante de la consommation et des coûts 
d'énergie des autorités locales et régionales. Le projet de Gödöllö montre que les 
possibilités d'économies au niveau des coûts de maintenance sont nombreuses. 
En effet, même si les alternatives à haut rendement énergétique semblent 
initialement plus coûteuses que l'éclairage à forte consommation d'énergie ou à 
faible rendement énergétique, elles constituent la solution la moins chère à long 
terme. Les lampes économiques durent jusqu'à 15 fois plus longtemps que leurs 
équivalents à moindre rendement énergétique et, dans la plupart des cas, le délai 
de récupération énergétique est inférieur à six ans [CCRE et al, 2006] (3-3,5 ans 
dans l'étude de cas de Gödöllö). 
 
L'impact des projets analysés sur l'emploi varie également d'un nouvel emploi 
créé dans le cas du projet de Kuopio à 5 pour celui de Schleswig-Holstein. 
 
Enfin, les ALR impliquées dans les cinq projets jouent un rôle modèle important 
en réduisant la consommation d'énergie des locaux publics et en encourageant 
leurs employés à adopter un comportement respectueux du climat.  
 
� Impacts environnementaux 
Les cinq projets d'efficacité énergétique présentés dans cette étude ont permis de 
réduire la consommation d'énergie et, partant, de diminuer les émissions de CO2.  
  
L'environnement bâti représente 40 % des besoins énergétiques de l'UE. Le 
secteur du bâtiment offre donc un potentiel d'économies d'énergie énorme au 
moyen de l'application de normes d'efficacité énergétique tant aux nouveaux 
bâtiments privés et publics que lors de la rénovation d'anciens locaux. En effet, 
les projets impliquant l'application de normes énergétiques à de nouveaux 
bâtiments et à la rénovation d'anciens bâtiments (projets de Mirecourt et de 
Skåne) ont permis de réaliser des économies d'énergie substantielles et de 
réduire les émissions de CO2. De même, le projet d'amélioration de l'éclairage 
public de Gödöllö a débouché sur d'importantes économies d'énergie. En tout 
état de cause, il est impossible de déterminer quel type de projet d'efficacité 
énergétique est le plus efficace en termes de réduction des gaz à effet de serre 
car la quantité d'énergie économisée par la mise en œuvre d'un projet dépend de 
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plusieurs facteurs, dont la situation de départ ou de référence, le type de mesures 
et la portée de la mise en œuvre. Les réductions des émissions de CO2 résultant 
des projets décrits varient considérablement, de 57 tonnes par an dans le cas du 
village de vacances dans le contexte de "logement passif" du land de Schleswig-
Holstein à 3 886 tonnes par an pour la rénovation de bâtiments publics dans la 
région de Skåne.    
 
Analyse coût-avantage des impacts environnementaux 
Le coût de la réduction des émissions de CO2 peut être considéré comme le coût 
associé à la mise en œuvre du projet (c.-à-d. l'investissement initial et les coûts 
annuels d'exploitation et d'entretien) moins les économies monétaires associées 
au projet (c.-à-d. les économies de coûts de carburant ou d'électricité), divisé par 
la quantité de rejets de CO2 évités grâce au projet. Le coût par tonne de CO2 
évitée (également appelé coût du carbone économisé = CCE ci-après) peut être 
positif (profit) ou négatif (dépense)22. Lorsque la somme des économies est 
supérieure aux coûts du projet (investissement, entretien, etc.) sur toute la durée 
du projet, ce chiffre est négatif et constitue un bénéfice. Cela signifie que le 
projet est lucratif et permet de réduire les émissions de CO2 de manière rentable. 
Si les coûts du projet dépassent les économies de carburant et d'énergie 
associées, ce chiffre est positif et représente une dépense. Reportez-vous à 
l'annexe 2 pour obtenir plus de détails sur la méthodologie utilisée pour calculer 
le CCE. 
 
Les études de cas examinées ici montrent qu'une réduction à faible coût des 
émissions de CO2 est possible. Pour l'ensemble d'entre elles, il a été établi que 
les bénéfices généraux du projet l'emportaient sur les coûts. Lorsqu'un projet est 
rentable, le coût par tonne de CO2 diminue chaque année, à mesure que 
l'investissement initial est remboursé par les économies réalisées. Dès lors, au 
terme du délai de récupération, il n'y a plus aucun coût associé à la réduction des 
gaz à effet de serre, mais uniquement des bénéfices. Pour les études de cas 
analysées, ces coûts variaient entre -11,35 EUR et -102,83 EUR. Cela signifie 
que toutes ont permis de réaliser des bénéfices (CCE négatif) par rapport à la 
réduction des émissions de CO2. C'est généralement le cas des projets 
d'efficacité énergétique, pour lesquels les coûts évités associés à la réduction des 
coûts de carburant et de la consommation d'énergie sont supérieurs aux coûts 
d'investissement des mesures appliquées avec, pour conséquence, un CCE 
négatif. Un CCE négatif conduit à une situation gagnant-gagnant grâce à la 
réduction des émissions de carbone et les économies d'argent réalisées.  
 
Le CCE dépend de la durée du projet, du prix de l'énergie dans la région de mise 
en œuvre du projet, de l'investissement initial et de la quantité de CO2 évité 

                                           
22

  Les dépenses sont représentées par des montants positifs et les profits par des valeurs négatives. 
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chaque année. Sur les cinq projets analysés, c'est celui de Skåne qui est le plus 
rentable en termes de réduction des émissions de CO2 (-102,83 EUR par an). 
 
Chaque option présente des avantages supplémentaires, en dehors des 
économies d'énergie, de la réduction des coûts de l'énergie et de la diminution 
des émissions de carbone, et plus particulièrement des réductions des polluants 
de l'air. La production d'électricité à partir de centrales alimentées par des 
combustibles fossiles libère une certaine quantité d'émissions dans l'atmosphère 
qui sont directement ou indirectement nocives pour la santé humaine. C'est 
notamment le cas des particules, du dioxyde de soufre et de l'oxyde d'azote.  
La diminution de la consommation d'électricité provenant du réseau d'électricité 
réduit l'utilisation de combustibles fossiles pour la production d'électricité avec, 
pour conséquence, une diminution de ces émissions atmosphériques. Ces 
bénéfices connexes ne sont pas repris dans le CCE calculé pour les différentes 
études de cas.  
 

� Facteurs déterminants pour le succès du projet 
L'un des facteurs de succès mis en évidence par les responsables de certains 
projets analysés dans le cadre de cette étude est l'importance de la phase 
préparatoire initiale. Ainsi, dans le cas du projet de Skåne, la préparation interne 
initiale a joué un rôle crucial en évitant toute opposition interne et en 
maximisant les bénéfices potentiels futurs du projet. L'appel d'offres a été lancé 
conformément aux règles applicables aux marchés publics, de sorte qu'une 
bonne compréhension du code était également requise. Des études de faisabilité 
sont importantes en vue de déterminer les solutions les plus appropriées pour 
chaque étude de cas. 
 
Un autre élément clé pour le succès d'un projet mentionné dans les études de cas 
de Kuopio et Gödöllö est l'engagement et le soutien des responsables politiques 
régionaux et municipaux.  
 
Il est par ailleurs important d'impliquer tous les participants et parties prenantes 
aux différentes phases du projet et d'établir des canaux de communication de 
qualité. À l'instar de l'étude de cas de Gödöllö, la création d'une situation 
gagnant-gagnant pour tous les partenaires et parties prenantes peut contribuer à 
éviter toute opposition interne. 
 
� Retombées du projet 
Les applications actuelles des projets analysés varient considérablement. Dans 
certains cas, comme à Kuopio, de nouveaux projets ont été lancés par rapport à 
des problèmes énergétiques et climatiques en guise de suivi du projet mis en 
œuvre et sur la base des résultats obtenus.   
 



ANALYSE DE 10 PROJETS COURONNÉS DE SUCCÈS DANS LES DOMAINES DE L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE ET DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

95 
  

Des économies d'énergie et de coût continuent d'être réalisées depuis la date de 
mise en œuvre des projets. Dans le cas du projet de Skåne, une amélioration des 
résultats actuels en matière d'efficacité énergétique est toujours attendue.  
 
� Situation générale en matière d'efficacité énergétique sur le territoire de 

l'autorité responsable du projet et comparaison avec la situation 
nationale   

Dans le cas de Kuopio, la situation de la municipalité en termes d'efficacité 
énergétique est supérieure au niveau national, un phénomène également observé 
dans le cas du projet de Gödöllö.  
 
Une comparaison similaire avec le niveau national n'a cependant pas pu être 
réalisée dans les trois autres cas. Les recherches approfondies réalisées (lecture 
de la documentation et contact avec des personnes compétentes de la 
municipalité/région) ont montré qu'il n'existait aucune information sur la 
situation locale ou régionale réelle en termes d'efficacité énergétique. Ces 
informations sont en effet généralement rares aux niveaux local et régional. 
Dans de nombreuses villes et régions, ce n'est que récemment que l'efficacité 
énergétique a commencé à intéresser les responsables politiques et les citoyens. 
Cette situation devrait changer prochainement avec l'adoption des mesures 
d'efficacité énergétique spécifiées dans les différentes directives européennes en 
la matière, de même qu'à cause des prix énergétiques en hausse constante et de 
la nécessité de moderniser et de restaurer les locaux existants.  
 
� Potentiel de reproductibilité 
De manière générale, tous les projets d'efficacité énergétique présentés dans 
cette étude peuvent être reproduits ailleurs, en adaptant le modèle aux conditions 
spécifiques de la région concernée. Pour atteindre son plein potentiel, ce type de 
projet nécessite le soutien d'experts en énergie et une source de financement 
ferme. Les agences énergétiques locales et régionales sont généralement bien 
placées pour apporter tous les éléments nécessaires pour mener à bien des 
projets d'efficacité énergétique.  
 
Les projets de Skåne et de Kuopio ont tous deux servi d'exemple pour d'autres 
régions et municipalités de Suède et de Finlande, respectivement, certaines ayant 
exprimé leur intention de reproduire les projets en question selon le modèle 
établi. 
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Encadré 3: meilleures pratiques pour les projets d'efficacité énergétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Gestion de l'énergie 
• Nommer un responsable de l'énergie ou créer un département de l'énergie au 

sein de l'administration locale ou régionale (selon la taille de la municipalité 
ou de la région). 

• Mettre sur pied des campagnes d'information et des sessions de formation 
soulignant l'importance des économies d'énergie. 

• Communiquer régulièrement les résultats des mesures d'économie d'énergie 
mises en place au personnel concerné. 

• Récompenser le personnel et les services ayant contribué aux économies 
d'énergie par divers moyens. 

• Effectuer un suivi actif et publier des mémentos réguliers des principaux 
messages transmis lors des campagnes d'information et des sessions de 
formation par le biais, par exemple, des courriers électroniques, des posters, la 
diffusion d'informations sur l'intranet, etc. 

• S'assurer que les personnes participant au programme de gestion de l'énergie 
ont conscience des mesures de gestion. 

• Surveiller et évaluer la consommation d'énergie des bâtiments auxquels des 
mesures ont été appliquées.  

 
Performance énergétique des bâtiments 

• Évaluer la faisabilité et l'utilisation de méthodes de financement novatrices, 
telles que les contrats de performance énergétique. 

• Soumette les bâtiments publics municipaux à des examens systématiques des 
économies d'énergie potentielles. 

• Promouvoir l'utilisation d'énergies renouvelables et la cogénération dans les 
bâtiments publics et privés. 

• Fixer des normes de construction durables pour les bâtiments publics 
nouveaux et rénovés et utiliser des normes à bas profil énergétique dans les 
nouveaux bâtiments.  

• Se fixer des objectifs supérieurs aux normes existantes établies par les 
réglementations nationales et européennes. 

 
Éclairage public 

• Introduire des améliorations au niveau de l'éclairage public extérieur. 
• Utiliser des lampes à faible consommation, telles que des lampes à vapeur de 

sodium ou fluorescentes compactes.  
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3.2 Analyse des projets d’énergie renouvelable 

Le projet d'implantation d'une centrale de chauffage à distance fonctionnant à la 
biomasse à Las Navas del Marqués (Espagne), le projet d'utilisation d'énergie 
solaire dans les bureaux du conseil de Český Krumlov (République tchèque), 
l'installation de centrales héliothermiques dans des logements sociaux à 
Francfort-sur-le-Main (Allemagne), l'utilisation d'un système de pompe à 
chaleur géothermique dans des fermes à Aberdeen (Royaume-Uni) et 
l'utilisation de biodiesel provenant d'huiles usagées dans des bus publics en 
Crète (Grèce) sont quelques exemples d'application fructueuse de systèmes 
d'énergie renouvelable. Ces cinq projets sont examinés et comparés ci-après. 
Pour obtenir plus d'informations, consultez les fiches techniques détaillées 
correspondantes disponibles à l'annexe 3. 
 
� Rôles et responsabilités des organisations ayant participé aux projets 
Dans les cinq études de cas d'énergie renouvelable analysées dans ce document, 
les ALR ont participé au processus de planification, de financement et de prise 
de décision. Dans certains projets, les autorités ont également été chargées des 
phases de surveillance et de maintenance ultérieures. C'était notamment le cas à 
Las Navas del Marqués, Aberdeen et Český Krumlov. Dans l'ensemble des 
projets, les ALR ont essentiellement joué le rôle de fournisseur d'énergie et de 
promoteur des SER aux yeux des citoyens et des entreprises locales. 
 
Une coopération avec des agences énergétiques nationales, régionales ou locales 
est intervenue dans tous les projets. Ces agences ont principalement pris part à la 
phase de planification en qualité de conseillers et, dans certaines études de cas, 
ont également été chargées des activités promotionnelles et de l'organisation des 
campagnes de sensibilisation et des sessions de formation (projets de Las Navas 
del Marqués, de Crète et de Český Krumlov). 
 
Des sociétés privées ont pris part à différentes phases du projet, que ce soit pour 
la réalisation d'études de faisabilité ou pour la mise en œuvre réelle du système 
d'énergie renouvelable en question. Pour les projets de Las Navas del Marqués 
et de Český Krumlov, un appel d'offres a été lancé afin de sélectionner la société 
privée chargée de la mise en œuvre.  
 
� Processus décisionnel 
Même si les motivations à l'origine des projets varient d'une étude de cas à 
l'autre, celles-ci avaient, de manière générale, pour principaux objectifs de 
réduire les coûts des carburants et, partant, la facture d'électricité, d'accroître 
l'indépendance de la région vis-à-vis des sources d'énergie extérieures et 
d'utiliser les ressources locales.   
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La participation d'experts et de consultants spécialisés a été déterminante lors du 
processus décisionnel. Dans la mesure où les personnes chargées de prendre les 
décisions finales ont généralement une expérience et des connaissances 
techniques limitées de la mise en œuvre de systèmes d'énergie renouvelable, les 
conseils et contributions des experts ont en effet aidé les ALR concernées à 
prendre des décisions judicieuses. À cet égard, des comités de travail d'experts 
ont été créés pour le projet de Las Navas del Marqués afin de soutenir et de 
faciliter le processus décisionnel.  
 
� Attitude des citoyens et des bénéficiaires 
Les cinq projets ont reçu un bon accueil de la part des citoyens et des 
bénéficiaires. Dans le cas des projets de Las Navas del Marqués, de Crète et 
d'Aberdeen, les citoyens et les bénéficiaires étaient au départ sceptiques quant à 
la possibilité de mener à bien ce type de projet dans leur municipalité. Dans 
l'étude de cas de Las Navas de Marqués, les séminaires et les campagnes de 
sensibilisation ont contribué à dissiper ces doutes. Dans le cas du projet 
d'Aberdeen, des séances d'information avec les locataires participant au projet 
ont permis de résoudre le problème. Enfin, en Crète, une campagne 
d'information a également été lancée afin de convaincre les conducteurs 
sceptiques et le grand public des avantages environnementaux et de la faisabilité 
de l'utilisation de biodiesel dans des bus publics.  
 
� Mise en œuvre et durée du projet 
Planification et mise en œuvre 
En moyenne, la planification et la mise en œuvre des projets examinés dans cette 
étude ont duré 2 ans. Il est néanmoins impossible d'extrapoler ce chiffre à des 
projets d'énergie renouvelable en général dans la mesure où cette période peut 
varier considérablement.  
 
Des études préliminaires ont été réalisées pour l'ensemble des projets afin de 
déterminer la faisabilité des actions proposées. Par exemple, dans le projet de 
Las Navas del Marqués, les études de faisabilité ont permis d'établir si les 
ressources forestières disponibles dans la région étaient suffisantes pour 
répondre à la demande énergétique des bâtiments destinés à être approvisionnés, 
d'analyser les différentes options techniques et de déterminer la rentabilité de 
l'utilisation des ressources disponibles.  
 
Contrat  
Un contrat a été conclu avec une société privée dans trois des cinq études de cas 
analysées pour la fourniture et l'installation de technologies concrètes (centrale 
de chauffage à distance fonctionnant à la biomasse à Las Navas del Marqués, 
capteurs solaires et panneaux PV à Český Krumlov et systèmes de pompes à 
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chaleur géothermique à Aberdeen). À cette fin, un appel d'offres a été lancé dans 
chaque cas. Une fois la préparation des différents documents nécessaires à 
l'appel d'offres (contrat, données de référence, critères d'évaluation, etc.) 
terminée, les appels ont été lancés afin d'obtenir la meilleure offre possible.    
 
Comme illustré par l'étude de cas de Český Krumlov, il est conseillé, dans 
certains cas, d'accorder une attention particulière à la procédure d'appel d'offres 
et aux spécifications afin d'éviter l'allongement des procédures et l'offre 
d'équipements inadaptés.   
 
Suivi 
Un programme de suivi est recommandé afin de déterminer si les résultats 
escomptés ont été atteints, de même que pour évaluer l'évolution des 
technologies installées en termes de production d'énergie et de performances 
environnementales. La suivi est particulièrement crucial dans le cas de projets 
pilotes tels que l'étude de cas d'Aberdeen, pour laquelle un programme de suivi 
détaillé a été mis sur pied. Les informations recueillies ont en effet permis de 
conclure que les systèmes de pompes à chaleur géothermique permettraient aux 
locataires de se chauffer à un prix abordable. Le conseil municipal d'Aberdeen 
envisage aujourd'hui d'installer des systèmes de pompes à chaleur géothermique 
dans toutes les fermes non reliées au réseau de distribution de gaz.  
 
Activités promotionnelles et sessions de formation 
Des campagnes d'information à l'intention des citoyens ont été organisées dans 
le cadre des projets de Las Navas del Marqués, de Český Krumlov et de Crète 
afin d'accroître la sensibilisation au changement climatique et aux énergies 
renouvelables. Celles-ci ont généralement eu lieu en fin de projet, une fois la 
partie technique finalisée, ce qui a permis d'utiliser les résultats pour démontrer 
le succès du projet. Dans certains cas (Las Navas del Marqués et Crète, par 
exemple), des campagnes d'information ont également été organisées avant et 
durant la mise en œuvre du projet afin de vaincre les réticences des citoyens 
(voir "Problèmes et obstacles"). Ces études de cas illustrent le rôle de motivation 
que peuvent jouer les ALR en sensibilisant les citoyens et les entreprises locales 
et en suscitant leur participation.  
 
Des sessions de formation ont par ailleurs été organisées pour les projets de Las 
Navas del Marqués, de Český Krumlov et d'Aberdeen. Le programme de 
formation de Český Krumlov incluait notamment des visites sur site, lesquelles 
ont été très appréciées par le public cible car elles lui ont permis de se rendre 
compte de la réalité de la situation et de mettre en pratique ce qu'il avait appris 
lors des séminaires.   
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� Coût et financement 
Le coût des projets analysés varie considérablement, de 42 947 EUR pour le 
projet de Český Krumlov à 515 000 EUR pour celui de Las Navas del Marqués. 
Les coûts d'investissement dépendent dans une large mesure du type de 
technologie utilisée et de la portée du projet. 
 
Trois des projets analysés (Las Navas del Marqués, Crète et Český Krumlov) 
ont été cofinancés par l'UE par le biais de différents programmes. Des fonds 
nationaux ont été octroyés dans deux des projets. Pour Aberdeen, les fonds 
locaux et régionaux ont été les seules sources de financement. Ces informations 
montrent que le financement émane généralement de plusieurs sources, car il est 
impossible de couvrir l'ensemble des coûts à l'aide des seuls budgets locaux ou 
régionaux. Il est important de garder à l'esprit que le financement par de 
multiples sources peut nécessiter plus de temps car il doit obtenir l'approbation 
et la validation des différents organismes ou partenaires. 
 
Les projets d'énergie renouvelable analysés dans cette étude ont un délai de 
récupération légèrement supérieur à celui des projets d'efficacité énergétique, 
puisqu'il est de 18,5 ans en moyenne (en tenant compte des autorisations). Ces 
chiffres concordent avec ceux d'autres études de cas, ce qui laisse entendre que 
le délai de récupération de ce type de projet est de 15 à 20 ans [CE, 2002; CE, 
2003; CE, 2006 a]. 
 
� Problèmes et obstacles 
L'inexpérience des autorités et des partenaires par rapport à la mise en place d'un 
projet de ce type peut nuire au succès de ce dernier. D'où l'importance, dans de 
tels cas, de faire appel à des professionnels expérimentés, qui fourniront les 
informations requises pour la prise de décisions judicieuses. Il peut également 
s'avérer recommandé d'organiser des cours de formation afin d'actualiser les 
connaissances des professionnels et d'accroître le savoir-faire des autorités. 
 
Une réticence initiale de la part des citoyens et de certains bénéficiaires a été 
observée dans certains projets, ce qui peut avoir de graves conséquences pour le 
succès de ces derniers. Une campagne d'information efficace et ciblée peut 
permettre d'éviter ou de minimiser ce problème.  
 
Enfin, certaines barrières réglementaires et administratives peuvent compliquer 
la mise en œuvre de projets d'énergie renouvelable, comme cela a été le cas en 
Crète. Dans cette étude de cas, le cadre juridique pour le biodiesel n'était 
toujours pas finalisé en Grèce au moment de la mise en œuvre du projet, ce qui a 
créé divers problèmes administratifs.  
 
Ces observations concordent avec certains résultats du projet "RES-E Regions", 
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lancé le 1er janvier 2005 en vue d'augmenter la production d'électricité à partir de 
SER et de promouvoir l'utilisation d'électricité verte dans onze régions 
européennes par le biais de la fixation d'objectifs E-SER régionaux concrets et 
du développement et de la mise en œuvre de stratégies E-SER régionales. 
Diverses barrières rencontrées à l'échelle locale et régionale lors de la mise sur 
pied de projets de ce type ont été identifiées tout au long du projet. Il s'agit 
notamment d'obstacles administratifs, de l'opposition du public, de la difficulté 
d'accéder au réseau, du manque d'informations et de fréquents changements des 
régimes de financement. Certains participants ont plus particulièrement insisté 
sur le fait que l'un des principaux obstacles à la production d'électricité d'origine 
renouvelable était la capacité insuffisante du réseau électrique disponible pour 
l'évacuation de l'électricité d'origine renouvelable au niveau du réseau électrique 
de transport [ESV, 2007]. 
 
� Impacts socio-économiques 
Tous les projets analysés dans le cadre de cette étude se sont traduits par des 
économies de coût car l'électricité produite à partir de certaines sources 
renouvelables est moins onéreuse que celle générée par des sources 
traditionnelles. Par exemple, dans le cas des systèmes de pompes à chaleur 
géothermique d'Aberdeen, les économies de coût de carburant annuelles ont été 
évaluées à environ 50 %. Les économies de coût dépendent du prix de l'énergie 
produite à partir de sources traditionnelles dans la région, de la durée de vie des 
installations, de la quantité d'énergie produite par le système d'énergie 
renouvelable et des coûts d'investissement initiaux.  
 
Ces projets illustrent également les avantages liés à l'utilisation de SER 
indigènes, non seulement d'un point de vue environnemental, mais également 
social, car de nouvelles activités économiques sont créées dans le voisinage 
(dans l'étude de cas de la centrale de chauffage à distance fonctionnant à la 
biomasse de Las Navas de Marqués avec la mise en place d'un système de 
collecte des résidus forestiers ou dans le projet d'utilisation des huiles usagées en 
Crète pour la production de biocarburants avec la création d'entreprises de 
collecte d'huiles de friture).  
 
En outre, dans le cas de projets d'énergie renouvelable, les ALR impliquées ont 
joué un rôle important en montrant le bon exemple aux citoyens et autres 
institutions ou sociétés privées. 
 
� Impacts environnementaux 
L'utilisation de sources d'énergie renouvelable permet de remplacer des 
combustibles traditionnels, dont les émissions de gaz à effet de serre sont 
supérieures. Tous les projets d'énergie renouvelable analysés dans ce rapport ont 
conduit à une réduction annuelle du CO2. Les réductions des émissions de CO2 
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résultant de la mise en œuvre des projets décrits varient considérablement, à 
savoir de 9,57 tonnes par an pour le projet de Český Krumlov à 1 126 tonnes par 
an pour celui de Las Navas del Marqués. Les émissions de CO2 évitées 
dépendent en grande partie du type de technologie employée, de la portée du 
projet et du type de source d'énergie traditionnelle utilisé dans la région.  
 
Analyse coût-avantage des impacts environnementaux 
Dans le cas des projets d'énergie renouvelable, le coût par tonne de CO2 évitée 
est fonction de divers facteurs, tels la durée du projet, les coûts d'entretien et 
d'exploitation, le prix de l'énergie, l'investissement initial et la quantité de CO2 
évitée. Toutes les études de cas analysées, à une exception près, se sont traduites 
par un coût négatif (c.-à-d. un profit) par tonne de CO2 évitée (variant de -
1,48 EUR pour l'étude de cas d'Aberdeen à -11,23 EUR pour celle de Las Navas 
del Marqués23). Cela signifie que ces études de cas ont permis de réaliser des 
économies nettes, en grande partie grâce à une diminution substantielle des 
coûts de carburant. Dans ces différents cas, comme les projets sont rentables, le 
coût par tonne de CO2 évitée diminue chaque année, à mesure que 
l'investissement initial est remboursé par les économies réalisées. Cela signifie 
que, pour ces projets, plus aucun coût n'était associé à la réduction des gaz à 
effet de serre au terme de la période de récupération, et qu'ils généraient 
uniquement des bénéfices. Dans l'étude de cas de Francfort-sur-le-Main, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre a eu un coût (13,04 EUR par 
tonne de CO2 évitée), ce qui s'explique par le fait que l'énergie produite par le 
système d'énergie renouvelable installé était plus coûteuse que les sources 
d'énergie traditionnelles24. Reportez-vous à l'annexe 2 pour obtenir plus de 
détails sur la méthodologie utilisée pour calculer le CCE. 
 
� Facteurs clés pour le succès du projet 
Un des éléments essentiels pour le succès des projets cités par les coordinateurs 
est le soutien et la collaboration des différentes parties prenantes. À cet égard, il 
apparaît utile de préciser clairement la nature de la collaboration et le rôle de 
chaque participant dès le début du projet, tel qu'illustré par les études de cas de 
Las Navas del Marqués et de Český Krumlov. De même, l'un des facteurs clés 
du succès de l'étude de cas de Francfort-sur-le-Main a été l'étroite collaboration 
entre les divers partenaires, dont les locataires, les ALR et la société de 
logements sociaux, qui ont travaillé main dans la main pour amener un 

                                           
23  Le coût par tonne de CO2 évité a été évalué dans chaque cas pour toute la durée du projet en question. 
24

  Cette étude ne prend pas en compte les bénéfices connexes dans le calcul du CCE. Dans certains cas, en 
particulier lorsque l'écart entre le coût de la source d'énergie renouvelable utilisée et le combustible 
fossile alternatif n'est pas très important, la prise en compte de facteurs externes (effets 
environnementaux de la production et de la consommation affectant l'utilité de la consommation et le 
prix de revient en dehors du mécanisme du marché), qui sont généralement plus importants pour les 
sources d'origine fossile, peuvent faire pencher la balance et transformer une petite dépense en bénéfice 
dans le cas de l'énergie renouvelable.  
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changement majeur de comportement. C'est la raison pour laquelle ce projet 
pourrait servir d'exemple dans des situations similaires  
(c.-à-d. la rénovation de logements sociaux) où une approche collaborative est 
indispensable au succès du projet. 
 
Les activités promotionnelles et les campagnes de sensibilisation ont par ailleurs 
favorisé l'acceptation du projet.  
 
L'expérience limitée par rapport à la mise en œuvre d'un projet de ce type peut 
constituer un obstacle majeur dans certains cas. À cet égard, l'échange de savoir-
faire entre les différentes régions et municipalités et la coopération 
transfrontalière, comme dans le cas du projet de Český Krumlov, peuvent jouer 
un rôle déterminant pour le bon déroulement d'un tel projet.   
 
� Retombées du projet 
Certains projets, en particulier ceux qui font appel à des équipements solaires, 
sont quasiment autosuffisants, en plus de présenter des coûts d'entretien 
minimes. C'est notamment le cas des projets de Český Krumlov et de Francfort-
sur-le-Main.  
 
Dans certains cas, comme Las Navas del Marqués, les résultats engrangés ont 
encouragé les autorités concernées à développer le projet plus avant en 
augmentant, par exemple, la capacité de l'installation et le nombre de 
bénéficiaires. À l'heure actuelle, certains projets servent en effet de projets de 
démonstration et permettent de renforcer les connaissances générales concernant 
la mise en œuvre de projets du même type dans la région ou la municipalité. 
 
D'une manière générale, une plus grande sensibilisation des citoyens et des 
principaux bénéficiaires a été constatée vis-à-vis des questions énergétiques et 
du changement climatique dans les régions où les projets ont été mis sur pied.   
  
� Situation générale de l'énergie renouvelable sur le territoire de l'autorité 

responsable du projet et comparaison avec la situation nationale 
Dans deux des projets (Francfort-sur-le-Main et Aberdeen), il a été constaté que 
la production globale d'énergie renouvelable dans la région de mise en œuvre du 
projet était inférieure au niveau national, tandis que dans deux autres études de 
cas (Las Navas del Marqués et Crète), la part locale ou régionale de SER était 
supérieure aux chiffres nationaux. Aucune information n'est disponible 
concernant la production locale totale d'énergie renouvelable pour l'étude de cas 
de Český Krumlov.  
 
� Potentiel de reproductibilité 
Ces projets présentent un certain potentiel de reproductibilité dans la mesure où 
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de nombreux organismes publics et institutions utilisent des systèmes de 
chauffage central dans lesquels des systèmes solaires et des centrales 
fonctionnant à la biomasse pourraient être intégrés. 
 
L'utilisation de déchets de biomasse dans des applications thermiques est 
notamment possible dans des régions où sont exercées des activités de 
sylviculture et d'agriculture. Elle a pour avantage de contribuer à l'élimination 
des déchets tout en proposant un service utilisant un carburant moins polluant. 
En outre, le faible investissement initial et les coûts d'entretien et d'exploitation 
réduits se traduisent par un prix du chauffage peu élevé, de sorte qu'il existe un 
réel potentiel d'installation de petites centrales de chauffage à distance 
similaires. 
 
Dans le cas du projet d'utilisation d'huiles usagées pour la production de 
biocarburants en Crète, les huiles végétales usagées de ce type sont produites par 
des ménages privés, des restaurants et des industries alimentaires dans toute 
l'Europe. Le projet crétois a toutefois montré que la conversion de cette matière 
première en biocarburant durable nécessitait la participation de plusieurs 
partenaires, dont une entreprise de collecte des huiles usagées et un fabricant de 
biodiesel local.  
 
Dans l'étude de cas d'Aberdeen, la phase de surveillance montre clairement que 
les systèmes de pompes à chaleur géothermique peuvent être utilisés pour se 
chauffer à un prix abordable. L'application de ce type de projet est toutefois 
largement déterminée par le type de bâtiments qui seront approvisionnés en 
énergie par ces pompes et par les conditions spécifiques sur le terrain. 
 
Le succès de bon nombre de ces projets s'explique par la capacité d'une 
organisation centrale (le plus souvent, une agence pour l'énergie) à garantir un 
excellent climat de collaboration entre tous les partenaires. 
 
Encadré 4: meilleures pratiques pour les projets d'énergie renouvelable 
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Sources d'énergie renouvelable (SER) dans les bâtiments  
• Définir les secteurs prioritaires (écoles, infrastructures sportives, ménages, 

etc.) pour les sources d'énergie renouvelable et la cogénération. 
• Éliminer ou minimiser les obstacles administratifs à l'utilisation de sources 

d'énergie renouvelable. 
• Développer des projets pilotes pour déterminer la faisabilité des systèmes 

d'énergie renouvelable avant leur mise en œuvre à grande échelle.  
• Surveiller les performances des équipements installés. 
• Utiliser les résultats des projets mis en œuvre dans des bâtiments publics, par 

exemple, pour promouvoir l'utilisation d'énergies renouvelables dans des 
bâtiments privés. Cet objectif peut être atteint en diffusant des informations et 
les résultats du projet en question par le biais d'articles dans des journaux 
locaux ou en ligne. 

• Promouvoir l'utilisation d'énergies renouvelables. 
• Proposer des informations et des formations sur les énergies renouvelables 

aux planificateurs, aux architectes et aux autres professionnels compétents.  
 

SER dans le transport public 
• Promouvoir et utiliser des carburants propres dans les transports publics. 
• Évaluer le potentiel de création d'un marché du biodiesel aux niveaux local et 

régional. 
• Identifier les matériaux les plus appropriés pour la production de biodiesel et 

la logistique (c.-à-d. les sources de carburant pouvant être facilement 
obtenues dans la région concernée, telles que des huiles de friture usagées). 

• Soutenir l'intégration de mesures visant à promouvoir l'introduction de 
véhicules au biodiesel dans les marchés publics. 
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4. Conclusions et recommandations 
4.1 Conclusions   

Les différents projets présentés dans ce rapport se sont déroulés dans des 
conditions climatiques, topographiques, économiques et démographiques 
diverses. Il est néanmoins possible de tirer certaines conclusions générales de 
leur analyse: 

• Les principales raisons expliquant la mise en œuvre de mesures 
d'efficacité énergétique, de projets d'énergie renouvelable et d'autres 
actions liées à l'énergie sont la nécessité d'améliorer la viabilité de la 
production et de la consommation d'énergie et la volonté de renforcer la 
compétitivité de l'industrie locale, de garantir l'approvisionnement en 
énergie et de réduire les coûts de l'énergie. Dans le cas des projets 
d'énergie renouvelable, les ALR qui encouragent ou participent à ce type 
de projet y voient l'opportunité d'accroître la sécurité énergétique de leur 
municipalité ou région grâce à l'exploitation de ressources locales. 

• La plupart des cas étudiés ont servi de projets de démonstration afin de 
développer l'expérience et le savoir-faire à l'échelon local en ce qui 
concerne l'utilisation de sources renouvelables et l'efficacité énergétique. 
En outre, l'expérience acquise aux niveaux local et régional a, dans 
certains cas, servi de base pour le déploiement à grande échelle des 
technologies et approches utilisées en matière d'efficacité énergétique et 
de ressources renouvelables utilisées.  

• Certains projets présentés dans cette étude ont contribué au 
développement de nouveaux marchés locaux et à la création d'emplois, 
lesquels ont à leur tour favorisé le développement économique de la 
région.  

• Divers bienfaits pour l'environnement, dont la réduction des gaz à effet de 
serre, ont été enregistrés dans toutes les études de cas analysées. En effet, 
les sources renouvelables et les mesures d'efficacité énergétique 
permettent de remplacer ou de réduire les carburants traditionnels, qui 
sont à l'origine d'émissions de gaz plus importantes. De surcroît, la 
production d'électricité à partir de centrales alimentées par des 
combustibles fossiles libère une certaine quantité d'émissions dans 
l'atmosphère qui sont directement ou indirectement nocives pour la santé 
humaine, dont le dioxyde de soufre, des oxydes d'azote et des particules.   

• Les projets analysés ont joué un rôle important en renforçant la prise de 
conscience de la problématique du changement climatique et en mettant 
en place les bases nécessaires pour des actions sur le territoire des 
autorités chargées de leur mise en œuvre.  

• Les projets visant des bâtiments publics ont un rôle clé à jouer en 
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démontrant les possibilités techniques et en stimulant des innovations qui 
pourront ensuite être appliquées au secteur privé. La remise en état de 
bâtiments publics offre de nombreuses possibilités d'économie d'énergie. 

• Les principaux obstacles rencontrés par ce type de projet sont un mauvais 
accueil des projets par les citoyens et/ou les bénéficiaires, le financement 
ou les ressources économiques insuffisantes et les connaissances et 
l'expérience limitées concernant la mise en œuvre. Parfois, comme dans le 
cas de l'électricité d'origine renouvelable, certains obstacles administratifs 
et réglementaires doivent également être surmontés. 

• Les coûts d'investissement varient considérablement selon le type de 
projet, les technologies utilisées, l'étendue de la mise en œuvre et la 
localisation géographique du projet. Tous les projets analysés ont permis 
de réaliser des économies de coût annuelles et donné lieu à des délais de 
récupération relativement brefs. Tous ont par ailleurs permis de démontrer 
la faisabilité d'une réduction des émissions de CO2 à faible coût.   

• Les agences locales et régionales pour l'énergie sont généralement bien 
placées pour aider les ALR et leur apporter tous les éléments nécessaires 
pour mener à bien des projets de ce type.  

• Les autorités locales qui considèrent la gestion durable de l'énergie 
comme un élément stratégique du développement local et l'intègrent dans 
leurs politiques sectorielles pourraient en retirer des avantages substantiels 
par rapport à celles qui négligent ce domaine. 

• De manière générale, tous les projets présentés dans cette étude peuvent 
être reproduits ailleurs en adaptant le modèle aux conditions spécifiques 
de la région d'application potentielle. 
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4.2 Recommandations pour la reproductibilité 

Sur la base de l'analyse des études de cas, cette section résume les mesures 
spécifiques adoptées par des ALR qui se sont avérées efficaces pour la 
planification et la mise en œuvre de projets liés à l'énergie renouvelable et à 
l'efficacité énergétique.  
 
� Lancement et planification 
Les stratégies suivantes se sont révélées efficaces lors de la mise en œuvre de 
projets d'énergie renouvelable et d'efficacité énergétique: 

• Avoir une vision claire des objectifs (politiques) (réduction des GES, 
réduction de la pollution atmosphérique, politique de transport, création 
d'emplois, etc.) aux niveaux local et régional en particulier, mais 
également à l'échelon national et européen.  

• Définir clairement les mesures et/ou le type de technologies à appliquer.  
• Développer un plan d'action pour la mise en œuvre du projet d'énergie 

durable, en précisant les objectifs, les délais et les responsabilités.  
• Établir, dès le début, un partenariat étroit avec l'agence pour l'énergie, le 

centre de l'énergie ou l'organisation compétente local(e) ou régional(e). 
Ceux-ci sont en position idéale pour donner des conseils et contribuer à 
l'identification des éventuelles mesures énergétiques à mettre en œuvre. Il 
peut également s'avérer utile de consulter d'autres experts et 
professionnels de ce domaine afin d'obtenir des informations pratiques 
pour la mise en œuvre du projet. Pour plus d'informations à cet égard, voir 
l'annexe 4. 

• Consulter différentes sources d'information susceptibles de présenter un 
intérêt pour le projet. Il peut par exemple être utile de recueillir des 
informations sur des projets similaires réalisés par d'autres ALR. 
L'échange de savoir-faire peut permettre d'économiser du temps et des 
ressources, ainsi que de concevoir des mesures/technologies plus 
adéquates et efficaces. Une telle stratégie permettra d'éviter les problèmes 
et obstacles abordés ci-dessus. À cet effet, les compilations d'études de 
cas réalisées aux niveaux national et européen pourraient servir de point 
de départ (voir l'annexe 4).  

• Réaliser des études préparatoires afin de déterminer la faisabilité et la 
rentabilité des mesures proposées. Ces études pourraient également 
fournir des informations utiles sur les conditions du marché local, 
lesquelles peuvent influencer considérablement la mise en œuvre du 
projet.  

• Effectuer une consultation publique afin d'identifier les problèmes 
d'acceptation éventuels et d'informer les citoyens du projet.  
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� Un financement efficace 
Les stratégies suivantes sont recommandées pour le financement de projets 
d'énergie durable: 

• Développer les connaissances internes, procéder aux préparatifs internes 
et garantir une bonne communication avec tous les départements 
impliqués lors de l'examen et de la planification de méthodes de 
financement innovantes, afin d'éviter tout problème et d'obtenir de bons 
résultats.   

• Garder à l'esprit que le succès de certains plans de financement résulte de 
la combinaison fructueuse de diverses méthodes produisant un effet de 
levier. Par exemple, certains investissements risquent de ne pas payer s'ils 
ne sont pas soutenus par un programme de tarif de rachat au niveau 
national.25  Des cadres nationaux pourraient par ailleurs permettre de 
financer des actions locales et régionales dans le domaine de l'énergie 
durable.  

• S'informer sur les mécanismes de financement nationaux et européens 
existants. Outre le financement national, les autorités locales et régionales 
peuvent tenter d'obtenir des subventions européennes. Un financement 
européen, par le biais de divers programmes tels que JASPERS ou les 
fonds structurels européens, est parfois indispensable pour mener à bien 
ces projets. L'annexe 4 contient des informations plus détaillées sur les 
programmes de financement européen existants.  

• Évaluer avec soin les coûts supplémentaires éventuels liés à l'utilisation 
de fournisseurs de services extérieurs, tels que des ESCO. La 
délocalisation du service ajoute des coûts administratifs et de transaction 
au budget de gestion contractuelle du projet.  

 
� Prise de décision efficace  

• S'informer sur l'énergie renouvelable. Comme il a été observé dans 
certaines études de cas, l'aide d'experts et de professionnels dans ce 
domaine peut aider les ALR à prendre des décisions judicieuses. La 
constitution de groupes de travail d'experts peut également s'avérer très 
utile pour soutenir et faciliter le processus décisionnel.  

• Informer tous les participants de l'avancement du projet. Idéalement, tous 
les partenaires doivent être présents lors de la prise de décisions 
importantes.  

                                           
25

 Les systèmes de tarif de rachat sont des mécanismes de passation de marché conçus pour promouvoir la 
consommation d'énergie renouvelable par le bais de réglementations gouvernementales. Ils prévoient 
des prix garantis ou des primes pour l'électricité produite à partir de sources renouvelables. Outre 
l'Allemagne, qui a introduit un système de rachat, d'achat et de paiement de l'électricité d'origine 
renouvelable dès 1991, l'Estonie (1998), la Finlande, la France (2001), la Grèce, la Lettonie, la Lituanie, 
le Luxembourg, les Pays-Bas (2003), l'Autriche (2003), le Portugal (1988), la Slovénie (2002), 
l'Espagne (1994), la République tchèque (2002), la Hongrie (2003) et Chypre (2004) utilisent 
actuellement des tarifs de rachat. [EUROSOLAR, 2006]. 
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� Mise en œuvre 

• Motiver les citoyens/le personnel/les unités de travail participant au projet 
ou visés par celui-ci. Ces encouragements sont importants, en particulier 
pour les projets de gestion de l'énergie visant à réduire la consommation 
d'électricité en modifiant les comportements.  

• Récompenser le personnel qui a contribué à l'obtention de résultats 
satisfaisants de diverses manières, par exemple en restituant les 
économies de coûts aux unités de travail qui ont permis de les réaliser ou 
en délivrant des certificats reconnaissant les efforts accomplis. La 
motivation pourra être renforcée en informant les participants des résultats 
positifs obtenus. 

• Répondre aux doutes et aux préoccupations qui peuvent surgir durant le 
projet, par le biais notamment de campagnes de sensibilisation et 
d'information.   

 
� Coopération utile  

• Coopérer et échanger expériences et savoir-faire avec d'autres 
municipalités ou régions désireuses de participer au projet, qu'elles soient 
ou non du même pays.   

• Établir, dès le début, une bonne communication avec l'ensemble des 
partenaires. Ceux-ci peuvent apporter des expériences et des compétences 
différentes au projet. La communication est un élément clé d'une bonne 
coopération. À cet effet, il peut être utile de désigner une personne ou 
organisation de contact chargée de l'organisation et de la coordination 
entre les différents partenaires. Dans le cas d'un projet de longue haleine, 
l'organisation de réunions périodiques contribuera à maximiser la 
coopération entre les différents participants et parties prenantes.  

• Établir clairement les responsabilités de chacun des participants du projet. 
L'implication des bénéficiaires potentiels dès le début du projet peut 
favoriser le succès de ce dernier. 

• Tenter d'obtenir l'engagement et le soutien des hommes politiques locaux 
et régionaux. Ceux-ci faciliteront la mise en œuvre du projet, ainsi que la 
résolution des éventuels problèmes.  

• Étudier la possibilité d'utiliser un PPP (voir l'encadré 1). Lors du choix 
d'un mode de PPP, il est important de prendre en compte le type de projet. 
Ainsi, l'utilisation d'un CPE s'est avérée très efficace pour l'application de 
mesures d'efficacité énergétique.   

• Établir une procédure d'attribution des contrats (dans le cadre d'un PPP, 
par exemple), ainsi que les spécifications et les exigences du service. Plus 
le projet est important, plus il faudra consacrer du temps à la préparation 
des documents de l'appel d'offres.  

 



RÉFÉRENCES 

111 
  

� Campagnes d'information/de sensibilisation 
Certains projets incluent des campagnes de promotion et de sensibilisation.  
 
Les activités promotionnelles sont nécessaires afin de sensibiliser davantage le 
public aux questions de changement climatique. Elles fournissent en outre des 
informations sur les actions qui ont été menées (afin que d'autres puissent 
s'appuyer sur l'expérience acquise) ou qui vont l'être (afin d'informer les 
citoyens ou les bénéficiaires du projet). À cet égard, les recommandations 
générales suivantes contribueront à l'efficacité d'une campagne:  

• Utiliser un site web pour la promotion car celui-ci permettra de toucher 
davantage de personnes.  

• Créer des supports promotionnels qui pourront être facilement distribués 
lors de conférences et d'autres événements, ainsi qu'aux citoyens et à 
d'autres parties intéressées. Ces supports doivent être accrocheurs et 
contenir des images et des chiffres illustrant les résultats escomptés.  

• Préparer des articles de presse destinés à être publiés dans la presse locale 
et régionale. 

• Organiser des symposiums et événements spécialisés, ou y participer, afin 
de présenter les résultats et l'expérience acquise lors de la mise en œuvre 
du projet.  

 
Dans certains projets, comme dans le cas de projets de gestion de l'énergie, des 
campagnes d'information sont organisées et des formations dispensées afin de 
modifier le comportement des gens. Celles-ci peuvent également avoir pour but 
de répondre aux doutes et préoccupations qui surgissent en cours de projet parmi 
les bénéficiaires ou le grand public. Les mesures et actions suivantes se sont 
avérées efficaces: 

• Dans le cas d'une formation destinée au personnel/aux personnes 
participant au projet/travaillant sur le projet, organiser des sessions pilotes 
initiales afin de mieux adapter le contenu aux besoins réels du public cible 
et d'identifier les points faibles pouvant être minimisés.  

• Faire participer des experts (consultants spécialisés, par exemple) aux 
séminaires et/ou aux sessions de formation.  

• Identifier les idées fausses et les malentendus et y répondre lors des 
sessions de formation et des séminaires.  

• Utiliser des messages simples et clairs.  
• Utiliser des supports visuels lors des explications et, si possible, organiser 

des visites sur site pour illustrer les leçons principales.  
• Utiliser des mémentos (courriers électroniques, posters, autocollants, etc.) 

reprenant les messages clés des sessions de formation. 
• Donner des informations sur les bénéfices/avantages (escomptés) du 

projet planifié. 
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� Suivi  
• Suivre, sur un plan quantitatif, les progrès faits en matière de gestion de 

l'énergie, ainsi que les performances des énergies renouvelables utilisées. 
L'utilisation d'un ensemble d'indicateurs (voir l'encadré 5) peut permettre 
aux ALR d'évaluer les progrès accomplis et de décider des actions futures.  

• Utiliser des indicateurs simples pour comparer les performances dans le 
cadre du programme de suivie. Dans les systèmes les plus récents, la 
consommation d'énergie est suivie en permanence par des compteurs 
spéciaux et les informations sont transmises à un point central. 
Cependant, ces systèmes sont généralement onéreux.  

• Les résultats obtenus lors de la surveillance peuvent être utilisés pour 
promouvoir le projet. 

 
Encadré 5: indicateurs pouvant être utilisés par les programmes de suivi  
[CCRE et  al, 2006]

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion de l'énergie 
• Consommation d'énergie des bâtiments municipaux (indice de rendement 

moyen, kilowatt-heure (kWh)/m2 par catégorie de bâtiment) 
• Consommation totale d'électricité (kWh/m2/an)  
• Part de la consommation d'électricité des bâtiments publics couverte par de 

l'énergie verte agréée (%) 
• Budget consacré à la gestion de l'énergie au niveau municipal (€/habitant/an) 

 
Production d'énergie locale et énergies renouvelables 

• Part des énergies renouvelables dans la production d'énergie destinée aux 
installations municipales (%) 

• Part d'électricité cogénérée par rapport à la consommation totale d'électricité 
(%) 

• Superficie installée de capteurs solaires (m2/1 000 habitants) 
• Énergie tirée de la biomasse; capacité installée (kW/1 000 habitants). 
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La bibliographie utilisée pour l'analyse de chaque étude de cas est présentée à la 
fin de chaque fiche technique détaillée (annexe 3).
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6. Annexes 
Annexe 1: estimation de la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre 

La mise en œuvre de projets d'énergie renouvelable et d'efficacité énergétique 
permet d'éviter la génération d'une certaine quantité d'énergie à partir de sources 
traditionnelles (électricité obtenue à l'aide de pétrole dans une centrale 
électrique, chauffage au gaz naturel dans une chaudière, etc.) responsables 
d'émissions de GES déterminées.  
 
Dans la plupart des cas, la quantité de GES évités grâce aux projets d'énergie 
renouvelable et d'efficacité énergétique a été communiquée par les personnes de 
contact des divers projets. Lorsque ces données n'étaient pas disponibles, les 
émissions de CO2 évitées ont été estimées sur la base d'une approche d'analyse 
du cycle de vie. 
 
Les émissions de CO2 évitées ont été calculées à l'aide des inventaires des 
émissions sur l'ensemble du cycle de vie des différents processus de génération 
d'énergie. Ces facteurs d'émission prennent en compte l'ensemble du cycle de 
vie du processus de génération d'énergie (extraction des sources d'énergie, par 
exemple). La part de sources d'énergie traditionnelle remplacées ou évitées a été 
calculée pour chaque étude de cas. Dans certains cas, ces informations ont été 
fournies par la personne de contact pour le projet. Dans d'autres, ce pourcentage 
a été calculé sur la base de la part de production d'énergie nationale estimée par 
l'Agence internationale de l'énergie26. Les informations se rapportant à chaque 
étude de cas sont présentées dans le tableau 1.1.  

                                           
26

  http://www.iea.org. 
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Tableau 1.1 – Part nationale de la production et de la consommation 

d'énergie dans les pays sélectionnés et consommation d'énergie à l'échelle 
européenne évaluée par l'Agence internationale de 

l'énergie

Unit: GWh % Unit: TJ %
Production 
from:
- coal 8339 25% 11273 20%
- oil 773 2% 1271 2%
- gas 11719 35% 43416 76%
- biomass 699 2% 182 0%
- waste 52 0% 396 1%
- nuclear 11915 35% 633 1%
- hydro 205 1% 0%
- geothermal 0 0% 228 0%
- solar PV 0 0% 0%
- solar 
thermal 0 0% 1 0%
- other 
sources 6 0% 0 0%

Heat
Electricity/Heat in Hungary in 2004

Electricity

 

Unit: GWh % Unit: TJ %
Production 
from:
- coal 80323 29% 0
- oil 23839 9% 0
- gas 55460 20% 0
- biomass 5833 2% 0
- waste 852 0% 0
- nuclear 63606 23% 0
- hydro 34439 12%
- geothermal 0 0% 0
- solar PV 54 0%
- solar 
thermal 0 0% 0
- other 
sources 15601 6% 0

Electricity/Heat in Spain in 2004
Electricity Heat

 

Unit: GWh % Unit: TJ %
Production 
from:
- coal 28607 5% 0 0%
- oil 5855 1% 0 0%
- gas 18353 3% 0 0%
- biomass 1841 0% 0 0%
- waste 3340 1% 26922 100%
- nuclear 448241 78% 0 0%
- hydro 64903 11% 0%
- geothermal 0 0% 0 0%
- solar PV 10 0% 0%
- solar 
thermal 0 0% 0 0%
- other 
sources 1091 0% 0 0%

Heat
Electricity/Heat in France in 2004

Electricity

 

Electricity
Unit: GWh % Unit: TJ %

Production 
from:
- coal 308132 50% 236804 38%
- oil 10140 2% 38568 6%
- gas 61475 10% 319513 51%
- biomass 7241 1% 0 0%
- waste 8792 1% 26565 4%
- nuclear 167065 27% 0 0%
- hydro 27874 5% 0%
- geothermal 0 0% 411 0%
- solar PV 557 0% 0%
- solar 
thermal 0 0% 0 0%
- other 
sources 25509 4% 0 0%

Heat
Electricity/Heat in Germany in 2004

 

Unit: GWh % Unit: TJ %
Production 
from:
- coal 50521 60% 91459 63%
- oil 348 0% 5784 4%
- gas 3827 5% 38359 26%
- biomass 721 1% 6352 4%
- waste 18 0% 2884 2%
- nuclear 26325 31% 0 0%
- hydro 2562 3% 0%
- geothermal 0 0% 0 0%
- solar PV 0 0% 0%
- solar 
thermal 0 0% 0 0%
- other 
sources 11 0% 5 0%

Heat
Electricity/Heat in Czech Republic in 2004

Electricity

 

Unit: GWh Unit: TJ
Production 
from: % %
- coal 23565 27% 62862 39%
- oil 613 1% 11661 7%
- gas 12749 15% 48561 30%
- biomass 10205 12% 26519 17%
- waste 518 1% 8316 5%
- nuclear 22716 26% 0 0%
- hydro 15070 18% 0%
- geothermal 0 0% 0 0%
- solar PV 2 0% 0%
- solar 
thermal 0 0% 0 0%
- other 
sources 379 0% 1672 1%

Electricity/Heat in Finland in 2004
HeatElectricity
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Unit: GWh % Unit: TJ %
Production 
from:
- coal 2510 2% 27074 15%
- oil 1954 1% 12756 7%
- gas 749 0% 8134 5%
- biomass 6709 4% 86445 48%
- waste 1291 1% 18666 10%
- nuclear 77486 51% 0 0%
- hydro 60178 40% 0%
- geothermal 0 0% 0 0%
- solar PV 0 0% 0%
- solar 
thermal 0 0% 0 0%
- other 
sources 850 1% 25315 14%

Electricity/Heat in Sweden in 2004
Electricity Heat

 

Unit: GWh % Unit: TJ %
Production 
from:
- coal 133941 34% 11060 12%
- oil 4915 1% 2451 3%
- gas 159600 40% 78724 85%
- biomass 6250 2% 0 0%
- waste 1630 0% 0 0%
- nuclear 79999 20% 0 0%
- hydro 7579 2% 0%
- geothermal 0 0% 0 0%
- solar PV 4 0% 0%
- solar 
thermal 0 0% 0 0%
- other 
sources 1935 0% 0 0%

Electricity Heat
Electricity/Heat in United Kingdom in 2004

 

  
Les facteurs d'émission ainsi obtenus pour les différents processus traditionnels 
de génération d'énergie ont ensuite été multipliés par la quantité d'énergie que la 
mise en œuvre du projet correspondant a permis de ne plus consommer.  
  
Le tableau suivant répertorie les inventaires des émissions utilisés.  
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Tableau 1.2 – Inventaires des emissions utilisés 
 Source de 

l'inventaire 
du cycle de 
vie 

Nom du module 

Production d'électricité à 
partir de charbon en 
Allemagne 

"Charbon, brûlé dans une centrale 
électrique/DE S" 

Production d'électricité à 
partir de charbon en 
Espagne 

"Charbon, brûlé dans une centrale 
électrique/ES S" 

Production d'électricité à 
partir de charbon en 
France 

"Charbon, brûlé dans une centrale 
électrique/FR S" 

Production d'électricité à 
partir de charbon en 
République tchèque 

"Charbon, brûlé dans une centrale 
électrique/CZ S" 

Production d'électricité à 
partir de gaz naturel en 
Espagne 

"Électricité, gaz naturel, dans une 
centrale électrique/ES S" 

Production d'électricité à 
partir de gaz naturel en 
France 

"Électricité, gaz naturel, dans une 
centrale électrique/FR S" 

Production d'électricité à 
partir de gaz naturel en 
Allemagne 

 "Électricité, gaz naturel, dans 
une centrale électrique/DE S" 

Production d'électricité à 
partir de gaz naturel en 
Finlande 

"Électricité, gaz naturel, dans une 
centrale électrique/NORDEL S" 

Production d'électricité à 
partir de gaz naturel au 
Royaume-Uni 

"Électricité, gaz naturel, dans une 
centrale électrique/GB S" 

Production d'électricité à 
partir de gaz naturel en 
République tchèque 

"Électricité, gaz naturel, dans une 
centrale électrique/CENTREL S" 

Production d'électricité à 
partir de gaz naturel en 
Hongrie 

"Électricité, gaz naturel, dans une 
centrale électrique/CENTREL S" 

Production d'électricité à 
partir d'énergie nucléaire 
en France 

EcoInvent 
v1.2 

"Électricité, nucléaire, dans une 
centrale électrique/UCTE S" 
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Production d'électricité à 
partir de tourbe en 
Finlande 

"Électricité, tourbe, dans une 
centrale électrique/NORDEL S" 

Production d'électricité à 
partir de pétrole en 
République tchèque 

 "Électricité, pétrole, dans une 
centrale électrique/CZ S" 

Production d'électricité à 
partir de pétrole en 
Allemagne 

"Électricité, pétrole, dans une 
centrale électrique/DE S" 

Production d'électricité à 
partir de pétrole en 
Espagne 

"Électricité, pétrole, dans une 
centrale électrique/ES S" 

Production d'électricité à 
partir de pétrole en 
France 

 "Électricité, pétrole, dans une 
centrale électrique/FR S" 

Production d'électricité à 
partir de pétrole au 
Royaume-Uni 

"Électricité, pétrole, dans une 
centrale électrique/GB S" 

Production d'électricité à 
partir de pétrole en 
Hongrie 

"Électricité, pétrole, dans une 
centrale électrique/HU S" 

Production d'électricité à 
partir de pétrole en Suède 

"Électricité, pétrole, dans une 
centrale électrique/SE S" 

Production d'électricité à 
partir de diverses sources 
(gaz naturel, gaz 
industriel et centrales 
nucléaires, par exemple) 
en Hongrie 

"Mélange d'électricité/HU S" 

Énergie consommée par 
un bus en Grèce 

"Transport, bus de passagers/CH 
S" 

Chaleur produite à partir 
de gaz naturel en 
Europe* 

"Chaleur, gaz naturel, dans une 
chaudière à modulation 
>100 kW/RER S" 

Chaleur produite à partir 
de pétrole en Europe 

"Chaleur, fuel léger, dans une 
chaudière de 100 kW à 
condensation, sans 
modulation/CH S" 

 

*Extrapolation de la Suisse à l'Europe 
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Le tableau suivant présente une série de statistiques pertinentes pour l'UE-25 
pour l'année 2004.   
 
Population  
(millions) 

460,12 

Produit intérieur brut (PIB)  
(milliards de dollars américains de 
2000) 

8 920,58 

PIB à la parité du pouvoir d'achat 
(PIB(PPA)) 
(milliards de dollars américains de 
2000) 

11 048,29 

Production d'énergie (Mtep) 895,06 
Importations nettes (Mtep) 913.89 
Production totale d'énergie primaire 
(PTEP) (Mtep) 

1 757,25 

Consommation d'électricité* (TWh) 2 978,66 
Émissions de CO2** (Mt de CO2) 3 891,42 
PTEP/Population (tep/personne) 3,82 
PTEP/PIB (tep/millier – 2 000 dollars 
américains) 

0,20 

PTEP/PIB(PPA) (tep/millier – 2 000 
dollars américains PPA) 

0,16 
 

Consommation d'électricité/Population  
(kWh/personne) 

6 474 

CO2/PTEP (t CO2/tep)  2,21 
CO2/Population (t CO2/personne) 8,46 
CO2/PIB (kg CO2/2 000 dollars 
américains) 

0,44 

CO2/PIB(PPA) (kg CO2/2000 dollars 
américains PPA) 

0,35 
 

*Production brute + importations – exportations – pertes lors de la 
transmission/distribution 
**Émissions de CO2 dues à la combustion de carburant uniquement. Les émissions 
sont calculées à l'aide des bilans énergétiques de l'AIE et des directives 1996 révisées 
du GIEC. 

Source: [AIE, 2004] 
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Annexe 2: estimation du coût par tonne de CO2 évitée 

Cette annexe a pour but de vous expliquer la procédure utilisée dans ce rapport 
pour calculer le coût par tonne de CO2 évitée (également appelé coût du carbone 
économisé = CCE) pour chacune des études de cas analysées (en EUR par tonne 
de CO2 évitée). Le CCE mesure la capacité d'une option à réduire les émissions 
de GES.  
 
De manière générale, le coût de la réduction des émissions de CO2 peut être 
considéré comme le coût associé à la mise en œuvre du projet (c.-à-d. 
l'investissement initial et les coûts annuels d'exploitation et d'entretien) moins 
les économies financières associées au projet (c.-à-d. les économies de coûts de 
carburant ou d'électricité), divisé par la quantité de rejets de CO2 évités grâce au 
projet en question. Le coût par tonne de CO2 évitée peut être positif (profit) ou 
négatif (dépense). Lorsque la somme des économies est supérieure aux coûts du 
projet (investissement, entretien, etc.) sur toute la durée de vie du projet, ce 
chiffre est négatif et représente un bénéfice financier. Cela signifie que le projet 
est lucratif et permet de réduire les émissions de CO2 de manière rentable. Si les 
coûts du projet dépassent les économies de carburant et d'énergie associées, ce 
chiffre est positif et représente une dépense.  
 
Le CCE prend en compte les postes de coût suivants: 

1. les coûts d'investissement (EUR);27 
2. les coûts annuels d'entretien et d'exploitation (EUR); 
3. les économies d'énergie (kWh convertis en EUR). 

 
Le calcul du CCE repose également sur plusieurs paramètres clés: 

1. la durée du projet (en années); 
2. le taux d'intérêt (%) (voir tableau 2.1); 
3. le prix de l'énergie locale obtenue à partir de sources traditionnelles 

(électricité ou combustible) (en EUR/kWh) (voir tableau 2.2); 
4. la quantité de CO2 évitée (tonnes). 

 
Dans la présente étude, le CCE est calculé à l'aide de la procédure suivante: 

1. Estimation des coûts d'investissement encourus pour la mise sur pied du 
programme (coût de la technologie, frais d'installation, etc.) (Am). Les 
coûts d'investissement ne sont généralement encourus que pour l'année 0. 

                                           
27 

 Les projets d'économie d'énergie nécessitent généralement un investissement initial en nouveaux 
équipements. L'un des principaux objectifs de l'investissement initial de capitaux sera de réduire la 
consommation d'énergie. Des économies financières seront réalisées en installant de nouveaux 
équipements ou technologies réduisant la consommation d'énergie et/ou en changeant de carburant pour 
utiliser un type de combustible meilleur marché (dans le cas présent, par le biais de l'introduction de 
systèmes d'énergie renouvelable). 
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2. Estimation des coûts d'exploitation annuels totaux, obtenus en 
additionnant les coûts d'entretien et d'exploitation, ainsi que les salaires 
(Bm), pour chaque année m de la durée du projet. 

3. Estimation des économies annuelles associées au projet sur toute sa durée 
(économies d'énergie en termes financiers, par exemple) (Cm) 

4. Estimation du coût net du projet pour chaque année, obtenu en déduisant 
les économies réalisées du coût de sa mise en œuvre (Dm): 

Dm= (Am+Bm) – Cm 
5. Estimation de la valeur actuelle nette sur une base annuelle (Fm). Dans 

l'analyse, il convient de prendre en compte le fait qu'une somme d'argent 
vaut actuellement plus que le même montant dans le futur car elle peut 
être investie aujourd'hui afin de rapporter des intérêts et d'obtenir une 
somme supérieure dans le futur. La méthode de la valeur actuelle nette 
(VAN) calcule la valeur actuelle de tous les coûts d'investissement et 
économies nettes annuels sur toute la durée de vie d'un projet. Il est 
possible de calculer la valeur actuelle des économies futures en les 
actualisant en fonction du taux de rendement anticipé d'un investissement 
(taux de financement par emprunt). Il s'agit d'une technique d'évaluation 
financière courante. Le taux d'actualisation pour une année donnée est 
calculé à l'aide de la formule suivante:  

mm R)1(

1
f

+
=  

Où: 
fm = taux d'actualisation utilisé pour estimer la VAN du coût net Dm de 
l'année m. 
R = taux de financement par emprunt (<1). Celui-ci est tiré du tableau 2.1, 
qui montre les taux d'intérêt pour l'UE-25 publiés par Eurostat et la 
Banque centrale européenne (BCE). 
m = année examinée. 

 
 La valeur actuelle nette (Fm) pour l'année m est calculée comme suit: 

Fm=Dm * f m 
 

Remarque: les coûts peuvent être exprimés sous la forme d'un montant 
négatif (dépense) ou positif (profit).  

 
6. La somme de toutes les valeurs actuelles estimées pour chacune des 

années du projet est appelée la VAN du projet (G). Un investissement est 
rentable lorsque la VAN est négative, c.-à-d. lorsque les économies 
réalisées sont supérieures à l'investissement de départ. 

G= ∑Fm 
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7. Estimation de la réduction annuelle de CO2 (Hm). 
8. Somme des quantités de CO2 évitées chaque année afin de calculer les 

réductions de carbone sur l'ensemble de la durée de vie du projet (I). 
 

I =∑Hm 
 

9. Le CCE correspond à la VAN du projet divisée par la somme des 
réductions de carbone sur l'ensemble de la durée de vie du projet.  

 CCE= G/I 
 
Comme précisé ci-dessus, des économies actuelles nettes (CCE négatif) sont 
parfois associées à la réduction des émissions de GES, et non des coûts actuels 
nets (CCE positif). On peut citer en guise d'exemple d'économies nettes un 
système efficace peu coûteux, grâce auquel les économies supérieures de 
carburant ou d'électricité compensent le coût d'achat plus élevé de ce système 
plus efficace (comparé à un système standard), tandis que la consommation 
inférieure d'énergie entraîne une diminution des émissions de CO2.  
 

Tableau 2.1 – Taux de financement par emprunt utilisés pour les calculs 
(sauf spécification contraire) 

Pays Taux d'intérêt  
(%) 

République 
tchèque (CZ) 

3,4(b) 

Finlande (FI) 3,4(a) 
France (FR) 3,4(a) 
Allemagne (DE) 3,4(a) 
Grèce (EL) 3,6(a) 
Hongrie (HU) 6,6(a) 
Espagne (ES) 3,4(a) 
Suède (SE) 3,4(a) 
Royaume-Uni 
(UK) 

4,5(a) 

Moyenne de 
l'UE-15 

3,42(a) 

Moyenne de 
l'UE-25 

3,9(a) 

(a) Taux d'intérêt à long terme de la BCE; rendements des obligations 
d'État à 10 ans, marché secondaire. Moyenne annuelle (%), 2005 

(b) Supposé pour les besoins de cette étude 
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Tableau 2.2 – Prix de l'énergie provenant de sources traditionnelles 
Pays Prix de l'énergie (EUR/kWh) 

République tchèque 
(CZ) 

0,0714 (chauffage) 
0,1428(électricité) (a) 

Finlande (FI) 0,056 (a) 
France (FR) 0,033 (b) 
Allemagne (DE) 0,08 (b) 
Grèce (EL) s.o. 
Hongrie (HU) 0,067 (a) 
Espagne (ES) 0,032 (a) 
Suède (SE) 0,06 (a) 
Royaume-Uni (UK) 0,05 (a) 

(a) Informations fournies par les personnes de contact des différents 
projets 

(b) Eurostat (07/2007) Prix de l'électricité pour les ménages et l'industrie 
au 1er semestre 2007. Statistiques en bref – Environnement et énergie 

s.o. Sans objet. 
 
Un exemple de calcul détaillé est présenté ci-après pour le projet réalisé en 
République tchèque.  
 
Les principales hypothèses sont les suivantes: 
- Taux d'intérêt: 3,4 % 
- Prix du chauffage: 0,0714 EUR/kWh 
- Prix de l'électricité: 0,1428 EUR/kWh 
 
On peut voir en bas à droite du tableau que le coût du carbone économisé (CCE) 
s'élève à -7,28 EUR par tonne de CO2 évitée. 
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Année Investissement Entretien Économies de 
chauffage 

Économies de 
chauffage 

Économies 
d'électricité 

Économies 
d'électricité Coût net Coût actuel 

net CO2 évité  Coût total CO2 total Coût par tonne 
de CO2 évitée 

Unité EUR EUR kWh EUR kWh EUR EUR 
EUR 

aujourd’hui 
tonne     

0 42 947 EUR   -    EUR  -     EUR 
42 947 
EUR 

42 947 
EUR 

  42 947 EUR 0  

1   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-  2 990 
EUR 

9,57  39 957 EUR 9,57 4 175,24 EUR 

2   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 892 

EUR 
9,57  37 065 EUR 19,14 1 936,54 EUR 

3   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 797 

EUR 
9,57  34 269 EUR 28,71 1 193,62 EUR 

4   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 705 

EUR 
9,57  31 564 EUR 38,28 824,56 EUR 

5   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 616 

EUR 
9,57  28 949 EUR 47,85 604,99 EUR 

6   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 530 

EUR 
9,57  26 419 EUR 57,42 460,10 EUR 

7   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 446 

EUR 
9,57  23 972 EUR 66,99 357,85 EUR 

8   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 366 

EUR 
9,57  21 606 EUR 76,56 282,21 EUR 

9   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 288 

EUR 
9,57  19 318 EUR 86,13 224,29 EUR 

10   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 213 

EUR 
9,57  17 105 EUR 95,7 178,74 EUR 

11   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 140 

EUR 
9,57  14 965 EUR 105,27 142,16 EUR 

12   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 070 

EUR 
9,57  12 895 EUR 114,84 112,29 EUR 

13   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    2 002 

EUR 
9,57  10 893 EUR 124,41 87,56 EUR 

14   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    1 936 

EUR 
9,57  8 957 EUR 133,98 66,86 EUR 

15   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    1 872 

EUR 
9,57  7 085 EUR 143,55 49,36 EUR 

16   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    1 811 

EUR 
9,57  5 274 EUR 153,12 34,45 EUR 

17   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    1 751 

EUR 
9,57  3 523 EUR 162,69 21,65 EUR 

18   41 300 2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    1 694 

EUR 
9,57  1 829 EUR 172,26 10,62 EUR 
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19   
41 300 

2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    1 638 

EUR 9,57  191 EUR 181,83 1,05 EUR 

20   
41 300 

2 949 EUR 1 000 143 EUR 
-   3 092 

EUR 
-    1 584 

EUR 9,57  
-     1 393 

EUR 191,4 
-         7.28 

EUR 

21   
 

-   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 191,4 
-         7,28 

EUR 

22   
 

-   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 191,4 
-         7,28 

EUR 

23   
 

-   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 191,4 
-         7,28 

EUR 

24   
 

-   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 191,4 
-         7,28 

EUR 

25   
 

-   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 191,4 
-         7,28 

EUR 

26   
 

-   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 191,4 
-         7,28 

EUR 

27    -   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 
191,4 

-         7,28 
EUR 

28    -   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 
191,4 

-         7,28 
EUR 

29    -   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 
191,4 

-         7,28 
EUR 

30    -   EUR  -   EUR -   EUR -   EUR   
-     1 393 

EUR 
191,4 

-         7,28 
EUR 

              

TOTAL       
- 18 885 

EUR 
-    1 393 

EUR 
191,4    

-         7,28 
EUR 



ANNEXES 

130 
  

Annexe 3: fiches techniques détaillées des dix projets 
d'efficacité énergétique et d'énergie renouvelable mis en 
œuvre avec succès 
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PROJETS DANS LE DOMAINE DE 
L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
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Programme de gestion 
de l’énergie à Kuopio 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Contexte 

Kuopio, qui compte environ 90 000 habitants, est la 8e plus grande ville de 
Finlande et le centre économique de la Finlande orientale. Elle est située à 
environ 400 km au nord-est d'Helsinki. 
 
La ville de Kuopio et sa région se caractérisent par de nombreux lacs et forêts. 
La superficie totale de la municipalité de Kuopio est de presque 1 200 km2, dont 
un tiers est couvert par des voies navigables (lacs et cours d'eau) et la moitié par 
des forêts. Le plus grand lac aux abords de la ville est le lac Kallavesi, illustré 
ci-dessous, dont le rivage s'étend sur 1 600 km de long.  En dehors des lacs, la 
région se caractérise par une flore riche et un relief varié comportant de 
nombreuses montagnes. 

Le programme de gestion de l'énergie de Kuopio (Kuopion kaupungin 
energianhallinta-ohjelma) avait pour but de réduire la consommation d'électricité 
dans les bâtiments de la ville de Kuopio en amenant des changements dans le 
comportement des utilisateurs vis-à-vis de l'éclairage et de l'utilisation des 
équipements de bureau.  
Des économies substantielles ont été réalisées dans de nombreux services, le point 
le plus positif étant une diminution de la consommation d'électricité d'environ 
10 % sur la durée du projet. Le projet a ainsi permis de réaliser des économies 
d'énergie annuelles totales de 450 000 kWh. 

Type de projet:  
efficacité énergétique – 
Bâtiments publics / 
Comportement et éducation 
des utilisateurs 
Lieu:  
Kuopio – Finlande 
Autorité concernée: 
ville de Kuopio 
Portée: locale 
Date de fin: décembre 2005 
 



ANNEXES 

135 
  

 

Figure 1 – Localisation de Kuopio  
 

 

 
 
Kuopio, à l'instar du reste de la Finlande, appartient à la zone tempérée de forêt 
mixte-conifères et connaît des hivers froids et humides/enneigés, ainsi que des 
précipitations modérées en toutes saisons. La Finlande est située sur la zone 
côtière du continent eurasiatique et présente des caractéristiques climatiques 
tantôt maritimes, tantôt continentales, selon la direction du vent. Grâce à 
l'influence de la mer Baltique, des eaux intérieures et de l'océan Atlantique et de 
son Gulf Stream, la température moyenne de la Finlande est supérieure de 
plusieurs degrés (jusqu'à 10 °C en hiver) à celle d'autres régions situées à ces 
latitudes, telles que la Sibérie et le sud du Groenland. À Kuopio, les 
températures estivales et hivernales moyennes tournent autour de + 15 °C et  
– 8 °C, respectivement. Les quatre saisons se distinguent clairement les unes des 
autres. 
 
Kuopio est une grande ville universitaire, dont l'économie est de plus en plus 
axée sur les technologies modernes, et plus particulièrement celles de 
l'information et les sociales. Les industries alimentaires et du bois sont les 
industries traditionnelles les plus importantes. Le tourisme joue également un 
rôle important dans l'économie de la ville. La plupart des employés de Kuopio 
travaillent dans des entreprises du secteur tertiaire. 
 
 
 



ANNEXES 

136 
  

� Municipalités finlandaises 
Kuopio est l'une des 114 villes finlandaises28 qui sont essentiellement de grandes 
municipalités29. Depuis 2007, la Finlande compte 416 municipalités au total. Les 
municipalités qui correspondent au niveau 5 de la classification NUTS30 
représentent le niveau local de l'administration finlandaise et jouent le rôle 
d'unités administratives de base du pays.  
Une municipalité est gouvernée par un conseil élu (kunnanvaltuusto). Les 
gestionnaires municipaux (kaupunginjohtaja pour les villes, kunnanjohtaja pour 
d'autres municipalités) sont des fonctionnaires nommés par le conseil.  
 
Les municipalités assurent deux tiers des services publics finlandais, dont:  

• les services éducatifs (écoles secondaires polyvalentes et supérieures, 
instituts professionnels et polytechniques);  

• l’éducation des adultes, l'éducation artistique, les services culturels et 
récréatifs et les bibliothèques; 

• les crèches pour enfants, l’aide aux personnes âgées et handicapées, et une 
multitude d'autres services sociaux; 

• les soins de santé préventifs et primaires, les soins médicaux spécialisés et 
les soins dentaires. 

 
Elles sont en outre chargées de: 

• promouvoir un cadre de vie sain; 
• superviser l'utilisation du sol et les activités de construction sur leur 

territoire; 
• veiller à la distribution d'eau et d'énergie, à la gestion des déchets, à 

l'entretien des routes et de la voirie et à la protection de l'environnement; 
• promouvoir le commerce et l'emploi sur leur territoire (Kuntaliitto, 

www.kunnat.net). 
 

Les autorités locales et mixtes finlandaises emploient près de 
430 000 personnes, soit environ un cinquième de la main-d'œuvre du pays. 
Environ quatre cinquièmes des employés municipaux travaillent dans le secteur 
des soins de santé, de l'éducation et des services sociaux. [Kuntaliitto]  

 

2. Portée du projet et objectifs 

Compte tenu du rôle central des autorités locales finlandaises dans la fourniture 
d'une multitude de services, les villes et les municipalités possèdent et gèrent de 

                                           
28

 En finnois, les termes "ville" et "cité" se traduisent tous deux par "kaupunki". Le terme "ville" dans le 
contexte finlandais ne fait donc pas référence à une agglomération particulièrement grande.  

29
  À l'heure actuelle, seules les "municipalités" sont reconnues par la loi et autorisées à s'appeler villes si 

elles le souhaitent. 
30

  NUTS = Nomenclature des unités territoriales statistiques de l'UE. 
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nombreux bâtiments dont la consommation d'énergie pourrait être 
considérablement réduite en améliorant leur efficacité énergétique.  
 
Le programme de gestion de l'énergie de Kuopio (ci-après, le "projet") avait 
pour but de réduire la consommation d'électricité dans les bâtiments et les 
services de la ville de Kuopio en amenant des changements dans le 
comportement des utilisateurs vis-à-vis de l'éclairage et de l'utilisation des 
équipements de bureau. Son objectif était également de promouvoir des 
méthodes de travail efficaces sur le plan énergétique et respectueuses de 
l'environnement parmi le personnel et les principaux décideurs (responsables de 
l'approvisionnement et centres informatiques, par exemple). 
 
Les objectifs spécifiques étaient de: 

• réduire la consommation d'électricité des équipements de bureau et de 
l'éclairage par le biais d'un changement de comportement; 

• réduire la consommation de carburant en apprenant aux utilisateurs à 
conduire de manière plus économique; 

• réduire la consommation de papier au travers d'un changement de 
comportement; 

• surveiller les points ci-dessus et informer le personnel des résultats; 
• développer un modèle de formation afin de permettre la reproductibilité 

du projet dans d'autres organisations. 
 

Le projet visait l'ensemble des services de la ville et ses 6 500 employés et 
décideurs. La ville gère 656 services/bâtiments, d'une superficie totale de 
623 932 m2 (2005), dont 85 % appartiennent à la ville, tandis que les autres sont 
loués. Outre les bureaux de l'administration de la ville, Kuopio a la charge, entre 
autres, de 38 crèches, 32 écoles secondaires polyvalentes, 6 écoles secondaires 
supérieures, 2 hôpitaux et 4 centres de santé. Le projet a également été mis en 
œuvre dans ces bâtiments. 
 
3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet   

La gestion et la mise en œuvre du projet ont été confiées au centre pour 
l'environnement de Kuopio, qui fait partie de l'administration publique de la 
ville. Un responsable de projet à plein temps a été désigné. 
 
C'est à Motiva Oy, une organisation publique d'experts en efficacité énergétique 
et en énergie renouvelable, que l'on doit cette initiative. Motiva a pris part à la 
planification du projet, en plus de contribuer dans une large mesure à son 
financement (voir section 9). Elle a également joué un rôle important en 
apportant son expertise en matière d'efficacité énergétique lors des phases de 
planification et de mise en œuvre. 
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Les autres partenaires du projet étaient l’organisation de gestion des installations 
de la ville de Kuopio et les entreprises municipales d'énergie et de déchets, 
Kuopio Energy et Jätekukko Oy. Tous ont participé au financement et à la 
planification, de même que coopéré à la réalisation du projet. 
 
Le groupe exécutif du projet était constitué de trois employés du centre pour 
l'environnement, ainsi que d'un représentant de chacune des quatre organisations 
partenaires mentionnées ci-dessus. Ce groupe est plus particulièrement intervenu 
lors des phases de planification et de décision, ses membres étant chargés de 
faciliter la mise en œuvre du projet au sein des organisations partenaires.  
 

4. Processus décisionnel 

La ville de Kuopio a entrepris un travail de longue haleine visant à réaliser des 
économies d'énergie et à améliorer l'efficacité énergétique. À cette fin, des 
mesures importantes ont été prises pour améliorer l'efficacité énergétique des 
bâtiments publics. D'après les statistiques de l'association des ALR finlandaises 
(Kuntaliitto), la consommation de chauffage, d'électricité et d'eau dans les 
bâtiments publics de Kuopio est l'une des plus faibles de Finlande: la ville figure 
parmi les trois meilleures pour les trois paramètres. De nombreuses solutions 
techniques en matière d'efficacité énergétique et d'économies d'énergie ont déjà 
été introduites à Kuopio. Quant aux améliorations futures, elles nécessiteront 
principalement un changement d'attitude et de comportement de la part des 
utilisateurs. Un tel changement s'impose en effet comme la suite logique aux 
mesures techniques déjà mises en œuvre. 
Les cinq organisations présentées à la section 3 ont été impliquées dans le 
processus décisionnel dès le début. Les négociations ont été brèves et les 
partenaires ont facilement été convaincus de participer au projet. Une première 
réunion a été organisée entre les partenaires en février 2004 et a été suivie par 
l'élaboration et l'approbation d'un plan concret, de sorte que le projet a pu 
démarrer en mai 2004. 
 
Un accord officiel approuvé par le conseil municipal et signé par le maire entre 
la ville de Kuopio et Motiva Oy a marqué le début du projet. Dans le même 
temps, les partenaires locaux se sont engagés à financer le projet et à prendre 
part à ses activités.  
 
Aucune consultation publique n'a eu lieu dans le cadre de ce projet.   
 
5. Aspects techniques du projet 

Le projet avait pour but de promouvoir l'efficacité énergétique dans les 
bâtiments publics par le biais d'une campagne d'information. À cette fin, 
l'activité principale du projet consistait à dispenser une formation au personnel 
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municipal, laquelle s'est déroulée comme suit:  
1. Des sessions de formation pilote ont tout d'abord été organisées dans deux 

services. La formation d'une heure couvrait la consommation d'électricité 
et de papier dans les bureaux et la question du gaspillage. Sur la base des 
réactions des participants, le contenu de la formation a ensuite été 
légèrement modifié afin de mieux l'adapter aux besoins réels du public 
cible et de clarifier les messages clés.  

Les sessions de formation principale ont été organisées sur deux jours à la 
bibliothèque principale de la ville, à l'occasion de la "semaine annuelle des 
économies d'énergie". Une invitation ouverte pour une personne et signée par le 
maire avait préalablement été envoyée à l'ensemble des services de la ville, qui 
pouvaient désigner eux-mêmes leur représentant. Au total, 8 sessions de 
formation de ce type ont été organisées. 

Environ 330 invitations ont été envoyées et 187 personnes ont participé 
aux sessions de formation principale. Autrement dit, 57 % des services de 
la ville étaient représentés.  

 
Le but de la formation était de faire passer trois messages clés:  

 

 
Les participants à la formation principale ont été invités à organiser une 
brève séance d'information avec leurs collègues au sein de leurs services 
respectifs. À cette fin, un bref résumé (une feuille A4) de la formation, 
contenant également quelques conseils pour l'organisation de la séance 
d'information, leur a été remis. Un court rapport de la réunion devait 
ensuite être envoyé au centre pour l'environnement. Le but de ce rapport 
était de s'assurer de la diffusion d'informations au sein des services et du 
nombre de personnes ayant participé à ce niveau.  
Lors de la formation, Motiva Oy a également mis à la disposition des 
participants d'autres supports concernant l'efficacité énergétique et les 
possibilités d'économies d'énergie dans les bureaux. 

Au terme des sessions de formation principale, les principaux services absents 
de celles-ci ont à nouveau été approchés et se sont vu proposer une session de 
formation sur site (ouverte à l'ensemble du personnel). Cette stratégie a permis à 
quelques services supplémentaires de suivre la formation.   

• Éteindre les lumières dans le bureau en cas d'absence de plus de 
10 minutes. 

• Éteindre l'écran de l'ordinateur au moment de quitter le bureau (pour le 
déjeuner, des réunions, etc. et à la fin de la journée de travail). Éteindre 
l'ordinateur et les autres équipements de bureau à la fin de la journée, 
sauf s'il existe une raison valable de ne pas le faire. 

• Effectuer des photocopies et des impressions recto verso.  
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Un poster reprenant les messages clés du projet a été préparé en collaboration 
avec une agence publicitaire et distribué à tous les services de la ville. 
Un article sur l'efficacité énergétique a par ailleurs été rédigé en vue d'être 
publié dans les revues des différents services administratifs.  
Une page web consacrée à l'efficacité énergétique et contenant d'autres 
informations et liens sur la question a été ajoutée à l'intranet de la ville, dont la 
page d'accueil proposait un lien vers cette page. 
Enfin, après la formation, des courriers électroniques ont été envoyés à 
l'ensemble du personnel environ une fois par mois pour leur rappeler le projet et 
les messages clés. Les résultats intermédiaires et finaux ont par ailleurs été 
communiqués au personnel dès qu'ils ont été connus.  
 
La surveillance de la consommation d'électricité a débuté dès la fin de la 
formation31. La consommation a été surveillée chaque mois et pour chaque 
service, les résultats collectés exprimés en pourcentage étant comparés au même 
mois de l'année précédente. Afin d'exclure l'impact de facteurs indépendants des 
utilisateurs sur la consommation d'électricité (période d'inactivité due à des 
travaux de rénovation, par exemple), les modifications 
techniques/opérationnelles possibles des services ont été examinées avec 
l'organisation de gestion des installations de la ville. 
  
6. Accueil du projet par les citoyens 

Dans l'ensemble, les réactions reçues du personnel municipal (cible du projet) 
ont été très positives: les participants ont trouvé le contenu de la formation 
pertinent et le projet généralement bien organisé. Les problèmes abordés dans le 
projet ont par ailleurs été jugés importants/pertinents. Les participants avaient de 
nombreuses idées fausses en matière d'économies d'énergie, que le projet a 
permis de rectifier (voir section 8). La formation au sein des services a bénéficié 
d'une certaine crédibilité, dans la mesure où elle était dispensée par un expert 
extérieur au service (du centre pour l'environnement ou de Motiva Oy). 
 
La mise en œuvre et les résultats du projet ont suscité l'intérêt de nombreuses 
organisations locales et de parties prenantes à l'échelle nationale. Le 
coordinateur du projet a été invité à présenter le projet à la télévision lors du 
journal régional et du journal national matinal. 
 
Dans l'ensemble, le projet a été bien accueilli par les parties prenantes, car les 
économies d'énergie sont perçues comme bénéfiques. La formation et la 
diffusion d'informations se sont déroulées de manière systématique et claire, ce 
qui a favorisé l'acceptation du projet. De manière générale, le changement 

                                           
31

 Il convient de préciser qu'à Kuopio, la consommation d'électricité par service était déjà mesurée et 
enregistrée avant le début du projet. La consommation de base était par conséquent connue. 
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climatique est de plus en plus souvent abordé dans les médias et les citoyens 
commencent à prendre davantage conscience du problème et à comprendre 
comment réduire les GES. Une plus grande sensibilisation à ces problèmes a de 
fortes chances de renforcer le soutien des citoyens vis-à-vis du projet. 
 
Les réactions négatives n'ont pas pu être totalement évitées. En général, les 
difficultés concernant l'acceptation du projet étaient dues à une méconnaissance 
et à l'ignorance de l'importance des mesures d'économie d'énergie. Une attitude 
négative à l'égard des problèmes environnementaux en général a également été 
observée dans le chef de certaines parties prenantes. Dans ces cas-là, il était très 
difficile de convaincre les gens des bienfaits de ce type de projet. Au nombre 
des réactions négatives figurent les points suivants: 

• Les économies de coût ne bénéficient pas directement aux services, mais 
sont perçues par la ville en général. 

• L'utilité des mesures d'efficacité énergétique en général est mise en cause. 
• L'importance de la contribution d'un individu au sein d'une grande 

organisation est contestée. 
• Le projet et ses objectifs sont jugés insignifiants par rapport à certaines 

autres activités consommatrices d'énergie de la ville. Les gens ont 
notamment relevé les points suivants:  

− L'éclairage des terrains sportifs reste souvent allumé toute la 
journée alors que les terrains sont inutilisés. Une meilleure gestion 
de l'éclairage permettrait donc de réaliser des économies d'énergie 
plus importantes que l'extinction de l'éclairage des bureaux durant 
le déjeuner. Le centre pour l'environnement est conscient de ce 
problème (et d'autres points conflictuels), qui est l'un des cas pour 
lesquels il n'existe pas de solutions simples. Les services 
opérationnels (organe de gestion des infrastructures sportives, par 
exemple) sont relativement indépendants au sein de l'administration 
de la ville, de sorte que l'absence de motivation d'une seule 
personne clé en leur sein peut empêcher toute amélioration. 

− Une grand-route traversant Kuopio est éclairée la nuit de part et 
d'autre de la ville sur une distance totale de 160 km. Bon nombre de 
personnes y voit un gaspillage d'énergie compte tenu du trafic 
relativement faible en milieu de nuit. La grand-route et son 
éclairage relèvent de la compétence de l'administration routière 
finlandaise, c'est-à-dire des autorités nationales. L'administration 
locale n'a donc aucun pouvoir de décision en la matière. En outre, 
l'extinction de l'éclairage en vue de réaliser des économies d'énergie 
risque de compromettre la sécurité routière.   
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7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet, lancé en mai 2004, a pris fin en décembre 2005 (20 mois). Les 
différentes phases du projet et le calendrier sont présentés dans le tableau 1. Il 
convient de noter que les trois dernières phases ont été partiellement réalisées en 
parallèle. 
 

Tableau 1 – Phases du projet et calendrier 
Phase Date de début Date de fin Durée (mois) 

Planification 01/05/04 31/07/04 3 
Phase pilote 01/08/04 31/08/04 1 
Formation du 
personnel 01/10/04 31/12/04 3 

Surveillance des 
résultats 

01/11/04 31/12/05 14 

Éléments de 
formation ciblés 
sur une partie 
spécifique du 
personnel 

01/01/05 31/12/05 12 

Analyse des 
résultats et rapport 
final 

01/10/05 31/12/05 3 

 
Lors de la phase de planification, les participants ont décidé des modes 
opératoires et des outils de travail; ils ont ensuite fixé le contenu de la formation 
(contexte, messages clés, supports d'information, etc.) et le programme du 
projet. Lors de la courte phase pilote, le contenu de la formation d'une heure a 
été dispensé à deux services (bureau de protection de l'environnement et bureau 
de l'éducation) afin d'être testé. Ces sessions de formation pilote ont conduit à de 
légères modifications du contenu de la formation. 
 
La formation du personnel, destinée à l'ensemble du personnel de la ville, a eu 
lieu durant la "semaine des économies d'énergie" de la ville en octobre 2004. 
Ainsi qu'expliqué à la section 5, un représentant de chaque service de la ville 
(environ 330 au total) a été invité. Les participants ont ensuite été invités à 
organiser une brève séance d'information au sein de leur service afin de diffuser 
les informations à l'ensemble du personnel. Outre la formation principale, 
cinq séances de formation supplémentaires ont été organisées dans les services.  
Au terme de la formation, des courriers électroniques, des articles dans les 
revues du personnel et d'autres supports (poster du projet pour chaque service, 
par exemple) ont permis de maintenir l'attention du personnel éveillée. 
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La surveillance des résultats a commencé directement après la formation et les 
premiers résultats ont été communiqués à l'ensemble du personnel, d'abord par 
courrier électronique, puis par l'intermédiaire de l'intranet de la ville. La 
surveillance, la communication des résultats et l'envoi de mémentos relatifs aux 
problèmes abordés se sont poursuivis jusqu'à la fin du projet.     
 
Outre la formation, qui s'adressait à l'ensemble du personnel, le projet contenait 
plusieurs éléments de formation ciblés sur des groupes spécifiques du personnel:  

• formation de trois services à la conduite écologique/économique: services 
de soins de santé à domicile (pour les personnes âgées, par exemple), 
services des eaux de Kuopio et services de l'énergie de Kuopio; 

• formation personnalisée du personnel de cuisine du service traiteur de 
Kuopio; 

• création de l'outil "Certificat environnemental du bureau" par un étudiant 
ingénieur dans le cadre d'une thèse d'étude; 

• évaluation des moyens disponibles afin de mieux prendre en compte les 
critères d'efficacité énergétique et environnementaux dans les marchés 
publics de la ville. 

 
Les derniers mois du projet ont essentiellement été consacrés à l'analyse des 
résultats et au rapport final. Trois services (un bureau, une école et une crèche) 
ont par ailleurs été récompensés pour la réduction substantielle de leur 
consommation d'électricité (réduction d'environ 10 % sur 15 mois). Les résultats 
complets de la surveillance ont été publiés sur les sites intranet et internet de la 
ville à la fin du projet.  
 
Aucun retard de calendrier n'a été enregistré. Toutes les activités planifiées n'ont 
cependant pas pu bénéficier d'autant de temps (en particulier les éléments ciblés 
sur des groupes spécifiques du personnel) que prévu au début du projet et ont 
dès lors fait l'objet d'un peu moins d'attention (voir section 13). 
 
 
8. Problèmes et obstacles 

Aucun problème particulier n'a été rencontré lors des phases de planification et 
de mise en œuvre. Cependant, parmi le large public cible du projet, certaines 
personnes étaient, et seront probablement toujours, peu, voire pas du tout, 
motivées par le projet. L'absence de motivation peut avoir différentes origines. 
Le tableau 2 présente les obstacles d'ordre motivationnel identifiés et les 
solutions possibles (pour de futurs projets). 
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Tableau 2 – Obstacles d'ordre motivationnel et solutions possibles 
Obstacle d'ordre motivationnel Solution possible 

Les économies de coût d'énergie ne 
profitent pas directement aux services 
qui en sont à l'origine 

Restitution des économies aux services 
au sein desquels elles ont été réalisées 
Mise en place d'un autre système de 
récompense pour les efforts consentis 

Ignorance générale/manque d'intérêt 
pour les problèmes environnementaux 

Travail à long terme pour faire évoluer 
les attitudes en général 

Idées fausses concernant les 
économies d'énergie en général 
(perçues comme nuisant au confort, 
avec pour conséquence des bureaux 
sombres et froids, par exemple) 

Diffusion d'informations sur les 
mesures appropriées d'amélioration de 
l'efficacité énergétique 
Parler d'"améliorations de l'efficacité 
énergétique" plutôt que d'"économies 
d'énergie", lesquelles peuvent être 
associées à des privations 

"Connaissance" insuffisante de 
l'utilisation de l'énergie et des 
possibilités d'économie (voir ci-
dessous) 

Fourniture d'informations fiables par 
un professionnel crédible 

 
Les idées fausses les plus répandues dans le public cible concernant l'éclairage et 
les équipements de bureau (voir encadré ci-dessous) ont été examinées et 
"rejetées" de manière explicite durant la formation. 
 

 
 

Idées fausses les plus répandues concernant l'éclairage et les équipements de 
bureau: 

• Les tubes fluorescents supportent mal d'être allumés et éteints trop souvent, 
de sorte qu'il est préférable de les laisser allumer toute la journée – Faux! Des 
commutations fréquentes sont sans effet sur la technologie utilisée 
aujourd'hui dans les lampes. L'extinction de la lumière en cas d'absence de 
plus de 10 minutes permet de réaliser des économies. 

• Les écrans des ordinateurs ne doivent pas être allumés et éteints trop souvent, 
au risque d'être endommagés/l'écran n'affecte pas de manière significative la 
consommation d'énergie d'un ordinateur – Faux! Les technologies modernes 
utilisées dans les ordinateurs ne sont pas affectées par des commutations 
fréquentes. Les écrans contribuent en outre dans une large mesure à la 
consommation d'énergie d'un ordinateur. 

• Les économiseurs d'écran permettent d'économiser de l'énergie – Faux! Les 
économiseurs d'écran protègent l'ordinateur contre la rémanence d'images, 
mais les économiseurs fantaisistes augmentent la consommation d'électricité 
d'un moniteur qui n'est pas utilisé. 
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En ce qui concerne l'objectif de promotion de méthodes de travail efficaces sur 
le plan énergétique et respectueuses de l'environnement chez les principaux 
décideurs responsables des marchés publics, le projet s'est heurté à l'attitude 
négative/absence de motivation du responsable. Cet objectif a par conséquent 
été abandonné en milieu de projet afin de concentrer les ressources sur des 
activités plus fertiles. Ce point montre que la démotivation d'une personne clé 
d'une administration publique peut effectivement empêcher toute amélioration.  
 
9. Coûts et financement du projet 

Le projet disposait d'un budget total de 88 500 EUR, ventilés comme suit: 
• 55 %, c.-à-d. 48 500 EUR des autorités locales (les différents services 

opérationnels de la ville de Kuopio): 
− Ville de Kuopio (centre pour l'environnement et organisation de 

gestion des installations): 30 000 EUR  
− Kuopio Energy: 12 500 EUR  
− Jätekukko Oy: 6 000 EUR  

• 45 %, soit 40 000 EUR de Motiva (financement de l'État) 
 

Les coûts n'ont pas été calculés pour chaque phase du projet. Ils correspondaient 
en principe au salaire du coordinateur à plein temps du projet et sont donc 
proportionnel à la durée de chaque phase.  Le coût total du projet n'a pas dépassé 
le budget initial, mais certaines activités planifiées ont dû être raccourcies pour 
respecter le budget et le calendrier.  
 
Un délai de récupération d'environ un an avait été prévu pour le financement 
local. Ce délai n'a pas été estimé pour le financement total. 
 
10.  Résultats 

10.1 Résultats généraux 

Les objectifs généraux du projet ont été atteints: un changement de 
comportement des utilisateurs a permis de réduire la consommation d'électricité. 
Les économies d'énergie annuelles totales du projet ont été évaluées à 
450 000 kWh. L'ensemble des services ayant accueilli une session de 
formation/d'information ont connu une diminution de leur consommation 
d'électricité de l'ordre de 5 à 10 %. Il s'agit là d'un résultat important, qui 
pourrait présenter de l'intérêt pour de futurs projets similaires. Dans les autres 
services, les résultats varient considérablement.  
 
En ce qui concerne les différents types de bâtiments publics, les économies 
d'électricité réalisées ont été plus importantes dans les écoles, où la 
consommation a été réduite de 4,5 % en moyenne. Les crèches sont également 
parvenues à une réduction moyenne de 2,2 %.  
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Dans les services individuels les plus performants, la consommation d'électricité 
a diminué d'environ 10 % sur toute la durée du projet. Ainsi, dans le bureau du 
conseil (Valtuusto-virastotalo), la consommation a été réduite de 11 % durant le 
projet. Ce chiffre correspond également à l'estimation générale des économies 
maximales pouvant être réalisées par les utilisateurs.  
 
10.2 Impacts/avantages socio-économiques 

Dans le cadre du projet, environ 300 employés (soit environ 5 % du personnel) 
ont participé en personne aux sessions de formation/d'information. La diffusion 
des informations s'est focalisée sur l'ensemble du personnel de la ville 
(6 500 personnes) par le biais de l'intranet de la ville, des courriers 
électroniques, des journaux et des supports d'information. En principe, toutes ces 
personnes ont au minimum reçu des courriers électroniques d'information. Si 
l'on en croit les réactions, les instructions/messages clés (voir section 5) ont été 
bien accueillis et la question de l'efficacité énergétique a fait l'objet de 
nombreuses discussions au sein des différents services.  
En termes financiers, le projet a permis de diminuer la note globale d'électricité 
de 25 000 EUR en un an.  
 
Le degré de sensibilisation atteint et les économies d'énergie réalisées grâce au 
projet devraient être plus importants encore que le niveau mesuré dans les 
services, car il est probable que les employés ont également discuté de ces 
problèmes avec leur famille et leurs amis et y ont prêté attention à la maison.  
L'impact du projet sur l'emploi a été relativement limité: un seul poste à temps 
plein (coordinateur du projet) a été créé sur toute la durée du projet. 
 
10.3 Impacts/avantages environnementaux 

Le projet a permis de réaliser des économies d'énergie annuelles totales de 
450 000 kWh si l'on compare la consommation d'électricité avant et pendant le 
projet. Cela représente une économie de 25 000 EUR, si l'on tient compte d'un 
prix de l'énergie de 0,056 EUR/kWh. Dans le rapport final du projet, la 
réduction des émissions de CO2 correspondant à l'électricité économisée a été 
évaluée à 175 tonnes, sur la base du facteur d'émission officiel de l'électricité 
communiqué par Kuopio Energy en 2004 (390 g CO2/kWh) [Ympäristökeskus 
& Motiva 2006]. Cela correspond à la production 2004 d'électricité par 
cogénération à partir de tourbe par Kuopio Energy. 
 
À l'aide de la méthodologie expliquée à l'annexe 2, il a été établi que les 
bénéfices actualisés32 du projet l'emportaient sur les coûts actualisés33, en tenant 
                                           
32

 Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 
exprimées à la valeur monétaire actuelle. 

33
  Coûts actualisés: Valeur actuelle de l'ensemble des coûts d'investissement annuels encourus au cours 
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compte d'un taux d'intérêt de 3,4 % et d'une durée du projet de 5 ans. Cela 
signifie que le projet est un investissement rentable, puisque les économies sont 
supérieures à l'investissement initial. 
 
Puisque le projet est rentable, le coût par tonne de CO2 évité constitue en fait un 
bénéfice. En effet, le coût par tonne de CO2 évité grâce à la mise en œuvre du 
projet a été évalué à -28,49 EUR/tonne de CO2 (d'après les hypothèses 
formulées ci-dessus). Cela signifie qu'au terme du délai de récupération (estimé 
à 4 ans dans le cas présent), la réduction des émissions de GES ne coûtera plus 
rien. 
 
En ce qui concerne la conduite écologique/économique, la consommation de 
carburant des participants a diminué d'environ 10 % pendant la formation. 
 
Les avantages pour l'environnement de la formation ciblée sur le service traiteur 
étaient quant à eux infimes et n'ont pas été quantifiés. Le changement de 
comportement par rapport à la consommation de papier dans les bureaux n'a fait 
l'objet d'aucune surveillance. 
 
Il semble donc que les résultats de ce projet, ainsi que les mesures plus 
techniques appliquées précédemment, ont contribué de manière significative à la 
diminution de la consommation d'énergie et des coûts de l'énergie au niveau 
local.  
 
11. Situation générale en matière d'efficacité énergétique à Kuopio et 

comparaison avec la situation aux niveaux national et européen 

Ainsi qu'expliqué à la section 4, l'efficacité énergétique des bâtiments publics de 
Kuopio est supérieure à la moyenne nationale.   
Un inventaire réalisé en 2006 à Kuopio et dans les municipalités voisines a 
permis d'établir que les organisations locales étaient déjà parvenues à réaliser 
des économies de 4 % à 6 % (5,5 % pour la ville Kuopio), qui seront prises en 
compte dans l'objectif de 9 % fixé par la directive européenne 2006/32/CE. Dans 
la mesure où les points de référence et les objectifs reposent sur la situation 
nationale moyenne, les résultats montrent que l'efficacité énergétique locale est 
supérieure à la moyenne nationale [Ympäristökeskus & Motiva 2006]. Il n'a 
malheureusement pas été possible d'obtenir des informations plus détaillées sur 
la situation actuelle de Kuopio en termes d'efficacité énergétique.  
 
En Finlande, la plupart des organisations de gestion des installations et des 
sociétés de logement municipales et gouvernementales sont parties prenantes à 
des contrats nationaux volontaires d'économies d'énergie. Des audits 

                                                                                                                                    
d'un projet. 
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énergétiques ont été réalisés dans de nombreux bâtiments. Les économies 
d'énergie potentielles identifiées par ces audits ont déjà partiellement été 
réalisées grâce à des actions présentant un délai de récupération inférieur à 
3 ans. Les projets affichant un délai plus long offrent d'autres possibilités [Swärd 
et al. 2005]. 
 
Les audits énergétiques ne concernent pas uniquement les bâtiments publics. Le 
programme d'audit énergétique (PAE) de la Finlande, qui a vu le jour en 
janvier 1994, est l'un des systèmes nationaux de soutien à l'efficacité énergétique 
les plus anciens. Il a pour principal objectif de réaliser des audits énergétiques 
afin d'identifier les possibilités d'économies d'énergie, le but étant de contrôler 
80 % des bâtiments des secteurs industriel et tertiaire d'ici 2010. Fin 2001, le 
PAE couvrait environ 60 % de l'utilisation totale d'énergie par l'industrie. La 
couverture est également importante dans le secteur tertiaire, puisque près 
d'1/3 du parc immobilier est couvert [Energie-Cités 2003, Motiva 2007]. 
 
Le PAE est un  programme volontaire financé à concurrence de 40 % à 50 % par 
des subventions du ministère du commerce et de l'industrie. Le montant total des 
subventions jusqu'en 2004 s'élevait à 18,8 millions d’euros. Au cours de la 
même période, on estime que plus de 250 millions d’euros ont été économisés 
grâce à l'amélioration de l'efficacité énergétique des bâtiments audités [Energie-
Cités 2003, Motiva 2007]. 
 
Pour ce qui est des nouveaux bâtiments, les exigences sont fixées dans le Code 
national du bâtiment de la Finlande. Un nouveau code du bâtiment portant sur 
l'isolation thermique et le climat et la ventilation intérieurs des bâtiments est 
d'application depuis octobre 2003. Les critères en matière d'isolation ont été 
renforcés et l'accent a également été mis sur des systèmes de ventilation 
économes en énergie. On estime que les nouvelles exigences devraient conduire 
à des économies d'énergie de 25 % à 30 % dans les nouveaux bâtiments.  
 
Dans le secteur industriel, l'accord volontaire sur les économies d'énergie couvre 
85 % de l'utilisation d'énergie par ce secteur. En 1998-2004, les économies 
d'énergie cumulées réalisées dans le cadre de cet accord se sont élevées à 
4,4 TWh/a pour le chauffage et les carburants et à 0,8 TWh/a pour l'électricité 
[ODYSSEE, 2006-07]. 
 
En Finlande, l'indice de rendement énergétique34, développé dans le cadre du 

                                           
34

  Un indice de rendement énergétique a été développé dans le cadre du projet Odyssee financé par l'UE 
(http://www.odyssee-indicators.org/). Il permet d'avoir une vue d'ensemble globale des tendances en 
matière d'efficacité énergétique par secteur, en combinant notamment les tendances des indicateurs par 
utilisation finale ou sous-secteur. Une diminution de l'indice correspond à une amélioration de 
l'efficacité énergétique [ODYSSEE, 2006-07]. 



ANNEXES 

149 
  

projet Odyssee financé par l'UE, montre que l'efficacité énergétique globale s'est 
améliorée de 7 % entre 1995 et 2004, soit plus que l'indice européen moyen, qui 
a connu une hausse de 5 %. 
 
12. Retombées du projet  

Il est difficile d'estimer les impacts actuels et futurs exacts du projet. En vue de 
maintenir le niveau de réduction de la consommation d'énergie atteint, le centre 
pour l'environnement prévoit de rappeler de temps à autre au personnel de la 
ville la question de l'efficacité énergétique et les messages clés (voir section 5). 
Ceux-ci seront plus particulièrement mis en évidence lors de la semaine des 
économies d'énergie organisée chaque année en octobre. De nombreuses 
organisations locales et d'autres parties prenantes au niveau national se sont 
montrées intéressées par les résultats du projet. En 2007, le centre pour 
l'environnement de Kuopio proposera des sessions de formation (basées sur le 
modèle utilisé dans le présent projet) dans une dizaine d'autres organisations de 
Kuopio, telles que l'université, le grand hôpital régional et le lycée 
professionnel. Ce travail s'inscrira dans le cadre des activités normales du centre 
pour l'environnement, de sorte qu'il ne se verra allouer aucun personnel ou 
budget supplémentaire particulier. Motiva Oy envisage également de 
promouvoir des projets similaires dans d'autres municipalités, sur la base du 
modèle développé à Kuopio. 
 
Pour faire suite au programme de gestion de l'énergie, un nouveau projet sur les 
questions de l'énergie et du climat a été lancé à Kuopio. Ce nouveau projet sera 
chargé d'évaluer la consommation passée d'énergie par les différents acteurs de 
la région de Kuopio, les répercussions des initiatives d'économies d'énergie 
passées et le potentiel de nouvelles économies d'énergie. Il servira également 
d'étude préparatoire pour la mise en œuvre de la directive relative à l'efficacité 
énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques en Finlande, 
raison pour laquelle il est financé par le budget national dégagé pour cette 
directive. 
 
13.  Facteurs clés du succès 

Le programme de gestion de l'énergie s'inscrit dans le cadre d'un ensemble 
d'actions menées depuis quelques années par la ville de Kuopio en vue 
d'économiser l'énergie et de lutter contre le changement climatique. "La stratégie 
climatique de Kuopio", qui a été finalisée en 2003, a joué un rôle important en 
sensibilisant le public aux problèmes climatiques et en mettant en place les bases 
nécessaires pour différentes actions, au nombre desquelles figure le programme 
de gestion de l'énergie. L'administration de la ville fait généralement preuve 
d'une attitude positive vis-à-vis de tels projets. Les partenaires locaux du projet 
et les personnes concernées, bien qu'appartenant à des unités administratives 
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différentes, forment une "équipe" qui a pris part à divers projets de la ville par le 
passé. La satisfaction à l'égard des précédents projets et du climat de coopération 
a facilité la planification et la mise sur pied de nouvelles activités.  
 
Le succès du projet s'explique par divers facteurs: 

• Le projet a été lancé avec le soutien de l'administration municipale (lettre 
du maire aux services de la ville). 

• Les sessions de formation étaient parfaitement organisées et relativement 
courtes, tout en donnant suffisamment d'informations (1 heure). 

• Les directives données durant la formation étaient claires et le nombre de 
messages clés se résumaient à trois. 

• Les participants ont reçu un résumé des directives (une feuille A4). 
• Le sujet a fait l'objet d'un suivi actif et de mémentos après la formation 

(courriers électroniques au personnel de la vile, envoi de supports 
d'informations complémentaires aux services, diffusion d'informations par 
le biais de l'intranet de la ville). 

• Les résultats ont été communiqués à l'ensemble du personnel de la ville 
dès qu'ils ont été connus; ils ont par ailleurs été communiqués 
régulièrement (une fois par mois) tout au long du projet. 

• Les trois services ayant obtenu les meilleurs résultats ont été 
récompensés. 

 
L'expertise et les fonds apportés par Motiva ont également joué un rôle 
important.  
 
14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales 

Un projet de ce type peut être facilement reproduit par d'autres autorités 
locales/régionales. La planification et l'organisation de la formation sont d'une 
grande simplicité. Le contenu (messages clés) du projet est à la fois simple et 
clair. Le tout est d'identifier les outils et modes de communication appropriés 
pour faire passer le message et motiver les participants. Ces outils et modes 
peuvent ensuite être adaptés en fonction du contexte culturel et social local. 
 
Si le responsable du projet devait répéter celui-ci, il se concentrerait davantage 
sur les sessions de formation au sein des services afin de maximiser le nombre 
d'employés participant en personne – les rapports montrent en effet que tous les 
services ayant accueilli une session de formation/d'information ont obtenu de 
bons résultats. Pour ce faire, il limiterait la portée du projet, en laissant par 
exemple tomber la formation consacrée à la conduite. "On ne peut pas tout faire 
en même temps!"  
 
Il recommande également de planifier des projets similaires avec soin et de 
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commencer le brainstorming le plus tôt possible. Pour lui, tout est question de 
motivation des participants et, à cet égard, de nouvelles idées et méthodes pour 
faire passer le message seront toujours nécessaires. Il pense que des messages 
différents et humoristiques ou faisant appel aux sentiments peuvent offrir des 
approches alternatives, car l'information seule ne suffit pas toujours à faire 
évoluer les comportements. Il souligne le fait que la communication en matière 
de changement climatique est une arme à double tranchant: le problème peut 
être perçu comme important et la communication utile. Mais le problème peut 
également être perçu comme trop vaste pour être influencé par un individu isolé, 
ce qui peut s'avérer décourageant. D'après le responsable du projet, les 
récompenses, même modestes, sont une excellente manière de motiver les gens. 
 
15.  Contacts et remerciements 

 
 
 
 
 
 
 

Organisation: Ville de Kuopio - Centre pour l'environnement (Kuopion kaupungin 
ympäristökeskus)  
Type d'organisation: Autorité locale 
Principales activités:  
Le Centre pour l'environnement de la ville de Kuopio promeut et supervise la 
protection de l'environnement et vise à créer un cadre de vie sain et agréable à 
Kuopio. Le centre emploie une soixantaine de personnes, qui mettent leur expertise 
au service des résidents et autres clients. Le Centre pour l'environnement est 
notamment en charge des services vétérinaires, du laboratoire d'hygiène de 
l'environnement et du musée d'histoire naturelle de Kuopio. 
 
Le Centre pour l'environnement fait partie de l'administration de la ville. De manière 
générale, la ville de Kuopio est, à l'instar des autres municipalités finlandaises, 
responsable de la fourniture d'une multitude de services de base à ses habitants, dont 
l'éducation, les services sociaux, les soins de santé, les activités culturelles, 
l'infrastructure urbaine de base et l'énergie. Au total, la ville de Kuopio compte 
environ 6 500 employés. 
 
Coordonnées de contact: 
Mikko Savastola, planificateur (coordinateur du projet durant sa mise en œuvre) 
Puijonkatu 22A, 70110 Kuopio, FINLANDE 
Tél.: +358 17 182 149  
E-mail: mikko.savastola@kuopio.fi  
Site web: http://www.kuopio.fi/english.nsf/TD/180604144606769?OpenDocument 
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Rénovation de bâtiments 
à Skåne 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Contexte  

RegionFastigheter Skåne est une autorité régionale de la province la plus au sud 
de la Suède (région de Skåne), essentiellement responsable des soins de santé, 
mais également du transport public et de la croissance et du développement de la 
région (33 000 employés). Elle s'est retrouvée confrontée à la nécessité de plus 
en plus pressante de rénover et de remettre à neuf ses locaux et a identifié un 
potentiel d'économie substantiel sur les coûts d'énergie et d'exploitation. Elle a 
par conséquent conclu un PPP et un CPE avec un fournisseur de services pour 
les trois hôpitaux de la région. 
 
Le département en charge du projet (350 employés) est responsable de la 
construction et de l'entretien des bâtiments nécessaires pour les services de base, 
à savoir essentiellement des hôpitaux et des immeubles de bureaux. 
 
Skåne (Scania), région la plus au sud de Suède, offre une grande variété de 

Type de projet:  
efficacité énergétique 
Lieu:  
Skåne (province la plus au 
sud de Suède) 
Autorité concernée: 
RegionFastigheter Skåne  
Portée: régionale 
Date de fin: en cours (fin 
prévue en juin 2014). Le 
projet a débuté en 2004.  

RegionFastigheter Skåne a signé un contrat avec un fournisseur de services pour la 
rénovation et la remise à neuf de trois hôpitaux de la région compte tenu du 
potentiel énorme d'économies sur les coûts d'énergie et d'exploitation. Le contrat 
prévoit la modernisation des systèmes de chauffage, de ventilation et de 
climatisation et la mise en œuvre de nombreuses mesures d'économie d'énergie 
dans les trois hôpitaux. Durant les sept années du contrat, l'entrepreneur surveillera 
et suivra la consommation d'énergie de RegionFastigheter. En s'engageant à 
réaliser des économies, l'entrepreneur assume une part considérable de 
responsabilité; il devra donc tout faire pour les concrétiser. Les économies 
d'énergie totales au cours des deux dernières années sont d'environ 23 000 MWh 
pour le chauffage urbain. Le personnel d'entretien de RegionFastigheter Skåne a 
par ailleurs tiré des leçons du comportement adopté dans le cadre du projet et 
applique aujourd'hui ces nouvelles mesures à de nombreux autres bâtiments 
publics.  
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paysages couvrant une superficie de 11 027 km² (dont 10 983 km² de terres). 
 

Figure 1 – Localisation de Skåne en Suède 
 

 

 
Skåne jouit d'un climat tempéré et humide, sans températures extrêmes. Elle 
possède une économie moderne et en pleine croissance, et compte 
1 184 500 habitants (en décembre 2006) pour une densité de 106 habitants par 
km². Elle se caractérise par un vieillissement de la population (à l'instar de 
nombreux autres pays européens), l'espérance de vie étant supérieure à 78 ans. 
Les principales villes sont: 

• Malmö au sud-ouest et son atmosphère cosmopolite: 276 244 habitants 
• Helsingborg au nord-ouest: 123 389 habitants 
• Kristianstad au nord-est: 76 540 habitants 
• Lund: 103 286 habitants 
  

2. Portée du projet et objectifs 

RegionFastigheter Skåne est confrontée depuis plusieurs années à la nécessité 
toujours plus pressante de rénover et de remettre à neuf ses locaux et a identifié 
un potentiel d'économie substantiel sur les coûts d'énergie et d'exploitation. 
Compte tenu de son potentiel d'investissement limité, des restrictions au niveau 
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des dépenses publiques et de l'absence de ressources internes pour des projets 
d'économie d'énergie de grande échelle, l'amélioration de l'efficacité énergétique 
posait toutefois des difficultés majeures. 
 
RegionFastigheter Skåne avait été contactée par diverses sociétés privées 
proposant des services énergétiques, raison pour laquelle elle a décidé de lancer 
un appel de déclaration d'intérêt afin de déterminer si le recours à des services 
énergétiques lui permettrait d'atteindre ses objectifs.  
 
Un PPP peut être conclu pour un large éventail de services, parmi lesquels: 

• conceptualisation et mise sur pied de projets; 
• conception; 
• planification financière et financement; 
• construction; 
• exploitation; 
• entretien; 
• gestion du programme. 

 
Ces activités sont généralement regroupées sous le couvert de contrats globaux. 
Les contrats de conception, construction, financement et exploitation (DBFO)35 
sont des contrats globaux types.  Dans le cas présent, un PPP de type CPE a été 
conclu. Un CPE est un type de PPP, et plus précisément un contrat à économies 
partagées, dans le cadre duquel une ESCO garantit un certain nombre 
d'économies d'énergie à son client (les ALR) en échange d'une rémunération 
pour ses services. Les investissements peuvent être financés par l'ESCO, le 
client ou un tiers (banque ou autre institution financière). Dans ce cas-ci, le 
fournisseur de services a accepté la responsabilité de l'analyse énergétique 
détaillée, de la mise en œuvre de l'intégralité du projet, du développement de 
solutions financières et de l'offre de résultats garantis (garanties fermes 
d'économies d'énergie, par exemple).  
 
Comme RegionFastigheter Skåne n'était pas intéressée par une délocalisation de 
l'ensemble des tâches d'exploitation et d'entretien, elle a opté dès le départ pour 
un projet à la fois technique, organisationnel et basé sur le transfert de 
connaissances. La partie exploitation du contrat DBFO s'est par conséquent 
limitée aux phases critiques des travaux d'exploitation et de gestion de l'énergie.  
 

                                           
35

  Dans le cas d'une approche de conception, construction, financement et exploitation (DBFO), les 
responsabilités en matière de conception, de construction, de financement et d'exploitation sont 
regroupées et transférées à des partenaires du secteur privé. Le secteur privé conçoit, finance et 
construit une nouvelle installation dans le cadre d'un crédit-bail à long terme et exploite l'installation 
tout au long de celui-ci. Il transfère la propriété de la nouvelle installation au secteur public à la fin du 
bail. [UNECE, 2007]. 
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Les objectifs du projet étaient de parvenir à une réduction rapide et radicale de la 
consommation d'énergie dans un tiers des bâtiments, sans affecter le climat 
intérieur ou en l'améliorant.  
 
Les principaux objectifs du projet étaient les suivants: 

• réduire massivement la consommation d'énergie (>25 %); 
• garantir la rentabilité des investissements (délai de récupération <7½ ans); 
• avoir des effets positifs sur l'environnement; 
• utiliser des technologies éprouvées. 
 

 
3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet   

RegionFastigheter Skåne, propriétaire des bâtiments, est le promoteur du projet. 
Elle a lancé l'appel d'offres conformément aux règles applicables aux marchés 
publics et mis en place le cadre du PPP.  
 
La société privée de services énergétiques qui a remporté l'appel est une société 
privée du nom de T.A.C Energy Solutions. Cette société est à présent en charge 
de l'analyse énergétique, de la technologie/du savoir-faire, de la mise en œuvre 
des solutions, de la garantie des réductions et de la bonne marche du projet en 
général (pour obtenir les coordonnées de contact, voir la section 14). 
 
4.  Processus décisionnel 

Diverses raisons techniques et socio-économiques ont été avancées par 
RegionFastigheter Skåne afin de justifier le projet, à savoir: 

• mauvaises performances énergétiques des bâtiments; 
• augmentation des coûts d'exploitation des locaux et nécessité d'améliorer 

ceux-ci en dépit de l'augmentation du prix de l'énergie; 
• installations anciennes et mal entretenues exigeant une rénovation de 

toute urgence; 
• la place aujourd'hui occupée par l'environnement, qui est devenu un 

problème politique. 
 
Compte tenu de son potentiel d'investissement limité, des restrictions au niveau 
des dépenses publiques et de l'absence de ressources internes pour des projets 
d'économie d'énergie de grande échelle, RegionFastigheter Skåne a décidé de 
lancer un appel de déclaration d'intérêt afin de déterminer si l'utilisation de 
services énergétiques lui permettrait d'atteindre ses objectifs en matière 
d'amélioration de l'efficacité énergétique. 
 
Pour pouvoir mettre sur pied un projet de PPP, un mandat du comité exécutif et 
des hommes politiques de la région de Skåne était nécessaire. Les décideurs ont 
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approuvé le projet lorsque la procédure de présélection effectuée et les résultats 
de celle-ci ont mis en évidence l'intérêt de plusieurs sociétés et consortiums 
différents pour ce projet, laissant entendre qu'une certaine concurrence pouvait 
être escomptée dans le cadre de l'appel d'offres. 
 
Le département financier, les techniciens de RegionFastigheter Skåne et les 
responsables politiques régionaux ont tous pris part à la phase décisionnelle du 
projet, la décision finale revenant aux responsables politiques. Aucune 
consultation publique n'a été réalisée. 
 
5. Aspects techniques du projet  

RegionFastigheter Skåne gère une superficie totale d'1,5 million de m² de locaux 
publics. Le projet a été mis en œuvre dans les trois hôpitaux de la région, qui 
représentent 35 % du portefeuille (443 215 m²), à savoir: 

1. Hôpital universitaire de Lund (USIL) 
a. 8 000 employés 
b. 1 200 lits 
c. Chiffre d'affaires: 500 millions d’euros/an 

2. Hôpital d'Helsingborg 
� 2 500 employés 
� 356 lits 
� Chiffre d'affaires: 150 millions d'euros/an 

3. Hôpital de Kristianstad 
� 2 260 employés 
� 313 lits 
� Chiffre d'affaires: 130 millions d'euros/an 

Il s'agit de bâtiments de 30-40 ans dotés d'un vieil équipement de chauffage, de 
ventilation et de climatisation (CVC), caractérisés par de grandes différences 
entre les anciennes et nouvelles installations (exploitation et entretien difficiles) 
et accusant un important retard au niveau de l'entretien et des réinvestissements.  
 
RegionsFastigheter Skåne a opté pour une procédure négociée pour la 
conclusion d'un CPE. Cette stratégie nécessitait une présélection ouverte, qui a 
été réalisée sur la base des critères suivants:  

1. expérience et références de la société privée en matière d'économies 
d'énergie dans le cadre du développement d'immeubles; 

2. niveaux de compétence, de méthodologie et de service des équipes de 
projet proposées;  

3. termes et conditions des contrats, financement et garanties des économies.  
La procédure de présélection a permis de choisir cinq ESCO potentielles, 
auxquelles l'appel d'offre final a été présenté. Sur ces cinq candidats, trois ont 
remis des soumissions complètes; les deux autres n'ont pas pu répondre à 
l'ensemble des conditions et se sont retirées. Lors du processus de négociation 
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qui a suivi, les trois candidats ont offert plus ou moins le même niveau 
d'économies. 
 
La société sélectionnée se distinguait des quatre autres sur plusieurs points: une 
meilleure compréhension du projet et des idées de stratégies pour la mise en 
œuvre organisationnelle, ainsi que pour l'interconnexion du projet et de ses 
investissements avec l'entretien normal et les réinvestissements de 
RegionFastigheter Skåne dans les locaux avec, à la clé, une certaine valeur 
ajoutée. 
 
L'entrepreneur a réalisé un audit énergétique détaillé des trois hôpitaux durant 
l'été 2004. Rien n'a été laissé au hasard (isolation, éclairage, réglage de la 
température, flux d'air, chauffage, refroidissement, ventilation, eau de 
distribution, production de vapeur, alimentation auxiliaire, pompes, générateurs, 
transformateurs). En vue de réduire la consommation d'électricité, toutes les 
technologies d'économie connues et répandues ont été étudiées. Un accord final 
couvrant la rénovation des systèmes de chauffage, de ventilation et de 
climatisation (CVC) et l'application de diverses mesures d'économie d'énergie 
dans les trois hôpitaux a été signé le 26 janvier 2005 sur la base des résultats de 
l'audit. La seule condition imposée au partenaire privé était que le délai de 
récupération n'excède pas 7,5 ans pour l'ensemble du projet et 14 ans pour un 
bâtiment donné. Les travaux d'installation ont débuté en février 2005. De 
nombreuses solutions ont alors été introduites:   

• récupération de chaleur à partir de la climatisation; 
• pose de variateurs de vitesse sur les ventilateurs et les pompes; 
• isolation des bâtiments; 
• stratégies d'éclairage par la lumière du jour et de ventilation naturelle; 
• commandes d'éclairage; 
• campagne de sensibilisation et formation sur les questions énergétiques; 
• intégration d'énergies renouvelables dans les bâtiments; 
• équipements d'économie d'eau. 

 
La mise en œuvre de certaines mesures dans le respect des conditions relatives 
au délai de récupération s'est avérée difficile. C'est notamment le cas de 
l'isolation par le biais d'une construction plus épaisse et de la pose de fenêtres 
offrant des économies d'énergie. 
 
Durant les sept années du contrat, l'entrepreneur surveillera et étudiera la 
consommation d'énergie de RegionFastigheter dans les trois hôpitaux. En 
s'engageant à réaliser des économies, l'entrepreneur assume une part 
considérable de responsabilité et devra dès lors tout faire pour garantir leur 
concrétisation. 
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Le contrat entre RegionFastigheter Skåne et l'ESCO autorisait l'autofinancement 
et mettait plus particulièrement l'accent sur les garanties de performances 
cruciales et les économies garanties.  
La personne de contact de RegionsFastigheter Skåne n'a pas fourni 
d'informations plus détaillées sur le CPE concret.  
 
6. Accueil du projet par les citoyens 

Le personnel d'exploitation et d'entretien des trois hôpitaux où le projet a été mis 
en œuvre a réagi positivement car l'autorité régionale a pris soin d'obtenir son 
adhésion dès le début du projet, par le biais d'une déclaration précisant 
clairement que le but du projet était de développer les locaux et l'organisation en 
concrétisant le potentiel d'économies d'énergie et non en délocalisant le 
personnel. De manière plus générale, les citoyens n'ont pas été affectés par le 
projet, ni informés de celui-ci. 
 
Le responsable du projet a indiqué que le choix d'impliquer uniquement le 
personnel et les locataires avait été délibéré, le but étant de s'assurer que le 
projet était raisonnablement faisable et facile à expliquer, et qu'il produirait 
rapidement des résultats. 
 
7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet a été lancé le 1er juin 2003, par le biais de la procédure de passation de 
marché décrite à la section précédente. Le contrat entre RegionFastigheter Skåne 
et l'ESCO (T.A.C Energy Solutions) a été signé fin 2004 pour une période de 
7,5 ans. La date d'achèvement provisoire, qui marquera la fin de la garantie et de 
la surveillance, est fixée au 30 juin 2014. La période de mise en œuvre, qui 
devrait durer environ 2 ans, a débuté début 2005 après la signature du contrat 
précisant les efforts de formation, d'optimisation et de renforcement des 
capacités. La deuxième phase du projet a été lancée en 2007. 
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Tableau 1 – Les différentes phases du projet et leur planification 

Phase Date de 
début 

Date de 
fin 

Début de la présélection 15/09/03 31/10/03 

Début de la passation de marché 21/11/03 15/02/04 

Signature de l'accord-cadre  04/08/04 30/06/14 

Signature de l'accord sur l'analyse 
énergétique 04/08/04 31/12/04 

Signature de l'accord sur la livraison 13/01/05 31/12/06 

Période réelle de garantie, de 
surveillance et de formation 01/01/07 30/06/14 

 
L'objectif du projet était de réduire la consommation d'énergie dans les 
bâtiments sans affecter le climat intérieur. Pour ce faire, il était essentiellement 
prévu de modifier les réglages (temps d'exploitation, températures, flux d'air, 
etc.) des installations existantes et/ou d'installer de nouvelles technologies 
connues. Pour cela, il convenait de formuler de manière compréhensible ce que 
souhaitait obtenir RegionFastigheter Skåne dans le cadre du CPE, sans entrer 
dans les détails.  
 
D'après le responsable du projet, les objectifs de RegionFastigheter Skåne 
peuvent être résumés en quatre étapes simples: trouver un partenaire, procéder à 
une enquête, fixer les objectifs sur la base des résultats de l'enquête, se mettre 
d'accord sur la surveillance et la formation et convenir de la garantie 
d'économies d'énergie.  

 
Les différentes phases de la conclusion du PPP peuvent être résumées comme 
suit: 

• Sélectionner plusieurs candidats considérés comme des partenaires 
fiables, solides, durables et compétents d'un point de vue technique 
(présélection conformément aux règles applicables aux marchés publics). 

• Sélectionner le candidat le plus qualifié et offrant le potentiel 
technologique le plus large, ainsi que le concept commercial et le 
programme éducatif les plus appropriés (pour le transfert de ses 
connaissances au personnel). 

• Laisser le partenaire inspecter les bâtiments afin d'identifier et de 
présenter un ensemble de mesures d'économies offrant un délai de 
récupération inférieur à 7-7,5 ans (sur la base du rapport 
investissement/potentiel d'économies d'énergie). 

• Négocier des solutions, des prix, des marques, etc. jusqu'à une parfaite 
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compréhension mutuelle de l'ensemble des termes, conditions et 
spécifications techniques. Se mettre d'accord sur les objectifs sur la base 
des résultats négociés de l'audit énergétique détaillé des trois hôpitaux 
réalisé par l'ESCO. 

• Signer un contrat de transfert continu de connaissances et de 
surveillance/contrôle des économies réelles par rapport aux économies 
planifiées et faire en sorte que le partenaire garantisse un certain 
pourcentage, à défaut de quoi il paiera la différence (souvent 85 % des 
économies planifiées sur la durée de récupération). 

 
8. Problèmes et obstacles 

RegionFastigheter Skåne souligne les connaissances et la capacité 
d'interprétation insuffisantes des organisations du secteur public concernant les 
aspects financiers, comptables et contractuels des PPP, du TFP et des CPE en 
Suède. 
 
L'attitude des employés qui déclarent "nous savons ce que nous avons à faire, 
alors laissez-nous faire" constitue un autre obstacle. La solution préventive mise 
en place par RegionFastigheter Skåne se résume en trois mots: information, 
participation et explication. Il est essentiel d'informer le public visé (dans ce cas-
ci, le personnel d'entretien) du projet et de ses objectifs, et de lui expliquer 
l'importance de la gestion de l'énergie dans des bâtiments publics, ainsi que de 
sa participation et de sa collaboration pour le succès du projet. 
 
9. Coûts et financement du projet 

Le coût total du projet est de 11 800 000 EUR, chiffre qui inclut la formation et 
le renforcement des capacités du personnel d'exploitation et d'entretien. La phase 
de planification du projet représente 20 000 EUR et la phase de mise en œuvre 
11 200 000 EUR. Le délai de récupération devrait être inférieur à 7,5 ans. 
 

Tableau 2 – Coût des différentes phases du projet 

Phase Coût (EUR) 

Planification initiale et 
procédure de passation 

de marché 
20 000 

Analyse énergétique 230 000 

Mise en œuvre de 
solutions 

11 200 000 

Garantie et surveillance 350 000 
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Le coût total final ne devrait pas dépasser les estimations initiales car l'idée 
générale de ce concept est de faire un maximum en respectant les exigences en 
matière de récupération. En d'autres termes, plus les investissements sont 
importants, plus les économies doivent être élevées.  
Dans un premier temps, le recours à un TFP a été envisagé. Mais face à la 
difficulté d'interpréter les réglementations juridiques et comptables applicables 
au TFP au niveau interne, il a finalement été décidé d'utiliser uniquement les 
ressources financières de RegionFastigheter Skåne. Ces ressources peuvent être 
divisées en deux catégories: 

• investissements pour l'entretien normal;  
• garanties fermes d'économies légèrement supérieures à 1 million d'euros 

par an. 
L'optimisation de l'exploitation et de l'entretien devrait par ailleurs permettre de 
réaliser des économies supplémentaires. 
 
10. Résultats 

10.1 Résultats généraux 

À ce jour, 85 % des objectifs visés ont été atteints, un résultat qui ne cesse de 
s'améliorer, et RegionFastigheter Skåne espère parvenir à 100 % en 2007. Les 
objectifs seront même probablement dépassés en 2008, quoique légèrement. 
Dans la mesure où le reste du personnel d'entretien de RegionFastigheter Skåne 
a tiré des enseignements de l'attitude adoptée dans le cadre de ce projet et 
applique désormais ces nouvelles mesures à un nombre beaucoup plus important 
de bâtiments, avec pour conséquence un effet boule de neige sur l'entretien 
journalier des deux tiers restants des bâtiments, de nouvelles réductions de la 
consommation d'énergie devraient être réalisées. 
 
Les économies d'énergie totales réalisées par RegionFastigheter Skåne au cours 
des deux dernières années s'élèvent à environ 23 000 MWh pour le chauffage 
urbain, car ce projet a influencé tous les autres hôpitaux. 
 
Toutes les améliorations en matière d'efficacité énergétique réalisées dans la 
région découlent de ce projet, qui a réussi à attirer l'attention des citoyens sur les 
questions énergétiques. 
 
 
10.2  Impacts/avantages socio-économiques 

Le projet a permis de créer trois emplois chez RegionFastigheter Skåne. Ce 
projet pilote a également conduit à l'ouverture d'un nouveau segment sur le 
marché suédois. D'après RegionFastigheter Skåne, le secteur public a "pris à 
cœur ce concept" et le marché est aujourd'hui en plein essor. Au moins 
10 régions et 25 municipalités supplémentaires suivent le mouvement. 
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La méthodologie de passation des marchés peut par ailleurs être appliquée à 
d'autres concepts énergétiques, telles que la production d'énergie éolienne dans 
des espaces publics. 
 
La réalisation d'objectifs ambitieux en matière de consommation d'énergie exige 
une grande implication de la part du personnel d'exploitation et des locataires. 
Les clients/locataires des trois hôpitaux ont aujourd'hui lancé leurs propres 
campagnes internes afin de réduire l'utilisation d'électricité. Une telle politique 
est importante dans la mesure où le comportement des locataires affecte 
davantage la consommation d'électricité que les modifications techniques 
apportées au bâtiment. Les locataires bénéficient pleinement des économies 
réalisées puisque le coût de l'énergie est compris dans le loyer. 
 
Comme la population n'était pas directement concernée, aucun effet sur la 
sensibilisation de celle-ci n'est escompté. Un impact majeur sur le secteur 
immobilier professionnel a par contre été observé. Bien qu'aucune nouvelle 
technologie n'ait été utilisée, le projet a véritablement donné naissance à une 
nouvelle tendance.  
  
À long terme, les citoyens locaux devraient indirectement bénéficier du projet. 
Le conseil du comté devrait en effet pouvoir rénover certaines parties des 
bâtiments et améliorer les services publics sans augmenter ou réallouer les 
impôts. 
 
Le prix moyen de l'énergie dans la région où le projet a été mis en œuvre était de 
0,06 EUR/kWh36 pour le chauffage urbain. Le prix de l'énergie n'a pas été 
affecté par le projet, mais a suivi le marché. 
Le projet d'efficacité énergétique a permis de réaliser les économies suivantes en 
200737: 

• 13 000 MWh de chauffage urbain; 
• 300 MWh d'électricité. 

 
Toutes les mesures techniques prévues n'avaient cependant pas été appliquées 
dans les bâtiments au moment de la rédaction de ce rapport, de sorte que l'on 
peut s'attendre à des économies supplémentaires d'ici la fin de l'année. Les 
économies suivantes sont escomptées cette année5: 

• 19 143 MWh de chauffage urbain; 
• 500 MWh d'électricité. 

 

                                           
36

  Chiffre communiqué par RegionFastigheter Skåne. 
37

  Chiffres communiqués par RegionFastigheter Skåne. 
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Les économies réalisées sur le chauffage urbain correspondent à l'énergie 
nécessaire pour approvisionner une petite ville de 8 000 habitants environ ou à 
l'élimination d'une petite centrale thermique. 
Cela représente des économies de 1,2 million d’euros/an, auxquelles s'ajoutent 
0,2 million d’euros/an "d'économies douces" (réalisées grâce à des mesures ne 
nécessitant pas l'installation de technologies ou d'équipements, c'est-à-dire des 
campagnes de sensibilisation et des formations en matière d'énergie)38. 
 
10.3 Impacts/avantages environnementaux 

Une importante capacité de chauffage urbain a été dégagée dans les 
municipalités et pourrait être utilisée dans de nouvelles habitations, sans 
accroître la capacité de production de chauffage urbain. Toutes les améliorations 
en matière d'efficacité énergétique réalisées dans la région découlent de ce 
projet, qui a réussi à attirer l'attention sur les questions énergétiques. 
D'après RegionFastigheter Skåne, ce projet a permis d'éviter l'émission de 
3 886 tonnes de CO2. 
 
Tableau 3 – Réductions annuelles des émissions de polluants résultant de la 

mise en œuvre du projet 

CO2 CO NOx Soufre Émissions 
radioactives Particules 

3 886 
tonnes 0,9 tonne 3,5 tonnes 0,35 tonne 75 mSv 0,075 tonne 

Source: [Johansen, 2007] 
 
À l'aide de la méthodologie expliquée à l'annexe 2, il a été établi que les 
bénéfices actualisés39 du projet l'emportaient sur les coûts actualisés40, en tenant 
compte d'un taux d'intérêt de 3,4 % et d'une durée de projet de 20 ans. En effet, 
le coût par tonne de CO2 évité grâce à la mise en œuvre du projet a été évalué à -
102,83 EUR/tonne de CO2 (d'après les hypothèses formulées ci-dessus). De ce 
fait, au terme du délai de récupération énergétique, la réduction des GES ne 
coûtera plus rien. En d'autres termes, il n'y a aura plus de dépenses, mais 
uniquement des bénéfices. Cela signifie que le projet est un investissement 
rentable.  
 
 

                                           
38

  Chiffres communiqués par Energikontor Sydost. 
39

 Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 
exprimées à la valeur monétaire actuelle. 

40
  Coûts actualisés: valeur actuelle de l'ensemble des coûts d'investissement annuels consentis au cours 

d'un projet. 
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11. Situation générale en matière d'efficacité énergétique à Skåne et 
comparaison avec la situation aux niveaux national et européen  

En 2004, lorsque le projet a été lancé, la consommation d'énergie des bâtiments 
publics appartenant à RegionFastigheter Skåne était de 288 kWh/m².  En 2005, 
RegionFastigheter Skåne a fixé des objectifs cibles annuels pour la réduction de 
la consommation d'énergie dans ses bâtiments. Ces objectifs ont été atteints en 
2005 (consommation d'énergie quasiment 5 % en-dessous de la limite cible), 
mais pas en 2006 (presque 10 % au-dessus de l'objectif fixé). Il n'a pas été 
possible d'obtenir des informations plus détaillées sur la situation actuelle de 
l'efficacité énergétique dans la région de Skåne malgré des recherches 
approfondies (lecture de la documentation disponible et contacts avec les 
personnes compétentes dans la région). 
 

En Suède, pour la période 1990-2004, l'indice de rendement énergétique 
technique pour l'ensemble de l'économie a diminué de 11 %, ce qui correspond à 
l'indice fourni pour l'UE-25 au cours de la même période. L'amélioration de 
l'efficacité en Suède a été supérieure à la moyenne de l'UE-15 (10 %). C'est le 
secteur du transport qui a enregistré l'amélioration la plus importante, tandis que 
la diminution de l'indice de rendement énergétique des autres secteurs était 
inférieure à la moyenne. 
 
Presque 40 % de l'énergie utilisée en Suède est consommée par le secteur public. 
Divers rapports suédois, ainsi que des documents européens, montrent qu'il est 
possible, sur le plan économique, de réduire la consommation d'énergie des 
bâtiments d'environ 20 %. Ce potentiel n'est toutefois pas concrétisé en raison de 
la priorité relativement faible et des ressources insuffisantes accordées aux 
projets avec des sociétés immobilières publiques. C'est la raison pour laquelle 
l'agence énergétique suédoise promeut le concept de CPE depuis 2002. De 
nombreux organismes publics ne bénéficient cependant toujours d'aucune 
expérience en la matière et répugnent à faire appel à des services privés.  
 
Le succès de ce projet a permis d'attirer l'attention du public, ainsi que de 
focaliser les priorités politiques de la région sur la gestion de l'énergie. Depuis 
lors, trois projets similaires ont vu le jour dans la région de Skåne:  

• RegionFastigheter Skåne a signé un nouveau contrat avec la société TAC 
en mai 2007 pour des locaux d'une superficie de 650 000 m². TAC est 
actuellement en train de mettre en œuvre la phase d'analyse énergétique. 

• Vellinge Kommun a lancé un contrat PPP du même type. 
• LundaFastigheter a également conclu un contrat. 

 
12. Retombées du projet  

Activités programmées en 2007 (entre autres): 
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• lancement de la deuxième phase du projet, consacrée à l'examen des 
garanties d'économies d'énergie et à la surveillance; 

• poursuite de l'évaluation énergétique; 
• lancement d'une campagne d'information impliquant les locataires; 
• installation d'un nouveau compteur d'énergie; 
• suivi de près de l'objectif de consommation et communication mensuelle 

des résultats; 
• poursuite de la formation du personnel d'exploitation et d'entretien. 

 
Le projet a rencontré un tel succès que RegionFastigheter Skåne a décidé de 
mettre sur pied un projet similaire, actuellement en cours de passation, portant 
sur le reste de ses bâtiments. 
 
13. Facteurs clés du succès 

Les préparatifs internes ont joué un rôle crucial en permettant d'éviter toute 
opposition interne et en maximisant le succès du projet futur. RegionFastigheter 
Skåne a pris soin d'impliquer toutes les parties prenantes (quasiment l'entièreté 
de l'organisation) lors du travail de préparation. Cette approche s'est avérée 
particulièrement utile lorsque l'idée d'un TFP a été abandonnée.  
 
Une éventuelle opposition interne des syndicats a également pu être évitée en 
expliquant clairement que le projet n'avait pas pour but de délocaliser le 
personnel. 
 
Divers facteurs ont joué un rôle déterminant dans le processus de négociation: le 
progressivisme (exploration de nouvelles alternatives), la transparence 
(transmission de toutes les informations nécessaires et disponibles aux parties 
concernées par la phase de négociation) et l'approche gagnant-gagnant du projet 
(situation profitable à toutes les parties concernées).  
 
Parmi les autres facteurs externes ayant contribué au succès du projet figurent: 

• l'augmentation des prix de l'énergie; 
• une plus grande sensibilisation aux questions environnementales; 
• une bonne compréhension du projet et l'utilisation du code des marchés 

publics. 
 
Les principales expériences et leçons tirées sont: 

• la rentabilité du projet malgré les investissements importants consentis, 
pour autant que le délai de récupération soit < 8-10 ans (aux taux d'intérêt 
actuels);  

• le peu d'avantages présentés par les solutions de TFP dans le cadre de ce 
projet;  

• le fait que le leasing peut poser problème selon l'interprétation locale qui 



ANNEXES 

168 
  

est faite de la définition de ce concept. 
 
L'éducation, la surveillance et la garantie d'économies sont également des 
éléments très importants pour maintenir la pression sur le personnel des 
acheteurs tout au long du délai de récupération. À défaut de veiller à ces 
différents points, le personnel risque de tourner le dos à "un autre projet stupide 
exigeant beaucoup de travail supplémentaire sans améliorer la situation". 
 

14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 
locales/régionales 

L'initiative pourrait être reproduite de manière à la fois simple, rapide et rentable 
par d'autres parties en divers endroits d'Europe. 
 
Le responsable du projet de RegionFastigheter Skåne précise également qu'il 
aurait dû inclure l'ensemble des bâtiments dans le projet dès le début: "En 
attendant, nous avons perdu trois années d'économies". 

 
15. Contacts et remerciements 
 

 
 

Organisation: Regionfastigheter Skåne  
Type d’organisation: autorité régionale 
Principales activités:  
1/ Responsable des soins de santé, mais également du transport public et de la 
croissance et du développement de la région. 
2/ Département plus spécialement responsable de la construction et de l'entretien des 
bâtiments nécessaires pour les services de base, à savoir essentiellement des 
hôpitaux et des immeubles de bureaux. 
Coordonnées de contact: 
Peter Jansson  
Box 1 
SE - 22100 Lund 
Tél.: +46 467550038  
E-mail: peter.j.jansson@Skåne.se  Site web: www.Skåne.se 
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Organisation: T.A.C Energy Solutions  
Type d'organisation: société privée 
Principales activités:  
Le groupe Energy Solutions de TAC combine les dernières technologies et pratiques 
en matière d'économie d'énergie pour mettre à neuf l'équipement existant, réduire les 
frais d'entretien, diminuer les factures émanant de services publics et améliorer le 
confort des bâtiments.   
Coordonnées de contact: 
Jonas Tegström  
European Business Area Manager  
Tél.: +46 70 675 26 54 
E-mail: jonas.tegstrom@tac.com 
Site web: http://www.tac.com/energysolutions/  

Organisation: Energy Agency for Southeast Sweden Ltd (Energikontor Sydost AB) 
Type d'organisation: autorité régionale 
Principales activités:  
La société Energikontor Sydost, créée en 1999, est active dans les provinces 
suédoises de Kalmar, Kronoberg et Blekinge et est dirigée par l'agence énergétique 
suédoise. Elle a pour mission de développer des systèmes énergétiques (solaires, 
éoliens et à la biomasse, par exemple) efficaces et respectueux de l'environnement au 
niveau régional en développant l'utilisation d'énergies renouvelables et en 
promouvant une utilisation plus rationelle de l'énergie. Cette approche a également 
eu des effets positifs sur le marché du travail et les finances régionales.  
L'Energy Agency for Southeast Sweden Ltd est un centre régional d'information et 
de développement, ainsi qu'une ressource régionale dans le domaine de l'énergie. 
Son but est d'influencer la production, la distribution et l'utilisation d'énergie pour le 
chauffage, le transport, l'éclairage et les moteurs. L'Energy Agency for Southeast 
Sweden assure la coordination et l'éducation des conseillers énergétiques locaux. 
Energy Agency for Southeast Sweden Ltd se concentre sur les questions 
énergétiques et environnementales des sociétés et des municipalités.  
Elle joue en outre le rôle de contact entre la Commission européenne et la région 
pour les questions énergétiques. 
Coordonnées de contact: 
Manual Swärd 
Energikontor Sydost 
Pg Vejdes väg 15 
SE- 351 96 Växjö 
Tél.: +46 470 72 33 26 
Portable: +46 (0)733-70 74 40 
E-mail: manuel.sward@energikontor-so.com 
Site web: http://www.energikontor-so.com/ 
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Éclairage public  
dans la ville de Gödöllö 
         
 
 
 
 

 

1. Contexte 

Gödöllö est une ville d'environ 30 000 habitants, située à 10-15 kilomètres au 
nord-est de Budapest dans la région de Hongrie centrale, qui comprend 
Budapest et le comté de Pest (voir figure 1).  
 
 

Figure 1 – Localisation de Gödöllö en Hongrie 
 

 
 
 

Type de projet:  
efficacité énergétique – 
éclairage public 
Lieu:  
Gödöllö - Hongrie 
Autorité concernée: 
municipalité de Gödöllö 
Portée: locale 
Date de fin: novembre 2000 

Le projet, dirigé par l'autorité locale (municipalité de Gödöllö), visait à remplacer 
les anciennes lampes à mercure inefficaces sur le plan énergétique des voiries et 
parcs publics par des lampes à vapeur de sodium et fluorescentes compactes plus 
efficaces. Dans le même temps, des améliorations générales ont été apportées aux 
systèmes d'éclairage public, ce qui a permis de réduire de 55 % la consommation 
d'électricité et les frais d'éclairage public. 
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Gödöllö bénéficie d'un climat tempéré, avec des étés chauds et des hivers froids. 
Les hivers sont relativement courts, les températures les plus basses étant 
enregistrées à la mi-décembre, et se caractérisent par un temps nuageux et 
humide avec quelques jours de soleil et des chutes de neige fréquentes, mais peu 
abondantes. En été, soit d'avril à septembre, Gödöllö connaît de nombreux jours 
chauds et ensoleillés, sous une humidité relativement élevée, le soleil brillant 
environ 10 heures par jour. 
 
La ville abrite le centre de l'université de Szent István, fondée en 2000 à la suite 
de la fusion de cinq institutions. L'université accorde une priorité élevée au 
développement agricole et rural. D'importantes recherches agricoles sont menées 
à Gödöllö, bien que la production agricole en soi ne soit pas une activité majeure 
de la municipalité. Il existe également une industrie automobile, pharmaceutique 
et logistique dans la ville. De nombreux habitants travaillent à Budapest.  
 
Les services administratifs de la ville de Gödöllö emploient environ 
110 personnes. 1 000 autres personnes travaillent dans les services publics 
(écoles et soins de santé, par exemple), mais sont employées par l'État. Gödöllö 
est une municipalité de taille moyenne parmi les 3 156 que compte la Hongrie. 
Plus de 2 900 d'entre elles sont des villages, 23 municipalités seulement étant 
considérées comme des zones métropolitaines importantes. Cette distribution de 
taille constitue un véritable défi pour l'efficacité énergétique des municipalités 
en général. En effet, de nombreuses municipalités n'ont pas de responsable 
énergétique et ne disposent pas des capacités techniques et financières 
nécessaires pour identifier et appliquer des mesures d'efficacité énergétique. Les 
finances des autorités locales dépendent dans une large mesure des allocations 
octroyées par le budget central de l'État, deux tiers du pouvoir de dépense des 
municipalités émanant du gouvernement central. [ECEE 2002; PNUD 2000] 
 

2. Portée du projet et objectifs 

Le principal objectif du projet était de réaliser des économies d'énergie et, 
partant, de coûts, au niveau de l'administration municipale par le biais de la 
modernisation de l'éclairage public.  
De manière plus spécifique, le projet visait à: 

• remplacer les anciennes lampes à mercure inefficaces utilisées pour 
l'éclairage des voiries et parcs publics par des lampes à vapeur de sodium 
et fluorescentes compactes plus performantes en termes d’énergie; 

• améliorer la qualité de l'éclairage des rues et des parcs. 
 

3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet   

Le projet a vu le jour à l'initiative de la ville de Gödöllö, qui était également 
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l'organisation responsable. Le conseiller en chef auprès de la municipalité a 
endossé le rôle de responsable du projet lors de sa planification et de sa mise en 
œuvre. Les autorités municipales ont par ailleurs: 

• commandé une étude préparatoire; 
• cherché et demandé des sources extérieures de financement; 
• négocié avec Budapest Electric Works (voir ci-dessous) afin de la 

convaincre de participer au projet. 
La participation de Budapest Electric Works (Budapesti Elektromos Mûvek), 
seule partenaire du projet, était indispensable. Cette société électrique privée est 
en effet propriétaire du système d'éclairage public de Gödöllö (même si 
l'administration publique paie la facture énergétique), de sorte que le projet 
n'aurait pas pu voir le jour sans sa participation. Electric Works a réalisé tous les 
travaux techniques: rénovation du système (réseau de câbles, par exemple) et 
remplacement des lampes/réverbères. 
 

4.  Processus décisionnel 

L'idée de ce projet remonte au début des années 90. À l'époque, le nouvel 
adjoint au maire s'est en effet penché sur l'efficacité énergétique de la ville, dont 
l'éclairage public est l'un des points centraux. Par ailleurs, la privatisation du 
secteur de l'énergie dans le cadre des réformes politiques et économiques 
postsocialistes introduites dans les années 90 a également eu pour effet 
d'augmenter considérablement les coûts de l'énergie en Hongrie, ce qui a 
encouragé la municipalité à améliorer son efficacité énergétique afin de mettre 
un frein aux dépenses énergétiques en hausse. L'absence de financement a 
toutefois retardé la mise en œuvre du projet de quasiment 10 ans.   
 
La municipalité de Gödöllö était donc convaincue dès le début des avantages du 
projet et a chargé le département d'exploitation de la ville de sa planification. La 
première étape a consisté à engager des experts externes afin qu'ils classent les 
rues et les parcs en fonction des niveaux d'éclairage appropriés. Des plans 
détaillés ont ensuite été élaborés sur la base de cette étude préparatoire. Ceux-ci 
ont permis à la ville d'obtenir des sources de financement extérieures (voir 
section 9), grâce auxquelles le projet a pu être mis en œuvre. Pour que celui-ci 
puisse voir le jour, la participation de Budapest Electric Works, propriétaire du 
système d'éclairage public, était indispensable. À l'origine, les intérêts de 
Budapest Electric Works étaient en contradiction avec le projet. Celui-ci visait 
en effet à réduire la consommation d'électricité, alors que la société tire 
précisément ses bénéfices de la vente d'électricité. Après avoir obtenu les fonds 
extérieurs, la municipalité est parvenue à impliquer Electric Works dans le 
projet car le système d'éclairage était dépassé et que des travaux de rénovation 
de grande envergure auraient de toute façon été nécessaires. Le projet a donc 
permis de financer les travaux que la société aurait tôt ou tard été amenée à 
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réaliser. La société électrique est ainsi devenue un cobénéficiaire du projet – une 
situation gagnant-gagnant avait été créée. 
 
Après s'être assuré de la participation de Budapest Electric Works, le 
département d'exploitation de la ville a préparé l'avant-projet, qui a servi de base 
à la décision finale prise par le conseil des délégués de la ville. Enfin, le maire a 
signé le contrat. 
 
C'est Electric Works qui a choisi le type et la marque des lampes sur la base des 
spécifications techniques et des références. La qualité et le prix étaient deux des 
critères les plus importants.  
 

5. Aspects techniques du projet 

Avant le projet, l'éclairage public de Gödöllö comptait plus de 4 000 lampes à 
vapeur de mercure. Développées dans les années 30, ces lampes ont été utilisées 
à grande échelle pour l'éclairage des rues depuis lors. Les lampes à vapeur de 
mercure produisent une lumière bleutée, adaptée à la vision de nuit, mais leur 
efficacité et leur capacité de rendu des couleurs sont par contre médiocres. Leur 
efficacité se détériore en outre considérablement avec l'âge. De ce fait, les 
installations à vapeur de mercure sont souvent "surdimensionnées". Cela signifie 
que le nombre de lampes installées est supérieur à celui normalement requis afin 
de maintenir le niveau d'illumination requis en fin de vie utile [AGO 2002]. 
Aucun progrès majeur par rapport à cette technologie n'a été enregistré au cours 
des dernières décennies [VITO, 2007].  
 
Durant le projet, 4 269 lampes à mercure ont été remplacées par 3 241 lampes à 
vapeur de sodium et fluorescentes compactes d'un important fabricant. Une 
partie des luminaires41 et des réverbères ont également été remplacés car le 
passage des anciennes lampes à vapeur de mercure à de nouveaux produits 
efficaces sur le plan énergétique nécessite bien souvent le remplacement des 
lampes, mais aussi des chemins de câbles ou de l'ensemble de l'équipement. 
 
Les technologies de lampe de substitution sont connues pour leur rendement 
élevé. Si l'on compare les différents luminaires/types de lampe, les luminaires à 
vapeur de sodium à haute pression ont entre 2,5 et 3 fois moins d'impacts sur 
l'environnement que les luminaires au mercure pour le même rendement 
lumineux. Ce sont les lampes fluorescentes compactes qui ont le moins d'impact 
par flux lumineux fonctionnel; elles ne conviennent cependant pas pour toutes 

                                           
41

  Un "luminaire" est un "appareil qui distribue, filtre ou transforme la lumière transmise par une ou 
plusieurs lampes et qui inclut, en dehors des lampes, toutes les pièces nécessaires pour la fixation et la 
protection des lampes et, le cas échéant, des circuits auxiliaires et tout le matériel nécessaire pour 
connecter les lampes à l'alimentation électrique". [VITO 2007]. 
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les applications [VITO, 2007]. 
 

6. Accueil du projet par les citoyens 

Les citoyens se sont montrés satisfaits des résultats du projet. Grâce à la 
rénovation en profondeur du système d'éclairage des rues, toutes les lampes sont 
aujourd'hui opérationnelles alors qu'avant le projet, certaines étaient cassées. Les 
nouveaux réverbères installés dans le cadre du projet sont également jugés plus 
esthétiques. Plusieurs rues supplémentaires ont par ailleurs été équipées en 
éclairage, ce dont se sont réjouis les citoyens. Enfin, il n'y a pas eu de réaction 
particulière de la part des groupes d'intérêt locaux/régionaux. 
 

7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet a débuté fin 1999 et s'est terminé fin novembre 2000. 
Les principales phases du projet, qui était relativement simple, étaient: 

• planification et étude préparatoire (environ 6 mois); 
• mise en œuvre, c'est-à-dire exécution des travaux techniques 

(remplacement des lampes et des réverbères) (du printemps 2000 à 
novembre 2000). 

 
Au terme de la mise en œuvre, le système d'éclairage était entièrement 
opérationnel dans des conditions normales. Aucune surveillance spéciale des 
résultats du projet n'a été réalisée. Ces résultats ont été quantifiés sur la base des 
factures d'électricité annuelles de l'éclairage de rue (facturation séparée).  
 
Le projet incluait la promotion de l'efficacité énergétique par le biais d'activités 
d'information. Des articles publiés dans des hebdomadaires locaux ont 
notamment informé les citoyens des objectifs et des phases du projet. 
 
8. Problèmes et obstacles 

La mise en œuvre du projet a été retardée par l'absence de financement et les 
intérêts contraires de la société d'électricité (Budapest Electric Works). Un 
financement extérieur a permis de résoudre le premier problème, ainsi que 
d'obtenir la participation d'Electric Works en tant que cobénéficiaire. 
 

9. Coûts et financement du projet 

Le budget total du projet s'élevait à environ 327 650 EUR (84 millions de 
forints), ventilés comme suit: 

• 51 % de la ville de Gödöllö; 
• 37 % d'un crédit commercial; 
• 12 % de l'UE par le biais du fonds PHARE. 
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Le délai de récupération a été estimé à 3-3,5 ans. 
 
10. Résultats 

10.1  Résultats généraux 

Les objectifs du projet, précisés dans la section 2, ont tous été atteints. 
L'installation de nouvelles lampes et l'amélioration du système d'éclairage ont en 
effet permis de réduire la consommation d'énergie de 55 %, soit une économie 
de 1 376 000 kWh par an.   
 
10.2 Impacts/avantages socio-économiques 

Le projet d'éclairage public constituait une étape importante en vue de mettre un 
terme à l'augmentation des dépenses énergétiques de la ville de Gödöllö. Au prix 
de l'électricité de 1999 (0,03 EUR/kWh), le projet a permis de réaliser des 
économies annuelles de 41 280 EUR. Le prix de l'électricité n'a cependant pas 
cessé d'augmenter et si l'on considère son prix actuel, qui est de 
0,067 EUR/kWh, ces économies annuelles s'élèvent à 92 192 EUR. 
L'augmentation du prix est liée à la privatisation du secteur de l'électricité 
hongrois intervenue dans le cadre des réformes politiques et économiques de 
l'ère postsocialiste. Le prix moyen de l'électricité par ménage en Hongrie a 
augmenté de 153 % entre 1995 et 2000. Au cours de la période 2000-2005, cette 
augmentation n'a été "que" de 32 % [EASAC, 2006]. 
 
Des articles consacrés au projet et à ses résultats ont été publiés dans le journal 
local. Le projet devrait donc avoir permis de sensibiliser les citoyens à 
l'importance de l'électricité et les excellents résultats de démontrer le potentiel 
qu'offrent les mesures d'économie d'énergie. Outre le projet d'éclairage, les 
articles publiés examinaient également d'autres possibilités d'économie d'énergie 
dans le contexte hongrois, à savoir: l'isolation des maisons/fenêtres/portes et la 
possibilité d'obtenir des fonds de l'État et de l'UE pour ces améliorations.    
 
10.3  Impacts/avantages environnementaux 

D'après les informations fournies par la ville de Gödöllö, le projet a permis de 
réaliser des économies d'électricité annuelles de 1 376 000 kWh, ce qui 
correspond à 787 tonnes de CO2 par an évitées grâce à l'introduction d'un 
système d'éclairage plus efficace. Outre les émissions de la centrale électrique, 
ce chiffre prend également en compte les émissions tout au long du cycle de vie 
du processus de génération d'énergie (extraction des sources d'énergie, par 
exemple). Il a été calculé sur la base des données du "mélange d'électricité 
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hongrois"42 et des facteurs d'émission pertinents tirés de la base de données 
d'analyse du cycle de vie EcoInvent. À l'aide de la méthodologie expliquée à 
l'annexe 2, il a été établi que les bénéfices actualisés43 du projet l'emportaient 
sur les coûts actualisés44, en tenant compte d'un taux d'intérêt de 6,6 % et d'une 
durée du projet de 20 ans. Cela signifie que le projet est un investissement 
rentable, puisque les économies sont supérieures à l'investissement initial. 
 
Puisque le projet est rentable, le coût par tonne de CO2 évité constitue en fait un 
bénéfice. En effet, le coût par tonne de CO2 évité grâce à la mise en œuvre du 
projet a été évalué à -43,21 EUR/tonne de CO2 (d'après les hypothèses 
formulées ci-dessus et compte tenu d'une économie d'énergie de 92 192 EUR). 
Cela signifie qu'au terme du délai de récupération (estimé à 4 ans dans le cas 
présent), la réduction des émissions de GES ne coûtera plus rien. 
 
La suppression progressive des lampes à mercure a également permis de retirer 
ce produit chimique dangereux de la circulation. 
11. Situation générale en matière d'efficacité énergétique à Gödöllö et 

comparaison avec la situation aux niveaux national et européen 

D'après la municipalité, la situation générale de l'efficacité énergétique à 
Gödöllö est actuellement "très mauvaise". La majorité des bâtiments publics 
(mais aussi privés) sont anciens et affichent une faible efficacité énergétique. 
Des rénovations et de nouveaux investissements ont été réalisés conformément 
aux spécifications européennes, mais l'absence de financement empêche 
actuellement la municipalité de mettre en œuvre des projets de rénovation. 
D'après le conseil municipal, aucune rénovation des bâtiments publics ne sera 
possible avant au moins 2-3 ans. Gödöllö vient toutefois de terminer des audits 
énergétiques dans 17 bâtiments publics (écoles, crèches, logements sociaux). 
Ces audits devraient servir de base aux rénovations axées sur l'énergie des 
bâtiments dès que des fonds seront disponibles. Il n'a malheureusement pas été 
possible d'obtenir des informations plus détaillées sur la situation actuelle de 
Gödöllö en termes d'efficacité énergétique. 
 
Malgré de nombreux projets d'économie d'énergie financés par des agences 
étrangères en Hongrie au cours des dix dernières années, l'efficacité énergétique 
des municipalités hongroises reste faible. Si de nombreuses municipalités ont 
mis sur pied des projets d'éclairage public, les performances énergétiques des 

                                           
42

 Le "mélange d'électricité" prend en compte les parts de production nationale d'électricité par source 
d'énergie/technologie et les importations en provenance des pays voisins (Autriche, Slovaquie et 
Ukraine). Les facteurs d'émission reflètent la technologie moyenne en 2000 par vecteur d'énergie. 

43
 Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 

exprimées à la valeur monétaire actuelle. 
44

  Coûts actualisés: valeur actuelle de l'ensemble des coûts d'investissement annuels consentis au cours 
d'un projet. 
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bâtiments publics doivent encore faire l'objet de nombreuses améliorations. 
Avec ses audits énergétiques, Gödöllö fait figure de meneur en Hongrie. 
 
D'après l'Agence internationale de l'énergie, la Hongrie a considérablement 
amélioré son efficacité énergétique au cours des 15 dernières années. Le 
renforcement de l'efficacité, en particulier dans le domaine de l'utilisation du 
gaz, devrait toutefois continuer à jouer un rôle important en vue de sécuriser 
l'approvisionnement énergétique futur du pays. De nombreuses possibilités 
d'amélioration ont été identifiées, en particulier dans le secteur de la 
transformation du gaz en électricité, où les anciennes centrales électriques 
doivent être remplacées, et dans le secteur résidentiel, où une meilleure isolation 
des logements hongrois devrait donner des résultats impressionnants. Il existe 
par exemple une différence de rendement moyen de 40 % entre les centrales 
électriques alimentées au gaz de Hongrie et de France. [AIE, 2007] 
 
Entre 1998 et 2004, l'indice hongrois d'efficacité énergétique45 a augmenté de 
10 %, contre 5 % pour l'UE-25. Cette amélioration est en grande partie due à 
l'amélioration de l'efficacité énergétique dans le secteur industriel, puisque celle 
des ménages et du secteur des transports est restée stable [ODYSSEE, 2006-07]. 
 

12. Retombées du projet  

Depuis la mise en œuvre du projet, les autorités municipales enregistrent des 
économies d'énergie et de coûts. La remise à neuf de l'intégralité du système 
d'éclairage public devrait bénéficier à la municipalité pendant des dizaines 
d'années. Le conseiller de la ville a estimé la durée de vie des luminaires et 
réverbères installés dans les rues à une dizaine d'années. De nombreuses sources 
semblent toutefois indiquer qu'une durée de vie de 30 ans est plus probable 
[VITO, 2007]. Il est évident que la durée de vie des lampes est beaucoup plus 
courte: elle est estimée à 3 ans pour les lampes à vapeur de mercure et à 4 ans 
pour les lampes à vapeur de sodium à haute pression [VITO, 2007]. D'après le 
conseiller de la ville, le prix des nouvelles lampes n'est pas très différent de celui 
des lampes à mercure. Les documents disponibles font apparaître une légère 
différence possible au niveau des coûts de remplacement, mais celle-ci est 
légèrement compensée par les coûts d'électricité économisés (voir figure 2), de 
sorte que l'impact du projet sur les coûts d'entretien est jugé insignifiant.   
 

                                           
45

 Un indice de rendement énergétique a été développé dans le cadre du projet Odyssee financé par l'UE 
(http://www.odyssee-indicators.org/). Il permet d'avoir une vue d'ensemble générale des tendances en 
matière d'efficacité énergétique par secteur et combine les tendances des indicateurs par utilisation 
finale ou sous-secteur. Une diminution de l'indice correspond à une amélioration de l'efficacité 
énergétique [ODYSSEE, 2006-07]. 
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Figure 2 – Comparaison du coût total de propriété de lampes à vapeur de 
sodium et à mercure comparables 

 

 
Figure 2 (légende): 
Coût de l’électricité 
Remplacement des lampes/coût par année 
 
Lampes à vapeur de sodium à haute pression 70 W 
Lampes à vapeur de mercure 125 W 
 

Source: [Podsiad³o, P. 2005] 

 

13. Facteurs clés du succès 

Le projet d'éclairage public s'inscrit dans le cadre d'un ensemble d'actions 
menées depuis quelques années par la ville de Gödöllö en vue d'améliorer 
l'efficacité énergétique, d'économiser de l'énergie et de promouvoir les SER. Le 
succès rencontré par ce projet à Gödöllö s'explique essentiellement pour deux 
raisons: 

• l'intérêt et l'engagement de l'ancien adjoint au maire de Gödöllö vis-à-vis 
des questions énergétiques et du changement climatique, qui ont motivé 
l'ensemble de l'équipe municipale; 

• les relations étroites entre la ville de Gödöllö et l'université locale, qui 
mène des recherches sur les questions énergétiques (et plus 
particulièrement les énergies renouvelables). 

 
Dans le cadre de ce projet particulier d'éclairage public, la création d'une 
situation gagnant-gagnant entre l'autorité locale et la société d'électricité a été 
déterminante pour la faisabilité du projet. Le financement extérieur a également 
joué un rôle important à cet égard, en plus d'avoir contribué à convaincre 
Electric Works de participer au projet malgré des intérêts contradictoires au 
début des négociations. La participation de la société d'électricité a été décisive 
pour la mise en œuvre du projet.  
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14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales  

D'un point de vue technique, la mise en œuvre du projet d'éclairage de Gödöllö 
est relativement simple, de sorte que sa reproductibilité ailleurs ne devrait pas 
poser de problème technique. Le financement extérieur joue un rôle important 
(en tout cas à Gödöllö), mais n'est pas toujours accessible aux autorités 
locales/régionales. En effet, le coût d'achat initial entrave souvent l'adoption de 
nouvelles technologies d'éclairage plus efficaces sur le plan énergétique, même 
lorsque les alternatives offrent un délai de récupération de moins d'un an, au 
terme duquel d'importantes économies d'énergie et de coûts sont réalisées 
[Voltimum, 2007]. Une vision des choses à court terme fait que l'on a souvent 
tendance à s'arrêter au coût initial d'une lampe, en faisant fi du coût plus 
pertinent de l'énergie durant l'utilisation du produit, qui représente souvent plus 
de 90 % du coût total.  
 
Le remplacement des lampes à vapeur de mercure par des alternatives plus 
efficaces concerne l'ensemble de l'UE et pas seulement les nouveaux États 
membres. Malgré de bonnes pratiques répandues dans les municipalités 
européennes, environ un tiers des routes et autoroutes européennes sont toujours 
éclairées par des lampes à mercure à faible rendement énergétique. Il existe en 
fait des variations considérables entre les différents EM. Ainsi, alors qu'en 
Allemagne, la moitié environ (45 %) de l'éclairage de rue utilise des lampes à 
mercure, celles-ci représentent seulement 5 % en Belgique et ne sont pas du tout 
utilisées au Royaume-Uni. [VITO, 2007; Voltimum, 2007] 
 
D'après les estimations, si le stock restant (environ 35 millions de lampes à 
vapeur de mercure et de systèmes de commande) était remplacé par la 
technologie d'éclairage la plus récente, les municipalités européennes 
économiseraient entre 600 et 700 millions d'euros par an en frais de gestion et 
l'Europe réduirait ses émissions de CO2 de 3,5 millions de tonnes par an, ce qui 
lui permettrait de faire un grand pas en avant vers la réalisation des objectifs de 
Kyoto. Le fait que les lampes et équipements utilisant la toute dernière 
technologie sont jusqu'à 65 % plus petits que leurs prédécesseurs permet 
également de réaliser des économies indirectes de CO2 sur le transport des 
stocks. Leur taille plus petite limite en outre l'utilisation de matières premières. 
[Voltimum, 2007] 
 
En fait, l'étude préparatoire sur l'éclairage des rues réalisée dans le cadre de la 
directive 2005/32/CE relative à l'écoconception des produits consommateurs 
d'énergie (EuP)46  recommande l'interdiction des lampes à mercure à haute 
                                           
46

  Disponible à l'adresse: http://ec.europa.eu/enterprise/eco_design/dir2005-32.htm. 
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pression et l'introduction de normes d'efficacité minimales pour l'autre type le 
plus populaire de lampe publique, à savoir les lampes à vapeur de sodium à 
haute pression. [VITO, 2007] 
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Construction d'une école 
respectueuse de  
l'environnement   
à Mirecourt, en France 
 

         
 

1. Contexte 

1.1 Le département des Vosges  

La France est divisée départements (voir figure), dont l'administration est 
assurée par un Conseil Général, composé de représentants élus par la population 
résidant dans la zone en question. Dans cette étude de cas, l'autorité promotrice 
du projet est le Conseil général du département des Vosges (voir figure 1). 
 

Type de projet:  
efficacité énergétique – 
construction durable. 
Lieu:  
Mirecourt, Vosges, France 
Autorité concernée: 
Conseil Général des Vosges 
Portée: régionale 
Date de fin: juin 2004: 

Le conseil du département des Vosges a commandé la construction d'une école 
secondaire basée sur le concept français de «haute qualité environnementale» 
(HQE), qui tente d'intégrer les principes de développement durable dans les 
bâtiments. La construction, qui s'est terminée en juin 2004, a fait appel à une 
grosse quantité de bois. En effet, le bâtiment est efficace sur le plan énergétique et 
s'appuie sur un système de chauffage au bois. 
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Figure 1 – Situation géographique de Mirecourt et du département des 
Vosges en France   

 

 
 
Le département des Vosges a une population totale de 381 000 habitants, dont 
264 145 vivent en ville et 122 115 à la campagne. La densité moyenne de la 
population est de 65 habitants par km². 
 
Le département des Vosges présente des caractéristiques à la fois rurales et 
industrielles. Historiquement, les principaux secteurs industriels étaient le textile 
et les meubles en bois, lesquels traversent actuellement une grave crise. Les 
industries métallurgique, du papier, du carton et alimentaire sont quant à elles en 
plein essor. Enfin, le secteur tertiaire se développe principalement grâce au 
tourisme, mais reste en-deçà de la moyenne nationale. 
 
Le département des Vosges est le deuxième département français en termes de 
superficie recouverte par des forêts. Celles-ci couvrent en effet 48 % des 
5 874 km². Les activités liées à l'exploitation du bois génèrent 13 000 emplois. 
L'ensemble des représentants de la filière du bois travaillent dans cette région, 
depuis les scieries aux fabricants de meubles en bois. La tempête de 1999 a 
provoqué d'importants dommages à la forêt. Un plan regroupant plusieurs 
parties prenantes a été mis sur pied afin de gérer cette situation de crise, ainsi 
que l'augmentation de la consommation de bois à des fins de chauffage et de 
construction (voir ci-dessous). 
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� Politique locale pour la promotion de l'utilisation de bois pour le 
chauffage et la construction parallèlement aux objectifs de 
développement durable: la Charte Bois 

Depuis 1996, le département des Vosges encourage l'utilisation du bois pour la 
production d'énergie à des fins de chauffage. Plusieurs outils ont été développés 
pour aider les autorités publiques à mettre en œuvre de tels projets. L'utilisation 
de bois à des fins de construction a été ajoutée à cette initiative par la suite. La 
stratégie repose sur une Charte Bois élaborée par le Conseil Général du 
département des Vosges. Dans cette charte, le Conseil Général s'engage à 
promouvoir l'utilisation du bois dans les bâtiments et à des fins de chauffage afin 
de mettre en vitrine ce matériau. Les autorités locales du département des 
Vosges (municipalités ou groupe de municipalités) ont par ailleurs été invitées à 
se joindre à cette initiative. Elles peuvent ainsi bénéficier du soutien du Conseil 
Général pour la mise en œuvre de projets encourageant l'utilisation du bois, par 
le biais de: 

• un soutien financier plus important que pour d'autres projets de 
construction/chauffage; 

• des conseils gratuits lors de la phase de conception du projet et des études 
préalables de la faisabilité. 

 
En échange, les autorités locales doivent respecter certaines exigences 
techniques, telles que l'utilisation d'une quantité minimale de bois dans des 
projets de construction. Par exemple, dans le cas d'un nouveau bâtiment, le bois 
et la main-d'œuvre correspondante doivent représenter au moins 65 % des 
dépenses financières.  
La préférence doit en outre être donnée à des projets utilisant du bois provenant 
de sources locales. 
 
La promotion du bois est un autre élément important du programme. Le Conseil 
Général et plusieurs autorités locales se sont engagés à créer un réseau local 
visant à faire la publicité de l'utilisation du bois dans le secteur de la 
construction. L'utilisation de bois pour le chauffage est également encouragée 
par le biais de campagnes d'information incluant des brochures écrites sur 
l'utilisation du bois, l'organisation de réunions d'information et des visites 
guidées de différents projets de prestige. 
 
Pour plus d'informations, veuillez consulter les documents "Charte BOIS", 
"Notice technique pour la construction bois" et "Accompagnement des projets 
bois – énergie" publiés par le Conseil Général des Vosges, en mars 2004, 
février 2006 et janvier 2006 [MFI, 2006]. 
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1.2 La démarche HQE française   

La "démarche HQE" (Haute qualité environnementale) est le principal outil 
français utilisé pour réduire les émissions de CO2 des bâtiments et est intégrée 
dans de nombreux "Agendas 21" locaux, le plan d'action dont les principes ont 
été adoptés lors du sommet mondial sur le développement durable organisé à 
Rio de Janeiro en 1992. 
Cette démarche française est soutenue par l'"association HQE" et vise à 
améliorer la qualité environnementale des bâtiments (nouveaux et rénovés) afin 
de proposer des bâtiments sains et confortables, ayant un minimum d'impact sur 
l'environnement. Cette démarche offre:  

• un langage commun pour la définition d'objectifs environnementaux;  
• un système de gestion environnementale. 

 
La démarche HQE est un programme volontaire basé sur la responsabilité des 
parties prenantes. Une procédure de certification est toutefois en cours de 
développement. Début 2005, une certification a été élaborée en collaboration 
avec l'AFNOR, l'agence de certification française, pour les bâtiments de service. 
D'autres certifications sont prévues pour des maisons individuelles et des 
immeubles à appartements [AHQE, 2006]. 
Le conseil du département des Vosges a commandé la construction d'une école 
secondaire basée sur le concept français de HQE. 

 
2. Portée du projet et objectifs 

En France, les départements sont responsables, entre autres tâches, de la 
construction et de l'entretien des écoles secondaires (pour les étudiants âgés 
entre 11 et 15 ans environ).  
 
Le département des Vosges possède de nombreuses ressources forestières. Ainsi 
qu'expliqué ci-dessus, le Conseil Général a développé une stratégie afin 
d'exploiter le bois dans les bâtiments et à des fins de chauffage. À cette fin, il 
montre l'exemple en dirigeant des projets de construction respectueux de 
l'environnement dans le contexte de la "Charte Bois" (voir ci-dessus). 
 
La présente étude de cas concerne une école secondaire publique commandée 
par le Conseil Général du département des Vosges pour la ville de Mirecourt. 
L'objectif général était de construire une école publique respectueuse de 
l'environnement tout au long de son cycle de vie. Les objectifs plus spécifiques 
sont les suivants: 

• garantir l'efficacité énergétique grâce à la structure du bâtiment; 
• offrir des propriétés acoustiques et thermiques de qualité; 
• apporter un certain confort intérieur aux utilisateurs du bâtiment. 
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3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet   

Le Conseil Général a lancé et financé le projet, de même que procédé à un appel 
d'offre, qui a été remporté par la société "Architecture-Studio". Un contrat a été 
signé avec cette société pour la conception et la construction du bâtiment.  
 
4.  Processus décisionnel 

Le Conseil Général a décidé de construire une nouvelle école pour remplacer le 
bâtiment existant, usé par le temps. Le choix du bois en tant que matériau de 
construction et source d'alimentation s'inscrit dans le cadre du plan régional 
d'utilisation de bois, d'efficacité énergétique et de développement durable. Le 
Conseil Général était la seule partie prenante du processus décisionnel dans la 
mesure où la construction d'écoles scolaires relève de sa responsabilité juridique 
(voir ci-dessus). 
 
5. Aspects techniques du projet 

L'école est destinée à accueillir 800 étudiants, ainsi qu'une cantine scolaire. Sa 
superficie totale est de 10 000 m². 
L'efficacité énergétique du bâtiment est essentiellement assurée par sa structure 
particulière: une grande structure globale au design moderne inclut des "îlots" de 
travail (classes à un endroit et bibliothèque à un autre, par exemple), séparés par 
de larges zones intérieures avec des couloirs. La structure extérieure sert de 
régulateur thermique: 

• En hiver, le soleil qui traverse les baies vitrées réchauffe l'espace 
intérieur. 

• En été, un système d'ouvertures spéciales offre une ventilation naturelle et 
refroidit l'espace intérieur. L'orientation du bâtiment par rapport aux vents 
dominants a également fait l'objet d'un examen minutieux. Le toit offre en 
outre une protection contre les rayons du soleil, contribuant ainsi au 
refroidissement. 

 
Figure 2 – Vues du bâtiment 
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Source: [Architecturestudio, 2007, photo: C. BOURGEOIS 
 
Figure 3 – Schéma du bâtiment, 

 montrant l'entrée de lumière et la ventilation 

 
 

Source: [Architecturestudio, 2007] 
 
Le système de chauffage du bâtiment repose sur le bois, avec un chauffage au 
gaz supplémentaire provenant du réseau de gaz urbain standard. Comparée à une 
solution alimentée uniquement au gaz, la chaudière de chauffage central réduit 
les émissions de CO2 et les coûts financiers (voir la section 11). 
 
La chaudière au bois installée a une puissance de 720 kW. Le bois a été utilisé 
de manière étendue dans la construction, puisque la structure, les planchers, la 
façade, les revêtements muraux et la menuiserie sont en bois. 1 500 m3 de bois 
ont en effet été utilisés. 

 
6. Accueil du projet par les citoyens 

Lors des phases de conception et de début de la construction du projet, les 
parents d'élèves semblaient effrayés par les risques associés aux bâtiments en 
bois en cas d'incendie. De manière générale, les bâtiments en bois avaient 
mauvaise presse dans la région.  
 
Conscient de ce problème, le Conseil Général du département des Vosges a 
organisé une réunion publique avec des parents d'élèves et des pompiers. Ces 
derniers ont ainsi pu expliquer les avantages des bâtiments à structure en bois 
par rapport à ceux à structure métallique en cas d'incendie: la structure en bois 
résiste plus longtemps avant de s'effondrer, ce qui laisse plus de temps aux 
pompiers pour évacuer les occupants. Après la réunion, l'image des bâtiments en 
bois auprès du public cible (élèves et leurs parents) s'était sensiblement 
améliorée. La plupart d'entre eux étaient satisfaits du bâtiment final. 
 
Il est important de souligner que le site de construction a été conçu pour 
minimiser les perturbations pour le voisinage, ce qui pourrait avoir favorisé 
l'acceptation du nouveau bâtiment. 
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7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet a débuté en 1997, après que la décision de construire l'école a été prise, 
et s'est prolongé jusqu'à la fin de la phase de construction en 2004.  
 

Phase Date de début Date de fin 
Décision de bâtir 
une nouvelle 
école 

1997 1998 

Appel d'offres, 
choix de 
l'architecte 

1999 2000 

Phase de 
construction 

Aux environs de 
janvier 2001 

Juin 2004; les cours ont commencé en 
septembre 2004 (l'année scolaire 

française court de septembre à juin) 
 

8. Problèmes et obstacles 

Le choix du bois en tant que matériau de construction pour l'école a suscité 
certaines inquiétudes dans le chef des parents d'élèves. Ce problème a pu être 
surmonté grâce à la stratégie de communication décrite ci-dessus.  
 
9. Coûts et financement du projet 

Le coût du projet s'est élevé à 14 000 000 d'euros. La construction de l'école a 
été entièrement financée par le Conseil Général des Vosges. Tant la construction 
que l'entretien des bâtiments des écoles secondaires relèvent de la responsabilité 
des Conseils Généraux des différents départements français. Par conséquent, le 
Conseil Général du département des Vosges finance également l'entretien du 
bâtiment. Le coût supplémentaire de ce bâtiment par rapport à un bâtiment érigé 
en ne recourant pas à la démarche HQE et sans utiliser de bois comme matériau 
de construction et source d'alimentation pour le chauffage est évalué à environ 
3,5 % (environ 473 000 EUR). 

 
10. Résultats 

10.1 Résultats généraux 

L'école a été construite dans le délai initialement prévu. Tous les objectifs 
techniques ont été atteints. 
 
10.2 Impacts/avantages socio-économiques 

La conception intérieure innovante du bâtiment est très appréciée des 
utilisateurs. Le directeur de l'école a constaté un changement de comportement 
de la part des élèves. Par exemple, le nombre d'actes de vandalisme (graffitis, 
par exemple) subis par le bâtiment est en diminution par rapport à l'ancienne 
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école. 
 
L'image des bâtiments en bois a été redorée au sein de la communauté locale 
(aux yeux des parents d'élèves, très certainement, mais probablement aussi des 
résidents locaux) grâce à la campagne d'information menée dans le cadre de ce 
projet. 

 

10.3  Impacts/avantages environnementaux 

� Économies d'énergie 
En ce qui concerne la consommation d'énergie du bâtiment, la première 
évaluation, réalisée lors de la phase de conception, s'élevait à 1 500 MWh par an 
en moyenne, un chiffre qui a été réduit à 1 200 MWh par la suite. 
 
Lors de l'année scolaire 2005-2006, la consommation réelle a été de 
937,5 MWh. 
D'après les estimations, l'école consomme, pour son fonctionnement normal, 
environ la moitié de l'énergie requise par un bâtiment standard n'ayant aucune 
propriété spécifique en matière d'efficacité énergétique, ce qui signifie 
qu'environ 940 MWh sont économisés chaque année. 
 
Si l'on part du principe que la plus grande partie de cette énergie est utilisée pour 
le chauffage, que la méthodologie décrite à la section 1.2.1 est appliquée et que 
le facteur d'émission est de 0,24 kg de CO2 par kWh pour la chaleur produite à 
partir de gaz naturel, cela équivaut à des économies annuelles de l'ordre de 
226 tonnes de CO2.  

 
� Utilisation d'énergie renouvelable et CO2 remplacé  
Comparé à une solution basée uniquement sur le gaz, le système utilisé dans ce 
bâtiment, dans lequel le bois est associé à une chaudière au gaz afin d'ajuster 
légèrement l'alimentation, remplace 84 tonnes d'équivalent pétrole47 par an et 
réduit les émissions de CO2 d'environ 197 tonnes par an.  
 
� Matériau renouvelable et CO2 capturé 
1 500 m3 de bois ont été utilisés dans le bâtiment, ce qui correspond à environ 
1 350 tonnes de CO2 capturé. C'est l'un des avantages de l'utilisation de bois 
pour la construction: lorsque les arbres grandissent, ils absorbent une partie du 
carbone présent dans l'atmosphère pour développer leur propre structure. Le 
carbone reste piégé dans le bois tant que celui-ci n'est pas détruit. Cela signifie 
que tout le carbone qui constitue le bois ne pollue pas l'atmosphère. 
 
                                           
47

   Une tonne d'équivalent pétrole est une unité d'énergie, qui correspond à la quantité d'énergie libérée par 
la combustion d'une tonne de pétrole. 
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� Estimation des avantages économiques du projet 
À l'aide de la méthodologie expliquée à l'annexe 2, il a été établi que les 
bénéfices actualisés48 du projet l'emportaient sur les coûts actualisés49, en tenant 
compte d'un taux d'intérêt de 3,4 % et d'une durée du projet de 30 ans. Le coût 
par tonne de CO2 évité a été estimé à -19,96 EUR (si l'on prend en compte 
l'efficacité énergétique du bâtiment et le système de chauffage à énergie 
renouvelable) ou -11,35 EUR (si l'on prend uniquement en compte l'efficacité 
énergétique du bâtiment), ce qui signifie que le projet a permis de réduire le CO2 
à faible coût. Cela signifie qu'au terme du délai de récupération énergétique, la 
réduction des GES ne coûtera plus rien, mais générera au contraire des 
bénéfices. 
 
Les deux hypothèses suivantes ont été utilisées pour les calculs. 

• Hypothèse 1: l'efficacité énergétique du bâtiment et le système de 
chauffage à l'énergie renouvelable sont tous deux pris en compte (pour le 
calcul du CO2 économisé et des coûts). Le coût supplémentaire du 
bâtiment prend lui aussi en compte le système de chauffage et l'efficacité 
énergétique. Dans cette hypothèse, le prix de l'énergie utilisée pour le 
calcul est le prix réel payé lors de la première année de fonctionnement de 
l'école, ce qui reflète le prix de l'énergie renouvelable utilisée. Dans cette 
hypothèse, le coût par tonne de CO2 évité grâce à la mise en œuvre du 
projet a été évalué à -19,96 EUR/tonne de CO2 pour les 30 années de 
fonctionnement (d'après les hypothèses formulées ci-dessus). Le délai de 
récupération a été estimé ici à 15 ans. 

• Hypothèse 2: seule l'efficacité énergétique du bâtiment est prise en 
compte (pour le calcul du CO2 économisé et des coûts). Le coût 
supplémentaire du bâtiment ne prend lui aussi en compte que l'efficacité 
énergétique. Dans cette hypothèse, le prix de l'énergie utilisé pour le 
calcul est le prix du gaz sur le marché français [Eurostat, 2007]. Depuis le 
début de l'utilisation du bâtiment jusqu'à ce jour, le prix observé au cours 
de la période correspondante est utilisé. Pour les années d'exploitation à 
venir, le prix actuel est utilisé. 
Dans cette hypothèse, le coût par tonne de CO2 évité grâce à la mise en 
œuvre du projet a été évalué à -11,35 EUR/tonne de CO2 pour les 
30 années de fonctionnement (d'après les hypothèses formulées ci-
dessus). Le délai de récupération a été estimé ici à 22 ans. 

 
Notez que plus les prix de l'énergie augmenteront, plus le projet sera remboursé 
rapidement et commencera à générer des bénéfices. 
                                           
48

  Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 
exprimées à la valeur monétaire actuelle. 

49
  Coûts actualisés: valeur actuelle de l'ensemble des coûts d'investissement annuels consentis au cours 

d'un projet. 
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11. Situation générale en matière d'efficacité énergétique dans le 

département des Vosges et comparaison avec la situation aux niveaux 
national et européen 

Il n'a malheureusement pas été possible d'obtenir d'informations détaillées sur la 
situation actuelle de l'efficacité énergétique dans le département des Vosges. Les 
recherches approfondies réalisées (lecture de la documentation et contact avec 
des personnes compétentes de la municipalité/région) ont montré qu'il n'existait 
aucune information sur la situation réelle de l'efficacité énergétique pour cette 
région. 
 
D'après les informations fournies par le projet Odyssee financé par l'UE, 
l'efficacité énergétique des consommateurs finaux s'est améliorée de 13 % (ou 
1 %/an) en France entre 1990 et 2004, un chiffre supérieur à la moyenne de 
l'UE-25 (amélioration de 11 %). Tous les secteurs ont contribué à cette 
amélioration. En ce qui concerne les ménages, l'efficacité énergétique s'est 
améliorée de 13 % entre 1990 et 2004 principalement en raison des progrès 
réalisés au niveau du chauffage de l'espace (15 % d'amélioration) et des gros 
appareils électriques (13 %). Ces progrès ont essentiellement eu lieu jusqu'en 
1997. Depuis lors, les performances en matière d'efficacité énergétique sont 
relativement stables. [ODYSSEE, 2006-07] 
 
En ce qui concerne les énergies renouvelables, le développement du bois à des 
fins de chauffage dans le département des Vosges a été encouragé au travers de 
la "Charte Bois" (voir ci-dessus). Début 2007, 39 systèmes de chauffage au bois 
ont été installés dans des bâtiments publics et 26 études portant sur de nouveaux 
équipements sont en cours. Au total, les 52 systèmes représentent plus de 
25 mégawatts d'électricité, plus de 30 000 tonnes de bois brûlées annuellement 
et plus de 8 500 tonnes d'équivalent pétrole remplacées avec, pour conséquence, 
des réductions des émissions de CO2 de plus de 20 000 tonnes par an. 
 
Aucune donnée sur la production d'énergie renouvelable dans le département des 
Vosges n'est disponible. Des données sont disponibles pour une région plus 
large, la Lorraine, qui regroupe 4 départements, dont les Vosges. 
 
En Lorraine, 2,7 % de la production d'énergie proviennent de sources 
renouvelables, contre quasiment 13 % au niveau national (France). Ces valeurs 
sont actuellement revues. Malheureusement, les nouvelles données pour 2005 ne 
seront pas publiées avant septembre 2007. Une augmentation du pourcentage de 
production d'électricité à partir de sources renouvelables entre 1999 et 2005 
prouverait l'impact bénéfique des efforts de l'utilisation du bois en tant que 
source de chauffage [ADEME, 2002]. 
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Aucune donnée sur le pourcentage d'énergie renouvelable dans la consommation 
d'énergie n'est disponible au niveau local, de sorte qu'il est impossible de 
comparer les données locales aux données de référence au niveau européen 
fournies par EurObserv'ER (c'est-à-dire la part d'énergies renouvelables dans la 
consommation d'énergie primaire). 
 
12. Retombées du projet  

� Estimation des économies de coûts réalisées grâce à la chaudière au bois 
Le coût du bois utilisé dans la chaudière est d'environ 12,2 EUR/MWh (hors 
taxes). 
La chaudière combinée au bois et au gaz permet de réaliser des économies de 
21 000 EUR par an (voir ci-dessous). 

 
 Coûts annuels (hors 

taxes) de la chaudière 
bois + gaz 

Coûts annuels (hors 
taxes) de la solution 
correspondante au gaz 
uniquement 

Coût de carburant 18 000 EUR 32 000 EUR 
Coût d'entretien 27 000 EUR 34 000 EUR 

Total 45 000 EUR 66 000 EUR 
 

13. Facteurs clés du succès 

Le choix du bois en tant que matériau de construction et source d'alimentation 
s'inscrit dans le cadre du plan régional d'utilisation de bois, d'efficacité 
énergétique et de développement durable, et est étroitement lié aux ressources en 
bois considérables de la région. 
 
En ce qui concerne l'acceptation du bâtiment par les citoyens, un rejet éventuel 
par une partie (parents d'élèves) a pu être évité grâce à l'organisation d'une 
réunion ayant pour but d'expliquer le projet. 
 
14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales 

Dans la mesure où l'élément clé pour le succès du projet était l'utilisation de 
bois, ce projet pourrait être facilement reproduit – de manière tout à fait 
pertinente – dans une zone similaire ayant d'importantes ressources de bois. 
 
En tant que bâtiment public, ce type de projet devrait garantir une bonne 
acceptation du bâtiment par ses utilisateurs futurs. Dans le cas présent, le projet 
a confirmé l'importance d'impliquer au plus tôt tous les utilisateurs futurs dans la 
conception du bâtiment. En effet, au niveau des enseignants de l'école, ceux qui 
hésitaient à participer au débat sur le nouveau bâtiment ont été les seuls à avoir 
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de réelles difficultés à s'adapter à leur nouvel environnement de travail. 
Par conséquent, pour garantir le succès d'un projet, l'autorité locale/régionale 
doit accorder une grande attention à l'attitude des utilisateurs futurs du bâtiment 
et ne doit pas hésiter à faire appel à des outils de communication (qui peuvent 
être aussi simples que des réunions publiques) afin d'expliquer le projet aux 
citoyens. 
 
15. Contacts et remerciements 
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Le village de vacances 
d’Augustenhof,  
Schleswig-Holstein,  
Allemagne 
       
 
 
 

 

 

 

 

 

 

1. Contexte 

Le village de vacances d’Augustenhof entend prouver que le tourisme et la 
protection de l’environnement peuvent aller de pair sans perte de rentabilité.  

 
1.1  Schleswig-Holstein 

� Localisation et population 
L’Allemagne est une République fédérale comprenant seize États (les Länder, 
Land au singulier), dont fait partie le Schleswig-Holstein. Le Schleswig-
Holstein est subdivisé en 11 districts (Kreise) et 4 villes constituant un district à 
part entière (kreisfreie Städte). Le Schleswig-Holstein est le seul État allemand 
situé entre la mer du Nord et la Baltique. Ces deux mers sont reliées par le canal 
de Kiel, la voie d’eau artificielle la plus fréquentée au monde. Le Schleswig-
Holstein est bordé: 

• au nord par le Danemark et la Baltique; 
• à l’est par le land de Mecklembourg-Poméranie-Occidentale et la 

Baltique; 
• au sud par les länder de Hambourg et de Basse-Saxe; 
• à l’ouest par la mer du Nord.  
 

Type de projet:  
efficacité énergétique 
Lieu: 
Grube–Schleswig-Holstein-
Allemagne 
Autorité concernée: 
ministère de l’agriculture, 
de l’environnement et des 
zones rurales du Schleswig-
Holstein 
Portée: régionale 
Date de fin: 
décembre 2006 

Le village de vacances d’Augustenhof est un complexe comptant 15 chalets et un 
bâtiment commun, ce dernier étant conçu comme une habitation passive. 
L’ensemble du village a été conçu de façon écologique, conformément aux 
standards de faible consommation énergétique, et les matériaux et techniques 
utilisés ont un impact limité sur l’environnement. La majeure partie de l’énergie 
utilisée pour le chauffage provient de l’énergie solaire (photovoltaïque et 
thermique) ainsi que de granulés de bois. L’application de standards basse énergie 
et l’utilisation de sources d’énergie renouvelables ont permis d’éviter l’émission de 
56,9 tonnes de CO2. 
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D’une superficie de 15 763 km², le Schleswig-Holstein compte quelque 
2 833 000 habitants. Sa capitale est Kiel. 
 

Figure 1 – Localisation du Schleswig-Holstein en Allemagne 
   

 
   
� Activités économiques 
Le commerce et l’industrie du Schleswig-Holstein se concentrent principalement 
sur les activités suivantes: 

• L’industrie maritime: le Schleswig-Holstein souhaite se faire un nom en 
tant que région européenne modèle en matière de sciences et d’économie 
maritimes. Plus de 20 000 jeunes des quatre coins du Schleswig-Holstein 
se sont déjà inscrits à des cursus relatifs à ce domaine. Début 2004, le 
Schleswig-Holstein a lancé l’initiative "La mer: notre avenir", qui voit 
collaborer des scientifiques, des entrepreneurs et industriels, des 
responsables politiques et des associations dans le but de progresser et 
d’acquérir de nouvelles connaissances dans le domaine maritime. 

• Le tourisme: le secteur touristique du Schleswig-Holstein est réputé pour 
ses stations thermales et centres de remise en forme de premier ordre. 

 
1.2 Habitat passif 

L’objectif poursuivi par le projet du village de vacances d’Augustenhof, situé 
dans le Schleswig-Holstein, est de prouver que le tourisme et la protection de 
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l’environnement peuvent aller de pair sans perte de rentabilité. 
 
Les trois principaux défis rencontrés lors de la réalisation de ce projet ont été: 

• de construire un village de vacances en harmonie avec la nature et non en 
conflit avec elle; 

• d’utiliser les toutes dernières technologies environnementales partout où 
cela était possible; 

• de construire des maisons et d’utiliser les zones voisines le plus 
esthétiquement possible. 

 
À cette fin, comme vous pourrez le lire par la suite, certains chalets 
d’Augustenhof ont été construits selon les principes de l’"habitat passif". Le 
terme "Maison passive" (Passivhaus en allemand) désigne un bâtiment dans 
lequel un climat intérieur confortable peut être maintenu sans système de 
chauffage ou de refroidissement actif. 
 
En Europe, les maisons passives doivent satisfaire à des normes relatives à 
l’utilisation de l’énergie. Ces normes disposent que: 

• le bâtiment ne doit pas consommer plus de 15 KWh/m²/an d’énergie pour 
le chauffage; 

• la charge calorifique spécifique de la source de chauffage à la température 
calculée doit être inférieure à 10 W/m²; 

• le bâtiment est pressurisé à 50 Pa par une soufflerie montée sur la porte; 
par heure, le bâtiment ne peut pas perdre un volume d’air horaire 
supérieur à 0,6 fois celui de la maison; 

• l’ensemble des consommations en énergie primaire (pour le chauffage, 
l’eau chaude et l’électricité) ne peut excéder 120 kWh/m²/an. 

 
Sur cette base, les besoins énergétiques supplémentaires peuvent être couverts 
entièrement par des SER. 
 
2. Portée du projet et objectifs 

L’objectif principal était de construire un village de vacances en harmonie avec 
son environnement écologique, économique et social. Un autre objectif 
important était de positionner le village de vacances à la pointe des toutes 
dernières technologies environnementales chaque fois que c’était possible. 
 
L’objectif poursuivi par ce projet était de construire un village de vacances 
écologique, consommant peu d’énergie et ayant un impact limité sur 
l’environnement. À cette fin, les responsables du projet ont opté pour une 
conception de type "maison passive". Ce projet ciblait les touristes résidant au 
village de vacances d’Augustenhof et les décideurs politiques. 
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3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet 

La fondation de l’énergie du Schleswig-Holstein (Energiestiftung Schleswig-
Holstein) est l’organisation régionale qui a mené ce projet. Elle a bénéficié du 
soutien de l’Investitionsbank du Schleswig-Holstein, principale banque de 
développement de l’État finançant de nombreux types de projets. 
 
Suivant les recommandations de l’Investitionsbank, un petit réseau de chauffage 
collectif a été installé pour le village de vacances d’Augustenhof. 
L’Investitionsbank a participé à l’investissement et a également proposé de 
construire le bâtiment commun50 en appliquant les standards de l’habitat passif 
afin d’obtenir plus d’informations sur l’utilisation commerciale des maisons 
passives. 
 
Après l’ouverture du village de vacances, l’Investitionsbank a contacté 
l’"institut pour les systèmes énergétiques du futur" (IZES Saarbrücken, Institut 
für Zukunfts Energie Systeme) pour obtenir un petit système de chauffage 
collectif dans le cadre du programme scientifique SOLLET (projet européen de 
chauffage aux granulés de bois et technologie solaire pour les applications 
décentralisées). Pour plus d’informations, consultez le site 
http://www.sollet.info. 
 
Le ministère de l’agriculture, de l’environnement et des zones rurales du 
Schleswig-Holstein a également pris part au projet et: 

• a recommandé l’utilisation de matériaux sans PVC; 
• a aidé à l’obtention d’un toit vert pour les maisons; 
• a contribué à la construction des maisons en appliquant de meilleurs 

standards que ceux des maisons basse énergie. 
 
4. Processus décisionnel 

Le propriétaire du village de vacances a compris le potentiel que recelait le 
développement d’hébergements écologiques. Erhard Stammberger-Riemer, 
consultant, a évalué les perspectives économiques offertes par ce village de 
vacances écologique, en coopération avec l’Investitionsbank du Schleswig-
Holstein. 
 
Les autorités régionales ont prodigué des conseils techniques et ont soutenu ce 
projet financièrement (voir section 3). 
 
5. Aspects techniques du projet 

                                           
50

 Le bâtiment commun est la partie commune du village de vacances. On y trouve des bureaux, un café, 
une petite boutique de produits diététiques, des endroits pour jouer et lire ainsi que des lave-linge et des 
séchoirs. 
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Les maisons d’Augustenhof sont à l’épreuve du vent, parfaitement isolées et ont 
des fenêtres en triple vitrage. Une maison à l’épreuve des intempéries doit être 
pourvue de systèmes de ventilation spéciaux. Toutes les pièces présentent donc 
des ouvertures réglables vers l’extérieur, protégées par des filtres à pollen. La 
salle de bains est équipée d’un conduit variable. 
 
Pour des raisons environnementales, les matériaux à base de PVC ont été évités 
pendant la construction des chalets, notamment parce que des alternatives sans 
PVC étaient disponibles pour pratiquement tous les matériaux de construction, 
en ce compris les conduites d’égout souterraines et les membranes pour toit vert, 
deux éléments habituellement fabriqués à base de PVC. 
L’intérieur de certaines maisons présente deux couches d’enduit à l’argile. Ce 
revêtement fait environ 2 cm d’épaisseur et assure la régulation de l’air: il 
absorbe l’humidité en excès et la libère lorsque l’air devient trop sec, par 
exemple lorsque les radiateurs ont été allumés. L’enduit à l’argile contribue 
également à maintenir une température constante.  
 
Toutes les pièces du bâtiment commun à l’exception de la cuisine et des salles 
de bains sont pourvues du même enduit à l’argile que certaines des maisons.   
 
Le bâtiment commun est l’une des premières "maisons passives" à avoir été 
utilisée à des fins commerciales dans la région. D’une superficie de 54 m², les 
premières maisons construites ne pouvaient pas être considérées comme des 
bâtiments "passifs" étant donné que la norme allemande en la matière ne 
concerne que les bâtiments d’au moins 60 m². Par ailleurs, le système de 
ventilation sophistiqué requis pour une construction passive aurait été bien trop 
onéreux pour des logements aussi petits. Il était par contre intéressant pour le 
bâtiment commun, mesurant 127 m², d’essayer de rester dans les limites fixées 
par la législation allemande sur les économies d’énergie (consommation 
d’énergie annuelle inférieure à 15 KWh/m²). 
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Figure 2 – Vue du village de vacances 

  
Source: [Stranddorf, 2006] 

 
 
Durant la phase de planification, il a été décidé que l’eau du village de vacances 
serait chauffée à l’énergie solaire et que le réseau électrique ne serait utilisé que 
s’il n’y avait pas suffisamment de soleil ou si les citernes se vidaient parce que 
trop de personnes se douchaient. La fondation de l’énergie du Schleswig-
Holstein a suggéré de construire une installation énergétique centrale pour 
l’ensemble des 15 bâtiments, qui comprendrait un poêle à granulés en plus des 
capteurs solaires prévus. 
 
 
 
 

                                           
51 

 K = °C + 273,15. 
 °C = K − 273,15. 

Valeurs de transmittance thermique 
Les valeurs de transmittance thermique 
(W) de chaque composant du bâtiment 
montrent quelle quantité d’énergie est 

nécessaire par mètre carré pour 
maintenir une variation de température 

de 1 Kelvin51. 
(Plus la valeur est basse, plus l’isolation 

est bonne.) 
chalets --- bâtiment commun 

Murs extérieurs 
0,185 W/(m² x K) --- 0,123 W/(m² x K) 

Toit 
0,15 W/(m² x K) --- 0,89 W/(m² x K) 

Fenêtres 
1,1 W/(m² x K) --- 0,8 W/(m² x K) 

Sol 
0,30 W/(m² x K) --- 0,126 W/(m² x K) 
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Figure 3 – Vue du foyer municipal avec centrale photovoltaïque  

 

 

 
Source: [brochure du Stranddorf Augustenhof] 

 
19 capteurs solaires ont été installés sur les toits de la centrale énergétique et du 
bâtiment adjacent. L’énergie solaire collectée est stockée dans trois citernes 
d’eau. Une fois que la température des citernes est assez élevée, l’eau est 
envoyée vers les 15 chalets, où elle est soit stockée dans un autre réservoir d’eau 
chaude, soit injectée directement dans le système de chauffage, selon les 
besoins. 
 
Pour optimiser l’utilisation de la moindre quantité d’énergie solaire disponible, 
l’eau chaude produite par le poêle à granulés coule uniquement dans le tiers 
supérieur du réservoir. Le reste de l’eau est préchauffé par l’eau des trois 
réservoirs solaires, par transfert de chaleur. Cela permet de s’assurer que 
l’énergie provenant de la combustion des granulés n’est utilisée que lorsque 
c’est nécessaire.  
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Figure 4 – Vue de la station énergétique locale 
 

 
Source: [Stranddorf, 2006] 

 
 
Durant la première phase de construction au printemps 2004, 15 chalets ont été 
construits et connectés à la station énergétique. 15 autres chalets à basse 
consommation énergétique étaient prévus pour le village, dont trois ont été 

Spécifications techniques de la 
centrale énergétique locale 

Capteurs solaires: 
Surface des capteurs solaires: 

47,5 m² 
4 réservoirs d’une capacité 
individuelle de 700 litres 

Fabricant: 
Tecalor GmbH 

 
Poêle à granulés: 

32 KW 
Silo de stockage: 

6,2 tonnes 
Fabricant: 
Paradigma 

Energie & Umwelttechnik 
GmbH & Co KG 

1 tonne de granulés de bois 
équivaut à 500 litres de mazout. 
Elle produit 5 000 kWh et coûte 

entre 150 EUR et 200 EUR. 
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construits durant l’hiver 2004/2005. Comme la capacité du système capteurs 
solaires/poêle à granulés était pleinement utilisée par les 15 premiers logements, 
les nouvelles constructions ont été équipées d’un autre système de chauffage: 
chaque chalet est pourvu de capteurs solaires (3,5 m²) et d’un système de brûleur 
à gaz pour les autres besoins en chauffage. Pour maximiser l’utilisation de 
l’énergie solaire, toutes les nouvelles maisons sont équipées d’un système de 
chauffage par le sol, qui peut utiliser de l’eau à partir de 30 °C. Cela s’ajoute au 
système énergétique du bâtiment commun, qui reçoit sa chaleur de l’air expulsé. 
Un système photovoltaïque intégré dans le toit du bâtiment commun vient 
compléter ce programme d’énergie solaire. 
 
6. Accueil du projet par les citoyens 

Le principal groupe ciblé par ce projet (les touristes) s’est montré très 
enthousiaste par rapport au village de vacances d’Augustenhof. La plupart 
d’entre eux considéraient qu’il s’agit de bien plus que d’un village de vacances 
"normal" et c’est ce qui les a poussés à passer leurs vacances à Augustenhof. Les 
autres vacanciers, qui ne connaissaient pas les caractéristiques du village, ont 
souvent été agréablement surpris par les bâtiments écologiques et ont retenu 
quelques idées pour les appliquer chez eux. 
Outre les touristes, Augustenhof reçoit d’autres visiteurs: 

• des responsables politiques locaux et nationaux; 
• du personnel d’autres infrastructures touristiques (campings, hôtels, 

tourisme rural); 
• des participants à des cours avancés de construction écologique.  

 
7. Mise en œuvre et durée du projet 

Il a fallu sept ans pour obtenir un permis de construire pour le village de 
vacances (voir la section 8 pour plus d’explications) et quatre mois pour réaliser 
les 15 premiers chalets. 
La phase de planification de ce projet peut être divisée en trois étapes: 
 
La première étape de planification incluant: 

• la conception du village de vacances; 
• les négociations pour obtenir le permis de construire. 

 
La seconde étape de planification incluant: 

• la recherche d’une entreprise de construction compétente; 
• la recherche des bonnes technologies innovantes; 
• la recherche d’aides gouvernementales et autres; 
• un premier tour de négociations avec les banques pour le financement. 

 
La troisième étape de planification incluant: 



ANNEXES 

206 
  

• les négociations approfondies pour obtenir le permis de construire 
définitif; 

• des négociations approfondies avec les banques pour le financement. 
 
Ci-dessous une description des différentes phases de construction: 
 

Tableau 1 – Phases du projet et leur date de mise en œuvre 
Phase Date de début Date de fin 

Construction de 15 
chalets 

Mars 2004 Juin 2004 

Inauguration du village 
de vacances en présence 
du ministre de 
l’environnement 

Juillet 2004 Juillet 2004 

Construction de trois 
nouveaux chalets 

Décembre 2004 Avril 2005 

Construction du 
bâtiment commun 

Décembre 2004 Avril 2005 

Construction du cottage 
à vélos 
 

Avril 2006 Mai 2006 

Construction de la 
remise à bois 

Avril 2006 Mai 2006 

 
Tableau 2 – Projets à venir 

Construction de deux 
nouveaux chalets 

Novembre 2006 Mai 2007 

Construction d’un 
nouveau chalet d’été et 
d’un sauna 

Novembre 2007 Avril 2008 

Construction de neuf 
nouveaux chalets d’été 

Prévue pour 2008  Prévue pour 2010 

 
La presse et la télévision locales ont réalisé des documentaires sur le village de 
vacances, qui est maintenant réputé comme un pionnier du tourisme durable 
dans la région. 
 
8. Problèmes et obstacles 

L’emplacement du village de vacances a été sujet à controverse et les autorités 
locales de l’urbanisme s’y sont opposées. Les défenseurs de l’environnement 
étaient également opposés au projet étant donné que le village est construit 
directement sur la plage. Raison pour laquelle il a fallu sept ans pour obtenir le 
permis de construire. Toutefois, le propriétaire du village de vacances 
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d’Augustenhof a mis cette longue phase de planification à profit pour 
approfondir ses connaissances sur les nouvelles technologies et chercher des 
moyens de financement. Les promoteurs du projet l’ont défendu en soulignant 
qu’ils utilisaient seulement 3 hectares sur 15 pour le village de vacances, les 12 
autres hectares restant sauvages. 
 

9. Coût et financement du projet 
 

Phase Coût (EUR) 
Planification 150 000 EUR 
Coût de la 

construction 
1 900 000 EUR 

 

Organisation Financement total (EUR) Objet 

Energiestiftung 
Schleswig-Holstein 

65 000 EUR 

Financement de la 
maison passive et du 
petit système de 
chauffage collectif  

Ministère de 
l’agriculture, de 
l’environnement et des 
zones rurales du 
Schleswig-Holstein 

97 000 EUR 

Ingénierie de 
l’environnement 
(77 000 EUR) et 
toilettes/installation pour 
la séparation des urines – 
projet SWAMP 
(20 000 EUR) 

UE 17 000 EUR 

Toilettes et installation 
pour la séparation des 
urines – projet SWAMP 
financé par l’UE52  
 

 
Les coûts de la construction s’élèvent à 100 000 EUR de plus que prévu. Ce 
dépassement du budget s’explique par les éléments supplémentaires suivants: 

• les terrasses; 
• un confort accru dans les chalets; 
• les centrales photovoltaïques; 
• un accroissement des coûts de planification. 

 
10. Résultats 
                                           
52

  SWAMP signifie "Sustainable Water Management and Wastewater Purification in Tourism Facilities" 
(gestion durable de l’eau et épuration des eaux usées dans le tourisme). Vous trouverez plus 
d’informations à ce sujet à l’adresse suivante: http://www.swamp-eu.org/GERMAN/news/index.php4. 
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10.1 Résultats généraux 

Tous les objectifs techniques ont été atteints. Bien que les éléments suivants 
aient été planifiés, leur mise en œuvre a été postposée:  

• Construction de 10 nouveaux chalets 
• Construction d’un sauna 
• Construction d’une maison pour le gardien 
• Construction de réserves 
• Construction de salles de séminaires 
• Construction d’une buanderie supplémentaire. 
 

10.2  Impacts/avantages socio-économiques 

Ce projet a créé 5 emplois dans la zone de mise en œuvre. De plus, suite à la 
construction d’un petit système de chauffage collectif dans le village de 
vacances, de nombreuses personnes ont été motivées à utiliser des centrales 
photovoltaïques et des granulés pour produire leur énergie. 
 
Par ailleurs, le village de vacances d’Augustenhof a été choisi comme l’un des 
quatre sites de démonstration pour le programme SWAMP de l’UE (en sa 
qualité de village de vacances conçu de manière écologique). 
Coût moyen de l’énergie: 

• Énergie électrique: 19,93 cents/kWh 
• Gaz naturel pour le chauffage (air et eau): 6,16 cents/kWh 
• Pétrole pour le chauffage (air et eau): 53,3 EUR/100 l.  

 
10.3  Impacts/avantages environnementaux 

Au cours des six premiers mois, 24,6 MWh d’énergie ont été produits. De ce 
total, 18,2 MWh ont été produits par la combustion de granulés et 6,4 MWh par 
les capteurs solaires. 
 
La quantité d’énergie produite par le poêle à granulés équivaut à une économie 
annuelle d’approximativement 12 tonnes de CO2. Les capteurs solaires peuvent 
générer une économie de quelque 4,2 tonnes de CO2 par an53. Cette estimation a 
été calculée sur la base de la répartition nationale de la production de chaleur en 
Allemagne (45 % à partir du gaz naturel, 40 % à partir du pétrole, 7,5 % à partir 
du charbon et 7,5 % à partir d’énergies renouvelables), en appliquant la 
méthodologie exposée à l’annexe 1, et se fonde sur les informations de la base 
de données EcoInvent (admettant un facteur d’émission de 0,24 kg de CO2 par 
kWh de chaleur produit à partir du gaz naturel, de 0,312 kg de CO2 par kWh de 
chaleur produit à partir du pétrole et de 0,46 kg de CO2 par kWh de chaleur 

                                           
53  Les estimations des quantités de CO2 évitées chaque année sont une extrapolation des résultats obtenus 

à partir des 6 premiers mois de fonctionnement de ces systèmes.  
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produit à partir du charbon).  
 
La conception sous forme de maison passive permet également d’espérer une 
réduction des émissions de CO2: la réduction peut varier de 85 % à 93 % de la 
consommation en énergie en comparaison avec les bâtiments traditionnels. 
Selon les estimations, 56,9 tonnes de CO2 ont été épargnées grâce à la mise en 
œuvre de standards basse énergie.  
 
On peut considérer qu’une maison passive consomme en moyenne 
15 KWh/m²/an et qu’une maison traditionnelle consomme, en moyenne: 
Maisons construites entre 1950 et 1995   200 kWh/m²/an 
Maisons construites après 1995      100 kWh/m²/an  
 

Partie du 
complexe 

Bâtiment 
commun 

16 chalets de 
type A 

12 chalets de 
type B 

2 chalets de 
type C 

Superficie 124 m² 54 m² chacun 65 m² chacun 72 m² chacun 

Tonnes de 
CO2 émises 

1,4 tonne 9,7 tonnes 8,8 tonnes 1,7 tonne 

Tonnes de 
CO2 

épargnées 
3,7 tonnes 26 tonnes 23 tonnes 4,2 tonnes 

Tonnes de 
CO2 

épargnées au 
total 

56,954 tonnes par an 

En utilisant la méthodologie exposée à l’annexe 2, il a été déterminé que les 
bénéfices actualisés55 du projet dépassaient ses coûts actualisés56, en admettant 
un taux d’intérêt de 3,4 %, un coût énergétique pour le chauffage de 
0,08 EUR/kWh et une durée de vie de 20 ans pour le projet. Cela signifie que le 
projet est un investissement rentable, étant donné que les économies réalisées 
sont plus importantes que l’investissement en capital initial. 
 
Selon les estimations, le coût par tonne de CO2 évitée grâce à la mise en œuvre 
de ce projet est de -39,07 EUR (en gardant les hypothèses mentionnées ci-
dessus). Cela signifie qu’après la période d’amortissement (estimée ici à 16 ans), 
la réduction des émissions de GES n’entraînera aucun coût.  

                                           
54

  Nous considérons que la production d’un KWh en Allemagne produit un équivalent moyen de 753 g de 
CO2. 

55
 Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 

exprimées à la valeur monétaire actuelle. 
56

  Coûts actualisés: valeur actuelle de l’ensemble des coûts d’investissement annuels encourus au cours 
d’un projet. 



ANNEXES 

210 
  

 
11. Situation générale en matière d'efficacité énergétique dans le Schleswig-

Holstein et comparaison avec la situation aux niveaux national et 
européen 

Le land du Schleswig-Holstein, dont l’empreinte carbonique dépassait les 
23 500 000 tonnes d’équivalent CO2 en 2001, poursuit maintenant les objectifs 
suivants: 

• Réduire ses émissions de CO2 de 15 % par rapport aux niveaux de 1990 
d’ici 2010. 

• Augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale d’énergie de 25 % par rapport aux niveaux de 1990 d’ici 2010.  

• Augmenter la part de l’électricité verte dans la consommation d’électricité 
de 50 % par rapport aux niveaux de 1990 d’ici 2010 (évaluation par le 
nouveau gouvernement élu en 2005).  

• Augmenter la part de l’électricité issue de la cogénération dans la 
consommation d’électricité de 30 % par rapport aux niveaux de 1990 d’ici 
2010. 

 
Jusqu’à présent, le Schleswig-Holstein a atteint les résultats suivants: 

• Réduction de ses émissions de CO2 de 10 % en 2000 par rapport aux 
niveaux de 1990 

• Réduction de ses émissions de GES de 13 % en 2000 par rapport aux 
niveaux de 1990 

• Augmentation de la part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale d’énergie de 7 % en 2000 par rapport aux niveaux 
de 1990 (hors transports) 

• Augmentation de sa capacité de production d’énergie éolienne fin 2006 
pour atteindre 2 390 MW  

• Augmentation de la part des énergies renouvelables dans la 
consommation d’électricité de 33 % en 2006 par rapport aux niveaux de 
1990  

• Augmentation de la part de l’électricité issue de la cogénération dans la 
consommation d’électricité de 16 % en 2001 par rapport aux niveaux de 
1990 
 

Aucune information détaillée sur l’efficacité énergétique générale du Schleswig-
Holstein n’a pu être trouvée en dépit de recherches approfondies (recherche 
documentaire et contacts avec les personnes compétentes dans la région). 
 
L’Allemagne dépense chaque année plus de 2 milliards d’euros en frais 
énergétiques, dont 70 % dans les municipalités. Selon les informations fournies 
par le projet européen Odyssee (http://www.odyssee-indicators.org/), sur la 
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période 1991-2004, l’indice de rendement énergétique57 pour l’ensemble de 
l’économie a diminué de 15 %, contre 11 % pour l’Europe des 25. Le secteur 
industriel a particulièrement contribué à cette évolution, alors que la diminution 
a été inférieure à la moyenne dans les autres secteurs. Concernant les ménages, 
entre 1991 et 2004, l’indice technique d’efficacité énergétique pour le secteur 
des ménages dans son ensemble a diminué d’environ 9 %. L’efficacité 
énergétique s’est améliorée à la fois pour les appareils électriques et pour le 
chauffage des bâtiments. 
 
12. Retombées du projet 

À en juger par l’intérêt et le nombre croissant de touristes se rendant et 
séjournant dans le village de vacances, les usagers semblent très satisfaits des 
installations. En conséquence, la construction de nouveaux bâtiments est prévue 
dans un avenir proche (voir tableau 2).    

 
13. Facteurs clés du succès  

Le projet a bénéficié du soutien des autorités locales. Il a notamment reçu un 
financement et une aide substantiels de l’Energiestiftung Schleswig-Holstein et 
du ministère de l’agriculture, de l’environnement et des zones rurales du land. 
Un autre facteur clé de la réussite de ce projet a été la capacité du promoteur à 
vendre ce concept novateur aux acteurs et à convaincre les institutions de le 
financer.  
 
14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales 

Il a été assez difficile de trouver une banque comme partenaire financier étant 
donné le nombre décroissant de nuitées dans l’ensemble de la région et la 
dépendance générale du tourisme à la conjoncture. Convaincre les banques du 
concept novateur et inhabituel poursuivi par ce projet s’est avéré encore plus 
difficile. Après tout, il n’existait encore aucun projet comparable.  
 
Cette expérience montre qu’il est possible d’utiliser une construction passive à 
des fins commerciales et des bâtiments écologiques en guise d’hébergements 
touristiques. 
Des projets similaires pourraient être développés à condition que les promoteurs 
acceptent de prendre en compte l’environnement et réalisent que des 
investissements plus importants en matière d’efficacité énergétique peuvent être 

                                           
57 Un indice de rendement énergétique a été développé dans le cadre du programme européen Odyssee 

(http://www.odyssee-indicators.org/). Il fournit une perspective générale des tendances d’efficacité 
énergétique par secteur et combine les tendances des indicateurs par utilisation finale ou sous-secteur. 
Une diminution de l’indice correspond à une amélioration de l’efficacité énergétique [ODYSSEE, 
2006-07]. 
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rentables. Enfin, certains endroits seraient plus appropriés que d’autres pour la 
mise en œuvre de ce type de projet.  Ainsi, il serait difficile de construire des 
logements de vacances consommant aussi peu d’énergie dans des pays où l’on 
apprécie l’air conditionné.  
 
15. Contacts et remerciements 

 
 

 
 
 
16. Références  

Cette fiche d’informations est basée sur les informations fournies par la 

Organisation: Ministerium für Landwirtschaft, Umwelt und ländliche Räume des 
Landes Schleswig-Holstein (ministère de l’agriculture, de l’environnement et des 
zones rurales du Land de Schleswig-Holstein) 
Type d’organisation: autorité régionale 
Activités principales:  
agriculture, protection des côtes, protection de la mer et protection contre les 
inondations, protection climatique, protection de la nature et de l’environnement 
Contact: 
Thomas PUPHAL, V 603 
Technologie- und Innovationsförderung, 
Umweltmanagementsysteme, Klimawandel, 
Ministerium für Landwirtschaft, Umwelt und ländliche Räume des Landes 
Schleswig-Holstein 
Mercatorstr. 1-3 
24106 Kiel 
Tél.: +49 (0)431/988-7218 
Fax: +49 (0)431/988-7239 
E-mail: Thomas.Puphal@mlur.landsh.de 
Site web: http://landesregierung.schleswig-holstein.de 

Organisation: Stranddorf Augustenhof 
Activités principales: hébergements touristiques 
Contact: 
Adolf BOLLMANN 
Rosenfelderstrand 
23749 Grube 
Allemagne 
Tél.: +49 (0) 4365 979194 
Fax: +49 (0) 4365 979252 
E-mail: bollmann@stranddorf.de 
Site web: http://www.stranddorf.de 
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Stranddorf Augustenhof GmbH et le ministère de l’agriculture, de 
l’environnement et des zones rurales du land de Schleswig-Holstein, par le biais 
d’un questionnaire développé pour ce projet et d’entretiens téléphoniques.   
 
[GSH, 2007] Site web du gouvernement du land de Schleswig-

Holstein. Disponible à l'adresse: www.schleswig-
holstein.de/  

 
[Stranddorf, 2006] Stranddorf Augustenhof (2006). Brochure du projet.
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PROJETS DANS LE DOMAINE DES 
ÉNERGIES RENOUVELABLES
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Projet d’utilisation de  
l’énergie solaire dans les  
bureaux municipaux de  
Český Krumlov 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Contexte 

1.1 Ville de Český Krumlov  

Český Krumlov est une petite ville de la région de la Bohême du Sud en 
République tchèque, réputée pour sa magnifique architecture et l’art de sa vieille 
ville historique et son château Krumlov (voir Figure 1). 
 

Figure 1 – Localisation de Český Krumlov en République tchèque  

 

Type de projet:  
SER – énergie solaire: 
capteurs solaires et 
panneaux photovoltaïques 
Lieu:  
Český Krumlov, 
République tchèque 
Autorité concernée: 
Ville de Český Krumlov  
Portée: locale/régionale 
Date de fin: août 2006 

La ville de Český Krumlov a lancé en 2006 en coopération avec le Centre pour 
l’énergie de České Budějovice et l’Energiesparverband (agence régionale de 
l’énergie de Haute-Autriche) un projet visant à installer un équipement 
héliothermique et un système photovoltaïque sur les bureaux du conseil municipal 
de Český Krumlov. 48 capteurs solaires (couvrant une surface de 85 m²) et un 
système photovoltaïque de 1 kWc ont été installés. Le projet visait également à 
sensibiliser et à améliorer les connaissances des fonctionnaires locaux, du 
personnel des sociétés et du grand public quant à l’utilisation de sources d’énergie 
renouvelables (SER) par le biais de séminaires de formation et la distribution de 
documentation. Le rendement total d’énergie thermique est estimé à 
41 300 kWh/an produits par le système héliothermique et jusqu’à 1 200 kWh 
produits par le système photovoltaïque. Cette production permet d’éviter au total 
l’émission de 9,5 tonnes de CO2 par an.  
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Le caractère unique de Český Krumlov a été reconnu en 1992 lorsque ce 
monument historique a été inscrit au patrimoine culturel mondial de l’UNESCO. 
La ville de Český Krumlov attire de plus en plus de touristes nationaux et 
étrangers. Elle est devenue un centre culturel important, accueillant de 
nombreux festivals et autres événements chaque année. 
 
Český Krumlov présente une superficie totale de 2 215,44 ha et compte environ 
13 797 habitants. La température moyenne y est de 7 °C. Le mois le plus froid 
est janvier, avec une température mensuelle moyenne de -2,9 °C. Les mois d’été 
sont ceux où les précipitations sont les plus abondantes, avec une moyenne 
maximale de 102 mm en juin. La température moyenne en été est de 15,7 °C. 
 
1.2 Systèmes héliothermiques et potentiel d’utilisation de l’énergie solaire en 

République tchèque 

La République tchèque est située dans une zone tempérée et reçoit environ 1 000 
W/m² par le rayonnement solaire. Dans ces conditions, l’énergie solaire peut être 
utilisée de deux façons: 

• en convertissant l’énergie solaire en énergie thermique – énergie 
héliothermique; 

• en convertissant l’énergie solaire directement en électricité – énergie 
photovoltaïque. 

 
Ces deux systèmes sont décrits en détail plus loin dans ce document. Pour 
promouvoir l’utilisation des SER, l’office national de régulation de l’énergie a 
fixé un prix d’achat pour l’énergie produite par ces sources. Ces prix pour les 
différents types d’énergie sont fixés dans la décision de prix n° 10/2005 du 18 
novembre 2005. Le prix fixé pour l’électricité produite à partir du rayonnement 
solaire après le 1er janvier 2006 était de 467 EUR/MWh58. Cela signifie que 
l’énergie solaire peut également être utilisée à des fins commerciales [ECCB, 
2006].  
 
� Systèmes héliothermiques 
Il existe de nombreux types de capteurs solaires permettant de convertir 
l’énergie solaire en chaleur. Les plus simples sont faits en plastique. Ils sont 
utilisés principalement pour équiper les piscines. Ils ne conviennent pas à la 
fourniture d’eau domestique. Leur avantage réside dans leur faible prix d’achat. 
Les capteurs plats à simple ou double vitrage conviennent à un usage 
domestique. Il existe toutefois également des capteurs à tubes sous vide, 
système dans lequel un vide est créé dans un tube en verre contenant l’absorbeur 
afin d’assurer une isolation thermique parfaite.  
 

                                           
58

  1 EUR = 28,2791 CZK. 
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Le ballon d’accumulation constitue un élément clé de l’installation. Lorsque 
les capteurs solaires fournissent un surplus d’énergie thermique, celle-ci est 
stockée dans le ballon où elle est prélevée en fonction des besoins pour chauffer 
l’eau sanitaire ou pour préchauffer l’eau de chauffage. Inversement, lorsque 
l’énergie solaire disponible est insuffisante pour chauffer l’eau domestique, un 
dispositif de chauffage électrique peut être utilisé dans la partie supérieure du 
ballon de stockage. 
 
La plupart du temps, les capteurs sont installés sur les toits. Le toit doit toutefois 
être bien orienté – de préférence au sud ou au sud-est – afin de capter le 
maximum d’énergie. L’angle du capteur est également important. Un angle 
compris entre 35 et 50 degrés permet d’utiliser le capteur toute l’année. 
 
� Systèmes photovoltaïques 
La conversion directe de l’énergie solaire en électricité nécessite l’utilisation de 
panneaux solaires couvrant une grande surface, généralement en matériau 
céramique et semi-conducteur. Lorsque l’élément photovoltaïque absorbe le 
rayonnement solaire, un courant électrique direct est produit dans le semi-
conducteur. L’intensité du courant dépend directement de la surface de la cellule 
photoélectrique et de l’intensité du rayonnement. Les cellules photovoltaïques 
peuvent être jointes selon les besoins en série ou en parallèle afin d’obtenir la 
quantité de courant électrique direct du voltage et de l’intensité requis. 
 
Il existe différents types de panneaux solaires et plusieurs facteurs détermineront 
la quantité d’électricité solaire qui sera produite: la surface de toit disponible, 
l’orientation, l’inclinaison du toit et le budget.  
 
2. Portée du projet et objectifs 

Le principal objectif de ce projet était d’installer des capteurs solaires et des 
panneaux photovoltaïques sur les bureaux du conseil municipal de Český 
Krumlov et – par le biais de séminaires de formation, du programme "Energy 
consulting courses for multipliers" (Cours de conseil en énergie à l’intention des 
multiplicateurs), ainsi que par la distribution de documentation – de sensibiliser 
et d’améliorer les connaissances des fonctionnaires locaux, du personnel des 
sociétés et du grand public en matière d’utilisation des SER. Le projet visait 
également à initier une réaction en chaîne stimulant une utilisation accrue de ces 
ressources afin de gérer efficacement l’énergie et de préserver l’environnement. 
Par ailleurs, le projet visait à améliorer la coopération transfrontalière et 
l’échange de savoir-faire en matière de conservation de l’énergie, de SER et de 
technologies modernes entre la Haute-Autriche et la région de la Bohême du 
Sud. 
 
Plus spécifiquement, le projet poursuivait les objectifs suivants: 
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• Accroître la part des énergies renouvelables dans la production 
énergétique totale en mettant à profit l’expérience des partenaires de 
Haute-Autriche dans ce domaine. 

• Installer un équipement héliothermique et photovoltaïque sur le toit du 
bâtiment du demandeur. 

• Soutenir la formation des personnes dont on attend qu’elles jouent un rôle 
important dans la promotion des SER. 

 
Le groupe-cible comprenait des fonctionnaires, des urbanistes de la zone 
frontalière de la région de Bohême du Sud, des habitants et visiteurs de Český 
Krumlov et les habitants des villes et villages voisins.  
 
3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet   

L’organisateur du projet était la ville de Český Krumlov et les partenaires du 
projet étaient l’Energy Centre Èeské Budìjovice (ECCB – agence régionale de 
l’énergie pour la région de Bohême du Sud) et l’O. Ö. Energiesparverband 
(ESV), l’agence régionale de l’énergie en Haute-Autriche. D’autres 
organisations autrichiennes ont également pris part au projet, telles: 
l’ Energieinstitut (institut de l’énergie), la Klimabündnis Österreich (alliance 
autrichienne pour le climat) et l’OÖ für Umwelt und Natur (un département du 
gouvernement de Haute-Autriche traitant des questions environnementales). 
 
Les autorités locales se sont principalement chargées de la prise de décisions et 
du financement, tandis que l’ECCB et l’ESV se sont occupés des aspects 
techniques, de la planification et de l’organisation des activités promotionnelles, 
tout en participant au financement.   
Les principales responsabilités de l’ECCB étaient les suivantes: 

• Dispenser des conseils et apporter un support de spécialistes sur les 
aspects techniques du projet (en ce compris la supervision de l’installation 
de l’équipement héliothermique et photovoltaïque et l’évaluation des 
résultats)  

• Préparer et organiser des séminaires ainsi que le programme de formation 
"Energy consulting courses for multipliers" (Cours de conseil en énergie à 
l’intention des multiplicateurs) 

• Participer à la promotion du projet et à l’organisation de la conférence de 
presse 

• Compiler les informations pour la brochure 
 
Les principales responsabilités de l’ESV étaient les suivantes: 

• Dispenser des conseils de spécialistes pour la préparation du projet  
• Contribuer à l’établissement du programme des séminaires et excursions  
• Choisir les sites à visiter et engager des orateurs autrichiens pour les 

séminaires et les excursions  
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• Participer activement aux séminaires et excursions  
 
Un contrat a été signé avec une société privée, Intersekce s.r.o., de Plzeò, pour la 
fourniture et l’installation du système héliothermique et photovoltaïque (cas de 
sous-traitance). 
 
4. Processus décisionnel 

Ce projet a été réalisé principalement dans l’optique de: 
• réduire l’utilisation du gaz naturel et diminuer les frais d’eau chaude et de 

chauffage; 
• diminuer les émissions néfastes pour l’environnement; 
• montrer le bon exemple aux autres institutions et aux citoyens en matière 

d’utilisation des SER. 
Parmi les principaux acteurs du processus décisionnel du projet, citons: le 
conseil municipal de Český Krumlov, le responsable du département municipal 
des investissements, du développement du territoire et de la conservation, le 
département de développement régional, et l’Energy Centre Èeské Budìjovice 
(ECCB). La ville de Český Krumlov a pris la décision finale de réaliser le projet. 
 
5. Aspects techniques du projet 

Le système héliothermique installé sur les bureaux du conseil municipal de 
Český Krumlov est utilisé pour l’eau chaude et le chauffage. La structure est 
installée sur le toit plat, où une armature a été ancrée sur le pignon du grenier et 
étayée en trois points par des supports dans le toit. Le support choisi est renforcé 
pour des hauteurs de plus de 20 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 
Le module actuel est composé de 48 capteurs Heliostar 300N-2-L. Ce sont des 
capteurs plats hautement sélectifs disposés en rangées suffisamment grandes 
pour chauffer l’eau et fournir un chauffage d’appoint au site. La capacité 
accumulée totale des capteurs héliothermiques était de 85 m². Le rendement des 
capteurs dépend de la saison. L’énergie produite par le système couvre les 
besoins en eau chaude et apporte un chauffage d’appoint en hiver et dans 
l’entre-saison.  
 
Le système comprend deux ballons d’accumulation de 2 500 litres (capacité 
totale de 5 000 l), le premier étant solaire pour l’eau chaude. Un échangeur 
externe et une pompe de circulation amènent l’énergie collectée par les capteurs 
solaires vers ce réservoir. Ce ballon d’accumulation solaire est équipé d’une 
sortie d’eau chaude donnant sur le second réservoir qui est également chauffé 
par une chaudière au gaz par l’intermédiaire d’un échangeur de chaleur de 2 m². 
Cette configuration a été choisie pour assurer une protection contre les 
endommagements et pour augmenter la quantité d’eau chaude disponible. Une 
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pompe de circulation WILO TOP S/30/10 assure une protection antigel entre le 
capteur et l’échangeur. L’ensemble du système est adapté par un régulateur 
RVA 65.642 dont les détecteurs se trouvent dans le capteur, le ballon solaire et 
la valve d’eau chaude. Selon les informations fournies par les détecteurs, 
l’énergie thermique venant des capteurs est dirigée soit vers le ballon solaire soit 
vers l’unité de chauffage où elle est utilisée pour modérer la température des 
capteurs et la réduire en cas d’excédent d’énergie. L’énergie fournie par le 
système héliothermique est mesurée par un dispositif Siemens Megatron, ce qui 
permet de contrôler l’efficacité du système et sa production énergétique.  
 
Un système photovoltaïque d’une puissance installée de 1,1 kWc59 a également 
été monté sur le toit. L’énergie produite par le système photovoltaïque est 
utilisée pour alimenter les pompes de circulation par le biais d’un transformateur 
24/230V/1,5 kW ainsi qu’un système de secours pour un réseau informatique.  
 

Figure 2 – Bureaux du conseil municipal de Český Krumlov équipés du 
module de capteurs (à gauche) et un détail des capteurs sélectifs   

 

 
 

 

 

Source: [ECCB, 2007] 
 

6. Accueil du projet par les citoyens  

Selon l’un des responsables du projet de l’ECCB, la réaction du public a 
toujours été positive pendant la mise en œuvre du projet.  La campagne 
d’information qui a été menée durant le projet (voir la section ci-dessous) a 
contribué à l’acceptation de celui-ci par le grand public.  
 
7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet d’utilisation de l’énergie solaire dans les bureaux du conseil municipal 
de Český Krumlov comprend deux volets: un volet technique – l’installation 
proprement dite de l’équipement solaire et photovoltaïque sur le toit de 
l’immeuble, exposé dans la section précédente – et un volet éducatif, 
comprenant le programme de formation "Energy consulting courses for 
                                           
59

  KWc: kilowatt-crête. 
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multipliers" (Cours de conseil en énergie à l’intention des multiplicateurs), deux 
séminaires sur l’énergie solaire et la publication de documents promotionnels. 
L’ensemble du projet s’est étendu de décembre 2005 à août 2006. 
 
� Volet technique 
Comme l’indique le tableau 1, l’ensemble du processus de planification, de 
conception et de réalisation du volet technique a duré environ 8 mois, 
l’installation proprement dite de l’équipement solaire et photovoltaïque ayant été 
réalisée en été.  
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Tableau 1 – Phases de l’installation des capteurs solaires et équipements 

connexes sur les bureaux du conseil municipal de Český Krumlov 

 

                                           
60

  Une première inspection du bâtiment a montré que des travaux supplémentaires seraient nécessaires 
pour réaliser l’installation des capteurs et une annexe a donc dû être jointe au contrat de construction. 

 

Phase 
 

Date 
 

Préparation du cahier des charges 
 

12.05-3.06 

Offres envoyées aux sociétés sélectionnées (cahier des 
charges envoyé par e-mail) 
 

4.4.06 

Approbation du cahier des charges pour le choix du 
fournisseur 
 

7.4.06 

Délai pour la réception des offres 
 

4.5.06 

Consultation des offres 
 

9.5.06 

Approbation du rapport d’évaluation sur les offres par 
le conseil municipal 
 

22.5.06 

Approbation du contrat de fourniture d’équipement par 
le centre pour le développement régional de la 
République Tchèque (CRD) 
 

13.6.06 

Contrat signé pour la fourniture, l’installation et la 
mise en route des capteurs solaires et équipements 
connexes aux bureaux du conseil municipal de Český 
Krumlov, Kaplická 439, entre le pouvoir adjudicateur, 
la ville de Český Krumlov, et le fournisseur, Intersekce 
s.r.o., de Plzeň 
 

13.6.06 

Envoi par Český Krumlov d’une requête au CRD à 
Prague pour qu’il approuve l’augmentation du coût du 
projet et l’Annexe 1 au contrat60 
 

12.7.06 

Approbation de l’annexe au contrat 
 

4.8.06 

Achèvement, réception et inauguration 
 

30.8.06 
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� Volet promotionnel et éducatif 
Le programme de formation s’est étendu de mai à août 2006. Les "Energy 
consulting courses for multipliers" (cours de conseil en énergie à l'intention des 
multiplicateurs) ont été l’une des principales activités organisées dans le cadre 
de ce volet éducatif. Ce programme a pris la forme de six séminaires et de six 
visites de sites abordant les sujets suivants: la politique énergétique et la 
législation tchèque, l’énergie pour l’immobilier, les maisons économes en 
énergie en République tchèque et en Haute-Autriche – secteurs public et privé, 
les maisons basse énergie et passives, l’utilisation des SER en République 
tchèque et en UE ainsi que la promotion des SER, des exemples d’utilisation 
globale de SER en Haute-Autriche, l’énergie solaire et l’équipement solaire en 
République tchèque et en Haute-Autriche, la biomasse et le biogaz, 
l’équipement nécessaire à l’utilisation de la biomasse et du biogaz en 
République tchèque et en Haute-Autriche, l’énergie éolienne et hydraulique 
ainsi que les centrales éoliennes et les petites centrales hydroélectriques en 
République tchèque et en Haute-Autriche.  
 

Figure 3 – Un des séminaires organisés dans le cadre des activités 
éducatives du projet  

 

 
 

 

 

Source: [ECCB, 2006] 
 
Le programme de formation a été suivi par 111 participants et a accueilli 33 
orateurs, soigneusement sélectionnés parmi les plus grands spécialistes de 
chaque domaine en République tchèque et en Haute-Autriche. Les visites de 
sites ont également répondu aux attentes des participants, leur permettant de voir 
les choses par eux-mêmes et de mettre à l’épreuve ce qu’ils avaient appris. Au 
total, ils ont visité 18 sites en Bohême du Sud et en Haute-Autriche utilisant des 
SER et mettant en œuvre des mesures leur permettant d’accroître leur efficacité 
énergétique.  
Deux séminaires sur l’énergie solaire ont également été organisés, le premier 
pour les maires et l’autre pour le grand public. 
 
Une brochure d’information intitulée "Pilot project for solar energy use in the 

                                                                                                                                    
Voir la section 8 pour de plus amples détails.  



ANNEXES 

224 

municipality buildings in Český Krumlov" (Projet pilote pour l’utilisation de 
l’énergie solaire dans les bâtiments de la municipalité de Český Krumlov) a été 
tirée à 5 000 exemplaires.  
 
La couverture médiatique était assurée, avec des articles dans la presse 
quotidienne et les journaux spécialisés, des reportages sur le web et des 
émissions à la radio et à la télévision. Une conférence de presse a eu lieu à 
l’issue du projet, durant laquelle l’équipement solaire a été mis en service et des 
certificats ont été délivrés pour attester la réussite du programme de formation 
"Energy consulting courses for multipliers" (cours de conseil en énergie à 
l’intention des multiplicateurs).  
 
8. Problèmes et obstacles 

Une inspection et un examen techniques détaillés de la charge du bâtiment ont 
conduit au renforcement des structures porteuses en acier pendant le projet, ce 
qui a impliqué des travaux de construction et a nécessité une extension du projet 
ainsi qu’une augmentation du montant du marché. Un avenant au contrat (une 
nouvelle annexe) a donc été signé avec Intersekce s.r.o., Plzeò, et approuvé par 
le centre pour le développement régional de la République tchèque. Le coût du 
contrat revu était 9 % supérieur à celui prévu initialement (voir section 9). 
 
Une fois le projet approuvé et le soutien de l’UE obtenu, des fournisseurs ont été 
sélectionnés et le cahier des charges établi. Le type de produit ne pouvait pas 
être mentionné directement dans le cahier des charges. Les spécifications de 
l’équipement ont donc dû être décrites de façon compliquée. Cela signifiait 
qu’un fournisseur aurait pu fournir un équipement similaire à celui demandé 
dans le cahier des charges mais qui se serait avéré d’une qualité inférieure. Les 
documents techniques donnaient des spécifications claires sur l’équipement, 
mais cela ne pouvait être fait dans le cahier des charges. Les paramètres finaux 
de l’équipement ne pouvaient donc pas être garantis. Cette difficulté a prolongé 
inutilement la procédure de soumission et de sélection du fournisseur aux 
dépens du temps utilisé pour la mise en place, avec un impact potentiel sur la 
qualité et la fonctionnalité du système.  
 
La solution apportée à ce problème a été de remettre aux fournisseurs une 
documentation technique sur l’équipement, d’évaluer l’offre et de comparer le 
prix proposé à celui de l’équipement approprié, de donner au fournisseur assez 
de temps pour réaliser le contrat et d’assurer un contrôle régulier par 
l’investisseur. 
 
9. Coût et financement du projet 

Le budget total du projet s’élevait à  62 815,92 EUR, dont 75 % ont été 
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subventionnés par l’UE (Phare CBC 2003). Les 25 % restants ont été financés 
par les autorités locales (69 %), l’ECCB (27 %) et l’ESV (4 %). De ce montant, 
42 947 EUR ont été alloués à l’installation de l’équipement solaire (hors 
planification).  Le tableau 2 présente un détail des coûts du volet technique du 
projet.   
 

Tableau 2 – Ventilation des coûts de l’installation des capteurs solaires et 
équipements connexes sur les bureaux du conseil municipal de Český 

Krumlov 

Phase Coût (EUR) 

Planification  567,20 

Travail de construction 5 482,91 

Technologie 37 464,95 

 
La période d’amortissement, subvention comprise, est estimée à 19 ans en se 
basant sur un coût total de 42 947 EUR pour les systèmes photovoltaïque et 
héliothermique et le rendement calculé aux prix de 2007. Hors subvention de 
75 %, la période d’amortissement sera encore plus courte: environ 4 ans selon 
les estimations. 
10. Résultats 

10.1 Résultats généraux 

Les deux volets du projet (technique et éducatif) ont atteint les objectifs, à savoir 
la diminution de l’utilisation de combustibles fossiles, la protection de 
l’environnement ainsi qu’une meilleure prise de conscience du grand public et 
des multiplicateurs. 
 
10.2 Impacts/avantages socio-économiques 
Le rendement annuel total de l’énergie thermique provenant du système 
héliothermique est estimé à 41 300 kWh. Le rendement annuel du système 
photovoltaïque est quant à lui estimé entre 900 et 1 200 kWh.  
L’énergie produite par le système héliothermique couvre environ 87 % des 
besoins en eau chaude. Entre 8 000 et 10 000 kWh/an seront fournis au système 
de chauffage et environ 17 000 kWh/an au système de ventilation. L’énergie 
produite par le système photovoltaïque couvre environ 80 à 90 % des besoins en 
énergie du système héliothermique (pour les pompes de circulation et 
d’alimentation). 
 
Le prix moyen payé pour se chauffer dans la région de réalisation du projet est 
approximativement de 0,0714 EUR/kWh et le prix moyen de l’électricité est 
d’environ 0,1428 EUR/kWh. Considérant ces prix et le rendement donné en 
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énergie thermique et en électricité, on estime que les économies réalisées 
pourraient atteindre 3 000 EUR par an grâce à l’utilisation optimale du système 
héliothermique et 143 EUR par an grâce au système photovoltaïque. Le système 
photovoltaïque fournissant l’énergie nécessaire pour les pompes, on peut 
considérer que le système est quasiment autonome. Par conséquent, après la 
période d’amortissement, ces économies estimées peuvent être attendues chaque 
année.  Le projet a donc contribué à la réduction de la facture énergétique des 
bureaux du conseil municipal de Český Krumlov, où l’équipement solaire et 
photovoltaïque a été installé. La réalisation de ce projet n’a pas créé de nouvel 
emploi dans la région.  
 
10.3 Impacts/avantages environnementaux 

Comme indiqué plus haut, le système héliothermique produit entre 41 300 et 
42 000 kWh/an. Le système permet d’éviter la production de ces mêmes 
quantités d’énergie par des sources d’énergie traditionnelles, à savoir, en 
l’espèce, du gaz naturel brûlé dans une centrale thermique. Selon les estimations 
de l’ECCB, ce système permet d’éviter la combustion de 5 425 m3 de gaz 
naturel, épargnant ainsi 8,4 tonnes de CO2.  
 
La production approximative du système photovoltaïque est de 1 000 kWh/an 
d’électricité, ce qui peut permettre d’épargner 1,17 tonne de CO2, selon les 
estimations de l’ECCB. Par conséquent, l’installation du système solaire 
permettra d’éviter au total l’émission de 9,57 tonnes de CO2 par an.  
 
En appliquant la méthode exposée à l’Annexe 2, il a été déterminé que les 
bénéfices actualisés61 du projet dépassaient ses coûts actualisés62, en admettant 
un taux d’intérêt de 3,4 % et une durée de vie de 20 ans pour le projet (hors frais 
d’entretien). Cela signifie que le projet est un investissement rentable, étant 
donné que les économies réalisées sont plus importantes que l’investissement en 
capital initial. 
 
Le projet étant rentable, le coût par tonne de CO2 évitée est en fait un bénéfice. 
En effet, selon les estimations, le coût par tonne de CO2 évitée grâce à la 
réalisation de ce projet est de -7,28 EUR (en gardant les hypothèses mentionnées 
ci-dessus). Cela signifie qu’après la période d’amortissement (estimée ici à 19 
ans, ou 4 ans si l’on excepte la subvention), la réduction des émissions de GES 
n’entraîne aucun coût.  

 

                                           
61

 Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 
exprimées à la valeur monétaire actuelle. 

62
  Coûts actualisés: valeur actuelle de l’ensemble des coûts d’investissement annuels encourus au cours 

d’un projet. 
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11. Situation générale en matière d'énergie renouvelable dans la région de 
réalisation du projet et comparaison avec la situation aux niveaux 
national et européen 

L’utilisation et la part des SER dans la production énergétique ne sont pas 
contrôlées correctement au niveau régional en République tchèque. Très peu 
d’informations sont donc disponibles quant à la contribution actuelle des 
différentes autorités locales et régionales à la mise en place de systèmes 
d’énergie renouvelable.  
 
L’objectif national de la République tchèque concernant la part des énergies 
renouvelables dans la consommation globale d’électricité est de 8 % pour 
l’année 2010. En 2005, les énergies renouvelables représentaient 4,3 % des 
sources d’énergie directes pour la République tchèque dans son ensemble 
[EurObserv’ER, 2006].  
 
Concernant les systèmes photovoltaïques, la capacité installée totale en 
République tchèque en 2005 était de 0,53 MWc. La même année, la capacité 
installée cumulée en Europe était de 1 791,7 MWc. 
 
La surface totale des capteurs solaires installés en République tchèque était de 
18 780 m2 en 2005. La surface totale installée en Europe en 2005 était de 
2 073 391 m2 [EurObserv’ER, 2006]. 
 
12. Retombées du projet  

Le système est pratiquement autonome étant donné que le système 
photovoltaïque fournit l’énergie aux pompes de circulation et d’alimentation du 
système héliothermique. Par conséquent, le système d’énergie solaire ne crée 
pas de besoin électrique supplémentaire et continuera à fonctionner en cas de 
panne de secteur. Les seuls frais d’exploitation du système seront l’inspection 
occasionnelle de la chaudière et l’enregistrement des quantités d’énergie 
thermique et électrique produites. D’autres frais viendront plus tard et 
comprendront la vérification du dispositif antigel et la révision des pompes après 
cinq ans de fonctionnement. 
 
13. Facteurs clés du succès 

Selon l’ECCB, le soutien apporté par tous les acteurs a été un élément décisif 
pour la réussite du projet. La subvention de l’UE (Phare CBC 2003), qui a 
financé 75 % du coût total, a également été essentielle pour la réalisation de ce 
projet. En fait, ce projet n’aurait probablement jamais vu le jour sans cette aide.  
 
Le volet promotionnel ainsi que la campagne de sensibilisation (c.-à-d. les 
séminaires sur l’énergie solaire) ont contribué à l’acceptation du projet et ont 
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permis d’accroître la prise de conscience et la compréhension de la question du 
changement climatique et des technologies d’énergies renouvelables. Par 
ailleurs, un des séminaires s’adressait tout particulièrement aux maires des 
municipalités voisines, qui peuvent contribuer à la propagation du savoir-faire 
parmi les municipalités et à la promotion de la mise en œuvre de projets 
similaires dans la région.   
 
Les sessions pratiques de visites de sites ont été un aspect important du 
programme de formation "Energy consulting courses for multipliers " (cours de 
conseil en énergie à l’intention des multiplicateurs). Elles ont aidé les 
participants à découvrir les principes de la construction basse énergie et les ont 
mis face à toutes sortes d’équipements pour différentes SER. Le programme de 
formation a remporté un franc succès: le nombre de participants a été 64 % plus 
élevé que prévu.  
 
Par ailleurs, la sélection soignée des orateurs des conférences a été importante 
pour donner au programme une image scientifique et professionnelle.  
Enfin, les échanges transfrontaliers de compétences en matière d’énergies 
renouvelables entre des experts autrichiens et tchèques ont permis d’établir de 
nouveaux contacts professionnels, qui pourront s’avérer très utiles à l’avenir 
pour la réalisation de projets similaires.   
 
14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales 

Un projet de ce type pourrait être reproduit facilement par d’autres autorités 
locales/régionales, vu son faible niveau de technicité. Selon la zone précise de 
réalisation, le financement pourrait être un élément clé pour le lancement du 
projet.   
 
La planification et l’organisation de la formation sont simples. Toutefois, il 
pourrait être très utile d’impliquer des consultants spécialisés.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15. Contacts et remerciements 



ANNEXES 

229 

 
 

 
 
16. Références  

Cette fiche d’informations est basée sur les informations fournies par l’Energy 
Centre Èeské Budìjovice, un des partenaires du projet, par le biais d’un 
questionnaire développé pour ce projet et d’entretiens téléphoniques.   
 
[Ckrumlov, 2007]  Ckrumlov.cz, site web officiel de la ville (20/04/2007) 
 
[ECCB, 2006]  ECCB (2006). Brochure du projet.  
 

Organisation: Energy Centre České Budějovice 
Type d’organisation: organisation non gouvernementale 
Activités principales:  
L’association Energy Centre České Budějovice (ECCB) est un centre fournissant des 
conseils en matière d’énergie qui se concentre principalement sur la région de la 
Bohême du Sud. L’ECCB a été fondé en 1997 avec le soutien de la commission pour 
la coopération entre la Haute-Autriche et la Bohême du Sud. 
L’une des tâches de l’ECCB est d’organiser l’échange de technologies et de 
compétences entre la Haute-Autriche et le sud de la République tchèque. Il coopère 
avec d’importants partenaires de République tchèque et de pays étrangers, actifs 
dans le secteur de l’énergie. 
L’objectif principal du centre est de promouvoir l’efficacité énergétique et 
l’utilisation des sources d’énergie non traditionnelles et renouvelables ainsi que de 
sensibiliser le grand public à ces questions. 
Contact: 
Tomáš Avramov  
Energy Centre České Budějovice 
Nám. Př. Otakara 87/25 
37001 České Budějovice 
République tchèque 

Organisation: conseil municipal de Český Krumlov 
Type d’organisation: autorité locale 
Contact: 
Adresse: Náměstí Svornosti 1, 381 01 Český Krumlov 
Nom:  Eva Borsányi (chargée de mission/département du développement régional) 
Tél.: 380 766 707 
E-mail: eva.borsanyi@mu.ckrumlov.cz 
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Centrale de chauffage 
urbain à biomasse 
à Las Navas del Marqués, 
Ávila  
       
 
 

 

 

 

 

 

1. Contexte 

1.1 Région de réalisation du projet 

La municipalité de Las Navas del Marqués, où ce projet a été réalisé, se trouve 
dans la province d’Ávila. Celle-ci  se situe dans la partie méridionale de la 
communauté autonome de Castilla y Leon, dans l’ouest de l’Espagne. Elle est 
bordée par  les provinces de Tolède, Cáceres, Salamanque, Valladolid, Ségovie 
et Madrid. La figure 1 illustre la situation de la province d’Ávila et de la 
municipalité de Las Navas del Marqués, respectivement. La municipalité a une 
superficie de quelque 94,5 km2, dont 165 000 m2 sont dévolus à la ville elle-
même. Son climat se caractérise par des hivers longs et froids et des étés doux.  
 
Las Navas del Marqués compte plus de 5 000 habitants et présente donc une 
densité de population de 53,86 habitants/km². Traditionnellement, l’activité 
économique de cette région se concentre sur l’élevage, bien que ses secteurs 
principaux soient désormais la construction et les services.  

 
 
 
 
 
 

Type de projet:  
SER – biomasse 
Lieu:  
Las Navas del Marqués, 
Ávila, Castilla y Leon, 
Espagne 
Administration concernée: 
Diputación de Ávila 
Portée: régionale 
Date de fin: décembre 2006 

La construction d’une centrale de chauffage urbain utilisant la biomasse dans la 
municipalité de Las Navas del Marqués, province d’Ávila, a été menée à bien dans 
le cadre du projet Biorreg-Floresta, en collaboration avec différents partenaires 
européens. L’énergie ainsi produite est utilisée dans le but de chauffer des 
bâtiments publics. Le projet prévoyait également une campagne de sensibilisation 
du public. Ce projet illustre les différents avantages que présente cette source 
d'énergie renouvelable domestique. Si ceux-ci sont principalement 
environnementaux, la centrale permettant de réduire l’utilisation de combustibles 
fossiles plus polluants, ils sont également sociaux, car la nécessité d’alimenter la 
centrale en biomasse a créé de nouvelles activités économiques à l’échelle locale. 
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Figure 1- Localisation de Las Navas del Marqués et d’Ávila en Espagne 

 

 

 
1.2 Utilisation de la biomasse pour la production d'énergie 

La biomasse peut se définir comme la "portion biodégradable des produits et 
reliquats issus de l’agriculture (en ce compris les substances végétales et 
animales), de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la portion 
biodégradable des résidus industriels et urbains" [Biorreg-Floresta, 2006]. 
 
Le bois est la forme de biomasse la plus ancienne connue de l’humanité. 
Pendant des siècles, il a été utilisé pour le chauffage, la cuisine et à des fins 
industrielles. Aux XVIIIe et XIXe siècles, le bois a été progressivement 
remplacé par les combustibles fossiles, tels que le charbon, le pétrole et le gaz, 
faciles à manipuler et présentant une plus grande densité énergétique. À l’heure 
actuelle, on assiste à un regain d’intérêt pour la biomasse, qui, grâce aux 
technologiques modernes, peut être utilisée de manière efficace aux fins de la 
production de chaleur, d’énergie ainsi qu’en guise de carburants et combustibles. 
Employée de manière durable, la biomasse constitue une source d'énergie 
renouvelable [AEBIOM, 2007].  
 
La biomasse trouve son origine dans les flux de la sylviculture, de l’agriculture 
et des déchets, comme décrit ci-après [AEBIOM, 2007]:   

2. La sylviculture et les industries basées sur le bois produisent du bois, soit 
la principale ressource de biomasse solide. La logistique de 
l’acheminement de la biomasse des forêts aux centrales bioénergétiques 
progresse à grands pas. Le secteur couvre une large palette de 
biocombustibles, présentant des caractéristiques diverses: bûches, écorce, 
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copeaux, sciure et, plus récemment, granulés de bois. Les granulés, de par 
leur haute densité énergétique et leurs caractéristiques normalisées, 
offrent d’excellentes possibilités de développement pour le marché 
mondial des bioénergies. 

3. L’agriculture peut fournir des cultures dédiées à la production d’énergie 
ainsi que des produits dérivés sous la forme de fumier et de paille. Les 
terres disponibles peuvent être consacrées à des cultures énergétiques 
conventionnelles telles que le colza, le froment, le maïs, etc. ou encore à 
de nouveaux types de cultures comme le peuplier, le saule, le miscanthus 
et d’autres essences.  

4. Autre source de biomasse, les déchets biodégradables peuvent être de 
plusieurs types, tels que la portion organique des ordures ménagères et 
assimilées, les déchets ligneux, les combustibles dérivés de déchets, les 
boues d’épuration, etc.  

 
Chaque ressource de biomasse présente des caractéristiques qui lui sont propres 
en termes de pouvoir calorifique, d’humidité, de teneur en cendres, etc. et 
requiert donc des technologies de conversion appropriées pour la production de 
bioénergie. La biomasse peut être utilisée dans le but de générer de l’énergie et 
de l’électricité mais aussi pour produire des biocarburants et biocombustibles.  

 
2. Portée du projet et objectifs 

Cette mission a été réalisée dans le cadre du projet Biorreg-Floresta63, dont les 
principaux objectifs sont les suivants: 

• Promotion des échanges de pratiques agricoles et sylvicoles respectueuses 
de l’environnement 

• Promotion des énergies renouvelables dans l’espace atlantique 
• Développement de technologies environnementales 
• Valorisation et utilisation des résidus forestiers à des fins d’exploitation 

énergétique dans les régions identifiées 
 
Par ailleurs, le projet vise à: 

• diffuser des informations relatives aux énergies renouvelables au sein de 
l’opinion publique et auprès des parties intéressées; 

• créer des compagnies mixtes publiques-privées pour l’exploitation des 
ressources endogènes; 

• intégrer les énergies renouvelables dans les environnements sensibles. 
 
Le projet Biorreg-Floresta s’inscrit dans le programme de coopération 
transnationale Interreg III (B) "Espace atlantique" et coïncide parfaitement avec 
le contenu défini dans sa priorité C: promotion de l’environnement, gestion 
                                           
63

  http://www.biorreg-floresta.org/index.php. 
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durable des activités économiques et des ressources naturelles, et plus 
concrètement avec la mesure C-3: gestion durable des activités économiques 
dans l’espace atlantique. Depuis 1990, ce programme d’initiative 
communautaire européenne (INTERREG) a pour but de promouvoir le 
développement harmonieux et équilibré du territoire européen. Les objectifs et 
priorités de ce programme sont d’assurer, par le biais de projets durables, un 
développement équilibré de la région, de répondre aux besoins locaux, d’étendre 
les réseaux transnationaux et leurs échanges, ainsi que d’allier développement 
économique et protection de l’environnement. 
 
Dans ce contexte, l’objectif du projet spécifique de la municipalité de Navas del 
Marqués résidait dans le développement d’une industrie bioénergétique locale, 
de manière à soutenir la mise en place d’une alimentation en combustibles issus 
des résidus sylvicoles et l’installation d’une centrale de chauffage de taille 
moyenne utilisant la biomasse pour produire de l’énergie dans le but de chauffer 
les bâtiments publics de la municipalité de Navas del Marqués.  

 
3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet   

Le principal partenaire de ce projet était le Conseil général d’Ávila (Diputacion 
de Ávila), par l’intermédiaire de l’Agence pour l’énergie de la province d’Ávila 
(APEA). Cette autorité régionale assurait la gestion et la coordination du projet. 
À ce titre, elle représentait les autres participants dans les relations avec les 
autorités publiques, jouait un rôle d’interface avec toutes les parties prenantes et 
gérait le financement.  
 
En tant qu’autorité locale, le Conseil municipal de Las Navas del Marqués, où le 
projet a été réalisé, est membre de l’Agence pour l’énergie de la province 
d’Ávila. Par sa participation au projet Biorreg-Floresta, il entendait développer 
ses compétences dans le domaine de l’environnement et de l’énergie par la mise 
en œuvre d’une centrale à biomasse. Il a ainsi contribué au financement du 
projet, à la facilitation de la mise en œuvre de la centrale sur son territoire, à la 
prise de décision ainsi qu’à la diffusion et à la promotion des meilleures 
pratiques et du savoir-faire acquis dans le cadre de ce projet.  
 
Un appel d’offres a été lancé pour la fourniture et l’installation de la centrale à 
biomasse. Une société privée a été sélectionnée après réception des offres, et un 
contrat a été signé (cas de sous-traitance pour l’installation de la SER). Le 
Conseil municipal de Las Navas del Marqués a pris en charge la gestion et 
l’exploitation de la centrale ainsi que la collecte et la récupération de la 
biomasse utilisée dans la chaudière.  
 
Le projet Biorreg-Floresta a été élaboré en collaboration avec différents 
partenaires européens basés en Irlande (Mayo Energy Agency), au Portugal 
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(Associacao de productores florestais de Setubal, Centro de Biomassa para a 
Energia, Villa de Ponte de Lima, Ponte de Barca) et au Royaume-Uni (Severn 
Wye). En Espagne, l’association Monte Industria (association de l’industrie 
sylvicole) et l’association sylvicole de Galice ont également participé au projet. 
Les bénéficiaires visés par le projet étaient les citoyens, les décideurs et les 
professionnels du secteur de l’énergie. 
 
4. Processus décisionnel 

La région où le projet a été réalisé possède d’importantes ressources sylvicoles. 
En effet, les aires boisées représentent 13 % de la superficie totale de la 
municipalité de Las Navas del Marqués. L’idée d’avoir recours à un brûleur de 
biomasse est née lorsque l’organisation publique Sociedad Montes de Navas, 
créée par la municipalité de Las Navas del Marqués, le Conseil général d’Ávila 
et le Comité de Castilla y Leon, ont acheté une zone forestière de la municipalité 
à des fins d’exploitation sylvicole. Le projet visait à favoriser l’utilisation des 
résidus sylvicoles pour la génération d’énergie, permettant ainsi la création 
d’emplois à long terme dans cette région rurale et contribuant à l’indépendance 
énergétique de la municipalité tout en faisant la promotion des SER. 
 
Des groupes d’experts ont été mis sur pied pour la planification et la réalisation 
de la centrale à biomasse. Les maires des municipalités de la région, le président 
du Conseil général d’Ávila et les différents partenaires ont été impliqués dans la 
prise de décision relative au projet. C’est au président du Conseil général 
d’Ávila que revenait la décision finale, avec l’assistance d’experts et de 
conseillers techniques qui planchaient sur les détails du projet.    
 
5. Aspects techniques du projet 

Deux études de faisabilité ont été effectuées avant la mise en œuvre à 
proprement parler du projet. Ces études ont aidé les autorités et les autres 
partenaires à prendre des décisions éclairées concernant les aspects techniques 
de la centrale de chauffage urbain à biomasse.   
 
� Disponibilité de la biomasse dans la région de réalisation du projet   
Les informations présentées ci-après se fondent sur l’étude de viabilité relative à 
l’utilisation de la biomasse générée par la municipalité de Las Navas del 
Marqués, qui a été réalisée au début du projet.  
Cette étude a déterminé que la superficie totale occupée par les forêts était de 
637,04 ha, dont 635,95 ha appartenant aux pouvoirs publics. Les essences les 
plus répandues y sont Pinus pinaster Ait. ssp. mesogeensis (98,5 %) et Pinus 
pinea L. (1,5 %). 
Trois sources de biomasse différentes ont été envisagées pour la centrale: 

• Résidus sylvicoles: constitués par le matériel obtenu lors du 
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débroussaillage des forêts effectué conformément au plan de gestion 
sylvicole de la région.  

• Industrie: certaines industries, telles que les ébénisteries, génèrent des 
déchets ligneux (éclats, copeaux, sciure, etc.) qui peuvent être utilisés 
comme biocombustibles. Différentes usines de la région actives dans ce 
secteur ont été identifiées. 

• Espaces verts et parcs: les reliquats de l’entretien des parcs publics et 
privés peuvent également être utilisés comme biocombustibles. Leur 
volume a été évalué par le biais de questionnaires remplis par les 
techniciens municipaux.  

 
Au total, il a été estimé que 5 076,74 t/an de biomasse pourraient être 
disponibles pour la centrale de chauffage. 
Leur pouvoir calorifique a été évalué à 3,5 kW/kg (3 000 kcal/kg = 12,6 MJ/kg) 
pour une biomasse présentant une humidité de 30 %. 
 
� La centrale à biomasse 
Une chaudière de 1 000 HL, avec une efficacité avoisinant les 90 %, a été 
installée. Elle présente un rendement thermique de 1 000 kW ou 860 000 kcal/h 
et possède les caractéristiques suivantes:  

• longueur: 3,3 m 
• largeur: 2,2 m 
• hauteur: 2,53 m 
• poids: 7 000 kg  
• capacité: 7 000 l 

Cette chaudière a également été sélectionnée pour certaines spécificités, à savoir 
notamment: 

• Système de nettoyage du tube automatique 
• Chaudière à eau chaude haut rendement à trois carreaux 
• Brûleur refroidi à l’eau offrant un rendement thermique supérieur avec 

une abrasion moindre 
• Circuit à eau chaude intégré dans le brûleur et la chaudière réduisant les 

pertes de rayonnement 
• Facilité d’entretien, section tube à ouverture rapide avec amortisseurs de 

choc 
• Dispositif permettant l’intégration d’un brûleur à gaz ou à gaz/pétrole si 

nécessaire 
• Excellent taux d’émissions 

 
La chaudière fournit l’énergie nécessaire à l’alimentation en chauffage et en eau 
chaude de différents bâtiments publics de la municipalité: la mairie, un bâtiment 
polyvalent, le centre d’exposition et de congrès et la piscine publique. Au total, 
ces bâtiments représentent une superficie d’environ 3 500 m2. Il a été estimé que 
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pour satisfaire la demande en énergie de ces bâtiments, il était nécessaire 
d’utiliser 23,44 % de la quantité totale de biomasse disponible dans la région 
(5 076,74 t/an), soit 1 190 tonnes par an, ce qui correspond à 4 165 000 kWh/an. 
Le silo présente une capacité de 15 tonnes et est rempli de sciure destinée à être 
utilisée dans la chaudière. La chaleur générée dans le brûleur est distribuée aux 
quatre bâtiments par le biais de 700 mètres de conduites. 
 
La centrale travaille "à la demande". Ainsi, en hiver, lorsque les besoins en 
énergie sont plus grands, la chaudière peut fonctionner 24 heures sur 24, alors 
qu’en été, elle n’alimente que la piscine, le centre d’exposition et de congrès et 
la mairie et peut donc ne fonctionner que quatre à cinq heures par jour. 
 

Figure 2 – Chaudière utilisée dans le projet  
 

 
 

Source: [APEA, 2007] 
 

6. Accueil du projet par les citoyens  

Au début du projet, le grand public était sceptique quant à la possibilité de 
mettre en œuvre une chaudière à biomasse dans la municipalité. En effet, c’était 
la première fois qu’un projet présentant ces caractéristiques était réalisé dans la 
province d’Ávila et c’était seulement le deuxième projet de ce type dans toute la 
communauté de Castilla y Leon (il existe toutefois une centrale à biomasse à 
Ségovie).  
Selon l’APEA, les séminaires et campagnes de sensibilisation organisés dans le 
cadre du projet ont contribué à dissiper ces premiers doutes et, à l’heure actuelle, 
le soutien et l’adhésion de la population à la centrale à biomasse sont unanimes.  
 
7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet a été lancé le 1er avril 2004 et devait initialement se terminer en mars 
2006. Toutefois, la centrale à biomasse n’a été achevée qu’en décembre 2006. 
Les principales phases de mise en œuvre du projet ont été les suivantes: 

1. Évaluation des ressources. Au début du projet, une quantification des 
ressources de biomasse disponibles a été réalisée. Comme nous l’avons 
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mentionné ci-dessus, l’un des principaux résultats de cette phase a 
consisté en une étude de viabilité relative à l’utilisation de la biomasse 
générée dans la municipalité de Las Navas del Marqués. Cette étude s’est 
également attachée aux options de collecte, de traitement et de stockage 
des ressources de biomasse identifiées.  

2. Évaluation des possibilités d’utilisation de la biomasse pour la génération 
d’énergie. Une analyse des technologies disponibles a été réalisée au 
cours de cette phase, portant notamment sur les utilisations aux fins du 
chauffage, de la génération d’électricité et de l’usage domestique ainsi 
que des applications industrielles. Par ailleurs, des projets pilotes 
précédemment mis en œuvre dans le domaine de la biomasse ont été 
identifiés afin de tirer parti de l’expérience acquise dans le cadre de ceux-
ci. En outre, les besoins en énergie et la faisabilité des différentes options 
techniques pour la réalisation de la centrale ont été analysés. 

3. Analyse de marché pour le projet "biomasse". Localisation et 
identification d’installations possibles et évaluation de l’impact 
environnemental potentiel de la centrale à biomasse envisagée.  

4. Installation d’une centrale à biomasse/mise sur pied de sociétés mixtes. 
Un appel d’offres pour la fourniture et la réalisation de la centrale 
envisagée a été lancé. Une fois le sous-traitant sélectionné, l’installation 
de la centrale a débuté.  

5. Diffusion. Des campagnes de sensibilisation et de promotion du projet ont 
été menées.  

 
� Campagnes de promotion et d’information 
Huit séminaires ont été organisés pour tous les partenaires, y compris les 
organisations européennes impliquées dans le projet Biorreg-Floresta. Les 
conseillers et experts qui ont participé à la planification et à l’évaluation du 
projet étaient également présents. Les séminaires se sont tenus pour l’essentiel 
entre octobre 2004 et décembre 2005. Des séminaires internationaux ont 
également été organisés en Irlande et au Portugal.  
 
Les résultats du projet ont fait l’objet d’une promotion par l’intermédiaire de la 
presse locale et régionale (Diario de Ávila, Ávila Siete, etc.) ainsi que sur les 
sites web de la presse locale (aviladigital.com, avilared.com, version 
électronique du Diario de Ávila). Un site de projet a également été développé et 
lancé afin de rendre compte de l’avancement et des résultats du projet. Du 
matériel promotionnel, dont une brochure de projet et un CD-ROM, ont été 
diffusés au sein du grand public et auprès des maires des municipalités voisines.  
 
8. Problèmes et obstacles 

Comme nous l’avons vu ci-avant, l’un des principaux obstacles rencontrés au 
début du projet résidait dans le scepticisme du grand public, convaincu qu’il 
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était impossible de réaliser ce type de projet dans la région et doutant plus 
particulièrement de la capacité de cette centrale à fournir de l’énergie pour la 
municipalité. Les campagnes de sensibilisation ont contribué à régler ce premier 
problème.  
 
Autre obstacle majeur au démarrage du projet: l’inexpérience des autorités et 
des partenaires dans les réalisations de ce type et plus particulièrement dans les 
projets impliquant la biomasse. La création de groupes d’experts a permis aux 
décideurs de prendre les meilleures décisions. 
 
9. Coût et financement du projet 

Le coût total du projet Biorreg-Floresta était de 2 048 178,58 EUR. Les 
subventions du Fonds européen de développement régional (FEDER)64  ont 
contribué à hauteur de 57 % au coût total du programme, les 43 % restants étant 
financés par les différents partenaires.  
L’investissement total relatif à la mise en œuvre de la centrale à biomasse était 
de 515 000 EUR. 

 
10. Résultats 

10.1  Résultats généraux 

Globalement, tous les objectifs initiaux du projet ont été atteints. Bien que la 
demande en énergie soit restée identique, la centrale à biomasse a permis de 
réaliser des économies de 70 % par rapport aux combustibles traditionnels 
utilisés pour le chauffage dans la région (gaz naturel) et a permis de réduire les 
émissions de GES.   
 
10.2  Impacts/avantages socio-économiques 

L’utilisation de cette source d’énergie renouvelable domestique présente divers 
avantages. Ceux-ci sont essentiellement environnementaux, ce projet ayant 
permis de réduire l’utilisation des combustibles fossiles plus polluants, mais 
également sociaux, car la nécessité d’alimenter la centrale en biomasse a généré 
de nouvelles opportunités économiques dans la région. Par exemple, deux 
nouveaux emplois directs ont été créés lors de la mise en service de la centrale 
dans la municipalité.   
Eu égard au caractère récent du projet, aucune information n’est encore 
disponible concernant les frais de maintenance et d’exploitation. Si l’on se base 
sur le prix estimé pour la biomasse utilisée dans la centrale déterminé lors de 

                                           
64

  Le Fonds européen de développement régional (FEDER) est destiné à réduire les déséquilibres entre les 
régions de la Communauté. Ce Fonds, créé en 1975, octroie des aides financières au développement des 
régions défavorisées. En termes de ressources financières, le FEDER est de loin le fonds structurel le 
plus important. Source: DG Politique régionale – Site web d’INFOREGIO - glossaire 
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l’une des études de faisabilité (0,067 euro/kg), en supposant une consommation 
de 1 190 tonnes par an, le coût annuel de la biomasse peut être évalué à 
79 730 EUR.  
 
Selon les études de faisabilité, le prix de l’énergie produite par le gaz naturel 
dans la région peut quant à lui être chiffré à 0,032 euro/kWh [HC, 2005]. Si l’on 
se fonde sur le coût mentionné ci-dessus pour la biomasse, le prix de l’énergie 
produite par la nouvelle centrale serait de 0,019 euro/kWh. En d’autres termes, 
l’électricité générée à partir de la biomasse serait moins onéreuse que l’énergie 
produite à partir du gaz naturel. Ceci pourrait donc conduire à une réduction de 
la facture énergétique de quelque 40 % sur le long terme. 
Les résultats suivants ont également été obtenus: 

• Plus faible dépendance aux ressources externes. La centrale à biomasse 
utilise un combustible disponible dans la région.  

• Les ressources économiques destinées à couvrir les frais de chauffage 
restent au sein de la municipalité. 

• Pour la population de la région et des municipalités voisines, la centrale à 
biomasse fera office de projet pilote. Si elle fonctionne comme prévu à 
l’avenir, elle contribuera à sensibiliser l’opinion publique quant à la 
possibilité d’utiliser les énergies renouvelables et à leur rôle dans la lutte 
contre le changement climatique. 

• Un système de collecte de la biomasse a été mis sur pied dans le cadre de 
la réalisation de la centrale. Celui-ci pourrait s’avérer utile pour le 
développement à venir de cette source d’énergie renouvelable dans la 
région.  

 
10.3  Impacts/avantages environnementaux 

La centrale à biomasse réduira les émissions de CO2 dans l’atmosphère. Selon 
l’APEA, elle devrait permettre de les diminuer d’environ 1 126 tonnes par an.   
 
La collecte des résidus sylvicoles contribue à réduire le risque d’incendie 
pendant les étés espagnols secs et chauds.  
 
En utilisant la méthodologie exposée à l’Annexe 2, il a été déterminé que les 
bénéfices actualisés65 du projet dépassaient ses coûts actualisés66, en admettant 
un taux d’intérêt de 3,4 %, un coût énergétique moyen pour le chauffage de 
0,032 euro/kWh et une durée de vie de 20 ans pour le projet. Cela signifie que le 
projet constitue un investissement rentable, car les économies qu’il permet de 

                                           
65

  Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 
exprimées à la valeur monétaire actuelle. 

66
  Coûts actualisés: valeur actuelle de l’ensemble des coûts d’investissement annuels encourus au cours 

d’un projet. 
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réaliser sont supérieures à l’investissement initial en capital. Ceci est dû au fait 
que l’énergie produite par la centrale est considérablement meilleur marché que 
l’énergie générée dans une centrale au gaz naturel, comme nous l’avons vu à la 
section 10.2. 
 
Le projet étant rentable, le coût par tonne de CO2 évitée est en fait un bénéfice. 
En effet, selon les estimations, le coût par tonne de CO2 évitée grâce à la 
réalisation de ce projet est de -11,23 EUR (en gardant les hypothèses 
mentionnées ci-dessus). Cela signifie qu’après la période d’amortissement 
(estimée ici à 12 ans), la réduction des émissions de GES n’entraînera aucun 
coût. 
 
11. Situation générale en matière d'énergie renouvelable à Ávila et 

comparaison avec la situation aux niveaux national et européen 

Selon le plan national espagnol relatif aux énergies renouvelables (PER) pour la 
période 2005-2010, 12,1 % de la consommation énergétique primaire pour 
l’année 2010 seront fournis par des énergies renouvelables. En 2005, la part des 
énergies renouvelables dans la consommation d’énergie primaire était de 
6,03 %.  
Dans la communauté autonome de Castilla y Leon, où se trouve la province 
d’Ávila, la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique 
totale est de 11,4 %. Elle atteint 15,7 % dans le cas de l’électricité. Dans cette 
communauté autonome, la production d’électricité au départ de la biomasse est 
de 11 MW.  
 
Le PER estime que les ressources de biomasse en Espagne représentent 19 000 
ktep67, dont 13 000 ktep associées à la biomasse résiduelle et 6 000 ktpe aux 
cultures énergétiques. À l’heure actuelle, la biomasse représente une part de 
45 % des énergies renouvelables en Espagne, soit 2,9 % de la consommation 
énergétique primaire, sources d’énergie traditionnelles comprises. 
 
Le PER fixe un nouvel objectif de 5 040,3 ktep pour 2010, dont 4 457,8 ktep/an 
seraient destinées à la génération d’électricité et 582,5 ktep/an aux applications 
thermiques. La centrale à biomasse de Las Navas del Marqués contribuerait dès 
lors pour 0,061 % à l’objectif établi à l’horizon 2010. Il a été estimé que la 
quantité de CO2 évitée si ces objectifs étaient atteints serait d’environ 9 millions 
de tonnes, 1 788 326 tonnes provenant de la biomasse utilisée à des fins de 
chauffage. Selon les prévisions, la centrale à biomasse de Las Navas del 
Marqués contribuerait alors à hauteur de quelque 0,06 % au volume de CO2 
épargné.  
 
                                           
67

 tep (tonnes équivalent pétrole)= 11 630 kWh. 
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En 2005, la production d’énergie primaire à partir de la biomasse solide en 
Europe était de 58 783 Mtep, l’Espagne se hissant à la cinquième position en 
termes de production.  
 
12. Retombées du projet  

Au début du projet, il était prévu d’installer une centrale à biomasse afin de 
fournir chauffage et eau chaude non seulement aux bâtiments publics de la 
municipalité mais également aux 623 nouvelles habitations de celle-ci. 
Toutefois, dans un premier temps, le maire a préféré n’alimenter que certains 
bâtiments municipaux et attendre de voir les résultats et l’évolution de la 
centrale. Si la centrale s’avère être une source durable de chauffage et si les 
autorités locales et régionales décident d’étendre son application aux logements, 
il sera nécessaire de tripler, voire de quadrupler, sa capacité actuelle et sa 
production thermique.  
 
À cet égard, le maire de Las Navas del Marqués a annoncé la conclusion d’un 
accord avec plusieurs municipalités de la région (El Tiemblo, Cebreros, El Hoyo 
de Pinares y San Bartolomé de Pinares) afin d’accroître la quantité de résidus 
sylvicoles, et donc de biomasse, disponibles pour la centrale par le biais 
d’activités d’exploitation forestière et de débroussaillage menées à bien dans les 
forêts desdites municipalités [Ávila Digital, 2007; Avilared, 2007].   
 
 
13. Facteurs clés du succès 

Les centrales de chauffage urbain centralisées alimentent directement les 
utilisateurs, éliminant ainsi la nécessité pour eux de surveiller leurs propres 
installations ou de gérer et de stocker les combustibles. De tels systèmes 
possèdent une longue tradition aux États-Unis ainsi que dans le centre et dans le 
nord de l’Europe (au Danemark et en Suède, ces systèmes assurent la moitié du 
chauffage). En revanche, en Espagne, l’installation de tels réseaux est encore 
très récente.  
 
Selon l’APEA, l’un des principaux facteurs qui ont contribué au succès du projet 
réside dans la collaboration étroite entre les différents partenaires et les autorités 
locales. En outre, la participation des techniciens et conseillers spécialisés qui 
ont encadré les autorités dans leur processus décisionnel a également été 
essentielle pour la réussite du projet.  
 
14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales  

Selon l’APEA et le président du Conseil général d’Ávila, un projet analogue 
peut être reproduit dans d’autres municipalités disposant de ressources 
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forestières.  
L’utilisation de la biomasse issue des déchets pour alimenter un réseau de 
chauffage régional tel que celui décrit ici est une solution parfaitement 
reproductible. Les applications de ce type ne requièrent pas de grandes 
ressources de biomasse comme c’est le cas d’autres projets tels que la génération 
d’électricité. 
 
L’expérience acquise dans le cadre de ce projet peut être utile à d’autres 
municipalités désireuses de mettre en œuvre des solutions analogues. L’échange 
de savoir-faire entre les municipalités de la région peut contribuer au 
développement et à l’application de nouveaux projets d’énergie renouvelable. 
Toutefois, le financement de l’Union européenne s’est révélé essentiel pour ce 
projet, la technologie étant onéreuse du fait du petit nombre d’installations 
s’appuyant sur ce type de sources d’énergie à ce jour.  
 
L’investissement total dépend de la destination finale de l’énergie produite. Il 
s’élève ainsi à 450 EUR/kW dans le cas du chauffage domestique et à 
100 EUR/kW dans le cas du chauffage à des fins industrielles.  
Quant au coût de la biomasse, il dépend de la source, du type de traitement et du 
transport nécessaire. Il varie entre 60 EUR/t pour les grands systèmes de 
chauffage domestiques et 200 EUR/t pour les granulés conditionnés destinés aux 
habitations isolées.  
 
Par conséquent, avant d’envisager l’utilisation de la biomasse solide à des fins 
de production de chaleur et d’électricité, il est important de tenir compte de la 
disponibilité de la biomasse dans la région de mise en œuvre de la centrale, de la 
qualité des matériaux nécessaires et des coûts associés. 

Enseignements tirés à propos de la biomasse 
Inconvénients:  
•Teneur énergétique généralement faible  
•Risque de concurrence pour les ressources avec d’autres industries, telles le carton 
ou le papier 
• Investissements généralement plus élevés pour la conversion en énergie 
«consommable» qu'avec les combustibles fossiles 
 
Avantages:  
•Grande disponibilité dans de nombreuses régions  
•Contribution à l’autonomie énergétique 
•Coûts généralement faibles par rapport aux combustibles fossiles 
•La biomasse peut généralement être stockée en grandes quantités et la bioénergie 
peut être produite à la demande 
•Création d’emplois stables, surtout dans les régions rurales  
•Développement de techniques et de savoir-faire offrant des perspectives 
intéressantes d'exportation technologique 
•Réduction des émissions de CO2 et d’autres substances (SOx, etc.). 
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15. Contacts et remerciements 

 
 

16. Références  

Cette fiche d’informations est basée sur les informations fournies par l’Agence 
pour l’énergie de la province d’Ávila, un des partenaires du projet, par le biais 
d’un questionnaire développé pour ce projet et d’entretiens téléphoniques.   
 
 [AEBIOM, 2007]  Site web de l’Association européenne pour la 

biomasse – AEBIOM (European Biomasse 
Association) 

  (http://www.aebiom.org/) 
 
[Biorreg-Floresta, 2006]  Site web du projet Biorreg-Floresta 
  (www.biorreg-floresta.org/) 
 
[IDAE, 2007]  IDAE (2007) "Manuales de energies 

removables_Energia de la biomasa". Accessible à 
l’adresse suivante: http://www.idae.es/index.asp?i=es  

Organisation: APEA - Agencia Provincial de la Energía de Ávila- (Agence pour 
l’énergie de la province d’Ávila)  
Type d’organisation: autorité locale 
Activités principales:  
1. Introduire une culture basée sur l’utilisation rationnelle de l’énergie et sur une 
amélioration constante de l’efficacité énergétique dans tous les secteurs, afin de 
réduire les coûts, tout en sensibilisant le grand public et en fournissant des 
informations sur les progrès technologiques et l’évolution de la réglementation. 
2. Mieux faire connaître différents programmes et initiatives de l’UE, et plus 
particulièrement ceux qui font la promotion des énergies renouvelables et de 
l’efficacité énergétique (SAVE, ALTENER, ENERGIE 5FW RDT, etc) au sein des 
entreprises publiques et privées (et surtout des PME) ainsi qu’auprès des 
consommateurs et citoyens d’Ávila. À cet égard, l’Agence arbitrera désormais les 
actions de ce type en ce qui concerne les appels d’offre, les procédures d’octroi des 
subventions, mais aussi le suivi et la mise en oeuvre des mesures. 
3. Assurer la diffusion efficace de tous les plans nationaux et régionaux (tels que 
IDAE –Instituto de Diversificacion y Ahorro de la Energía –Plan de promoción de 
las energías renovables, etc.) afin de promouvoir les investissements tirant parti des 
subventions et primes. 
Contact: 
Luisa Fernanda MARTIN VAZQUEZ, Directrice  
Ana Vanesa Garcia 
Tél.: +34 920 206230 (central) E-mail: apea@diputacionavila.es  
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[Ávila Digital, 2007] Presse (2007) "Agua caliente y calefacción ecológicas 

para Las Navas del Marqués",  Ávila Digital 
 
[Avilared, 2007]  Presse (2007)  "Pionera planta de biomasa en las 

Navas", AvilaRed 
 
[HC, 2005]  HC Ingenieria S.L. "Red de Caleffaccion centralizada 

con biomasa en el municipio de las Navas del Marqués 
(Ávila) –Estudio de viabilidad", décembre 2005
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Rénovation, cogénération 
et centrales héliothermiques 
à Francfort-sur-le-Main 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
1. Contexte 

Ce projet, impliquant la Ville de Francfort (Energiereferat) et la Wohnheim 
GmbH (une société de logement social), visait à l’amélioration des installations 
sanitaires des bâtiments et au développement d’un système de chauffage 
exemplaire faisant appel à la cogénération et à des centrales héliothermiques. 
 
1.1 La ville de Francfort-sur-le-Main 

� Localisation et population 
Baignée par le Main et située dans le sud-ouest de l’Allemagne, Francfort 
compte quelque 650 000 habitants. C’est la plus grande ville du Land de Hesse 
et la cinquième ville d’Allemagne, avec une superficie de 248,3 km², dont 
15,4 % de forêts. La température moyenne annuelle y est de 11 °C. 

Type de projet: 
SER - héliothermie 
Lieu: 
ville de Francfort-sur-le-
Main, Hesse, Allemagne 
Autorité concernée 
Energiereferat Stadt 
Frankfurt am Main 
(département de la ville 
de Francfort-sur-le-
Main traitant des 
questions énergétiques) 
et Wohnheim GmbH 
(société de logement 
social). 
Portée: locale 
Date de fin: 2004 

Wohnheim GmbH, une société de logement social, a progressivement modernisé 
ses immeubles en suivant un plan de rénovation type, comprenant l’installation de 
centrales héliothermiques, l’optimisation de l’isolation thermique ainsi que 
l’utilisation de la production combinée de chaleur et d’électricité. L’Energiereferat 
de la Ville de Francfort-sur-le-Main a prodigué des conseils sur la manière de 
transformer ces bâtiments en logements écologiques.  
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Figure 1 – Localisation de Francfort-sur-le-Main en Allemagne 
 

 
 

� Activités économiques 
Ville natale de Goethe, Francfort est de nos jours principalement connue comme 
l’un des premiers centres financiers et d’affaires d’Europe. Plus de 300 banques 
nationales et internationales sont en effet représentées dans la métropole du 
Main. La Banque centrale européenne et la Bundesbank, notamment, y ont leur 
siège.  Le salaire/traitement annuel moyen par employé y atteint 33 362 EUR 
(chiffres de 2005). 
 
1.2 Utilisation de la cogénération et de systèmes héliothermiques pour la 

production d’énergie 

� Cogénération 
La cogénération permet de produire simultanément de l’électricité et de la 
chaleur à partir d’un seul combustible dans des installations proches du lieu de 
consommation. Ce processus permet de réduire la quantité de déchets produite 
en récupérant la chaleur qui serait normalement perdue dans un générateur 
électrique et en économisant le combustible qui serait autrement utilisé pour 
produire de la chaleur ou de la vapeur dans une autre unité. Tous les types de 
combustibles, même renouvelables, tels la biomasse, peuvent être utilisés. 
 
� Énergie héliothermique 
Les technologies héliothermiques actuelles sont efficaces et extrêmement 
fiables. Elles fournissent de l’énergie solaire destinée à toute une série 
d’applications, telles la production d’eau chaude domestique et le chauffage 
dans les immeubles résidentiels et commerciaux, l’apport à un réseau de 
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chauffage collectif, la réfrigération solaire, la production de chaleur destinée aux 
applications industrielles, le dessalement et l’équipement de piscines.  (Source: 
ESTIF – fédération européenne de l’industrie héliothermique.) 
 
2. Portée du projet et objectifs 

Le principal objectif poursuivi par ce projet était d’améliorer l’environnement 
résidentiel et les installations sanitaires des logements sociaux en créant des 
habitations rentables sur le long terme. À cette fin, le projet visait à: 

• installer des centrales héliothermiques sur chaque bâtiment pour la 
fourniture d’eau chaude en été; 

• rénover les bâtiments selon les standards basse énergie de 60 kWh/m² par 
an; 

• passer au gaz naturel (qui pourra être remplacé à l’avenir par un 
combustible renouvelable lorsque ceux-ci seront disponibles en plus 
grandes quantités); 

• améliorer l’efficacité énergétique en installant un système de chauffage 
collectif faisant appel à la cogénération; 

• réduire les émissions de CO2 de plus de 80 %. 
 
Ce projet concernait 200 logements, hébergeant quelque 280 habitants. 
 
3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet 

L’ Energiereferat a été fondé en 1990. Il fait partie du département de 
l’environnement de la Ville. Son objectif est de mettre au point et d’appliquer le 
plan énergétique et de protection du climat de la municipalité. 
 
Son travail se concentre sur trois domaines: 

• les bâtiments administratifs et les économies d’électricité; 
• la planification énergétique et la cogénération; 
• les bâtiments d’habitation et les énergies renouvelables. 

 
La Wohnheim GmbH est une société de logement social propriétaire de 
bâtiments d’habitation, fondée en 1951 par la Ville de Francfort et le Land de 
Hesse. Dans ce projet, elle a assuré l’installation de centrales héliothermiques 
décentralisées et d’un système de chauffage collectif pourvu d’une unité de 
cogénération.  
 
L’Energiereferat offre des services de consultance gratuits dans le cadre de 
projets permettant de réaliser des économies d’énergie et de réduire les 
émissions de CO2. Il a mis au point plusieurs concepts énergétiques pour 
différentes sociétés de logement afin de les convaincre de réduire la 
consommation énergétique des bâtiments et d’utiliser des techniques économes 
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en énergie. C’est à ce titre qu’il a conseillé la Wohnheim GmbH. 
 
4. Processus décisionnel 

La principale raison à la réalisation de ce projet était le souhait du directeur de la 
Wohnheim GmbH de créer des logements qui seraient toujours compétitifs dans 
30 ans. La Wohnheim GmbH était le promoteur du projet et a pris toutes les 
décisions finales. 
 
L’Energiereferat a apporté sa contribution principale au cours du processus 
décisionnel, lorsqu’il a été décidé de la manière dont les logements devaient être 
rénovés et des systèmes de chauffage à installer.  
L’Energiereferat a tout d’abord réalisé une étude préliminaire visant à évaluer 
différents concepts de rénovation des bâtiments, afin de déterminer quelles 
mesures permettraient à ce projet de diminuer au mieux les besoins thermiques 
et d’obtenir un soutien maximal de la KfW Bankengruppe (groupe bancaire 
KfW) dans le cadre de son "CO2 Building Rehabilitation Programme" 
(programme de réhabilitation tenant compte des émissions de CO2) [kfW, 2007]. 
 
Le "CO2 Building Rehabilitation Programme" (programme de réhabilitation 
tenant compte des émissions de CO2) du groupe bancaire KfW offre les 
avantages suivants: 

• l’allégement partiel de la dette découlant du prêt de la KfW une fois 
atteint le niveau de "maison basse énergie";  

• le financement jusqu’à 100 % de l’investissement, frais annexes compris.  
 
L’Energiereferat a ensuite calculé les bénéfices économiques et 
environnementaux résultant de différents types de chauffage pour la puissance 
calorifique demandée restante. 
 
Il s’est avéré que la combinaison d’une chaudière centrale, d’une unité de 
cogénération et d’un système de chauffage collectif équipé de centrales 
héliothermiques décentralisées était la meilleure solution pour l’environnement 
et pour les locataires. Bien entendu, les centrales héliothermiques ne sont dans 
un premier temps pas économiquement intéressantes pour la société de 
logement. Mais elles présentent d’autres avantages, notamment pour les 
locataires, puisqu’elles leur permettent d’obtenir de l’eau chaude gratuitement. 
Cela peut être considéré comme un avantage compétitif à long terme sur le 
marché du logement. 
 
5. Aspects techniques du projet 

Cinq centrales thermiques décentralisées, mesurant chacune 51 m², ont été 
installées pour fournir l’eau chaude domestique. Cela représente 1,3 m² de 
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centrale héliothermique par logement, ce qui permettra de satisfaire 40 % des 
besoins en eau chaude domestique. Les centrales héliothermiques produisent 
70 000 kWh/an. 
 
Par ailleurs, une unité de cogénération d’une capacité de 30 kW (électrique) et 
de 60 kW (thermique) a été installée, ainsi qu’une chaudière pour faire face aux 
pics de consommation, présentant une capacité de 390 kW pour le chauffage des 
bâtiments.  Quarante pour cent de l’électricité consommée pourrait être fournie 
par la seule unité de cogénération. En fait, en l’absence de réglementation, toute 
l’électricité produite est envoyée dans le réseau électrique. La société de 
logement ne peut donc pas fournir et vendre l’électricité directement à ses 
locataires. 
 
Enfin, les bâtiments ont été rénovés conformément aux standards basse énergie 
(60 kWh/m²/an) et le gaz naturel a été choisi comme source d’énergie. Ce 
combustible a été choisi pour permettre un passage aisé aux énergies 
renouvelables lorsqu’elles seront plus développées. 

 
Figure 2 – Vue du bâtiment  

 
  

 
Source: [Energiereferat, 2007] 

 
Figure 3 – Vue de la chaudière  

 

 
Source: [Energiereferat, 2007] 
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6. Accueil du projet par les citoyens 

Quelque 280 locataires bénéficient de ces installations et ont vu leur facture 
d’électricité diminuer grâce à l’application de standards basse énergie lors de la 
rénovation et à l’eau chaude domestique qu’ils reçoivent gratuitement en été 
grâce aux centrales héliothermiques. De plus, les centrales héliothermiques sont 
discrètes et invisibles (elles sont installées sur les toits). Ces facteurs ont 
contribué à l’acceptation du projet. Celui-ci n’a en effet rencontré aucune 
opposition. 
Les habitants semblent avoir soutenu le projet parce qu’ils avaient le sentiment 
que la société de logement s’intéressait à l’environnement. Ce projet a contribué 
à l’amélioration de l’image du quartier parmi les riverains. 
 
7. Mise en œuvre et durée du projet 

Le projet a été lancé en 2002 et achevé en 2004. 
 
8. Problèmes et obstacles 

Dans un premier temps, les promoteurs de ce projet voulaient vendre l’électricité 
produite par l’unité de cogénération directement aux locataires. Cela s’est révélé 
impossible pour des raisons légales. 
Le système de tarif de rachat allemand, appelé KWK-Gesetz (loi sur la 
cogénération), garantit aux producteurs d’électricité issue de la cogénération un 
prix forfaitaire par kWh injecté dans le réseau. Les petites unités produisant 
moins de 50 kW d’électricité, comme celles installées dans le cadre de ce projet, 
rapportent en Allemagne environ 11 cents/kWh. S’il était possible de vendre 
l’électricité aux locataires, le profit passerait à 18 cents/kWh.  
 
9. Coût et financement du projet 

Le tableau suivant résume les investissements consentis pour ce projet. 
 

Phase Coût (EUR) 
Centrales héliothermiques 180 000 EUR 
Réseau de chauffage collectif 55 000 EUR 
Centrale thermique 170 000 EUR 

 
La KfW a assuré la plus grande part du financement, dans le cadre de son 
programme de réduction des émissions de CO2 (CO2 Gebäude 
Sanierungsprogramm). Ce programme cible essentiellement les mesures 
d’économie d’énergie dans les immeubles. Les technologies basées sur les 
énergies renouvelables utilisées pour le chauffage peuvent également en 
bénéficier (toutefois, le volume du crédit octroyé pour l’installation d’énergies 
renouvelables n’atteignait que 2 % du volume du crédit total).  Les crédits sont 
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octroyés avec un taux d’intérêt 2 % inférieur aux prix du marché. 
 
Le coût d’investissement pour les centrales héliothermiques s’est élevé à 670 – 
740 EUR/m² (HTVA). Pour le système de chauffage collectif, le prix a atteint 
approximativement 200 EUR/m pour le gazoduc. Au total, le projet a coûté 
environ 606 EUR/m². Le coût total des mesures énergétiques a atteint quelque 
240 EUR/m². 
Ce montant comprend: 

• 105 EUR/m² pour l’isolation thermique (hors fenêtres – uniquement le 
toit, les murs et le plafond des caves); 

• 85 EUR/m² pour la centrale héliothermique, les radiateurs, la tuyauterie et 
les installations de chauffage dans l’immeuble;  

• 50 EUR/m² pour la centrale thermique et le système de chauffage 
collectif. 

 
Le solde a été alloué à d’autres travaux de rénovation sans aucun rapport avec 
des questions énergétiques. La période d’amortissement de l’unité de 
cogénération est de 8 ans si l’électricité est injectée dans le réseau. Elle serait de 
4 ans si l’électricité pouvait être vendue aux locataires. 
 
10. Résultats 

10.4 Résultats généraux 

Tous les objectifs techniques ont été atteints, si ce n’est que l’électricité produite 
par cogénération n’est pas envoyée aux locataires mais injectée dans le réseau. 
40 % de l’eau chaude utilisée peut être chauffée par les centrales 
héliothermiques, qui produisent 70 000 kWh pendant les mois les plus chauds. 
 
10.5 Impacts/avantages socio-économiques 

Les locataires ont vu diminuer leur facture énergétique grâce à la rénovation des 
immeubles et à l’utilisation des centrales héliothermiques pour chauffer l’eau.  
 
10.6 Impacts/avantages environnementaux 

Selon l’Energiereferat de la Ville de Francfort-sur-le-Main, toutes ces mesures 
prises ensemble – standards basse énergie, unité de cogénération et centrales 
héliothermiques – permettent d’éviter la production de 734 tonnes de CO2 par 
an. Ce qui équivaut à une diminution de 80 % des émissions de CO2.  
 
En appliquant la méthodologie exposée à l’annexe 1 et en se fondant sur les 
informations de la base de données EcoInvent (admettant un facteur d’émission 
de 0,24 kg de CO2 par kWh de chaleur produit à partir du gaz naturel, de 
0,312 kg de CO2 par kWh de chaleur produit à partir du pétrole et de 0,46 kg de 
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CO2 par kWh de chaleur produit à partir du charbon), les centrales 
héliothermiques permettent d’éviter l’émission de 23 tonnes de CO2 par an. Les 
centrales solaires peuvent potentiellement générer 116 025 kWh par an (en 
admettant une efficacité thermique de 455 kWh/m2), ce qui permettrait d’éviter 
l’émission de 38 tonnes de CO2. 
 
En appliquant la méthodologie exposée à l’annexe 2, il a été estimé que le coût 
par tonne de CO2 évitée par les centrales héliothermiques serait de 13,04 EUR 
(en admettant une production énergétique annuelle potentielle pour chauffer 
l’eau de 116 025 kWh, un fonctionnement de 20 ans, un taux d’intérêt de 1,4 % 
et un prix moyen pour le chauffage de 0,08 euro/kWh68).  
 
 
11. Situation générale en matière d'énergie renouvelable à Francfort-sur-le-

Main et comparaison avec la situation aux niveaux national et européen 

À Francfort, 240 GWh d’électricité sont produits sur place à partir de SER, soit 
5 % de la demande locale en électricité. L’objectif de la ville, en sa qualité de 
membre fondateur de l’"Alliance pour le climat", est de réduire ses émissions de 
CO2 de 50 % d’ici 2010. 
 
L’Allemagne doit atteindre en 2010 son objectif de voir l’électricité verte 
représenter 12,5 % de sa consommation globale d’électricité (10 % de la 
consommation énergétique totale d’ici 2020 et 20 % de la consommation 
d’électricité). En 2004, la surface totale installée de capteurs solaires atteignait 
780 000 m², un chiffre qui a progressé de 25 % en 2005. Les 255 m² installés 
dans le cadre de ce projet à Francfort-sur-le-Main représentent 0,032 % de la 
capacité totale installée en Allemagne en 2004. En Europe, la part des énergies 
renouvelables dans la consommation globale d’électricité s’élevait à 13,97 % en 
2005 (l’objectif fixé étant de 21 % pour 2010).  
 
12. Facteurs clés du succès 

Le succès de ce projet s’explique principalement par le soutien important dont il 
a bénéficié de la part des parties intéressées et notamment par l’implication du 
directeur de la société de logement, qui voulait assurer la compétitivité future de 
sa société.  
Raison pour laquelle tous les immeubles ont été rénovés en appliquant des 
standards basse énergie et le système de chauffage a été rendu aussi efficace que 
possible.  
 

                                           
68  Durant le premier semestre 2007, le prix moyen de l’énergie pour le chauffage en Allemagne était de 

0,08 euro/kWh [Eurostat, 2007]. 
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13. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 
locales/régionales 

Ce type d’initiative pourrait être reproduit aisément partout en Europe. Il devrait 
être possible de trouver une solution permettant de vendre l’électricité aux 
locataires, ce qui contribuerait à l’accroissement des profits. Ce projet montre 
que même en Europe centrale, où l’ensoleillement est moins important, 
l’installation de centrales héliothermiques représente une alternative intéressante 
aux combustibles fossiles et permet de lutter contre le changement climatique. 

 
 

14. Contacts et remerciements 

 
 
 
15. Références 

Cette fiche d’informations est basée sur les informations fournies par 
l’Energiereferat Stadt Frankfurt am Main (département de la Ville traitant des 
questions énergétiques), un des partenaires du projet, par le biais d’un 
questionnaire développé pour ce projet et d’entretiens téléphoniques.   
 
[Europa]   Site web Europa. Accessible à l’adresse suivante: 

http://europa.eu/abc/european_countries/eu_members/
germany/index_fr.htm 

 
[RFRM] Site web de la région de Francfort-Rhin-Main. 

Accessible à l’adresse suivante: http://www.frankfurt-
rhein-main.de/ 

 
[kfW]  Site web du groupe bancaire KfW. Accessible à 

l’adresse suivante: http://www.kfw-

Organisation: Energiereferat Stadt Frankfurt am Main 
Type d’organisation: département de l’administration d’une autorité locale 
Activités principales: 
L’Energiereferat a été créé en 1990 dans le cadre du département de la ville chargé 
des questions environnementales. Son objectif est de mettre au point et d’appliquer 
le plan énergétique et de protection du climat de la Ville de Francfort-sur-le-Main. 
Contact: 
Paul Fay 
Energiekonzepte Energieplanungen  
Energiereferat Stadt Frankfurt am Main  
Téléphone: 0049-(0)69-212-39199 
Télécopie: 0049-(0)69-212-39472 
Courriel:paul.fay@stadt-frankfurt.de 
Site web: www.energiereferat.stadt-frankfurt.de 
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foerderbank.de/EN_Home/Housing_Construction/KfW
CO2Buil.jsp (pour plus d’informations) 

 
[Energiereferat] Site web de l’Energiereferat de Francfort-sur-le-Main 

(département de la Ville traitant des questions 
énergétiques). Accessible à l’adresse suivante: 
http://www.energiereferat.stadt-frankfurt.de/
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Pompes à chaleur dans 
des fermes d’Aberdeen 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. Contexte 

Aberdeen se situe dans la région des Monts Grampians (nord-est de l’Écosse), 
qui regroupe les autorités unitaires des conseils de la Ville d’Aberdeen, de 
l’Aberdeenshire et de Moray. Cette région compte environ 500 000 habitants, 
dont quelque 40 % habitent à Aberdeen, qui en est la plus grande ville. 
L’activité économique des zones rurales se concentre essentiellement sur le 
tourisme et l’agriculture, alors que la principale source de recettes de la ville 
réside dans l’industrie pétrolière off-shore. La température annuelle moyenne de 
la région est de 7,9 °C.  

Type de projet:  
SER - géothermie 
Lieu:  
Aberdeen, nord-est de 
l’Écosse, Royaume-Uni 
Autorité concernée: 
Conseil municipal 
d’Aberdeen 
Portée: locale 
Date de fin: juillet 2006 

Des pompes à chaleur géothermiques ont été installées dans six fermes «difficiles à 
chauffer» situées dans les faubourgs d’Aberdeen (nord-est de l'Écosse). Ce projet 
pilote dirigé par le Conseil municipal d’Aberdeen et la société SCARF (Save Cash 
and Reduce Fuel) avait pour but de déterminer si de tels systèmes permettaient 
d’obtenir une «chaleur abordable» dans ce type de logements. Par «chaleur 
abordable», la Ville, dans son plan stratégique de lutte contre la précarité 
énergétique, entend que «la part des revenus disponibles des ménages consacrée 
aux combustibles ne dépasse pas 10 % de ces revenus pour couvrir le coût du 
chauffage jusqu'à 16 heures par jour, lumière et électricité compris.»  
Les résultats, disponibles pour quatre fermes, ont montré que ces pompes 
constituent une solution de chauffage abordable.  
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Figure 1 – Localisation d’Aberdeen au Royaume-Uni 
 

 
 
Le Conseil municipal d’Aberdeen possède plus de 20 fermes, implantées dans 
les faubourgs de la ville. La plupart d’entre elles sont des maisons quatre façades 
dotées de murs pleins et exposées aux éléments. Datant d’avant 1900, elles n’ont 
(pratiquement) pas été isolées depuis leur construction et sont chauffées par le 
biais de systèmes alliant combustibles solides, stockage électrique et radiateurs 
électriques autonomes. Aucune de ces propriétés n’est raccordée au réseau 
gazier principal et toutes peuvent dès lors être considérées comme "difficiles à 
chauffer". 
 
On parle de "chaleur abordable" lorsque la part des revenus disponibles des 
ménages allouée aux combustibles ne dépasse pas 10 % de ces revenus pour 
couvrir le coût du chauffage jusqu’à 16 heures par jour, lumière et électricité 
compris. Cet objectif semblait difficile à atteindre avec le fioul ou avec des 
systèmes de chauffage électriques. Dans la mesure où il n’est pas imaginable 
d’étendre le réseau gazier jusqu’à ces propriétés, il a fallu envisager d’autres 
options, telles que les combustibles ligneux et les pompes à chaleur 
géothermiques. 
 
� Pompes à chaleur géothermiques 
Le vocable "Pompe à chaleur géothermique" désigne une vaste gamme de 
systèmes de conditionnement de l’espace employant les ressources 
géothermiques, à savoir la terre, les eaux souterraines ou les eaux de surface, à 
la fois comme source de chaleur et de froid. Les pompes à chaleur 
géothermiques utilisent un cycle de réfrigération réversible pour assurer soit un 
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réchauffement soit un refroidissement. Dans les grandes lignes, le 
fonctionnement des pompes à chaleur géothermiques est comparable à celui des 
thermopompes à air. Dans les deux cas, on utilise un compresseur pour faire 
circuler un réfrigérant en circuit fermé, de manière à opérer un transfert de 
chaleur entre un serpentin intérieur et un autre serpentin au niveau duquel la 
chaleur est absorbée ou réverbérée. Comme son nom l’indique, la thermopompe 
à air utilise l’air extérieur, qui circule dans son serpentin externe, comme source 
de chaleur et de froid. Le principal défaut de ces pompes réside dans le fait que 
leurs performances dépendent de la température de l’air ambiant, laquelle peut 
varier de quelque 40 °C sur une année. La capacité (soit l’aptitude à produire de 
la chaleur ou du froid) et l’efficacité des thermopompes à air se trouvent 
considérablement réduites en présence des températures extrêmes rencontrées en 
été et en hiver. 
 
Les pompes à chaleur géothermiques, en revanche, utilisent les ressources 
géothermiques comme source de chaleur et de froid, qu’il s’agisse de la terre 
elle-même, d’une étendue d’eau de surface ou d’une nappe aquifère souterraine. 
Contrairement à l’air ambiant, la température de la terre, entre 3 et 5 m sous la 
surface, est relativement stable et fournit une bien meilleure source de chaleur et 
de froid pour les pompes thermiques. Il en va de même pour les eaux 
souterraines et de surface à des profondeurs à peine plus grandes. Les ressources 
géothermiques sont généralement plus froides que l’air ambiant en été et plus 
chaudes que celui-ci en hiver. Raison pour laquelle les pompes à chaleur 
géothermiques sont plus efficaces que leurs homologues à air. 
 
La faisabilité technique des pompes à chaleur géothermiques dépend de la 
disponibilité de ressources géothermiques et des caractéristiques de 
l’application. Moyennant une bonne alimentation en eaux souterraines (et un 
moyen acceptable de les évacuer), un système en circuit ouvert peut être une 
option viable. De tels systèmes incluent généralement un échangeur thermique à 
plaques destiné à communiquer la chaleur entre les eaux souterraines et une 
boucle commune à l’intérieur du bâtiment. Des pompes à chaleur zonales 
assurent alors le transfert thermique avec la boucle commune. Les eaux de 
surface des lacs et des cours d’eau peuvent également être employées dans des 
systèmes en circuit ouvert, mais leur utilisation reste généralement confinée aux 
climats plus chauds ou aux seules applications de refroidissement dans les pays 
au climat plus tempéré. 
 
Dans les systèmes en circuit fermé, il est possible d’avoir recours à la terre elle-
même en guise de source de chaleur et de froid, grâce à des échangeurs de 
chaleur verticaux ou horizontaux qui y sont couplés. La plupart des grands 
systèmes sont dotés d’échangeurs de chaleur verticaux qui se composent de 
tubes en U en polyéthylène placés dans de trous de forage profonds. Les boucles 
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horizontales exigent davantage d’espace mais sont généralement moins 
onéreuses à installer, selon le type de sol et les formations rocheuses rencontrées 
sur le site. Les circuits fermés peuvent également être construits dans des lacs, 
des étangs et autres plans d’eau de surface. 
 
 
Figure 2 – Photo d’un système de pompe à chaleur géothermique à Hillhead 

 
 

 
 
 
2. Portée du projet et objectifs 

Après avoir évalué les différentes options en tenant compte des combustibles 
disponibles, des conditions du marché et des sources de financement externes, le 
Conseil municipal d’Aberdeen a décidé de piloter l’installation de pompes à 
chaleur géothermiques destinées à des systèmes de chauffage central humide 
dans six fermes, dans l’optique de déterminer si elles permettraient d’obtenir une 
chaleur abordable dans les propriétés concernées.  
 
Pour évaluer le projet pilote en termes de coût/efficacité, les locataires ont 
accepté que les charges réelles des fermes soient supervisées individuellement 
sur une période de six mois après l’installation des pompes. Tous les locataires 
ont accepté de collaborer. Toutefois, l’un d’entre eux a ultérieurement choisi de 
ne pas participer au projet. 
 
3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet   

� Conseil municipal d’Aberdeen 
Propriétaire des fermes, le Conseil municipal d’Aberdeen a participé au projet 
en cofinançant, en planifiant, en adjudiquant et en gérant le bilan énergétique 
des maisons. 
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� EST (Energy Saving Trust) 
L’EST est une organisation à but non lucratif cofinancée par le gouvernement et 
par le secteur privé. Il s’agit de l’une des plus grandes organisations britanniques 
chargées de lutter contre les effets nuisibles du changement climatique. L’EST 
possède des bureaux en Angleterre, en Écosse, en Irlande du Nord et au pays de 
Galles. Son but est de réduire les émissions de CO2 en favorisant l’utilisation 
durable et efficace de l’énergie.  
L’EST gère l’initiative SCHRI (Scottish Community and Householder 
Renewable Initiative) de l’Exécutif écossais, qui a fourni un soutien financier et 
logistique au projet. 
 
� SCHRI (Scottish Community and Householder Renewable Initiative) 
Le SCHRI est une centrale proposant des primes, des conseils et une assistance 
aux projets afin de soutenir le développement de nouveaux plans d’utilisation 
des énergies renouvelables pour les ménages et collectivités en Écosse. 
Le SCHRI est financé par l’Exécutif écossais et géré conjointement par l’Energy 
Saving Trust et par une société privée appelée Highlands and Islands Enterprise 
(HIE). Ses objectifs sont les suivants: 

• soutenir le développement de projets impliquant les énergies 
renouvelables à l’échelle des collectivités;  

• favoriser l’utilisation des énergies renouvelables par les ménages;  
• sensibiliser le grand public aux énergies renouvelables et aux technologies 

y afférentes, ainsi qu’à leurs avantages pour l’Écosse.  
 
Le chargé de projets du SCHRI dans le nord-est de l’Écosse est employé par 
SCARF (qui est membre du réseau de centres de conseil sur l’efficacité 
énergétique de l’EST).  
 
� SCARF (Save Cash And Reduce Fuel) 
SCARF est une société à responsabilité limitée par garantie, mais également une 
association caritative reconnue. Créée en 1985 sous la forme d’un projet financé 
au titre des aides urbaines, elle emploie aujourd’hui 45 personnes et vise à 
travailler par le biais de partenariats à la promotion de l’utilisation durable des 
énergies, à l’éradication de la précarité énergétique et à la création 
d’opportunités de formation et d’emploi durables. SCARF a assuré la 
supervision du projet. 
 
Un contrat a été conclu avec un fabricant de thermopompes pour la fourniture et 
l’installation des pompes à chaleur géothermiques (sous-traitance). 
 

4. Processus décisionnel 
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La principale motivation pour réaliser ce projet résidait dans la nécessité de 
réduire le coût des combustibles dans les logements où il est impossible de 
recourir à des solutions standard pour isoler l’enveloppe du bâtiment. Or, partout 
en Écosse, il existe des milliers d’exemples de ce type d’immeubles pour 
lesquels aucune solution abordable ne permet de réduire la demande en énergie. 
Ces propriétés ne comportent pas de grenier, ou un grenier très réduit. Les 
locataires et les propriétaires ont de plus en plus de mal à se chauffer de manière 
à maintenir des températures saines à un prix raisonnable. S’il est communément 
admis qu’il est préférable d’isoler l’enveloppe du bâtiment avant d’installer des 
systèmes de pompes à chaleur géothermiques, ceci n’est pas toujours possible 
dans le budget de l’autorité locale et des plans de maintenance. Par conséquent, 
en attendant que cela puisse être fait, les autorités espéraient que les pompes à 
chaleur géothermiques permettraient de réduire les coûts d’exploitation (et les 
émissions de CO2) par rapport aux alternatives utilisant des combustibles 
fossiles.  
 
Il s’agissait de la première installation de pompes à chaleur géothermiques dans 
des logements sociaux de la région et, de ce fait, les techniciens des autorités 
locales et les autres sociétés de logement avaient beaucoup de leçons à tirer de 
cette expérience.  
 
SCARF n’a pu trouver aucun exemple de pompes à chaleur installées dans des 
logements difficiles à chauffer au Royaume-Uni (ni en Europe). C’était donc 
l’occasion pour les installateurs de pompes géothermiques au Royaume-Uni 
d’apprendre s’il s’agissait d’une option viable dans ces circonstances.   
 
La décision finale de lancer le projet a été prise par Janice Lyon, coordinatrice 
en charge des questions d’énergie domestique au Conseil municipal d’Aberdeen. 

 
5. Aspects techniques du projet 

Les fermes n’étant pas raccordées au réseau gazier, lorsque le Conseil municipal 
a décidé de tester des alternatives renouvelables, les seules options disponibles à 
l’époque étaient les combustibles ligneux et les pompes à chaleur 
géothermiques. Eu égard à la difficulté de s’approvisionner en granulés de bois 
et aux problèmes de stockage notamment, le Conseil a estimé qu’un système de 
pompe à chaleur géothermique était la meilleure solution. Par ailleurs, grâce à 
l’octroi de primes aux énergies renouvelables, les systèmes de pompes 
géothermiques étaient plus économiques pour les autorités locales que le fioul. 
Le tableau ci-dessous fournit des informations techniques relatives au projet: 
 

Figure 3 – Informations techniques sur le projet – Étude de cas relative à 
l’application de pompes à chaleur dans des logements sociaux 
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Source: [Ice Heating, 2007] 

 
� Méthodologie de suivi 
Avant l’installation du système de pompe à chaleur géothermique, les six 
locataires ont accepté que SCARF accède régulièrement à leurs logements pour 
relever leur compteur électrique, c’est-à-dire pour recueillir des renseignements 
sur leur consommation d’électricité, mais aussi des informations verbales 
expliquant les variations de l’indice, par exemple une baisse de la consommation 
due à des vacances ou une augmentation liée à l’hébergement de visiteurs ou à 
un hiver particulièrement rude. 
 
Pour laisser le temps aux locataires de se familiariser avec les pompes à chaleur 
géothermiques et réduire l’impact des petits ratés initiaux, il a été décidé 
d’attendre quelques mois après l’installation du système avant de commencer à 
relever les compteurs électriques. 
 
Pendant les premiers mois du suivi, des conseillers de SCARF se sont rendus sur 
place afin de relever les compteurs et de voir avec les locataires ce qu’ils 
pensaient des nouveaux systèmes. Au fil du temps, les locataires ont pris 
confiance et se sont mis à relever les compteurs eux-mêmes et à communiquer 
l’indice à SCARF par téléphone. Pour vérifier l’exactitude des données, les 
conseillers ont demandé aux locataires de leur fournir les valeurs des unités 
standard, des heures creuses et du total des unités utilisées. Tous les deux mois 
au moins, les conseillers de SCARF ont rendu visite aux locataires afin de 
vérifier les informations dont ils disposaient. 
 
6. Accueil du projet par les citoyens  

Selon le chargé de projets du SCHRI, lors de la première visite, les six locataires 
impliqués dans le projet étaient tous très sceptiques quant à l’intérêt des 
thermopompes mais ils ont fini par accepter de participer, pensant que cette 
solution ne pourrait pas être pire que la situation dans laquelle ils se trouvaient. 
 
L’un des locataires a été plus difficile à convaincre que les autres. Aucune 
pression n’a été exercée sur eux pour qu’ils acceptent le système, le Conseil 
disposant d’une liste de vingt candidats possibles. Le Conseil a choisi les 
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habitations présentant un indice énergétique NHER très bas69 et/ou celles pour 
lesquelles l’installation d'un nouveau chauffage était la plus urgente.  
 
Tous ont accepté de passer à la phase d’adjudication mais l’un d’eux a préféré 
attendre d’en savoir plus sur les aspects techniques et logistiques de 
l’installation avant de s’engager. Une fois l’appel d’offres clôturé, tous les 
participants ont été revus afin de vérifier s’ils voulaient toujours participer et, à 
ce stade, tous étaient partants.   
 
7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet a débuté en mai 2004 et s’est terminé en juillet 2006. Les différentes 
phases du projet sont répertoriées dans le tableau ci-dessous: 
 

                                           
69

  Le programme "National Home Energy Ratings" (NHER, indice énergétique national pour les 
habitations) attribue aux immeubles un score de 0 à 10, 0 étant le niveau d’efficacité énergétique le plus 
bas et 10 le meilleur. Des études NHER ont été réalisées avant et après l’installation. Sans pompe à 
chaleur, toutes les fermes à l’exception d’une seule présentaient un score inférieur à 3. Pour plus 
d’informations: http://www.nher.co.uk/.  
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Tableau 1 – Phases du projet et leur date de mise en œuvre 

Phase Date de début Date de fin 
Cause du retard, le cas 

échéant 
Identification 
des habitations 
et obtention de 
l’accord des 
locataires 

Janvier 2004 Juin 2004 S/O 

Procédure 
d’adjudication 
(pour les 
fabricants de 
pompes à 
chaleur) 

Mai 2004 
Septembre 200

4 
S/O 

Demande de 
primes 

Septembre 2004 
Décembre 

2004 
S/O 

Installation Janvier  2005 Mars 2005 

Certains travaux ont 
accusé du retard, car 
l’opérateur du réseau de 
distribution électrique a 
indiqué qu’une mise à 
niveau du système 
électrique de certaines 
fermes était nécessaire. Or, 
son délai pour l’exécution 
de ces travaux était de 6 à 
8 semaines. 

Suivi Juillet 2005 Juillet 2006 S/O 

S/O: Sans objet 
 
� Promotion du projet 
En Écosse, les connaissances relatives aux systèmes de pompes à chaleur 
géothermiques sont très limitées. L’intérêt pour cette expérience pilote était 
donc nourri. Les actions suivantes ont été mises en œuvre afin de promouvoir le 
projet: 

• Après l’installation des systèmes de pompes à chaleur géothermiques, des 
visites ont été organisées pour les personnes ressources des autorités 
locales et d’autres sociétés de logements sociaux. 

• En outre, des visites sur site ont été organisées pour les sociétés de 
logements sociaux d’un périmètre plus vaste, à l’initiative du SCHRI (qui 
a assuré la majeure partie du financement). Cette action a remporté un 
franc succès, rassemblant des personnes de 14 organisations différentes. 
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• Le chargé de projets du SCHRI a présenté le projet lors d’une grande 
conférence sur les énergies renouvelables qui s’est tenue dans le sud de 
l’Écosse. 

• La coordinatrice en charge des questions d’énergie domestique du Conseil 
municipal d’Aberdeen a exposé le projet au forum HECA, un forum 
organisé à l’échelle de l’Écosse pour les agents chargés de réduire la 
demande énergétique et les émissions de CO2 dans leur région.  

 
Figure 4 – Photo de la ferme de FernHill 

 
 

 
8. Problèmes et obstacles 

Le tableau ci-dessous résume les principaux problèmes rencontrés et la manière 
dont ils ont pu être résolus: 
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Tableau 2 – Problèmes rencontrés 

Obstacle/problème Solution 

Les instructions d’utilisation 
du fabricant étaient 
compliquées et difficiles à 
comprendre 

SCARF a publié ses propres instructions 
simplifiées, avec des illustrations,  
concernant la régulation du chauffage et de 
la production d’eau chaude.  

Les locataires étaient méfiants 
et sceptiques vis-à-vis de cette 
nouvelle technologie 

SCARF a rendu visite aux locataires chez 
eux dès le tout début du projet pour leur 
expliquer le principe des pompes à chaleur 
géothermiques et leur a distribué une fiche 
d’information ainsi qu’une étude de cas. Il 
leur a aussi donné le numéro de contact d'un 
centre de conseil local, où ils pouvaient 
obtenir un avis impartial. 

Les locataires s’inquiétaient 
du coût du projet 
 

Il s’agissait en effet d’un plongeon dans 
l’ inconnu, étant donné qu’il n’existait encore 
aucune installation comparable susceptible 
de dissiper les craintes. C'est l’une des 
raisons pour lesquelles SCARF a demandé 
aux constructeurs de pompes à chaleur 
d’indiquer une estimation des coûts de 
fonctionnement dans leur offre. 

 

9. Coût et financement du projet 

Le coût total en capital estimé pour le projet était de 76 274 GBP, à savoir 
quelque 109 800 EUR70 (2007) 

• Sources de financement: 
− Conseil municipal d’Aberdeen: 12 000 GBP, soit quelque 

17 280 EUR (2007) 
− Initiative SCHRI: 62 105 GBP, soit quelque 89 430 EUR (2007) 
− Scottish Power: 5 000 GBP, soit quelque 7 200 EUR (2007) 

 
• Ventilation des coûts 

− Travaux d’isolation des greniers et des murs creux:  2 000 GBP, 
soit quelque 2 880 EUR (2007). 

− Processus d’approbation et d’adjudication du Conseil: 1 250 GBP, 
soit quelque 1 800 EUR (2007). 

− Mise à niveau du système électrique des six fermes: 10 134 GBP, 
soit quelque 14 593 EUR (2007). 

                                           
70

  Taux de change en décembre 2003: 1 GBP valait 1,44 EUR. 
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− Installation de six pompes à chaleur géothermiques:  
62 872,93 GBP, soit quelque 90 537 EUR (2007). 

− Installation d’un système de distribution de la chaleur: 
16 098,07 GBP, soit quelque 23 181 EUR (2007). 

− TOTAL: 92 355 GBP, soit quelque 132 991 EUR (2007). 
Le coût total final était supérieur aux estimations initiales en raison des frais, 
inattendus, associés à la mise à niveau du système électrique de certaines 
habitations. Le coût des pompes à chaleur était lui aussi plus élevé que les 
chiffres indicatifs généralement mentionnés par les entreprises et sur les sites 
web des autorités publiques.  
 
10. Résultats 

10.1  Résultats généraux 

Deux des habitations ont été exclues du rapport de suivi. Dans le premier cas, il 
n’a pas été possible d’établir une distinction claire entre la composante 
domestique et la composante professionnelle de la consommation et, dans le 
deuxième cas, le locataire a souhaité ne plus coopérer. 
  
Des données étalées sur douze mois sont disponibles pour deux des quatre 
habitations participantes. Quant aux deux dernières, les informations y 
afférentes portent respectivement sur huit et six mois, les locataires ayant 
déménagé dans l’intervalle. Toutefois, en comparant l’évolution de la 
consommation relative aux habitations pour lesquelles nous disposons de 
chiffres sur douze mois, tenant ainsi compte des variations saisonnières, il a été 
possible d’extrapoler la consommation annuelle des deux autres fermes 
(Westside of Carnie et Fernhill). Le tableau ci-dessous détaille la consommation 
annuelle réelle et le coût des combustibles associé au système de pompe à 
chaleur géothermique, ainsi que les revenus annuels minimum dont doit disposer 
le ménage pour obtenir un "chauffage abordable": 
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Tableau 3 – Calcul relatif à la consommation d’énergie et à la "chaleur 
abordable" 

Consommation pompe 
Consommation réelle 

Ferme 
Unités 

standard 
Heures 
creuses 

Total 

Coûts 
combustib
les pompe 

EUR 

Revenus annuels 
nets minimum 
requis pour une 

chaleur abordable 
(Déc. 2003) 

EUR 
Woolhillock 6 612 5 028 11 640 992 9 922 
Hillhead of 
Pitfodels 

13 416 9 502 22 918 1 875 18 749 

Westside of 
Carnie 

9 754 6 821 16 575 1 382 13 824 

Fernhill 12 351 8 980 12 131 1 742 17 424 

Source: [SCARF, 2007] Projet pilote "chaleur abordable" – Installation d’une 
pompe à chaleur géothermique, rapport de suivi 

 
Sur la base des informations rassemblées pendant la phase de suivi, à supposer 
que les revenus nets d’un ménage dépassent ceux mentionnés dans le tableau ci-
dessus, on peut conclure que ces systèmes de pompes à chaleur géothermiques 
permettent d’obtenir une chaleur abordable pour les locataires.  
 
� Les locataires sont satisfaits du nouveau système de chauffage. 
Les systèmes de chauffage installés sont équipés de capteurs internes et externes 
afin de réguler la température dans les habitations. Les températures sont réglées 
et gérées par un programmateur placé sur la pompe à chaleur. Le retour 
d’informations fourni par les locataires tout au long de la phase de suivi indique 
qu’ils sont satisfaits de la température atteinte dans toutes les zones de leur 
habitation. 
 
Si l’un ou l’autre problème a bien été rencontré dans le placement des capteurs 
en décembre à Hillhead of Pitfodels, cela n’a pas eu d’impact significatif sur les 
habitations. Le réglage de la température sur la pompe à chaleur était vérifié par 
un conseiller SCARF lors de chaque visite. Si l’on met ces informations en 
relation avec le feedback reçu des locataires eux-mêmes, nous pouvons affirmer 
que les maisons étaient chauffées à des températures adéquates tout au long de 
la journée. 
 
Après l’installation des pompes à chaleur, toutes les fermes ont obtenu un score 
NHER moyen respectable de 6,75 (contre moins de 3 avant l’installation).  
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10.2 Impacts/avantages socio-économiques 

� Les systèmes de pompes à chaleur géothermiques ont permis de réduire 
les coûts de l’énergie de plus de 40 % dans les quatre fermes examinées. 

En installant des systèmes de pompes à chaleur géothermiques au lieu de 
systèmes fonctionnant à l’électricité ou au fioul, il a été possible de réduire les 
coûts de l’énergie de plus de 40 % dans chaque habitation. Le tableau ci-dessous 
fournit des détails concernant les coûts d’exploitation annuels des systèmes de 
chauffage traditionnels à l’électricité ou au fioul, les frais d’exploitation réels du 
système de pompe à chaleur géothermique, ainsi que les économies annuelles 
réalisées pour chaque habitation (en pourcentage). 
 

Tableau 3 – Frais d’exploitation du système de pompe à chaleur 
géothermique 

Coût annuel (EUR, mai 2007) Ferme 
Électricité 

EUR 
Huile 
EUR 

Pompes à 
chaleur 

géothermiques 
EUR 

% Économie 
annuelle sur 
le coût des 

combustibles 

Woolhillock 1 672  992 41 % 
Hillhead of 
Pitfodels 

4 535  1 875 59 % 

Westside of 
Carnie 

2 481  1 382 44 % 

Fernhill  4 362 1 743 60 % 

Source: [SCARF, 2007] Projet pilote "chaleur abordable" – Installation d’une 
pompe à chaleur géothermique, Rapport de suivi 

 
Les locataires de Woolhillock et de Westside of Carnie, qui disposaient tous 
deux d’un système de stockage électrique avant l’installation des pompes à 
chaleur géothermiques, ont exprimé leur grande satisfaction quant au nouveau 
système de chauffage, tant en termes de chaleur fournie que de coûts. 
Les deux autres locataires ont indiqué qu’ils étaient satisfaits du système de 
chauffage mais qu’il leur était impossible de comparer les coûts avant et après 
l’installation des pompes à chaleur géothermiques, parce que le premier venait 
d’emménager et que l’autre ne disposait pas de son propre compteur avant 
l’installation de la pompe, l’électricité domestique étant fournie par le compteur 
de l’exploitation agricole. 
 
Par ailleurs, il convient de noter qu’en termes de coûts d’installation, les 
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systèmes de pompes à chaleur géothermiques sont actuellement plus chers que 
les systèmes traditionnels fonctionnant au fioul, au LPG ou à l'électricité 
(humides ou de stockage). Si l’on évalue la rentabilité du système, il convient 
donc d’également tenir compte des coûts d’investissement en capital et du cycle 
de vie complet du système. Les frais d’exploitation des systèmes de pompes à 
chaleur géothermiques étant considérablement plus faibles que ceux du fioul, du 
LPG ou de l’électricité, ceux-ci s’avèreront vraisemblablement moins chers à 
terme.  
Ce projet pilote n’a pas permis la création d’emplois directs. Toutefois, il a été 
fait appel à un plombier-chauffagiste de la région pour installer les systèmes, ce 
qui a donné à celui-ci la possibilité de pénétrer ce nouveau marché potentiel. 
 
Concernant l’innovation technologique, sauf erreur du chargé de projets du 
SCHRI, il s’agissait de la première installation de pompes à chaleur dans des 
maisons à forte déperdition d’énergie. 

 

10.3  Impacts/avantages environnementaux 

Selon Ice Heating, la société qui a installé les pompes à chaleur dans les fermes, 
ce type de systèmes permet de réduire d’environ 75 % les émissions annuelles 
de CO2 par rapport aux systèmes électriques standard.  
 
Aucune donnée précise n’ayant pu être obtenue pour deux des six fermes, la 
consommation de celles-ci n’a pas été incluse. Au cours de la phase de suivi, la 
consommation annuelle totale (des quatre habitations étudiées) en électricité, 
toutes applications confondues, était de 63 714kWh. Le chargé de projets estime 
que quelque 15 à 20 % de ce chiffre étaient destinés à l’alimentation électrique 
et à l’éclairage de la maison. 
 
Les émissions de CO2 avant et après n’ont pas été calculées, car ce projet visait 
principalement à fournir de l’énergie abordable aux locataires et s’attachait donc 
au coût financier de l’installation et de l’exploitation d’un système de pompe à 
chaleur. Avant l’installation, un audit énergétique a toutefois été effectué dans 
chaque ferme et un programme NHER Surveyor 3 a été mis en œuvre pour 
calculer, entre autres, les économies réelles et estimées en matière de CO2. 
Grâce à ce nouveau système de chauffage et à l’isolation améliorée, la réduction 
annuelle consolidée des émissions de CO2 dans toutes les habitations visées par 
ce projet a été estimée à 112,5 tonnes par an. Ce chiffre suppose que chaque 
propriété a été chauffée à un régime standard. Il serait toutefois raisonnable de 
s’attendre à ce que le chiffre réel soit légèrement inférieur, les locataires n’ayant 
peut-être pas toujours chauffé leur logement à plein régime du fait du coût de 
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l'énergie. Ce chiffre peut également varier si le COP71 des pompes à chaleur 
diffère du chiffre avancé par le programme NHER. 
 
En appliquant la méthode exposée à l’annexe 2, il a été déterminé que les 
bénéfices actualisés72 du projet dépassaient ses coûts actualisés73, en admettant 
un taux d’intérêt de 3,4 % et une durée de vie de 30 ans pour le projet. Cela 
signifie que le projet est un investissement rentable. Par conséquent, le coût par 
tonne de CO2 évitée est en fait un bénéfice. En effet, selon les estimations, le 
coût par tonne de CO2 évitée grâce à la réalisation de ce projet est de -1,48 euro 
(en gardant les hypothèses mentionnées ci-dessus). Cela signifie qu’après la 
période d’amortissement, la réduction des GES n’entraînera aucun coût et que, 
globalement, le projet engendrera des économies nettes.  
 
11. Situation générale en matière d'énergie renouvelable à Aberdeen et 

comparaison avec la situation aux niveaux national et européen  

Selon SCARF, la part actuelle des énergies renouvelables dans la production 
énergétique totale de la région d’Aberdeen est évaluée à moins de 1 %. Au total, 
à en croire l'EurObserv’ER 2006, le Royaume-Uni comptait 550 systèmes de 
pompes à chaleur géothermiques en 2006, représentant une puissance totale de 
10,2 MWth. Le nombre total de pompes à chaleur géothermiques installées dans 
l’UE en 2006 était de 455 435 unités, pour une capacité totale de 5 379 MWth.  
 
12. Retombées du projet  

Le projet n’a eu aucun impact tangible sur la population en général, mais il a 
permis de sensibiliser les locataires participants aux questions d’énergie. Leurs 
amis et parents se sont eux aussi familiarisés au concept des pompes à chaleur. 
En effet, les responsables du projet ont appris de manière anecdotique qu’au 
moins deux amis/parents de locataires ont installé des pompes à chaleur après 
les avoir vues à l’œuvre. L’un des locataires a déménagé et prévoit d’installer 
une pompe à chaleur géothermique dans son nouveau logement. 
 
Le Conseil municipal d’Aberdeen envisage à présent d’installer des pompes à 
chaleur géothermiques dans toutes les autres fermes lui appartenant qui ne sont 
pas raccordées au réseau gazier. 
En outre, le projet a contribué à sensibiliser les sociétés de logements sociaux. 
 

                                           
71

  Coefficient de performance (COP). Il se définit comme le rapport entre la chaleur fournie par la pompe 
à chaleur et l’électricité fournie au compresseur. 

72
 Bénéfices actualisés: ensemble des économies nettes annuelles réalisées tout au long du projet, 

exprimées à la valeur monétaire actuelle. 
73

  Coûts actualisés: valeur actuelle de l’ensemble des coûts d’investissement annuels encourus au cours 
d’un projet. 
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13. Facteurs clés du succès 

Dans un premier temps, les visites effectuées par un conseiller en énergie 
impartial dans le but d’expliquer aux locataires le fonctionnement du système de 
chauffage et les travaux impliqués ont probablement été un facteur capital dans 
l’adhésion au projet de 100 % des cinq premiers locataires choisis. La fourniture 
aux locataires des informations requises pour prendre une décision éclairée a 
également contribué à leur décision de participer au processus. Par conséquent, 
selon le chef de projet, il est important d’impliquer les locataires et de les 
informer tout au long de la procédure. 
 
Dans l’ensemble, l’octroi de primes et le soutien des autorités locales ainsi que 
du chargé de projets du SCHRI ont également été des facteurs clés dans la 
réalisation du projet. 
En outre, de nombreux enseignements ont pu être tirés des problèmes techniques 
qui se sont posés autour des pompes à chaleur, tels que le fait de vérifier la 
capacité du compteur électrique avant le démarrage du projet, les spécifications 
à inclure dans le cahier des charges technique de l’appel d’offres, les limitations 
associées aux pompes à chaleur et l’espace requis pour les installer, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur des logements.  
 
14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales 

Selon le chargé de projets, les installations semblent fournir un système de 
chauffage plus abordable mais, avant de l’affirmer avec certitude, il 
recommande d'effectuer d’abord des travaux analogues avec une méthodologie 
de suivi plus précise.  
 
Ainsi, il est recommandé, lorsque l’on étude le système de chauffage alternatif le 
mieux adapté pour des habitations comparables, de veiller à: 

• envisager les pompes à chaleur géothermiques dans le contexte des 
revenus nets du ménage afin de s’assurer que les locataires pourront 
chauffer la maison en utilisant 10 % ou moins de leurs revenus nets; 

• effectuer les vérifications suivantes avant l’installation: 
− utilisation et coûts des combustibles actuels et à prévoir, 
− déperdition de chaleur, 
− installation d’enregistreurs de données ou méthodes alternatives, 
− dispositif permettant de mesurer la consommation relative au 

chauffage et à la production d’eau chaude, 
− installation d’enregistreurs de données et contrôles de routine des 

informations sur la base des factures énergétiques réelles après 
l’installation, afin de vérifier la consommation et les coûts 
énergétiques réels; 
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• communiquer les coûts d’exploitation estimés aux locataires avant 
l’installation, afin de leur permettre de prendre une décision éclairée quant 
au type de système de chauffage à installer dans leur logement. 

Les résultats du suivi montrent clairement que les systèmes de pompes à chaleur 
géothermiques permettent aux locataires de logements difficiles à 
traiter/chauffer d’obtenir une chaleur abordable si leur habitation n’est pas 
raccordée au réseau gazier. 
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Aberdeen, SCARF emploie aujourd’hui 45 personnes et vise à travailler par le biais 
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Mise en œuvre pilote de  
mélanges de biodiesel 
dans les bus du 
transport public  
en Crète 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Contexte 

Ce projet s’est déroulé sur l’île grecque de Crète, qui compte 606 000 habitants 
(population qui se répartit comme suit: urbaine 41,5 %, semi-urbaine 12,3 % et 
rurale 46,2 %). D'une superficie de 8 3368 km², la Crète est la plus grande des 
îles grecques, arrivant en cinquième place des îles de la Méditerranée du point 
de vue de la surface. 
 
La Crète est une destination touristique courue. Figurent parmi ses curiosités les 
sites minoens de Cnossos et de Phaistos, le site classique de Gortyne, le château 
vénitien de Réthymnon, les gorges de Samarie, ainsi que de nombreux autres 
sites naturels, monuments et plages. En effet, on y a recensé plus de 3 millions 
d’arrivées en 2005 (durée moyenne du séjour = deux semaines). La capitale de 
l'île est Héraklion.  
 
L’économie crétoise, qui s'articulait principalement autour de l'agriculture, a 
entamé une profonde mutation au cours des années 1970. Alors que l’agriculture 

Type de projet:  
SER – biocarburants – 
mobilité durable 
Lieu:  
Crète, GRÈCE 
Autorité concernée: 
Agence régionale de 
l’énergie de Crète (REAC) 
Portée: régionale 
Date de fin: février 2006 

Le projet consistait en une évaluation du marché portant sur les volumes 
disponibles d’huiles végétales usagées en Crète et en une mise en œuvre pilote et 
une analyse scientifique de l’utilisation du biodiesel fabriqué à partir de ces huiles 
usagées par des bus dans l’est de la Crète. 
Par rapport aux bus roulant au diesel normal, les mesures des émissions pour les 2 
bus pilotes roulant au biodiesel ont montré une diminution de la densité de fumée, 
ainsi que des rejets d’hydrocarbures, de NOx, CO2 et CO. 
Ce projet pilote a démontré qu’il était techniquement possible d’introduire des 
biocarburants dans les transports en commun crétois et que, appliqué à plus grande 
échelle, il pourrait contribuer à l’avenir à: 

• Une meilleure sécurité de l’approvisionnement énergétique de l’île 
• L’instauration d’un marché du biodiesel dans le secteur des transports 
• La création d’entreprises de collecte d’huiles de friture 
• L’installation d’une usine de production de biodiesel 
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et l’élevage continuent de jouer un rôle important, et ce en raison du climat 
typique de l'île et de son relief, on a observé un recul de l'industrie 
manufacturière, de même qu'une expansion notable du secteur tertiaire 
(principalement dans le domaine du tourisme). Les trois grands secteurs de 
l’économie de l’île (agriculture, transformation-conditionnement, services) sont 
directement liés entre eux et interdépendants. L’île affiche un revenu par 
habitant de près de 100 % de la moyenne grecque, tandis que le taux de 
chômage s'élève à quelque 4 %, la moitié de la moyenne nationale. À l’instar 
d’autres régions grecques, l'oléiculture représente un secteur de poids, tandis que 
des citronniers sont toujours cultivés, mais dans de petites proportions. 
 

Figure 1 – Situation de la Crète 
 

 
 
2. Portée du projet et objectifs 

Le projet poursuivait les objectifs suivants: 
• L'intégration du biodiesel74  dans le secteur crétois des transports en 

commun. 
• La familiarisation des fournisseurs de services de transport avec le 

biodiesel en Crète. 
• La transposition de l’expérience et du savoir-faire dans le domaine de la 

technologie du biodiesel au niveau des organisations de transport et 
autorités concernées. 

• L’enregistrement de résultats très utiles dans le cadre d'un contrôle 
scientifique des bus roulant au moyen de mélanges de biodiesel. 

• La sensibilisation des acteurs concernés et de l’opinion publique au 
travers de campagnes d'information et de diffusion. 

                                           
74  

Carburant produit à partir de ressources biologiques renouvelables, telles que la biomasse végétale et 
les déchets municipaux et industriels. 
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3. Rôle et responsabilités des organisations ayant participé au projet 

Le projet a été dirigé par un organisme public, l’agence régionale de l’énergie de 
Crète (REAC, Regional Energy Agency of Crete), également chef de projet. La 
REAC a organisé des réunions et ateliers, tout en veillant à la coopération des 
acteurs régionaux et nationaux clés en la matière: les autorités publiques, les 
organisations de transport et les institutions. Elle a également pris en charge la 
planification, l'élaboration, la mise en œuvre, l'évaluation et la diffusion du 
projet. La REAC a guidé tous les acteurs impliqués et organisé des campagnes 
promotionnelles par le biais de communiqués de presse, brochures et dépliants, 
émissions radio et TV, affiches spéciales sur les bus, etc.  
D’autres partenaires et leur rôle sont présentés succinctement dans le tableau ci-
dessous. 
 

Tableau 1 – Organisations qui ont participé au projet et leur rôle 

Organisation Rôle dans le projet 

Société publique des bus de Crète 
orientale 

A participé en faisant rouler deux bus 
au moyen de mélanges de biodiesel. 
Les conducteurs et techniciens ont été 
inclus dans le projet. 

Centre de contrôle technique 
d’Héraklion 

Mesure des rejets des bus roulant au 
moyen de mélanges de biodiesel. 

Université technique nationale 
d’Athènes 

Mesure des émissions, analyse des 
lubrifiants et des carburants 

Direction du transport de la préfecture 
d’Héraklion  

Participation au comité de pilotage 

 

4. Processus décisionnel 

En tant que destination touristique populaire, la Crète produit une très grande 
quantité d’huile végétale usagée (huiles de friture), en particulier en été. Ces 
huiles de friture peuvent servir à alimenter la production de biodiesel. Sachant 
que la Crète manque de champs pour les cultures énergétiques, la collecte 
d’huiles de friture et la création d’usines de production de biodiesel pourraient 
s’avérer très intéressantes, tant du point de vue commercial que du point de vue 
de l'environnement.    
 
La société publique des bus de Crète orientale s'est déjà dite intéressée par les 
carburants alternatifs – le biodiesel en particulier – et disposée à mettre en 
œuvre un projet innovant dans ce domaine. La REAC a pris la décision, dans le 
cadre de la mise en œuvre et de la promotion de la directive européenne sur les 
biocarburants, de lancer un projet pilote relatif à l’utilisation de mélanges 
contenant une grande proportion de biodiesel dans les bus de transport en 
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commun dans l’est de l’île. À cette fin, elle a élaboré et mis en œuvre un 
programme de travail, pendant de nombreux mois, en vue de procéder à des tests 
et évaluations en conditions réelles. 
 

Figure 2 – Photo de l’un des deux bus roulant au biodiesel 
 

 

 
 

5. Aspects techniques du projet 

� Introduction de mélanges de biodiesel dans les bus du transport public, 
suivi des émissions et analyses des lubrifiants et carburants 

Deux bus publics d’Héraklion ont roulé avec un mélange contenant du biodiesel 
à hauteur de 20 %, conformément aux spécifications européennes EN 14214 sur 
le biodiesel et EN 590 sur le diesel normal. Le mélange a eu lieu dans des 
réservoirs séparés, tandis que le ravitaillement en combustible s’est déroulé 
directement à partir de réservoirs spéciaux (pour chaque mélange). Les moteurs 
des bus n’ont subi aucune modification. Les bus ont en revanche fait l’objet d’un 
contrôle et d'un entretien mécaniques et techniques approfondis avant, pendant 
et après chaque injection de mélange de biodiesel.  
 
Les partenaires ont suivi deux cours de formation en Autriche (pays pionnier 
dans le domaine de l'utilisation de biodiesel par les véhicules) afin d'acquérir les 
compétences techniques indispensables pour mener à bien le projet: 

• "Fonctionnement du biodiesel et son évaluation dans des flottes 
expérimentées": suivi par le superviseur du Centre de contrôle technique 
d'Héraklion.  

• "Contrôles qualité au sein des instituts agréés": suivi par un expert de 
l’Agence régionale de l’énergie de Crète. 

 
Une procédure de suivi et de contrôle spécifique a été mise en œuvre pendant 
sept mois afin de vérifier les performances des deux bus sur les plans 
environnemental et technique. Le Centre de contrôle technique devait mesurer 
l'opacité (densité de fumée), tandis que l'Université technique nationale 
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d'Athènes avait en charge la mesure des rejets d’hydrocarbures, de monoxyde 
d'azote, de NOx, d’O2, de CO et de CO2.  
 
� Analyse du marché en vue de l’utilisation du biodiesel 
L’analyse du marché qui portait sur les ressources en biodiesel potentielles en 
Crète poursuivait un objectif triple: 

• Stimuler la création de nouvelles entreprises de collecte d’huiles végétales 
usagées – afin d’alimenter la production de biodiesel – en Crète.   

• Encourager les propriétaires d'hôtels, restaurants, cantines, etc. à collecter 
les huiles de friture, avant de les fournir aux sociétés de collecte d’huiles.  

• Inciter les chefs d’entreprise à investir dans les usines de production de 
biodiesel sur l’île.  

L’Agence régionale de l’énergie de Crète a mis a jour et achevé l'évaluation du 
potentiel des huiles végétales usagées, ainsi que des différents scénarios en 
matière de collecte et de logistique.  

• Scénario 1 (minimum): 1 370 tonnes/an.  
• Scénario 2 (intermédiaire): 1 990 tonnes/an.  
• Scénario 3 (maximum): 3 220 tonnes/an.  

La Crète compte 148 039 véhicules roulant au diesel  
• Camions: 96 393  
• Bus: 1 617  
• Taxis: 2 155  
• Véhicules agricoles: 47 874 

En Crète, la demande de diesel est de 127 500 tonnes par an (2005). 
Les quantités de biodiesel nécessaires sont: 

• 2 550 tonnes en 2005 (2 % de la demande).  
• 7 330 tonnes en 2010 (5,75 % de la demande). 

Ces résultats ont permis d’évaluer dans quelle mesure il était possible, du point 
de vue de l’approvisionnement, de recourir au biodiesel à grande échelle pour la 
circulation des véhicules.  
 
� Activités promotionnelles 

• La REAC a conçu et distribué un DVD spécial expliquant la technologie à 
la base de l’utilisation du biodiesel.  

• De grandes affiches faisant la promotion du biodiesel ont été apposées sur 
les bus, accompagnées de logos spéciaux et de slogans.  

• Une brochure d’information sur l'utilisation et les avantages du biodiesel a 
été distribuée par la REAC. 

• Des annonces relatives au projet ont été diffusées à la télévision et à la 
radio. 
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Figure 3 – Brochure conçue pour le projet 
 

 
 

6. Accueil du projet par les citoyens  

La campagne d’information est parvenue à susciter l’enthousiasme des citoyens 
au départ sceptiques. 
Elle a réveillé l'intérêt des fournisseurs de transport public pour 
l'approvisionnement de leurs véhicules en biodiesel. 
Par ailleurs, la REAC a constaté un intérêt pour les entreprises de collecte 
d'huile de friture et l'installation d'usines de production de biodiesel, différents 
acteurs souhaitant investir dans ces secteurs.  
 
7. Mise en œuvre et durée du projet  

Le projet a commencé en janvier 2004 pour se terminer en février 2006. 
Le tableau ci-dessous décrit les différentes phases du projet: 
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Tableau 2 – Phases du projet et leur date de mise en œuvre 

Phase 
Date de 
début 

Date de 
fin 

A. Mise en place d’un réseau d’acteurs régionaux: 
autorités régionales, sociétés de transports en 
commun, centres de contrôle technique, directions 
des transports 

01/2004 03/2004 

B. Mise en application de protocoles, infrastructures, 
procédures et logistique 

01/2004 07/2004 

C. Cours de formation en Autriche (fonctionnement 
du biodiesel et évaluation au niveau de flottes 
expérimentées & contrôles qualité dans des instituts 
agréés) 

02/2005 & 
12/2005 

02/2005 
& 

12/2005 

D. Manifestations publiques (participants: sociétés de 
transports en commun, directions des transports, 
centres de contrôle technique, autorités régionales, 
médias – journaux, radio, TV – locaux, régionaux et 
nationaux) 

04/2005 04/2005 

E. Phase de développement et de mise en œuvre 05/2005 01/2006 

F. Contrôle technique – Phase de suivi et de mesure 06/2005 02/2006 

G. Promotion de l’innovation dans le domaine des 
énergies et transfert de savoir-faire (exploitation 
productive de l’expérience et des meilleures pratiques 
de l’Autriche). Mesures visant à encourager les 
investisseurs potentiels à a) collecter les huiles 
végétales usagées pour produire du biodiesel, b) 
investir dans les usines de production de biodiesel 

 
H. Activités de diffusion (communiqués de presse, 
brochures d’information et dépliants, grandes affiches 
sur les bus roulant au biodiesel, articles dans les 
journaux, émissions radio et TV, ateliers, 
événements). 

01/2006 
Jusqu’à la 

fin 

 
8. Problèmes et obstacles 

Le tableau ci-dessous reprend les problèmes rencontrés ainsi que les solutions 
trouvées: 
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Tableau 3 – Problèmes rencontrés 

Obstacle/problèmes Solution 

Problèmes administratifs 

En 2004, le cadre juridique relatif au biodiesel 
n’était pas encore achevé en Grèce, la REAC devant 
régler différents problèmes administratifs. 
Néanmoins, elle a pu obtenir des engagements de la 
part des responsables politiques régionaux et 
nationaux et poursuivre ses projets comme prévu. 

Utilisation pilote du 
biodiesel 

L’on ne disposait d’aucun savoir-faire ni 
d’expérience au niveau de l’utilisation de biodiesel 
(mélanges de biodiesel, etc.), raison pour laquelle 
des experts grecs ont dû suivre des cours de 
formation en Autriche. 

Obstacles sociaux 

Les conducteurs et l’opinion publique entretenaient 
une grande méfiance à l’égard du biodiesel, mais la 
REAC a organisé des ateliers, des événements ainsi 
que des campagnes d'information très efficaces, 
parvenant à faire accepter le biodiesel. 

 
9.  Coûts et financement du projet 

Le budget du projet s'est élevé à 89 203,44 EUR au total, apportés par les 
organisations suivantes: 

• Financement national + régional: 45 154,78 EUR  
• Communauté européenne: 44 048,66 EUR  

 
10. Résultats 

10.1 Résultats généraux 

La REAC a été très satisfaite des résultats du projet, lesquels sont détaillés ci-
dessous.  
 
10.2  Impacts/avantages socio-économiques 

En prouvant qu'il était techniquement possible d'introduire des biocarburants 
dans les transports en commun crétois, ce projet pilote a montré que, à plus 
grande échelle, il pourrait contribuer à l'avenir à: 

• Améliorer la sécurité de l’approvisionnement de l’île en énergie. 
• Instaurer un marché du biodiesel dans le secteur des transports. 
• Créer des entreprises de collecte des huiles de friture. 
• Installer une usine de production de biodiesel (intérêt déjà suscité). 

 
Il convient également d'inclure dans les avantages socioéconomiques le 
renforcement du savoir-faire et de l’expérience technique dans le domaine des 
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biocarburants.  
 
10.3 Impacts/avantages environnementaux 

Le contrôle des rejets produits par les deux bus pilotes consommant du biodiesel 
a montré, par rapport aux bus roulant au diesel normal:  

• une baisse de non moins de 50 % de la densité de fumée (opacité) 
• une réduction des émissions d’hydrocarbures de 40 – 55 % (vitesse faible 

– élevée) 
• une diminution des émissions de CO 
 

En guise de première approximation et sachant que le biodiesel se compose 
d'huiles de friture usagées, nous pouvons supposer que la réduction d'émissions 
de CO2 est du même ordre de grandeur que la part de biodiesel présente dans le 
carburant, soit 20 %. Étant donné qu’un bus rejette l’équivalent de 
113 g CO2/km75 par personne qu'il transporte, on peut extrapoler, sachant qu'un 
bus convoie généralement 15 personnes en même temps, parcourt 300 km par 
jour, roule 5 jours par semaine, et affirmer que la part de CO2 qui ne sera pas 
rejetée grâce à l’utilisation du biodiesel s’élève à quelque 26 tonnes par an pour 
les deux bus roulant au biodiesel.  
 
Le recours au biodiesel n’a pas eu d’impact sur l’huile de graissage, tandis que 
l'usure des métaux a été très faible. On a constaté que la consommation 
volumétrique de carburant était plus élevée pour les mélanges de biodiesel que 
pour le diesel normal. Enfin, grâce au système de collecte des huiles de friture, 
les huiles ne sont plus traitées en tant que déchets (meilleure option) ni jetées 
dans les éviers.   
 
11.  Situation générale en matière d'énergie renouvelable en Crète et 

comparaison avec la situation aux niveaux national et européen 

La part des énergies renouvelables à la consommation totale en Crète est de 12 – 
13 %, un taux supérieur à la moyenne nationale actuelle (5,66 % en 2005).  
En 2005, ce sont 3 000 tonnes de biodiesel qui ont été produites en Grèce, contre 
3 184 000 tonnes à l’échelon européen pour la même période [EurObserv’ER 
2006]. 
 
12. Retombées du projet  

La campagne d’information, qui incluait la diffusion de brochures d’information 
et d’autres supports promotionnels, ainsi que des émissions sur le projet à la 
radio et à la télévision régionales, est parvenue à susciter l'enthousiasme de 
citoyens au départ sceptiques. Ce projet a contribué à la sensibilisation des 

                                           
75

  Source: base de données EcoInvent sur les cycles de vie, "Transport, bus normal/CH S". 
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citoyens aux questions relatives à l’énergie.  
Comme détaillé ci-dessus, la mise en œuvre de systèmes de collecte d'huiles de 
friture à plus grande échelle et la création d'une usine de production de biodiesel 
sont à l'étude.  
 
13. Facteurs clés du succès 

D’après le chef de projet, toute la procédure s’est finalement avérée très facile à 
mettre en œuvre en Crète. C’est cette facilité d’exécution qui explique en grande 
part la réussite du projet. L’un des enseignements tirés est le suivant: la 
collaboration entière et active des acteurs clés joue un rôle crucial (pouvoirs 
publics, responsables politiques, sociétés privées, institutions, etc.). Il est 
primordial d’obtenir l’engagement de la classe politique pour éviter les obstacles 
administratifs.  
 
14. Potentiel de reproductibilité d'un projet similaire par d'autres autorités 

locales/régionales  

L’utilisation de mélanges de biodiesel à partir d’huiles de friture recyclées, 
comme dans l’exemple grec de meilleures pratiques, peut être étendue ailleurs, 
dans des régions où ce type de déchet est présent en grande quantité. 
 
Ce projet a nécessité la mise en place d'un système de collecte des huiles de 
friture usagées chez les premiers producteurs, à savoir les ménages, les hôtels et 
les restaurants.  
 
D’autres sociétés de transport pourraient facilement s’inspirer de cet exemple 
qui ne nécessite aucune adaptation du moteur des bus. 
 
15. Contacts et remerciements 
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16. Références  

La présente fiche d’informations repose sur des renseignements transmis par 
l’Agence régionale de l’énergie de Crète, au travers d’un questionnaire élaboré 
dans le cadre de ce projet et d’entretiens téléphoniques.  
 
[EurObserv’ER, 2006] EurObserv’ER (2006) "État des énergies renouvelables 

en Europe – 6e bilan" 
 
[REAC, 2006 a] REAC (2006) "Project report Pilot implementation of 

biodiesel mixtures in public transport buses by the 
Regional Energy Agency of Crete (REAC)" (projet de 
rapport sur la mise en œuvre pilote de mélanges de 
biodiesel dans les bus de transport en commun par 
l’Agence régionale de l’énergie de Crète (REAC)). 
Disponible à l’adresse: http://www.crete-
region.gr/greek/energy/REAC.pdf  

 
[REAC, 2006 b] REAC (2006) transparents du projet. Disponibles à l’adresse: 

http://www.fedarene.org/publications/Projects/Contrat/
Biodiesel/biofuels-
conference/workshop/Round_table/Crete-REAC.pdf  

 
 

Organisation: REAC – Agence régionale de l’énergie de Crète 
Type d’organisation: autorité régionale 
Principales activités:  
Programmation énergétique – Politique 
Environnement – Changement climatique 
Sources d’énergie renouvelables 
Utilisation rationnelle de l’énergie – Économies d’énergie 
Mobilité – Transports durables 
Coopération européenne et internationale 
 
Coordonnées: 
M. Nikolaos Zografakis, directeur  
M. Konstantinos KALITSOUNAKIS 
Kountourioti Square 71202 Héraklion Crète GRÈCE 
Tél.: +30 28 10 224 854  
E-mail: enrg_bur@crete-region.gr  
Site web:  http://www.crete-region.gr/greek/energy/   
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Annexe 4: compilation d’informations utiles 

La page d’accueil de la CE sur les énergies nouvelles et renouvelables propose 
des informations utiles sur la situation actuelle en matière d'énergies 
renouvelables et d'efficacité énergétique en Europe, ainsi que sur les 
réglementations, les stratégies européennes et les exemples de meilleures 
pratiques. 
Site web: http://ec.europa.eu/energy/index_en.html   
AGORES (http://www.agores.org) est le portail européen des énergies 
renouvelables. Il fournit des informations utiles (pas toujours à jour) sur les 
politiques, les secteurs et sources d'énergie renouvelables concernés, ainsi que 
les acteurs clés, projets et liens intéressants. 
 
� Publications avec le concours de la CE 
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Publication Site web Contenu 

Baromètres 
EurObserv'ER 

http://ec.europa.eu/ene
rgy/res/publications/ba
rometers_en.htm  

Cette publication se penche sur le 
développement des énergies 
renouvelables dans chaque secteur 
SER et pour chaque EM. Cette 
publication bimestrielle rend 
compte des dernières tendances et 
perspectives dans le domaine des 
SER. 

Best Practice 
Projects 
Yearbook 1997-
2000 

http://ec.europa.eu/ene
rgy/res/sectors/doc/res/
best_practice_projects
_yearbook_.pdf  

Compilation des cas de meilleures 
pratiques en Europe de 1997 à 
2000. 

Renewable 
Energy Journal 
– Systèmes 
Solaires 

http://ec.europa.eu/ene
rgy/res/publications/jo
urnal_en.htm  

Actualité sur les énergies 
renouvelables en Europe 

Résultats 
Altener  

http://ec.europa.eu/ene
rgy/res/publications/alt
ener_en.htm  

Recueil de rapports dans le 
domaine des énergies 
renouvelables dans le cadre du 
programme européen ALTENER 
(pour de plus amples informations 
sur ce programme, se reporter à la 
section suivante) 

Énergie 
éolienne 

http://ec.europa.eu/ene
rgy/res/publications/wi
nd_energy_en.htm  

Compilation de rapports de 
différentes organisations dans le 
domaine de l’énergie éolienne 

4.1. Programmes de soutien européens 

L'Union européenne a lancé, au cours de ces vingt dernières années, différents 
programmes visant à concourir au développement des énergies renouvelables en 
Europe.  



ANNEXES 

287 

Programme Objectifs Lien 

Programmes-
cadres de 
RDTD 

La mise en œuvre du 7e PC, 
qui est axé sur l’innovation 
et la connaissance en vue 
de la croissance, s’articule 
autour de quatre 
programmes spécifiques: 
coopération, idées, 
personnes et capacité. 
Le 7e programme-cadre 
européen pour la recherche 
a dégagé de nouvelles 
possibilités de 
financement. 

Projets de démonstration dans 
le cadre du 6e PC: 
http://ec.europa.eu/energy/res/f
p6_projects/concerto_en.htm  

Managenergy 

Services d’information 
destinés aux acteurs locaux 
et régionaux du secteur de 
l’énergie. ManagEnergy est 
une initiative de la 
direction générale de 
l’énergie et des transports 
de la Commission 
européenne, qui vise à 
appuyer le travail des 
acteurs des secteurs de 
l’efficacité énergétique et 
des énergies renouvelables 
aux niveaux local et 
régional. Figurent parmi 
les principaux outils les 
séminaires de formation et 
les événements en ligne. 
Des informations sont 
également fournies sur des 
études de cas, des bonnes 
pratiques, la législation 
communautaire et des 
programmes européens. 

http://www.managenergy.net  

Énergie 
intelligente 
pour l’Europe 

Le programme "Énergie 
intelligente pour l’Europe" 
est l’instrument de 
financement européen de 
mesures tendant à une 

http://ec.europa.eu/energy/intell
igent/index_en.html  
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Europe plus intelligente en 
matière énergétique. 
Le deuxième programme 
"Énergie intelligente pour 
l’Europe", dont le début est 
prévu pour bientôt, 
s’achèvera en 2013. Il 
s’inscrit dans le cadre d'un 
programme européen plus 
vaste intitulé Compétitivité 
et Innovation. 

Campagne 
européenne 
pour l’énergie 
durable 2005-
2008 

La campagne européenne 
pour l’énergie durable 
2005-2008 est une 
initiative de la CE qui 
s’inscrit dans le cadre du 
programme "Énergie 
intelligente pour l’Europe", 
dont l’objectif est de 
sensibiliser l’opinion 
publique et de promouvoir 
la production d’énergies 
renouvelables et leur 
utilisation par les citoyens 
et organisations, 
entreprises privées et 
pouvoirs publics, agences 
professionnelles et de 
l’énergie, associations 
industrielles et ONG à 
travers l’Europe. 

http://www.sustenergy.org  

CONCERTO 

Chacun des 9 projets de 
l’initiative CONCERTO 
s'attache en premier lieu à 
démontrer les avantages 
environnementaux, 
économiques et sociaux 
liés à l'intégration des SER 
et des techniques 
d'efficacité énergétique au 
travers d'un système 
durable de gestion de 
l'énergie au niveau 

http://www.concertoplus.eu  
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européen. 
 
Le mécanisme de conseils sectoriels (CS) de ManagEnergy a vu le jour le 
9 mai 2007. Il a pour but de fournir rapidement et aisément une assistance 
technique spécialisée à court terme, et ce gratuitement, aux acteurs locaux et 
régionaux du secteur de l'énergie, tels que les agences de l'énergie. Plus 
simplement, les acteurs locaux et régionaux du secteur de l’énergie (ALRE) 
peuvent ainsi solliciter les services d’un expert dans un domaine spécifique et 
s'attendre à recevoir le feu vert dans les deux semaines (à condition que la 
demande soit complète et présentée avec professionnalisme). Les demandes 
collectives émanant de plusieurs ALRE sont particulièrement les bienvenues. À 
l’origine, il était prévu que chaque mission de conseils sectoriels prendrait 
5 hommes-jours maximum. Pour de plus amples informations, cliquez sur le lien 
suivant: http://www.managenergy.net/sa.html#opt7  
 
Certains programmes mis en œuvre dans le cadre de ces programmes sont 
décrits plus en détail ci-dessous: 
 
� Programme SAVE 
Il s’agit du seul programme paneuropéen consacré entièrement à la promotion 
de l’efficacité énergétique et des comportements économes dans l'industrie, les 
commerces et les maisons, ainsi que dans les transports, et ce au travers de 
mesures politiques, de la diffusion d'informations, d'études et d'actions pilotes, 
mais aussi de la création d'agences locales et régionales de gestion de l'énergie.  
SAVE III représente l’action verticale du programme "Énergie intelligente pour 
l'Europe", axée sur: 

• l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments;  
• la réhabilitation des logements sociaux;  
• l’innovation dans le secteur industriel;  
• la transformation du marché: équipements et produits à faible 

consommation d’énergie 
 

� Programme ALTENER 
ALTENER III représente l’action verticale du programme "Énergie intelligente 
pour l'Europe", axée sur: 

• l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables; 
• la chaleur produite à partir de sources d’énergie renouvelables;  
• les applications SER à petite échelle;  
• les carburants et véhicules alternatifs. 

 
IntellEbase (http://ec.europa.eu/energy/iebase/introduction.cfm) est la base de 
données de la CE accessible au public reprenant les projets non technologiques 
financés par la Communauté européenne dans le domaine de l’efficacité 
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énergétique (programme SAVE) et des SER (programme ALTENER). Elle 
contient des informations détaillées et schématisées sur la majorité des 
700 projets SAVE et ALTENER de 1996 à aujourd'hui. Tous les futurs projets 
menés dans le cadre du nouveau programme "Énergie intelligente pour 
l’Europe" (EIE) seront ajoutés ultérieurement à cette base de données. 

4.2. Législation et politique européennes 

Énergies renouvelables 
� Stratégie et plan d’action communautaires 

• Livre blanc établissant une stratégie et un plan d’action communautaires  
COM(97)599 final. Il expose une stratégie visant à doubler la part des 
énergies renouvelables à la consommation d’énergie totale au sein de 
l’UE d’ici 2010 (de 6 % actuellement à 12 %) et organise dans le temps 
les actions à entreprendre pour atteindre cet objectif, et ce sous la forme 
d'un plan d'action. Parmi les grandes caractéristiques du plan d’action 
figurent les mesures relatives au marché intérieur dans les domaines 
réglementaire et fiscal, le renforcement des politiques communautaires 
qui influent sur la pénétration accrue des énergies renouvelables, les 
propositions tendant à consolider la coopération entre les EM, de même 
que les mesures de soutien visant à promouvoir les investissements et la 
diffusion des informations dans le domaine des énergies renouvelables. 

• Communication de la Commission sur la mise en œuvre de la stratégie et 
du plan d’action communautaires COM (2001) 69(01). 

 
En outre, la CE a soumis en janvier 2007 une proposition visant à rédiger une 
feuille de route à long terme pour les sources d’énergie renouvelables. Cette 
proposition fixe un objectif global contraignant de 20 % d’énergies 
renouvelables et un objectif minimal contraignant de 10 % pour les 
biocarburants de transport au sein de l’UE d’ici 2020, tout en proposant un plan 
pour intégrer dans les grandes orientations économiques et politiques 
l’utilisation des sources d’énergie renouvelables dans les domaines de 
l’électricité, du chauffage, de la réfrigération et des transports. 
 
� Production d’électricité à partir des SER 
La directive 2001/77/CE relative à la promotion de l’électricité produite à partir 
de sources d’énergie renouvelables sur le marché intérieur de l’électricité 
(législation en vigueur) porte sur l’électricité produite à partir de sources 
d’énergie non fossiles renouvelables, telles que l'énergie éolienne, solaire, 
géothermique, houlomotrice, maréomotrice, hydroélectrique, la biomasse, les 
gaz de décharge, les gaz des stations d’épuration d’eaux usées et le biogaz. Les 
définitions reprises à la directive 96/92/CE concernant des règles communes 
pour le marché intérieur de l’électricité s’appliquent également à cette directive.  
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La communication de la Commission du 7 décembre 2005 relative à l’aide en 
faveur de l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables 
[COM(2005) 627 final – Journal officiel C 49 du 28 février 2006] rend compte 
des progrès réalisés sur la voie des objectifs fixés par les EM dans le domaine 
des énergies renouvelables, comme disposé par la directive précédente 
remontant à 2001. Elle se concentre plus particulièrement sur les aides publiques 
octroyées afin d'aider l'électricité produite à partir de SER à pénétrer le marché. 
 
� La part des énergies renouvelables au sein de l’UE 
La communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen 
intitulée "La part des sources d’énergie renouvelables dans l’UE" – rapport de la 
Commission conformément à l’article 3 de la directive 2001/77/CE se penche 
sur les incidences des instruments législatifs et autres politiques communautaires 
visant à augmenter la part des sources d’énergie renouvelables dans l’UE et 
propositions d’actions concrètes [COM(2004) 366 final – non publié au Journal 
officiel]. Cette communication évalue le développement des énergies 
renouvelables au sein de l’UE. Son objectif est triple: 

• Mettre en œuvre les dispositions de la directive 2001/77/CE qui 
contraignent la Commission à rédiger un rapport formel évaluant les 
progrès réalisés par l'UE-15 pour ce qui est des objectifs nationaux en 
matière de SER pour 2010. 

• Évaluer la probabilité de parvenir à l'objectif fixé, à savoir une part de 
12 % de la consommation énergétique totale produite à partir de sources 
d’énergie renouvelables dans l’UE-15 d’ici 2010. 

• Soumettre des propositions d’actions concrètes aux niveaux national et 
communautaire afin de garantir la réalisation des objectifs 
communautaires en matière d’énergies renouvelables d’ici 2010.  

 
� Plan d’action dans le domaine de la biomasse 
Communication de la Commission du 7 décembre 2005 – Plan d’action dans le 
domaine de la biomasse [COM (2005) 628 final – Journal officiel C 49 du 
28.02.2005]. Cette communication expose une série d’actions communautaires 
tendant en particulier à accroître la demande en biomasse, à améliorer 
l’approvisionnement, à surmonter les obstacles techniques et à promouvoir la 
recherche. 
 
� Stratégie de l’UE en faveur des biocarburants 

• Directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le 
cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de 
l’électricité. 

• Directive 2003/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 mai 2003 
visant à promouvoir l’utilisation de biocarburants ou autres carburants 
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renouvelables dans les transports [Journal officiel L 123 du 17 mai 2003]. 
• Communication de la Commission du 8 février 2006 intitulée "Stratégie 

de l’UE en faveur des biocarburants" [COM(2006) 34 final – Journal 
officiel C 67 du 18 mars 2006]. Cette stratégie complète le plan d’action 
dans le domaine de la biomasse adopté fin 2005 et poursuit un triple 
objectif: promotion accrue des biocarburants au sein de l’UE et des pays 
en développement, réunion des conditions en vue de l'utilisation des 
biocarburants à grande échelle et coopération renforcée avec les pays en 
développement pour ce qui est de la production durable de biocarburants. 
Ce triple objectif se divise en sept champs politiques englobant les 
priorités fixées par la Commission. 

 
Efficacité énergétique 
� Projet général  
La Commission entend relancer une initiative européenne dans le domaine des 
économies d’énergie à partir de son Livre vert du 22 juin 2005 intitulé 
"Efficacité énergétique – ou comment consommer mieux avec moins" 
[COM(2005) 265 final – non publié au Journal officiel]. Des efforts doivent être 
fournis dans les secteurs des transports, de la production d’énergie et du 
bâtiment en particulier. 
 
En vue de réaliser les objectifs de la stratégie de Lisbonne renouvelée et, partant, 
de stimuler la croissance et l’emploi en Europe, un programme-cadre pour la 
compétitivité et l’innovation (CIP) a été adopté pour la période 2007-2013, 
lequel appuie les mesures visant à renforcer la compétitivité et la capacité 
d’innovation au sein de l’UE. Il prône en particulier le recours aux technologies 
de l’information, aux technologies environnementales et aux SER. L’un des 
sous-programmes spécifiques qui a vu le jour dans ce cadre a été le programme 
"Énergie intelligente pour l’Europe", qui, comme mentionné ci-dessus, permet 
de donner un coup d’accélérateur aux actions entreprises dans le cadre de la 
poursuite des objectifs dans le domaine des énergies durables. 
 
Publié en octobre 2006, le plan d’action pour l’efficacité énergétique, dont la 
mise en œuvre s’étalera sur les six prochaines années, fait suite à l'appel urgent 
lancé par les chefs d'État ou de gouvernement, qui ont réclamé une stratégie 
réaliste en matière d'efficacité énergétique lors du dernier Conseil européen de 
printemps. Le pan insiste sur l’importance de mettre en place des normes 
minimales de performance énergétique pour toute une série d’appareils et 
équipements (d’appareils ménagers tels que frigos et climatiseurs aux pompes et 
ventilateurs industriels), ainsi que pour les bâtiments et services énergétiques. 
Conjuguées à l’estimation et l’étiquetage du rendement, les normes minimales 
de performance constituent un outil puissant pour éliminer du marché les 
produits trop gourmands en énergie, informer les consommateurs sur les 
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produits les plus efficaces et transformer le marché pour y faire une place plus 
grande à l'efficacité énergétique. Des normes minimales de performance pour les 
bâtiments neufs et rénovés seront définies. Les bâtiments affichant une 
consommation d’énergie très faible (ou maisons passives) seront également 
encouragés.  
 
Pour de plus amples informations sur le "plan d’action pour l’efficacité 
énergétique", cliquer sur le lien: 
http://ec.europa.eu/energy/action_plan_energy_efficiency/index_en.htm  
 
� Législation en matière d’efficacité énergétique 
Le Livre vert sur la sécurité de l’approvisionnement énergétique soulignait que, 
en l'absence de mesure et d’après les estimations actuelles, la dépendance de 
l'Union vis-à-vis de sources d'énergie extérieures passerait de 50 % à 70 % 
d'ici 2030.   
 
En 2006, l’Union a adopté la directive 2006/32/CE relative à l’efficacité 
énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques. Cette 
directive vise à rendre l’utilisation finale de l’énergie plus économique et 
efficace en: 

• adoptant des objectifs indicatifs, des mesures incitatives et les cadres 
institutionnels, financiers et juridiques indispensables pour lever les 
barrières présentes sur le marché et combler les lacunes qui entravent 
l’utilisation finale efficace de l’énergie;   

• créant les conditions préalables au développement et à la promotion d’un 
marché des services énergétiques et à la mise en place de programmes 
d'économie d'énergie, ainsi que d'autres mesures visant à améliorer 
l'efficacité énergétique dans les utilisations finales. 

En vertu de cette directive, les États membres sont tenus de fixer et de réaliser 
un objectif indicatif en termes d’économie d’énergie, objectif qui se chiffre à 
9 % d’ici 2015. Cet objectif a été établi et calculé conformément à la méthode 
exposée à l'annexe I de la directive. Les États membres doivent également se 
fixer un objectif indicatif national intermédiaire qu’ils devront avoir atteint pour 
2009. 
 
Le potentiel de la cogénération en termes d’économies d’énergie est 
actuellement sous-exploité au sein de la Communauté. La directive 2004/8/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 concernant la 
promotion de la cogénération sur la base de la demande de chaleur utile dans le 
marché intérieur de l’énergie et modifiant la directive 92/42/CEE tend à faciliter 
l’établissement et le fonctionnement d'installations de cogénération électrique 
(technologie permettant la production de chaleur et d’électricité dans le cadre 
d’un seul processus) afin d’économiser de l’énergie et de lutter contre le 
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changement climatique. 
 
La directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2002 sur la performance énergétique des bâtiments [Journal officiel L 001 du 
04/01/2003] instaure un cadre commun afin de promouvoir l’amélioration de la 
performance énergétique des bâtiments. La directive a trait au secteur résidentiel 
et au secteur tertiaire (bureaux, bâtiments publics, etc.). Cependant, les 
dispositions sur la certification n’incluent pas dans leur champ d’application 
certains bâtiments, tels que les bâtiments historiques, les sites industriels, etc. 
Tous les aspects de l’efficacité énergétique des bâtiments sont englobés, et ce 
dans le but de mettre en place une approche véritablement intégrée.  
 
Efficacité des produits consommateurs d’énergie 
La directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2005 
établissant un cadre pour la fixation d'exigences en matière d'écoconception 
applicables aux produits consommateurs d'énergie et modifiant la 
directive 92/42/CEE du Conseil et les directives 96/57/CE et 2000/55/CE du 
Parlement européen et du Conseil est la directive-cadre qui définit les principes, 
conditions et critères relatifs à l'établissement d'exigences environnementales 
pour les appareils consommateurs d’énergie. 
Les appareils domestiques ont eux aussi leur directive, à savoir la 
directive 92/75/CEE du 22 septembre 1992 concernant l’indication de la 
consommation des appareils domestiques en énergie et en autres ressources par 
voie d’étiquetage et d’informations uniformes relatives aux produits [Journal 
officiel L 297 du 13.10.1992]. Elle tend à l'uniformisation des mesures 
nationales relatives à la publication d'informations sur la consommation 
d'appareils domestiques en énergie et en autres ressources, permettant ainsi aux 
consommateurs de choisir les appareils sur la base de leur efficacité énergétique. 
 
Les modalités d'exécution détaillées de l'accord entre le gouvernement des États-
Unis d'Amérique et la Communauté européenne concernant la coordination des 
programmes d'étiquetage relatifs à l'efficacité énergétique des équipements de 
bureau au niveau communautaire ont été enchâssées dans le règlement (CE) 
n° 2422/2001 du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 
concernant un programme communautaire d'étiquetage relatif à l'efficacité 
énergétique des équipements de bureau [Journal officiel L 332, 15.12.2001]. Ce 
règlement tend à coordonner l’étiquetage des équipements de bureau économes 
en préconisant le label ENERGY STAR. 
La directive 2005/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 
18 septembre 2000 établissant les exigences de rendement énergétique 
applicables aux ballasts pour l'éclairage fluorescent [Journal officiel L 279 du 
01.11.2000] a pour but de réaliser des économies d’énergie dans le domaine de 
l’éclairage fluorescent, économies qui n’auraient pas été possibles avec d’autres 
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mesures. Cette directive couvre les ballasts récents, qui présentent une 
consommation élevée et, par conséquent, un potentiel considérable d'économie 
d'énergie. 
 
La directive 96/57/CE du Parlement européen et du Conseil du 
3 septembre 1996 concernant les exigences en matière de rendement énergétique 
des réfrigérateurs, congélateurs et appareils combinés électriques à usage 
ménager s’applique dès lors aux réfrigérateurs, conservateurs et congélateurs à 
usage ménager et à leurs combinaisons, alimentés sur secteur. 
 
La directive 92/42/CE du 21 mai 1992 concernant les exigences de rendement 
pour les nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en combustibles liquides 
ou gazeux s'inscrit dans le cadre du programme SAVE relatif à la promotion de 
l’efficacité énergétique dans la Communauté. Elle détermine les objectifs ou 
"exigences essentielles" auxquels doivent répondre, lors de leur fabrication et 
avant leur mise sur le marché, les chaudières à eau alimentées en combustibles 
liquides ou gazeux, d'une puissance nominale égale ou supérieure à 4 kW et 
égale ou inférieure à 400 kW: 

• chaudières standard 
• chaudières à basse température 
• chaudières à gaz à condensation 

4.3. Accords facultatifs 

Dans cette partie seront synthétisés différents accords non contraignants visant à 
améliorer l'efficacité énergétique et à promouvoir les énergies renouvelables. 
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Programme Description Site web Logo 

Équipements 
de bureau: le 
programme 
Energy Star 

Programme facultatif 
d’étiquetage de 
l’efficacité énergétique 
des équipements de 
bureau 

http://www.eu-
energystar.org/   

EU Stand-By 
Initiative 

Accord facultatif pour la 
réduction des pertes dues 
au mode veille pour les 
sources d’alimentation 
électrique externes et les 
services de télévision 
numérique  

http://re.jrc.ec.europa.e
u/energyefficiency/ 
html/standby_initiative.
htm    

 

The 
GreenBuilding 
Programme 
(programme 
écoconstructio
non) 

Programme facultatif 
visant à améliorer 
l’efficacité énergétique 
des bâtiments non 
résidentiels 

http://re.jrc.ec.europa.e
u/Energyefficiency/gree
nbuilding/index.htm   

Le programme 
GreenLight 

Initiative encourageant 
les consommateurs 
d’électricité non 
résidentiels à installer des 
technologies d’éclairage 
économes dans leurs 
infrastructures 

http://www.eu-
greenlight.org/  

 

Le programme 
européen 
Motor 
Challenge 

Initiative facultative 
visant à aider les 
entreprises industrielles à 
améliorer l’efficacité 
énergétique de leurs 
systèmes électriques à 
moteur 

http://re.jrc.ec.europa.e
u/energyefficiency/mot
orchallenge/index.htm   

Renewable 
Energy 
Certificate 
System 
(RECS) 
(Système de 
certificats dans 
le domaine des 
énergies 
renouvelables) 

Initiative d'entreprises 
européennes désireuses 
d'instaurer un marché 
non contraignant pour 
l'énergie verte. Elle 
propose une 
méthodologie en matière 
d’échange ou, dans le cas 
contraire, de l’utiliser 
séparément de l’énergie 
physique associée. 

 

http://www.recs.org/  
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4.4. Compilation des cas de meilleures pratiques  

Comme indiqué ci-dessus, il peut être utile de recueillir des informations et 
d’étudier des projets similaires menés antérieurement dans le cadre de la 
préparation et de la planification d'un projet. Cette partie s'attache à résumer les 
principales compilations d'études de cas.  
 

Base de 
données Type d’informations Site web 

Études de cas 
ManagEnergy 

Moteur de recherche 
d’études de cas et autres 
documents, détaillant des 
projets, publications, 
événements, sites internet 
et autres informations 
utiles. 

http://managenergy.net/submenu
/Scs.htm  

Projets de 
démonstration 
6e PC 

Compilation de projets 
entrepris dans le cadre du 
6e programme-cadre de la 
CE 

http://ec.europa.eu/energy/res/fp
6_projects/concerto_en.htm   

Base de 
données du 
projet RUSE 

Succès dans le domaine 
de l’énergie durable en 
Europe 

http://www.ruse-europe.org/-
RUSE-Database-  

Bioénergie – 
biomasse 

Base de données 
reprenant les projets de 
démonstration dans le 
domaine des technologies 

http://ec.europa.eu/energy/res/se
ctors/bioenergy_successful_proje
cts_en.htm  

Projet DEEP 
Marchés publics 
écologiques 

www.iclei-europe.org/leap   

Procura+ 

Exemples de bonnes 
pratiques (en format pdf) 
de marchés durables dans 
toute l’Europe, regroupés 
par thème 

www.procuraplus.org  

BioMatNet 

Réseau et base de 
données de projets de 
culture à des fins non 
alimentaires dans le cadre 
du 2e PC – 7e PC (y 
compris biomasse et 
bioénergie)  

http://www.biomatnet.org/  

Brochures 
techniques 

Base de données 
contenant plus de 

http://www.caddet.org/brochures
/index.php  
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CADDET 400 études de cas sur 
l’efficacité énergétique et 
l’énergie renouvelable 

CREATE 
Études de cas sur la 
sensibilisation des 
communautés locales 

http://www.create.org.uk/ 
localcommunities/education.asp  

ELTIS 

Base de données 
contenant des études de 
cas sur la mobilité et les 
transports 

 

Energie-Cites 

Base de données 
regroupant les bonnes 
pratiques en matière de 
politiques pour les 
énergies durables 

http://www.energie-cites.org  

Energy Saving 
Trust 

Meilleures pratiques – 
Meilleures pratiques dans 
le domaine de l’efficacité 
énergétique des 
logements (RU) 

http://www.est.org.uk/housingbu
ildings/casestudies/  

ENTHUSE 

Susciter l’enthousiasme 
des autorités locales pour 
les énergies 
renouvelables 

http://www.enthuse.info/  

EPOMM 
Plateforme européenne 
sur la gestion de la 
mobilité 

http://www.epomm.org/  

Agence 
européenne 
pour 
l’environneme
nt (AEE) 

Rapports et publications 
sur l’environnement en 
Europe émis par l'AEE 

http://reports.eea.europa.eu/  

Centre 
d’information 
ICLEI - 

Publications, études de 
cas, bulletins 
d’information et grande 
variété de manuels 
techniques sur les 
initiatives écologiques 
locales 

http://www.iclei-europe.org/  

INFORSE – 
Europe 

Compilation de succès 
dans le domaine des 
énergies durables en 
Europe 

http://www.inforse.org/europe/co
ntents.htm  
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IntellEbase 
Base de données des 
projets ALTENER et 
SAVE 

http://ec.europa.eu/energy/iebase
/introduction.cfm  

Durabilité 
locale 

Service d’information 
des bonnes pratiques 
européen – Guide de 
bonne pratique de 
durabilité locale 1996-9 

http://www3.iclei.org/egpis/esear
ch.htm  

Managenergy 

Études de cas et autres 
documents détaillant des 
projets, publications, 
événements et sites 
internet 

http://www.managenergy.net/sub
menu/Scs.htm  

OPET 
Base de données 

regroupant des cas de 
bonnes pratiques 

http://www.opet-network.net  

Practical Help 

Le service de l’Energy 
Saving Trust pour les 
collectivités locales 
(Royaume-Uni) 

http://www.est.org.uk/housingbu
ildings/localauthorities/  

Predac 
Cas d’efficacité 
énergétique 

http://www.cler.org/predac/librar
y.php3  

SMILE 

Base de données 
contenant des études de 
cas sur la mobilité et les 
transports 

http://www.smile-
europe.org/frame22.html  

Fonds 
structurels 

Base de données 
reprenant des projets 
menés avec succès par la 
Direction générale de la 
politique régionale (CE)  

http://ec.europa.eu/regional_poli
cy/projects/stories/index_en.cfm  

SURBAN 
Base de données sur 
l’écodéveloppement 
urbain en Europe 

http://www.eaue.de/  

Le Carbon 
Trust 
(Royaume-
Uni) 

Base de données 
reprenant des projets de 
recherche, de 
développement et de 
démonstration 

http://www.carbontrust.co.uk/def
ault.ct  
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4.5. Acteurs clés dans le domaine des sources d’énergie 
renouvelables et de l’efficacité énergétique 

Énergies renouvelables – Associations européennes 
Association Site web Coordonnées 

Conseil européen 
des énergies 
renouvelables 
(EREC) 

http://www.erec-
renewables.org/  

Maison des énergies 
renouvelables  
63-65, rue d'Arlon  
B-1040 Bruxelles  
Belgique  
T: +32 2 546 1933  
F: +32 2 546 1934  
E: erec@erec-renewables.org 

Association 
européenne de 
l’énergie éolienne 
(EWEA) 

http://www.ewea.org/  

Rue d'Arlon 63-65  
B-1040 Bruxelles  
Belgique 
Tél.: +32 2 546 1940  
Fax: +32 2 546 1944  
E-mail: ewea(at)ewea.org 
 

Association 
européenne de 
l’industrie 
photovoltaïque 
(EPIA) 

http://www.epia.org/  

Maison des énergies 
renouvelables 
Rue d'Arlon 63-65 
1040 Bruxelles 
Belgique 
Tél.: +32-2-465.38.84 
Fax: +32-2-400.10.10 
E-mail: epia@epia.org 

Association 
européenne pour la 
petite 
hydroélectricité 
(ESHA) 

http://www.esha.be/  

Maison des énergies 
renouvelables 
Rue d'Arlon 63-65 Bruxelles 
Belgique 
Tél.: 32 2 546.19.45   Fax: 32 
2 546.19.47  
E-mail: Secrétariat: 
info(at)esha.be 

Association 
européenne pour la 

biomasse 
(AEBIOM) 

http://www.aebiom.org  

AEBIOM 
Croix du Sud 2 bte 11 
1348 Louvain-la-Neuve 
BELGIQUE 
 Tél.: + 32 10 47 34 55 
 Fax: + 32 10 47 34 55 
 E-mail: jossart@aebiom.org 
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Association 
européenne de 
l’industrie de la 
biomasse (EUBIA) 

www.eubia.org   

Rue d'Arlon 63-65 
B-1040 Bruxelles 
Tél.: +32 2 400 10 20 
Fax: +32 2 400 10 21 
eubia@eubia.org 
 

Conseil européen 
de l’énergie 
géothermique 
(EGEC) 

http://www.egec.org/  

63-65, rue d'Arlon 
B-1040 BRUXELLES  
Tél.: + 32 2 400 10 24  
Fax: + 32 2 400 10 10  
Contact:  
info@egec.org 

Fédération 
européenne des 
industriels du 
solaire 
thermique(ESTIF) 

www.estif.org  

Maison des énergies 
renouvelables 
Rue d'Arlon 63-65  
B-1040 Bruxelles 
BELGIQUE 
Tél.: +32-2-54 619 38 
Fax: +32-2-54 619 39 
Email: info@estif.org 
 

Agence 
européenne des 
centres de 
recherche sur 
l’énergie 
renouvelable 
(EUREC) 

http://www.eurec.be  

Maison des énergies 
renouvelables 
Rue d'Arlon 63-65, B-1040 
Bruxelles  
info@eurec.be, Tél.: + +32 2 
546 1930 Fax: +32 2 546 
1934 

Forum européen 
pour les sources 
d’énergie 
renouvelables 
(EUFORES) 

http://www.eufores.org  

Maison des énergies 
renouvelables 
Rue d'Arlon 63-65 
B-1040 Bruxelles 
Belgique 
Tél.: +32 – 2 – 546 1948 
F: +32 – 2 – 546 1934 
E: eufores@eufores.org 

Internationales 
Wirtschaftsforum 
Regenerative 
Energien (IWR) 
(Forum 
économique 
international sur 

http://www.iwr.de  

Grevener Str. 75 
D-48159 Münster 
Tél.: ++ 49 – (0) 251 / 23 946 
– 0   
Fax: ++ 49 – (0) 251 / 23 946 
– 10 
E-Mail: info@iwr.de 
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les énergies 
renouvelables) 

Association 
européenne pour 
les énergies 
renouvelables 

http://www.eurosolar.or
g/new/en/home.html  

Kaiser-Friedrich-Straße 11 
D-53113 Bonn/Allemagne 
Tél. +49-228-362373 et -
362375 
Fax +49-228-361279 et -
361213 
info@eurosolar.org 

 
Réseaux européens 

Association Site web Coordonnées 
Réseau EnR 
(Agencias 
Europeas de 
Energía) 

http://www.enr-network.org  E-mail: elena@cres.gr 

Fédération 
européenne 
des énergies 
renouvelables 

http://www.eref-europe.org/  info@eref-europe.org 

Black Sea 
Regional 
Energy Centre 
(Centre 
régional de 
l’énergie de la 
mer Noire) 

http://www.bsrec.bg/  

8, Triaditza Str., 1000 
Sofia, Bulgarie, Tél.: + 
+359 2 980 6854 Fax: 
+359 2 980 6855 
office@bsrec.bg 

ENER – 
European 
Network for 
energy 
Economics 
Research 
(Réseau 
européen des 
études 
économiques 
en énergie) 

http://www.isi.fhg.de/e/departm
.htm  

Hansastraße 27c 
80686 Munich 
Tél.: +49 (0) 89 / 12 05-0 
Fax: +49 (0) 89 / 12 05-75 
31 

Energie-
Cités    (Energi
e-Cités est 
l’association 
des autorités 

http://www.energie-cites.org/  

157, avenue Brugmann – 
BE-1190 Bruxelles – Tél.: 
+32 2 544 09 21 – Fax: 
+32 2 544 15 81 
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locales 
européennes 
pour la 
promotion de 
politiques 
énergétiques 
locales 
durables) 
 

IEPE (Institut 
d'Economie et 
de Politique de 
l'Energie) 

http://www.upmf-
grenoble.fr/iepe/aindex.html  

1221-1241, rue des 
Résidences, 2e étage, 
domaine universitaire, 
Saint-Martin d'Hères 
Adresse postale: LEPII-
IEPE, BP 47, 38040 
Grenoble, France 
Tél.: +33 (0)4 56 52 85 
70    
Fax: +33 (0)4 56 52 85 71 

Réseau des 
organisations 
pour la 
promotion des 
technologies 
énergétiques 
(OPET)  

http://cordis.europa.eu/opet/ho
me.html  

 

International 
Network for 
Sustainable 
Energy 
(Réseau 
international 
pour l’énergie 
durable) -
INFORSE 

http://www.inforse.org/  

Gl. Kirkevej 82 
DK-8530 Hjortshøj 
Danemark 
Tél.: +45 86 22 70 00 
Tél./Fax: +45 86 22 70 96 
E-mail: 
inforse@inforse.org 

EUGENE 
(European 
Green 
Electricity 
Network – 
Réseau 
européen de 
l’électricité 

http://www.eugenestandard.org   
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verte) 

FEDARENE http://www.fedarene.org/  

11 rue du Beau-Site 
B-1000 Bruxelles 
Tél.+32 2 646 82 10 
Fax.+32 2 646 89 75 
E-mail: 
fedarene@fedarene.org 

 
Agences nationales de l’énergie (ordre alphabétique?) 

Pays Organisation Site web 
PTJ – 
Forschungszentru
m Jülich GmbH 
(centre de 
recherche) 

http://www.fz-juelich.de  

Allemagne 
Deutsche Energie-
Agentur GmbH 
(dena) 
Agence allemande 
de l’énergie 

www.dena.de  

Österreichische 
Energieagentur 
(Agence 
autrichienne de 
l’énergie) 

http://www.eva.wsr.ac.at/(en)/  

 
Autriche 

Oberösterreichisch
er 
Energiesparverban
d (Association de 
Haute-Autriche 
pour les économies 
d’énergie) 

http://www.esv.or.at/esv/index.php?id=
1&L=1  

Belgique 

VITO (Vlaamse 
instelling voor 
technologisch 
onderzoek, Institut 
flamand de 
recherche 
technologique) 

http://www.vito.be/english/index.htm  
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ERBE – Agence 
Régionale 
Biomasse Energie 
asbl 
 

http://users.skynet.be/erbe/ 

DEA – Danish 
Energy Authority 
(Autorité danoise 
de l’énergie) 

http://www.ens.dk  

Danemark 
Energy Centre 
Denmark (Centre 
de l’énergie 
Danemark 

http://www.uk.teknologisk.dk/ 

Espagne 

IDAE – Instituto 
para la 
Diversificación y 
Ahorro de la 
Energía (Institut 
pour la 
diversification et 
l’économie 
d’énergie) 

http://www.idae.es  

MOTIVA – Centre 
d’information sur 
l’énergie 

http://www.motiva.fi 

Finlande TEKES Centre de 
développement 
technologique 
(Finlande) 

http://www.tekes.fi 

France 

ADEME Agence 
de l'Environnement 
et de la Maîtrise de 
l'Energie (France) 

http://www.ademe.fr 

Grèce 

GRECIA   CRES 
Centre for 
Renewable Energy 
Sources (Centre 
pour les sources 
d’énergie 
renouvelables) 

http://www.cres.gr/kape/default_uk.htm 
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ECN – Netherlands 
Energy Research 
Foundation 
(Fondation 
néerlandaise pour 
la recherche dans 
le domaine de 
l’énergie) 

http://www.ecn.nl/main.html 

SenterNovem 
Agence 
néerlandaise pour 
l’innovation, 
l’énergie et 
l’environnement 

www.senternovem.nl Pays-Bas 

NOVEM – 
Nederlandse 
Organisatie voor 
Energie en Milieu 
(Organisation 
néerlandaise pour 
l’énergie et 
l’environnement) 

http://www.novem.nl 

Energy Research 
Group (Groupe de 
recherche sur 
l’énergie) – 
University College 
Dublin 

http://erg.ucd.ie/ 

Irlande 

Sustainable Energy 
Ireland (Énergie 
durable Irlande) 

http://www.sei.ie 

Italie 

ENEA – Ente per 
le Nuove 
Tecnologie 
l'Energia e 
l'Ambiente 

http://www.enea.it 

Portugal 
ADENE – Agencia 
para la Energía 

http://www.adene.pt  

Energy Saving 
Trust 

http://www.est.co.uk 
Royaume-Uni 

FES – Future 
Energy Solutions 

http://www.future-energy-solutions.com 

Suède STEM Agence http://www.nutek.se 
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suédoise de 
l’énergie 

Lituanie 
SC Agence de 
l’énergie, Lituanie www.ena.lt 

NAPE – Agence 
nationale pour les 
économies 
d’énergie 
Narodowa Agencja 
Poszanowania 
Energii 

www.nape.pl 
 

KAPE SA – 
Agence polonaise 
pour les économies 
d’énergie 
Krajowa Agencja 
Poszanowania 
Energii SA 

www.kape.gov.pl 
 Pologne 

EC BREC/IEO – 
Institut des 
énergies 
renouvelables 
Association des 
acteurs polonais de 
l’énergie au niveau 
local et régional 

www.ieo.pl 

République 
tchèque 

CEA – Ceská 
energetická 
agentura 
Agence tchèque de 
l’énergie 

www.ceacr.cz 
 

Hongrie 
Centre hongrois de 
l’énergie www.energycentre.hu 

Roumanie 

ARCE – Agentia 
Romana pentru 
Conservarea 
Energiei 
Agence roumaine 
pour les économies 
d’énergie 

www.arceonline.ro 

Bulgarie 
EEA – Agence 
pour l’efficacité 
énergétique du 

www.seea.government.bg 
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ministère bulgare 
de l’énergie et des 
ressources 
énergétiques 

Chypre 

CIE – Cyprus 
Institute of Energy 
(Institut chypriote 
de l’énergie) 

www.cie.org.cy 

République 
slovaque 

SEA – Slovak 
Energy Agency 
(Agence slovaque 
de l’énergie) 

www.sea.gov.sk 

Slovénie 

Ministère de 
l’environnement et 
de l’aménagement 
du territoire, 
département pour 
l’efficacité 
énergétique et les 
énergies 
renouvelables 

www.mop.gov.si/si/delovna_podrocja/ 
direktorat_za_evropske_zadeve_in_inve
sticije/aure/ 

Luxembourg 
AEL – Agence de 
l'Energie du 
Luxembourg 

www.ael.lu 

 
Agences locales/régionales de l’énergie   
Les agences locales et régionales de l’énergie appuient la transition vers des 
systèmes énergétiques plus durables. Elles diffusent les pratiques de gestion, 
prodiguent informations et conseils, tout en proposant une vaste gamme de 
services suivant les besoins spécifiques locaux.  
Plus de 50 nouvelles agences de l’énergie ont vu le jour dans le cadre de 
l’initiative "Énergie intelligente pour l’Europe" depuis 2004. Elles viennent ainsi 
s’ajouter aux quelque 200 agences créées au titre du programme SAVE II, le 
prédécesseur du programme EIE.  
Le site web ManagEnergy (http://www.managenergy.net/energyagencies.html) 
contient de plus amples détails sur les agences locales et régionales de l’énergie 
en Europe (lieu, contacts, liens internet). 
 
FEDARENE est le premier réseau européen d’organisations locales et 
régionales qui mettent en œuvre, coordonnent et appuient les politiques en 
matière d'énergie et d'environnement. Les agences régionales et locales, 
ministères et départements actifs dans ces secteurs sont représentés au travers de 
FEDARENE. Pour de plus amples informations sur ce réseau, se reporter au 
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tableau ci-dessus sur les réseaux européens. 

4.6. Financement 

On recense différents programmes de financement au niveau européen pour des 
projets menés aux niveaux régional et local dans le domaine des énergies 
renouvelables et de l’efficacité énergétique. Les agences nationales de l'énergie 
peuvent également concourir à la mise en œuvre et au financement de ce type de 
projet, dans des proportions variables en fonction du pays.  
 
� Programme Énergie intelligente pour l’Europe  
Comme mentionné ci-dessus, l’objectif du programme "Énergie intelligente 
pour l’Europe" est de contribuer à la fourniture d’une énergie sûre et durable, et 
ce pour un prix concurrentiel, en Europe, en prônant les mesures suivantes: 

• promotion de l’efficacité énergétique et de l’utilisation rationnelle des 
ressources en énergie; 

• promotion des nouvelles sources d’énergie renouvelables et de la 
diversification énergétique; 

• promotion de l’efficacité énergétique et de l’utilisation de nouvelles 
sources d’énergie renouvelables dans les transports. 

 
Le programme précité participe au paquet intégré de mesures dans le domaine 
de l’énergie et du changement climatique, tel que proposé par la Commission, y 
compris au plan d'action pour l'efficacité énergétique et à la feuille de route pour 
les sources d’énergie renouvelables. 
Les différentes actions mises en avant dans le programme peuvent soit prendre 
la forme de projet, soit déboucher sur la création de nouvelles agences locales et 
régionales de gestion de l'énergie. Les programmes proposent des fonds à cet 
effet. Un nouvel appel à propositions a été lancé récemment. Quelque 
52 millions d’euros sont disponibles, les propositions ayant dû être remises 
pour le 28 septembre 2007 au plus tard. 
 
Les subventions seront octroyées dans leur grande majorité à des projets. Cet 
appel à propositions devrait déboucher sur quelque 65 subventions destinées à 
des projets et la création d’environ 12 nouvelles agences de gestion de l’énergie. 
Pour de plus amples informations sur ce point: 
http://ec.europa.eu/energy/intelligent/call_for_proposals/index_en.htm  
 
� Fonds structurels européens (FS) destinés aux énergies renouvelables 
Pour financer le développement économique et social de ses États membres, 
l’Union recourt principalement aux FS européens. Représentant plus d'un tiers 
du budget européen, ils jouent un rôle clé au niveau de la promotion de la 
restructuration locale et régionale à l'échelon de l'UE. On compte, hormis le 
Fonds de cohésion qui finance de grands projets d’infrastructure dans le 
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domaine de l’environnement et des transports, quatre types de fonds structurels: 
le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social 
européen (FSE), l’Instrument financier d’orientation de la pêche (IFOP) et le 
Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA). 
 
Les nouveaux programmes de Fonds structurels couvriront la période 2007-
2013. Il est prévu de mettre clairement l’accent sur la promotion de l’efficacité 
énergétique et des SER. En principe, les projets relatifs aux énergies 
renouvelables et à l’efficacité énergétique concorderont avec chacun des trois 
nouveaux objectifs des fonds structurels – convergence, compétitivité régionale 
et emploi, ainsi que coopération territoriale. 
 
Les FS peuvent servir à cofinancer toute une série d’initiatives, de marchés 
publics écologiques à l’amélioration de la performance énergétique des 
bâtiments, en passant par la mise en place de transports urbains durables et les 
activités de sensibilisation et de soutien destinées aux entreprises et pouvoirs 
publics. Le degré de cofinancement fluctue, suivant les régions et les objectifs, 
de 50 % dans le cadre de l’objectif de compétitivité régionale à un maximum de 
85 % d'aide au titre du Fonds de cohésion pour les régions insulaires et 
ultrapériphériques de l’Union. 
Pour de plus amples informations sur ce point: 
http://www.eugrants.org/frametemplate.html  
 
� JASPERS 
La CE, la Banque européenne d’investissement (BEI) et la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement ont signé le protocole 
d’accord relatif à JASPERS (Joint Assistance to Support Projects in European 
Regions, assistance commune dans le soutien aux projets en faveur des régions 
d’Europe), un mécanisme d’aide technique qui aidera les autorités nationales et 
régionales à préparer des projets, y compris des projets en matière d’énergie 
durable, afin qu’ils puissent bénéficier de fonds européens. JASPERS apportera 
une assistance à chaque stade du projet, depuis les premières étapes de sa 
conception jusqu’à la demande finale d’un financement européen ou à la 
décision d’octroi d’un financement européen par les autorités nationales. 
L’assistance peut englober des aspects techniques, économiques et financiers, 
ainsi que toute autre préparation nécessaire pour mettre sur pied un projet 
cohérent. 
Pour de plus amples informations: http://www.jaspers.europa.eu/  
 
� BEI 
La BEI a sensiblement accru ses objectifs pour ses prêts à l’appui de projets 
relatifs aux énergies renouvelables depuis le lancement de cette activité en 2002. 
Elle s’est fixé de nouveaux objectifs en matière d’énergies renouvelables, 
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d’efficacité énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
Suite à l’adoption par le Conseil européen, en mars 2007, du "plan d’action 
2007-2009 à l’appui de la politique énergétique de l’UE", la BEI a renforcé sa 
contribution dans les domaines des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique en prenant les mesures suivantes: 

• fixation d’un nouvel objectif annuel visant à consacrer 800 millions 
d’euros au minimum au financement de projets relatifs aux énergies 
renouvelables; 

• décision d’affecter 50 % des prêts en faveur de la production d'électricité 
à des projets faisant appel des technologies basées sur les énergies 
renouvelables; 

• augmentation, de 50 à 75 %, de la part que représente le financement de la 
BEI dans le coût total d’un projet dans le cas des projets relatifs aux 
énergies renouvelables, notamment ceux qui reposent sur des 
"technologies émergentes", et pour les investissements contribuant de 
manière significative à l’efficacité énergétique; 

• mise à jour des critères de sélection pour les technologies relatives aux 
énergies renouvelables; 

• élaboration d’instruments financiers, notamment des prêts-cadres, pour le 
financement d’investissements de petite dimension, et recours à des 
financements structurés et à des fonds d'investissement; 

• introduction d’un examen systématique des questions d'efficacité 
énergétique dans le cadre de l’instruction des projets à financer par la 
Banque. 

Pour de plus amples informations: 
http://www.eib.org/projects/topics/environment/renewable-energy/index.htm
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Annexe 5: questionnaire sur les projets en matière 
d’énergies renouvelables 

 
� Introduction 
Objectif 
Ce document expose brièvement le contexte de l'étude intitulée "L’utilisation 
des énergies renouvelables et les mesures visant à augmenter l’efficacité 
énergétique: les contributions significatives de collectivités locales et régionales 
dans la lutte contre le changement climatique planétaire", réalisée en ce moment 
par BIO Intelligent Service pour le compte du Comité des régions de l'Union 
européenne (http://www.cor.europa.eu/). Il contient également une liste de 
questions afin d'améliorer notre compréhension et d'obtenir des données 
complémentaires sur le projet (titre du projet spécifique) auquel votre 
agence/organisation a participé activement. 
 
En particulier, nous recherchons des informations sur les aspects suivants: 

• Rôles et responsabilités des organes impliqués dans le projet  
• Progrès dans la prise de décisions 
• Problèmes et obstacles 
• Réaction des citoyens face au projet 
• Aspects techniques 
• Durée du projet 
• Facteurs clés de sa réussite 
• Coût du projet 
• Mécanisme de financement du projet 
• Impacts/avantages socio-économiques 
• Impacts/avantages écologiques (p.ex. réduction des émissions de gaz à 

effet de serre, réduction de la consommation énergétique, réduction de la 
pollution atmosphérique, etc.) 

• Retombées du projet 
• Possibilité pour d'autres autorités locales/régionales de reproduire un 

projet semblable 
 

Contexte    
Les autorités locales et régionales en Europe jouent un rôle crucial dans la 
production et l’utilisation d’énergies renouvelables et l’augmentation de 
l’efficacité énergétique. Aussi la participation active d’autorités locales et 
régionales s’impose-t-elle pour atteindre les objectifs de la politique de l’Union 
européenne dans le domaine de l’énergie. En effet, nombre d’entre elles 
privilégient les solutions énergétiques durables, se fixant des objectifs parfois 
plus ambitieux que ceux établis au niveau national ou européen. Dès lors, 
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certains des projets locaux et régionaux en matière de réduction de la 
consommation énergétique et des émissions des gaz à effet de serre constituent 
des exemples réussis qui peuvent être transposés ailleurs.  
C’est dans ce contexte que le Comité des régions de l'Union européenne a lancé 
cette étude sur la contribution des niveaux locaux et régionaux à la lutte contre 
le changement climatique au moyen de l'utilisation de sources d'énergie 
renouvelables et de mesures visant à stimuler l'efficacité énergétique. 
 
Cette étude vise principalement à analyser des projets réussis entrepris par des 
autorités locales et régionales pour promouvoir les énergies renouvelables et 
l'efficacité énergétique dans différents États membres de l'UE, et ce afin 
d'identifier les principaux facteurs qui expliquent leur réussite. En d’autres 
termes, le présent questionnaire cherche à identifier les schémas de meilleures 
pratiques pour ce qui est de la planification et de la mise en œuvre de projets 
relatifs aux énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique. 
 
� Informations générales 
Coordonnées 

• Organisation       

• Adresse       

• Nom        

• Fonction/Département       

• Téléphone       
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• Courrier électronique       

Organisation 
• Veuillez spécifier le type d’organisation pour laquelle vous travaillez. 

 Autorité locale (p.ex. municipalité, préfecture)  
 Autorité régionale (p.ex. comté, région, province)  
 Gouvernement   
 Autres organismes publics (p.ex. agence de l’énergie) 
 Etreprise privée (p.ex. entreprise de consultance/ingénierie, entreprise 

industrielle) 
• Veuillez décrire brièvement les principales activités de votre organisation 

      

• Combien de personnes travaillent-elles dans votre organisation? 
 Moins de 20 
 20-100 
 101-500 

 
� Objectifs et description du projet 
Contexte du projet 

• Situation géographique        
• Portée (p.ex. régionale ou locale)            
• Le projet s’inscrit-il dans le cadre d’un autre projet/programme?   

Oui   Non  
• Si oui, veuillez spécifier.  

      

• Pourriez-vous fournir des informations sur les conditions climatiques, 
économiques, topographiques et démographiques de la région dans 
laquelle le projet a été mis en œuvre (p.ex. nombre d’habitants, 
principales activités économiques de la région, etc.)? 
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Objectifs du projet 
• Quel était l’objectif premier du projet? 

      

• Quels étaient les objectifs spécifiques du projet? 
      
 

Organisations impliquées et leurs rôles et responsabilités  
• Nom du promoteur/partenaire clé de ce projet       
• Veuillez spécifier la manière dont le partenaire clé a contribué à la 

promotion du projet (p.ex. financement, publicité, établissement d’un 
partenariat public-privé, planification, etc.)  

      

 

• Veuillez énumérer d’autres organismes publics qui ont participé au projet 
et expliquer leur rôle. 

Organisme Rôle dans le cadre du projet 

            

            

            

            

• Un partenariat public-privé a-t-il vu le jour pour ce projet ? 
Oui   Non  

• Veuillez spécifier le nom des entreprises privées et leur contribution au 
projet ci-dessous: 

Organisme Rôle dans le cadre du projet 
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Bénéficiaires 

• À qui ce projet s’adressait-il en particulier? 
 Citoyens 
 Décideurs 
 Écoles et universités 
 Ménages 
 Professionnels du secteur de l'énergie (p.ex. ingénieurs et architectes)  
 Sociétés de transport 
 Institutions financières 
 Autres       

• Sur quoi le projet mettait-il l’accent? 
 Nouveaux bâtiments 
 Rénovation de bâtiments  
 Industrie 
 Instruments financiers 
 Comportement des utilisateurs 
 Éducation 
 Transports et mobilité 
 Initiatives juridiques 
 Questions relatives à la planification 
 Autres       

• Le cas échéant, veuillez fournir des informations plus détaillées sur ce 
point (p.ex. nombre de familles impliquées, nombre d’habitants 
impliqués, nombre de fonctionnaires ayant participé aux campagnes de 
sensibilisation, etc.)  

      

Aspects techniques 
• Types de sources d'énergie renouvelables et technologies concernés par le 

projet.  
 Énergie solaire (photovoltaïque et solaire thermique) 
 Biomasse 
 Énergie éolienne 
 Géothermie 
 Hydroélectricité 
 Énergie marémotrice et houlomotrice 
 Autres       

• À quoi l’énergie obtenue sert-elle? 
 Chauffage 
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 Réfrigération 
 Électricité 
 Transport 
 Autres       

• Veuillez décrire en détail les aspects techniques du projet, les méthodes et 
technologies auxquelles il a été fait appel, les performances techniques, 
les capacités, etc. Une explication des raisons ayant présidé aux choix 
(p.ex. faisabilité coût/bénéfice) serait la bienvenue.  

      

REMARQUE:  N’hésitez pas à nous envoyer toute donnée technique 
complémentaire. 

• Quelle est la part actuelle de la production globale d’énergies 
renouvelables dans votre municipalité/région?  

      

� Déroulement et échéancier du projet 
Mise en œuvre et durée de vie du projet 

• Date de début       
• Date de fin       
• S’il n’est pas terminé, quelle est la date de fin provisoire?       
• Veuillez décrire en détail les grandes phases du projet (p.ex. conception, 

mise en œuvre, déroulement, suivi, etc.), en indiquant la manière dont 
elles ont été mises en œuvre, les différents acteurs impliqués, le résultat de 
chaque phase et les obstacles rencontrés. 

      

• Veuillez spécifier les dates de début et de fin pour chaque phase du projet. 

Phase Date de début Date de fin 
Si retard, 

veuillez spécifier 
la cause 
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• Le projet comportait-il la promotion de l’utilisation de sources d'énergie 
renouvelables au travers, par exemple, de campagnes 
d'information/programmes de formation?  
Oui   Non  
Si oui, veuillez préciser. 

      

Processus décisionnel 
Cet aspect joue un rôle majeur pour l'identification des meilleures pratiques. 

• Pour quelles raisons socio-économiques et techniques ce projet a-t-il vu le 
jour? 

      

• Quels acteurs ont-ils participé à la prise de décisions relatives au projet?  
      

• Quel(s) acteur(s) a(ont) pris la décision finale? 

      

• Une consultation publique a-t-elle été organisée pendant le projet? 
Oui   Non  

Si oui, veuillez donner une réponse circonstanciée, en spécifiant le type de 
consultation menée, le nombre de personnes/acteurs impliqués, les raisons de la 
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consultation publique, etc.  

      

• Le résultat de la consultation publique a-t-il eu un effet quelconque sur le 
processus décisionnel?   
Oui   Non  

 
Si oui, veuillez spécifier. 

      

• Quel rôle les autorités publiques ont-elles joué au niveau du processus 
décisionnel au cours de la planification et de la mise en œuvre du projet? 

      

Réaction des citoyens face au projet 
L’acceptation d’un projet par les citoyens concernés détermine en grande part sa 
réussite. 

• Comment les citoyens ont-ils globalement réagi face à ce projet 
spécifique? Veuillez indiquer les réactions qui ont été observées au cours 
des différentes phases du projet. 

      

• Veuillez énumérer les réactions des groupes d’intérêt locaux/régionaux 
(p.ex. ONG, organisations de défense des consommateurs, associations, 
etc.) au projet, le cas échéant. 
      
      
      
      
      

• D’après vous, quels facteurs ont-ils contribué à l’acceptation du projet?  

      

 

• Si l'acceptation du projet ne s'est pas déroulée sans heurt, à quoi attribuez-
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vous cela? 

      

Problèmes et obstacles 
L’analyse des problèmes et obstacles pendant les phases de planification et de 
mise en œuvre du projet permettrait d'identifier les points faibles et les aspects 
qui pourraient être améliorés ou pris en considération dans le cadre de projets 
similaires aux niveaux local et régional. 

• Veuillez compléter le tableau ci-dessous en indiquant les problèmes 
rencontrés et les moyens employés pour les surmonter. 

Obstacle/Problèmes76 Solution 

            

            

            

 
� Coût et financement 

• À combien se chiffrait le coût d’investissement total du projet? 
(Remarque: si le projet n’est pas terminé, veuillez indiquer le budget 

prévu).       

• À combien se chiffrait le coût de la phase de planification du projet? 

      

• Quel était le coût d’élaboration du projet?       

                                           
76 

  Y compris problèmes techniques, politiques, administratifs, économiques, sociaux ou 
environnementaux. 
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• Quelle période de remboursement est-elle prévue?       

• Si vous disposez de telles données, veuillez spécifier le coût de chaque 
phase du projet. 

Phase Coût (EUR) 

            

            

            

            

• Quelles ont été les sources de financement du projet? 

Organisme  
Financement 
total (EUR) 

Programme 

                  

                  

                  

                  

• Le coût total était-il au final plus élevé que les premières estimations? 

Oui   Non  

Si oui, veuillez exposer les causes. 

      

� Résultats  
Résultats généraux du projet 

• Dans quelle mesure les objectifs cités à la section 3.2 ont-ils été réalisés? 

      

• Veuillez indiquer l’énergie produite au total par la source d’énergie 
renouvelable mise en œuvre (kWh)        

• Veuillez décrire en détail le mode d’utilisation de l’énergie produite (p.ex. 
l'installation couvre 60 % des besoins en électricité du bâtiment ou de la 
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communauté). 

      

 

Remarque: Le cas échéant, veuillez fournir des données quantitatives, 
p.ex. pourcentage du marché ciblé et atteint, réunions organisées, 
personnes contactées, étudiants en formation, etc. 

Impacts/avantages socio-économiques 
Cette section a pour objectif d'identifier les différents résultats socio-
économiques de la mise en œuvre du projet. De même, les questions dans la 
présente section visent à définir les retombées du projet (p.ex. économies 
d’énergie, frais de fonctionnement, frais de maintenance, etc.).   

• Le cas échéant, veuillez indiquer le nombre d’emplois créés.         

• Veuillez décrire les résultats du projet en termes de sensibilisation de la 
population et de changement des comportements. 

      

• Le cas échéant, veuillez indiquer les résultats du projet en termes 
d’innovations technologiques (p.ex. intervention dans le cadre du projet 
d’une nouvelle technologie ou méthodologie).   

      

• Veuillez indiquer les économies d’énergie réalisées sur une année 

(EUR/kWh)       

• À combien les frais de fonctionnement et de maintenance des 
technologies installées s'élèvent-ils?  
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• De quelle manière le projet a-t-il affecté la consommation énergétique des 
bénéficiaires du projet?  

      

• Veuillez indiquer le prix moyen de l’énergie dans la région concernée par 
le projet. (EUR/kWh)        

• Le projet a-t-il eu un effet sur les dépenses des consommateurs dans le 
domaine de l’énergie? 

Oui   Non  

Si oui, veuillez fournir des informations complémentaires. 

      

Impacts/avantages environnementaux 
L’objectif de la présente section est d'identifier tant les effets positifs que 
négatifs sur l'environnement pendant et après le projet proprement dit, en 
particulier sur le territoire de l'autorité responsable du projet.   

• Veuillez indiquer la réduction annuelle des émissions de CO2 (en tonnes) 
découlant du projet proprement dit       

• Veuillez indiquer le coût par tonne de CO2 évitée grâce au projet proprement 
dit       

• Le cas échéant, veuillez donner des informations sur les réductions des 
émissions, sur une base annuelle, d’autres polluants, tels que les oxydes de 
soufre (SOx) et les oxydes d’azote (NOx).  

      

• Veuillez fournir des informations sur toute autre conséquence écologique 
(positive ou négative) du projet (p.ex. impacts visuels de la technologie 
fondée sur les énergies renouvelables mise en œuvre, réutilisation des 
déchets, bruit, etc.) 
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REMARQUE:  Le cas échéant, n'hésitez pas à nous transmettre toute 
information et donnée complémentaire sur les avantages/impacts 
environnementaux découlant du projet. 

� Enseignements tirés et reproductibilité 
L’un des principaux objectifs de cette étude est de déterminer pourquoi le projet 
en question a donné de bons résultats et s'il constitue un exemple de meilleures 
pratiques. Cette section vise principalement à relever les facteurs qui ne 
dépendent pas des conditions locales spécifiques et qui peuvent entrer en ligne 
de compte pour la transposition du projet par des autorités régionales et locales 
dans d’autres régions du pays ou dans d’autres États membres. 

• D’après vous, quels facteurs ont-ils contribué à la réussite du projet (p.ex. 
soutien significatif de la part des acteurs, participation des citoyens, 
financement, phase de planification, etc.)? 

      

• Quelles expériences ont-elles été acquises et enseignements tirés dans le 
cadre de ce projet? 

      

• Selon vous, comment votre initiative pourrait-elle être reproduite par 
d’autres acteurs ailleurs en Europe? 

      

• Veuillez expliquer ce que vous feriez différemment ou éviteriez si vous 
deviez aider d'autres personnes à reproduire votre expérience. 

      

FIN DU QUESTIONNAIRE
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Annexe 6: abréviations et acronymes figurant dans le 
rapport 

PCCE  Production combinée chaleur-électricité 
CO2  Dioxyde de carbone 
CO  Monoxyde de carbone 
CCE  Coût du carbone économisé 
CE  Commission européenne 
CPE  Contrat de performance énergétique 
ESCO Société de services énergétiques 
UE  Union européenne 
UE-15 États membres de l’Union européenne avant l’adhésion de 10 pays 

candidats le 1er mai 2004   
FEDER Fonds européen de développement régional 
PIB   Produit intérieur brut 
PIB (PPA)  PIB à parité de pouvoir d’achat  
GES  Gaz à effet de serre 
PACG Pompes à chaleur géothermique  
CVC  Chauffage, ventilation et climatisation 
HQE  Haute qualité environnementale 
kg  kilogramme 
kWh  Kilowatt-heure 
ALR  Autorités locales et régionales 
Mtep  Mégatonne équivalent pétrole 
MW  Mégawatt 
MWth Mégawatt thermique 
MWc  Mégawatt crête 
EM  États membres 
ONG  Organisation non gouvernementale 
NHER Classification nationale des logements en fonction de leurs 
propriétés énergétiques 
CP  Contrat de performance  
PV  Photovoltaïque 
PPP  Partenariat public-privé 
SER  Sources d’énergie renouvelables 
E-SER Électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables 
FS  Fonds structurels 
TWh  Térawatt/heure 
TFP  Financement par des tiers 
TPES  Production totale d’énergie primaire 
Tep  Tonne équivalent pétrole 
Wc  Watt-crête 


